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PRESIDENCE DE M . EUGENE-CLAUDIUS PETIT

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

RAPPEL AU REGLEMENT

M. le président . La parole est à M. Clamens pour un rappel
au règlement.

M. François Clamens. Monsieur le président, je voudrais faire
une observation sur le procès-verbal de la séance d'hier soir.

Les amendements' n"' 133 et 134 rectifiés associaient initiale-
ment à la signature de M . Juskiewenski, qui les en avait
priés, celle de deux membres de son groupe.

Avant l'ouverture du débat, M. Juskiewenski a demandé sa
radiation de la liste des signataires de ces deux amendements.
II entendait retirer en même temps, suivant leur décision, les
signatures de MM: Georges Bonnet et Guy Ebrard, ces deux
derniers n'ayant d'ailleurs pas pris part au vote.

' En l'absence de M. Juskiewenski, retenu dans son départe-
ment,' et à sa demande, je vous prie, monsieur le président,
de bien vouloir prendre acte de cette déclaration.

M. André Fenton . Si cela continue, il n'y aura pas eu d'amen-
dement !

M. le président . Monsieur Clamens, je prends acte de cette
déclaration qui figurera au procès-verbal.

— 2 --

MISE AU POINT AU SUJET D'UN VOTE

M. Roland Boudet . Je demande la parole pour une mise au
point.

M. le président. La parole est à M. Boudet.

M. Roland Boudet, Monsieur le président, aussitôt après le
scrutin sur l'amendement de M. Valentin, . ..

M. Reni Schmitt . Non, l'amendement Salan ! Ce n'est pas
la même chose 1
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M. Roland Boudet. Si vous voulez.

. . . je me suis aperçu que j'avais commis une erreur matérielle.
Je voulais voter pour l'amendement de M. Valentin.

M . Jean-Baptiste Biaggi . Erreur n'est pas compte !

M. le président. Monsieur Boudet, acte vous est donné de votre
mise au point.

M . Jean-Baptiste Biaggi . Moi, j'ai voté pour, parce que j'étais
pour, je continue à être pour. (Interruptions à gauche .)

QUESTION ORALE SANS DEBAT

M . le président. L'ordre du jour appelle une question orale
sans débat .

CONSÉQUENCES DES EXPLOSIONS ATOMIQUES
SUR LA SANTÉ DE L 'HUMANITÉ

M . le président . M. Pierre Bourgeois expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que, devant la répé-
tition des explosions atomiques en atmosphère, effectuées par
l'Union soviétique et l'importance sans cesse grandissante de
la puissance de ces bombes, l'opinion publique s'émeut des
conséquences possibles de ces expériences sur la santé de
l'humanité . Il lui demande : 1" comment fonctionne, en France,
la surveillance de la radio-activité de l'atm' .,l,i,é, ., et en parti-
culier celle des retombées radio-actives consécutives à l'explosion
des bombes atomiques ; 2" quels sont les organismes responsables
de cette surveillance et quels sont leurs moyens d'études ; 3" si
ces organismes déposent régulièrement la conclusion de leurs
travaux et, dans ce cas, s'il ne juge pas nécessaire que la
population, inquiète à juste titre des conséquences possibles
des expériences soviétiques dans ce domaine, soit régulière-
ment informée.

La parole est à M. le ministre de la santé publique et de la
population.

M. Joseph Fontanet, ministre de la santé publique et de la
population . Mons ieur le président, mesdames, messieurs, en
France, la surveillance de la radio-activité atmosphérique est
faite par des prélèvements quotidiens d'air sur filtres à des
altitudes qui s'échelonnent de zéro à 2 .860 mètres, de façon à
avoir une gamme très complète de prélèvements.

Ces prélèvements sont faits dans 48 stations de mesure de la
radio-activité atmosphérique qui sont réparties sur l'ensemble
du territoire national . Grâce à ces mesures, il est possible de
déceler la radio-activité artificielle qui peut s'ajouter à la radio-
activité naturelle, notamment du fait des tests nucléaires mili-
taires comme ceux qui sont actuellement pratiqués à l'étranger.

Les recherches portent en particulier sur les produits de
fission qui pourraient présenter un danger pour la population
s'ils devaient dépasser une teneur déterminée. Des recherches
analogues sont également poursuivies dans l'eau de boisson et
dans la chaîne alimentaire.

Les organismes responsables de cette surveillance sont le
service central de protection contre les rayonnements ionisants,
qui relève du ministère de la santé publique ; le commissariat
à l'énergie atomique, bien entendu ; deux organismes qui relèvent
du ministère de l'intérieur, le service national de la protection
civile et le laboratoire d'hygiène de la ville de Paris ; la . direc-
tion de la météorologie nationale, au ministère des travaux
publics, et l'Electrieité de France, sous l'autorité du ministère
de l'industrie.

Chacun de ces organismes dispose de stations de prélèvements
et de laboratoires de mesures.

Enfin, ces organismes font régulièrement parvenir les résultats
de leurs observations, d'une part à leur département ministériel
respectif et, d'autre part, à un comité interministériel chargé
de rassembler ces renseignements et d'en communiquer l'en-
semble au comité technique interministériel, pour transmission
à Euratom, selon les règles du traité de la Communauté
européenne de l'énergie atomique.

En l'état actuel des choses, il apparaît que les retombées
radioactives comportent en majeure partie des produits de
fission à vie courte et que, de ce fait, elles sont dépourvues
de tout caractère dangereux.

Afin de tenir la population informée de l'évolution de ce
problème, des communiqués ont déjà été insérés dans la presse
quotidienne et continueront à l'être régulièrement à l'avenir.
(Applaudissements .)

M . le .président. La parole est à M . Pierre Bourgeois. (Applau-
dissements à l'extrême gauche .)

M . Pierre Bourgeois. Monsieur le ministre, je vous remercie
de vos explications . Elles étaient nécessaires dans la mesure
où elles pourront rassurer une opinion publique complètement
désemparée et tiraillée entre différentes peurs.

Cet état d'angoisse d'une grande partie . de la population
devant cette énergie mystérieuse est une mauvaise chose pour
l'équilibre psychique, pour la sante - d'une nation dont vous
êtes responsable.

Au point où nous en sommes, la pire des choses serait
de n'en point parler et que le Gouvernement continue à observer,
comme il l'a fait jusqu'à maintenant, le plus complet silence à
ce sujet.

M. le ministre de la santé publique et de la population . Voulez-
vous me permettre de vous interrompre, monsieur Bourgeois ?

M. Pierre Bourgeois . Je vous en prie, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à M. le ministre de la santé
publique et de la population, avec la permission de l'orateur.

M. le ministre de la santé publique et de la population . Mon-
sieur Bourgeois, je crois que vous êtes dans l'erreur quand vous
dites que le Gouvernement a observé jusqu'à présent le plu
complet silence à ce sujet. Des communiqués ont été remis
intervalles réguliers à la grande presse . Je vous remercie de
m'avoir permis par votre question de donner des explications
plus complètes et à une tribune d'où — je pense — elles
porteront plus loin

M. Pierre Bourgeois . Il serait bon en tous cas, monsieur le
ministre, que vos services préparent à l'intention du public
des informations objectives beaucoup plus complètes que les
communiqués dont vous faites état. On a bien plus peur quand
on ne comprend pas . Il faut faire . en sorte que tout ce qui
touche aux problèmes atomiques perde ce caractère mystérieux
et par là même angoissant.

Vous venez de me dire, monsieur le ministre, que les dangers
de retombées radioactives sont quasi inexistants . Je vous fais
confiance et je fais confiance à vos services. Je prends acte avec
satisfaction de cette déclaration. Je vous demande d'user de
tous les moyens d'information dont dispose le Gouvernement -
pour le faire savoir.

Voyez-vous, monsieur le ministre, j'ai essayé de me faire
une opinion en lisant les études des hommes considérés comme
compétents qui se penchent dans tous les pays sur ce problème
nouveau pour l'humanité. On demeure perplexe devant les
conclusions souvent contradictoires de ces hommes . C'est de ce
doute que naît l'angoisse, ce vieux mal de l'humanité.

Nous en revenons à la peur de nos ancêtres les Gaulois qui
vivaient dans la hantise de voir le ciel leur tomber sur la
tête . Il est donc urgent que les moyens nécessaires soient mis
à la disposition des chercheurs qui en France se penchent sur
l'étude de ce problème.

Ce que l'on peut regretter, monsieur le ministre, et je tiens
à préciser que . vous n'y êtes pour rien, c' est d'abord le silence
absolu du Gouvernement français depuis que les Soviétiques
ont pris la responsabilité de reprendre leurs expériences atomi-
ques dans l'atmosphère, rompant ainsi unilatéralement une trêve
atomique souhaitée par totis les peuples.

Alors que beaucoup de voix dans le monde ont protesté, que
beaucoup de gouvernements ont cru devoir prendre les mesures
qu ' ils jugeaient nécessaires, le Gouvernement français, officielle-
ment, n'a rien dit et n'a rien fait . La seule initiative officielle
en la matière a été l'abstention de la France dans le vote qui
vient d'intervenir à l'O . N . U . condamnant les récentes explosions
atomiques soviétiques.

Je sais bien, monsieur le ministre de la santé publique, que
cette question n'est pas de votre compétence mais vous êtes
solidaire d'un Gouvernement qui, dans cette affaire, portera
une lourde responsabilité.

Beaucoup de Français seraient heureux de connaître les rai-
sons qui ont pu motiver l'abstention de la France sur ce point.

Ensuite, ce que nous regrettons, c'est que la France ait cru
devoir reprendre, elle aussi, ses expériences et faire exploser
au Sahara des bombes parfaitement inutiles à notre défense
mais qui, explosant à un moment où une trêve était intervenue,
allaient pouvoir donner une caution morale aux essais sovié-
tiques .
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Cela n'a pas manqué de se produire. En effet, si les Soviétiques
ignorent toujours que des explosions atomiques se sont produites
sur leur territoire, par contre, aucun n'ignore que des explosions
françaises ont eu lieu au Sahara.

Enfin, monsieur le ministre, et ce sera ma conclusion, je trouve
profondément regrettable qu'à la suite d'un tour de passe-passe
pas très honnête, la loi portant création d'une force de frappe
nationale, qui n'a jamais été votée, je le rappelle, ni par l'Assem-
blée nationale, ni par le Sénat, que cette pseudo-loi permette de
dilapider sans aucune utilité des sommes exorbitantes alors que
des crédits modestes et indispensables, monsieur le ministre, vous
sont refusés pour accomplir une oeuvre utile à la santé des
Français . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

LOI DE FINANCES POUR 1962 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour a ppelle la suite de la discos•
sion de la deuxième partie du projet de loi de finances pour
1962 (n" 1436, 1445).

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat :

Gouvernement et commissions, 3 heures 15 minutes ;

Groupe de l 'union pour la nouvelle République, 1 heure
25 minutes;

Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,
5 minutes ;

Groupe socialiste, 20 minutes ;

Groupe du regroupement national pour l'unité de la Républi-
que, 1 heures 40 minutes.

Les groupes des indépendants et paysans d'action sociale, de
l'entente démocratique et les isolés ont épuisé leur temps de
parole.

Aussi demanderai-je instamment à ceux des intéressés à qui
cependant la parole sera accordée, de bien- vouloir en user avec
la plus grande discrétion . Je demande également à MM . les rap-
porteurs de ne pas oublier que leurs rapports sont imprimés
in extenso au Journal officiel et qu'ils doivent les commenter et
les présenter beaucoup plus que les analyser dans le détail.

[Articles 20 à 35 (suite) .]

M. le président . Nous abordons l'examen des crédits du minis-
tère des finances - et des affaires économiques concernant la
section IIl.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

III . — Affaires économiques.

ETAT C

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils.

(Mesures nouvelles .)

• Titre III. — + 37.773 .656 nouveaux francs ;

t Titre IV . - -1- 7 .124 .000 nouveaux francs . a

ETAT D

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils .

(Mesures nouvelles .)

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L 'ETAT

Autorisation de programme, 1 .824 .000 nouveaux francs ;

Crédit de paiement, 1 .380.000 nouveaux francs. s

La parole est à M . Sanson, . rapporteur spécial de la commission
des finances, de l ' économie générale et du plan.

M. René Sanson, rapporteur spécial. Mesdames, messieurs,
cette année encore, le budget des affaires économiques concerne
les crédits affectés à l'ensemble des services administratifs du
quai Branly .

La direction des relations économiques extérieures dépend
directement de M . le ministre des finances et des affaires écono-
miques, M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur ayant la
charge de tous les autres services.

Pour 1962, on constate un accroissement global de 27 .600 .000
nouveaux francs par rapport à 1961, soit un pourcentage d'aug-
mentation d'environ 15 p. 100 .' Le montant du budget des affaires
économiques passera, en effet, de 180 millions de nouveaux
francs en 1961 à environ 207 millions de nouveaux francs
en 1962.

Vous trouverez le détail de ces chiffres dans mon rapport
écrit. Je me bornerai donc à évoquer quelques points qui me
paraissent mériter votre attention en ce qu'ils sont significatifs
des actions poursuivies par le quai Branly, et j'aborde immédia-
tement le commerce intérieur, véritable bulletin de santé éco-
nomique du pays, puisqu'une balance des paiements positive,
dans une perspective de croissance économique, est la condition
de l ' équilibre d'un pays, comme de son indépendance politique.

Or, le bilan du commerce extérieur continue d'être satisfai-
sant.

Nos réserves approchent les 3 milliards-de dollars . Nos avoirs,
après être arrivés il y a quelque temps déjà à équilibrer nos
dettes, les dépassent aujourd'hui d'un bon milliard de dollars.

Dans la balance des paiements, les in vestissements étrangers
sont pour la plupart industriels et les investissements boursiers,
qui sont par nature plus instables, n'interviennent que pour une
faible proportion.

L'excédent des recettes du tourisme dépasse celui de l 'an
dernier.

La couverture des importations par rapport aux exportations
s'établit aujourd'hui à 102 p. 100 contre 95 p . 100 l'an passé.

Ces résultats sont d'autant plus remarquables que notre com-
merce extérieur évolue dans ce climat nouveau des échanges
commerciaux où les droits de douane ainsi que le nombre des
produits contingentés sont en réduction.

Quant à la balance commerciale, qui nous intéresse ici plus
particulièrement, s'il est vrai que nos ventes progressent dans
les pays industrialisés notamment dans peux du Marché commun,
il importe de ne pas se dissimuler que nos positions s 'effritent
sur les marchés plus lointains . Nous ne participons que pour une
très faible part aux importations d'un certain nombre de zones :
2 p . 100 des importations d'Amérique centrale ; 2,3 p. 100 des
im portations de la zone andine, Vénézuéla, Colombie, Equateur,
Bolivie, Chili ; 1,5 p . 100 des importations d'Australie ; 0,75 p. 100
des importations de la Nouvelle-Zélande ; 1,3 p . 100 des impor-
tations de l'ensemble des pays du Centre-Est asiatique.

De plus, au cours des six premiers mois de l'année 1961, hors
de l'Europe, l' augmentation des ventes françaises a été, en pour-
centage, très généràlement inférieure à celle réalisée par nos
principaux concurrents européens sauf en Argentine, en Isralil
et au Maroc. Et là où ces concurrents ont d0 réduire leurs ventes,
la France s ' est montrée plus vulnérable que l'Allemagne et
l'Italie par exemple, sauf sur les marchés vénézuélien et chinois
où notre recul est plus faible.

Dans l'ensemble, en Extrême-Orient, les ventes de la Commu-
nauté économique européenne ont diminué de 4 p . 100 par rap-
port à la période correspondante de 1960 . Pendant le même temps,
les exportations françaises diminuaient de 13 p . 100 . En Amérique
latine, les ventes allemandes et italiennes ont progressé de plus
de 10 p . 100 tandis que celles de la France baissaient de 2 p . 100.
En Amérique du Nord, les ventes du Marché commun ont baissé
de 13 p . 100, mais celles de la France de 24 p . 100 . En Australie,
les exportations de la Communauté économique ont diminué de
13 p . 100 et celles de la France de 39 p . 100 . En ce qui concerne
l'Afrique, nos progressions au Maroc et en Afrique noire n 'ont
pas compensé notre régression sur le reste du continent.

La progression des exportations françaises en 1961, qui est de
7,50 p. 100 seulement est donc essentiellement et trop exclusi-
vement limitée au marché européen. Notre concurrent le plus
direct, l'Allemagne, a certainement une meilleure répartition do
ses exportations : près de 10 p . 100 de moins sur la Communauté
européenne, mais 10 p . 100 de plus sur la zone de libre échange.

Une première conclusion s'impose. Il nous faut prospecter les
marchés mondiaux extérieurs à la Communauté économique
européenne ; mais, pour réussir, il nous faudrait une politique
de crédits à plus long terme.

Sans doute y a rt-il une limite raisonnable aux engagements
financiers . Sans doute aussi, dans le cas particulier de la France,
l'aide qu'elle désire continuer d'apporter à certains Etats

a
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d'expression française limite-t-elle l'ampleur des risques qu'elle
peut courir dans d'autres zones . Mais il est difficile de ne pas
s'aligner dans une certaine mesure sur l'attitude adoptée en
matière de crédits à long terme par nos principaux concurrents,
Etats-Unis, Angleterre, Allemagne . Italie, auxquels viennent
aujourd'hui s'ajouter l'Union soviétique, la Tchécoslovaquie et
même le Japon. Et surtout, il est dangereux d'être absent d'un
certain nombre de marchés où le développement prévu annonce
une industrialisation progressive.

Voyons maintenant l'évolution comparée des niveaux de prix
français et étrangers.

Bien entendu, au premier chef ce sont les prix qui condition-
nent l'évolution du commerce extérieur dun pays . C'est pourquoi
il parait indispensable d'établir, pour les dernières années, une
comparaison des prix français et étrangers.

Certes, la simple analyse des indics de ces derniers mois ne
fait pas apparaitre de tension inflationniste caractérisée de
l'économie française. Pourtant, l'évolution la plus préoccupante
est bien celle des prix de gros industriels, qui paraissent, en
France, beaucoup plus sensibles aux hausses de salaires qu'ils ne
le sont en Allemagne.

Retenons simplement ces quelques chiffres : depuis 1958, les
salaires privés français ont augmenté de quelque 20 p . 100
et plutôt 22 p. 100 que 20 ; les salaires privés allemands, de
24 p . 100 . Les p rix à la consommation ont augmenté en France
de 13 p . 100 et en Allemagne de 6 p . 100 seulement . Mais les
prix de gros français ont augmenté de 15 p. 100, alors que les
prix de gros allemands n'ont monté que de 1 p . 100.

Et, cependant, le volume de nos exportations ne parait pas
souffrir de cette orientation à la hausse de nos prix industriels.
On serait tenté d'en déduire, suit rt e nos exportateurs, étant
donné l'àpreté de la concurrence internationale, éviten' d'augmen-
ter leurs prix de vente à l ' étrancr, soit que ces prix- bien
qu'en augmentation, bénéficient encore d'un résidu de la marge
de dévaluation, soit enfin que le facteur prix, quand il joue dans
des limites assez étroites, n'est pas le plus important dans la
concurrence internationale . dès qu'il s'agit du moins d'articles
assez élaborés

Il n'en demeure pas moins que nos charges sociales sont plus
élevées que celles de nos partenaires, et que la marge d'auto-
financement est plus réduite chez eux ; c'est peut-être là que l'on
doit chercher et trouver la difficulté pour les Français d'absorber
aussi bien que leurs partenaires, les hausses de salaires qui se
révèlent être du même ordre chez tous.

A la suite de ces remarques d'ordre général, votre rapporteur
croit utile d'apporter certaines précisions sur trois moyens essen-
tiels au dévelopcment de notre commerce extérieur : d'abord notre
réseau de représentation permanente à l'étranger qu'il convient
d'étoffer ; ensuite le Centre national du commerce extérieur ;
enfin, le Comité permanent des foires et manifestations économi-
ques à l'étranger.

Une bonne administration du commerce extérieur suppose, en
effet, trois échelons :

Un échelon permanent sur place, qui est au contact (les réali-
sations locales, qui enregistre la demande du marché des pays
dans lequel il se trouve, qui étudie les possibilités de ce marché et
ses usages : ce sont les conseillers et attachés commerciaux qui
relèvent de la direction des relations économiques extérieures
du ministère des finances et affaires économiques.

Ensuite, les renseignements ainsi obtenus sont acheminés
d'une part sur le ministère à Paris . d'autre part sur l'orga-
nisme, par exemple le centre national du commerce extérieur,
qui est au contact des producteurs français et a pour mission
de les inciter à exporter : c'est le deuxième échelon.

Une fois détecté, prospecté, étudié le marché étranger, les
producteurs devront montrer leur production et démontrer
l'excellence de leur matériel : c'est le troisième échelon, où
l'action revient au comité permanent des foires et manifestations
économiques à l'étranger.

En ce qui concerne notre représentation commerciale à
l'étranger, aux chapitres 31-12 et 3 .1-11, le Gouvernement n'a
pas cru pouvoir suivre ses services sur le montant de leurs
demandes . En tout, deux millions de nouveaux francs seulement
ont été accordés sur les 2 .850.000 nouveaux francs qui étaient
demandés . Et cependant, cette année déjà, l'insuffisance des
crédits de fonctionnement avait empêché l'ouverture de certains
postes comme Brazzaville, Lomé, Cleveland et Boston . Cela ne
fait d'ailleurs qu'illustrer les ' obser"ations que je viens de
développer quant à la déficience de notre pénétration hors de
la Communauté européenne .

En conclusion, nous ne saurions trop insister sur l'intérêt
qu'il y aurait à développer notre réseau d'agents commerciaux
dans des pays qui constituent des débouchés possibles . Bien
souvent, aux Etats-Unis par exemple, ou e-. . Afrique, un seul
poste couvre des territoires infiniment trop grands pour qu'un
travail sérieux puisse y être effectué en p, ofondeur . c Qui trop
embrasse mal étreint », dit le proverbe, et ceci est un obstacle
déterminant à notre pénétration sur des marchés locaux, mais
néanmoins considérables — j'ai nommé tout à l'heure Cleveland
et Boston — comme une des principales raisons de la faiblesse
du pourcentage d'importation de produits français dans des
pays où nos concurrents s'introduisent chaque année un peu plus.

En ce qui concerne le Centre national du commerce extérieur
— le C. N. C. E. — il est évidemment superflu d'insister sur
le rapport très direct entre le développement des exportations
et les activités de cet organisme . Le C. N . C. E . a essentielle-
ment pour mission de susciter des vocations d'exportateurs et
d'instruire ces derniers. Cela suppose une documentation très
complète sur la situation des différents marchés mondiaux et
des études de marché par pays et par produit.

Il y a un an, votre rapporteur rappelait que plus des deux
tiers de nos exportations étaient faites par moins de 600 firmes
françaises et un peu plus de la moitié par 151 firmes . Certes,
il y a eu un léger progrès, mais aujourd'hui ce sont encore
moins de 900 entreprises qui effectuent plus de 70 p . 100 de
nos exportations . Par conséquent, cette année comme l'an passé
je ne puis que demander au Gouvernement de tenter d'élargir
infiniment plus l'éventail des exportations.

Ces considérations justifient une augmentation de l'ensemble
des crédits accordés à l'expansion économique à l'étranger.
Elles expliquent le léger accroissement de la subvention deman-
dée en faveur du C . N . C . E . Sachez qu'en ce qui concerne le
courrier au départ, les appels téléphoniques, les avis d'adjudi-
cation, les monographies sur les règlements étrangers, les
mementos commerciaux et les études de marchés étrangers
par produit, l'effort fourni pour les neuf premiers mois
de 1961 atteint et parfois même dépasse celui de l'ensemble
de l'année 1960 . Ces chiffres sont éloquents ; ils portent le
meilleur témoignage de l'efficacité du C. N. C. E. et sont
tout à l'éloge (lu dynamisme de sa direction.

J'en arrive au Comité permanent des foires et manifestations
économiques à l'étranger.

Je l'ai déjà dit, les expositions de matériels et de produits
français constituent à l'étranger la vitrine de la France.

Il est bien évident que, peur l'acheteur éventuel, aucun
dépliant ne vaut la possibilité d'examiner l'aspect comme le
fonctionnement de ce qui deviendra son outil de travail quo-
tidien . L'exposition est, au catalogue, ce que le salon de l'auto .
mobile est à un simple prospectus.' -

Or il faut savoir que, depuis 1958, le budget de subvention
du comité des foires avait été purement et simplement reconduit,
ceci malgré l'augmentation relative des prix, et malgré la
dévaluation.

A cet égard je dois dire que j'ai pris connaissance du
rapport de mon excellent collègue M. Marchetti qui se plaint,
certainement à juste titre, de ce que les renseignements qu'il
a demandés au sujet du comité ne lui sont point parvenus.
Il insiste et avec raison en disant que le Parlement doit pouvoir
exercer son contrôle . Je voudrais tout de même décharger
l'administration d'un reproche qui me parait injuste car j'ai
demandé les mêmes renseignements par le canal de la commis-
sion des finances et ces renseignements me sont parfaitement
parvenus.

C'est probablement cette ignorance dans laquelle se trouvait
mon excellent collègue M . Marchetti qui l'a incité à écrire :
c Les subventions de l'an dernier présentant un caractère
exceptionnel en raison de l'exposition de Moscou, il convient
de comparer les crédits de cette année à ceux de 1960 pour
juger de leur progression a . Il n'y a qu'un malheur, c'est que
les crédits de l'année dernière, bien loin d'être augmentés en
raison de l'exposition de Moscou, ont en fait été diminués de
1 .500 .000 nouveaux francs.

De même, je lis que les crédits qui en 1960 s'élevaient à
4 .600.000 nouveaux francs passent en 1962 à 5 .900.000 nou-
veaux francs . Là encore, j ' en suis sûr, si M . le rapporteur pour
avis avait été informé il aurait pu disséquer les crédits et
il se serait rendu compte que les choses en réalité se passent
tout autrement.

En effet, en ce qui nous concerne, c'est avec une très
grande satisfaction que nous avons constaté que cette année
enfin le projet de budget prévoyait l'augmentation de la
subvention au comité permanent des foires à l'étranger .
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Toutefois, cette satisfaction est tempérée clans la mesure où
le chiffre de 2 .800 .000 nouveaux francs ne reflète pas le
véritable aspect des choses . Comme je le disais, le budget
classique, le budget normal depuis 1953 est de 4.600.000 nou-
veaux francs . Or, l'année dernière, on l'a ampute de 1 .500.000
nouveaux francs en vue de l'exposition de Moscou. Ainsi, des
2 .800.000 nouveaux francs de « mesures nouvelles s, il faut, par
conséquent, déduire ces 1 .500 .000 nouveaux francs qui ne repré-
sentent qu'une simple restitution et il ne reste déjà plus que
1 .300 .000 nouveaux francs . Et encore sur cette somme, un mil-
lion de nouveaux francs sont déclarés -'on reconductibles et
affectés à l'exposition de Mexico.

C'est donc seulement un supplément de 300.000 nouveaux
francs dont bénéficie le comité, alors que ses tâches ne cessent
de grandir, qu'il lui faut accroître son personnel, et un person-
nel de qualité.

Si remarquable que puisse être la gestion du comité par son
état-major, il lui devient de plus en plus difficile de multiplier
les miracles.

En effet, la commission interministérielle chargée d'arrêter le
programme des manifestations pour approbation de M. le
ministre des finances et des affaires économiques, a cru
devoir retenir une multiplicité de petites manifestations, ce
qui risque de disperser nos efforts, en ne nous permettant
pas d'assurer un minimum d'ampleur et de qualité sans lequel
on peut craindre à chaque instant l 'échec.

Or, en matière de manifestations nationales à l'étranger,
l'échec ne doit pas être permis.

En résumé, le crédit proposé appelle deux observations :
D'abord les foires ayant un caractère périodique, il y aurait

intérêt à ce que l'augmentation de la subvention prévue soit
intégralement reconductible ;

Ensuite les estimations sur lesquelles repose la majoration
de crédit proposée sont apparues dans certains cas insuffisantes.
C'est ainsi, par exemple, que la dépense à prévoir pour la
foire de Dakar est d'environ 60 p . 100 supérieure aux crédits
initialement envisagés . D'ailleurs, les manifestations de ce type
entrainent généralement d'importantes dépenses d'infrastructure
qui ne peuvent pas toujours être supportées par les puissances
invitantes et justifieraient, me semble-t-il, qu'on les impute sur
des crédits d'investissements ou, dans le cas des pays de l'ex-
Communauté, qu'il soit fait appel aux possibilités de finance-
ment du fonds d'aide et de coopération.

Votre rapporteur se doit maintenant de fournir quelques
explications sur l'exposition française de Moscou, qui s'est tenue
du 15 août au 15 septembre 1961.

Nous avions émis, l'an passé, quelques réserves sur l ' oppor-
tunité d'engager des frais considérables pour l'exposition de
Moscou en raison du suréquilibre sans cesse croissant de la
balance commerciale franco-soviétique. Il est évident que les
Soviétiques se meuvent dans le cadre d 'une convertibilité théo-
rique, mais d'un bilatéralisme de fait. Toutefois, le premier
semestre 1961 démontre une tendance vers un retour à l'équi-
libre puisque nos exportations ont diminué de 63 millions de
nouveaux francs, tandis que nos importations augmentaient de
23 millions de nouveaux francs.

Quoi qu'il en soit, les exposants français paraissent dans
l'ensemble fort satisfaits des résultats obtenus . Grâce à cette
manifestation et de l'avis même des principales professions,
les exposants français ont pu prendre des contacts non seule-
ment avec les centrales d'achat soviétiques, mais également avec
les utilisateurs de l'U . R. S . S.

En résumé, l'exposition française à Moscou se solde par un
bénéfice de prestige considérable, pour la France en particulier
et pour l'Occident en général . Le commissariat général a fait
des prodiges . Tous les organisateurs, qu'ils relèvent du secteur
public ou du secteur privé, ont coopéré pour arriver à un
succès qui, de l'avis unanime des experts des deux pays,
dépasse encore celui de nos amis britanniques et américains.

M. Paul Reynaud, président de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan . C'est exact.

M . René Sanson, rapporteur spécial . On voit ainsi l'intérêt
que représente l'exposition de nos produits à l' étranger.

M . Henri Yrissou . Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le rapporteur spécial ?

M . René Sanson, rapporteur spécial . Je vous en prie.

M . Henri Yrissou . Mon cher collègue, je voudrais confirmer
vus propos en ajoutant ceci : ce qui a été connu à Moscou mérite

à mon avis d ' être connu à Paris et en province . Il est bon que
les Français prennent conscience des progrès économiques et
techniques réalisés par les industriels, par les ingénieurs, par
les ouvriers, tels qu'ils ont été présentés, je dois le dire, avec
grand talent par les organisateurs de l'exposition.

Je souhaite donc, monsieur le ministre des finances et des
affaires économiques, que le pavillon central de l'exposition —
la e rotonde » — ne soit pas dispersé aux quatre vents, mais soit
reconstitué quelque part, dans la banlieue parisienne par
exemple, après une tournée à travers la France.

M. Wilfrid Baumgartner, ministre des finances et des affaires
économiques . Si M . le rapporteur me le permet...

M. René Sanson, rapporteur spécial . Mais très volontiers,
monsieur le ministre.

M. le ministre des finances et des affaires économiques . . . . je
lui répondrai immédiatement, ainsi qu'à M . Yrissou, que la
question qui vient d'être soulevée a déjà retenu l'attention
du Gouvernement.

Une telle reconstitution présente évidemment des difficultés
matérielles, mais il est certain que, étant donné la façon dent
ils ont été présentés à Moscou, certains tableaux de l'éconcmie
française méritent, le moment venu, d'être reconstitués en
France . (Applaudissements .)

M. René Sanson, rapporteur spécial. Je me réjouis de ce mou-
vement d ' unanimité.

Il m 'est alors d' autant plus facile d'enchaîner en disant que ce
genre de manifestation constitue une énorme publicité pour
la France. La formule moderne n'est-elle pas : a Bien faire,
mais le faire savoir . n ?

Je rappelle, du point de vue de la publicité, que la seule
General Motors a dépensé, en 1960, 168 .500.000 dollars pour son
budget de publicité, soit 8 .425 millions d'anciens francs. La mai-
son France aurait le plus grand intérêt à méditer cet exemple.

Au cours des années qui viennent, la France ne doit ménager
aucun effort pour manifester partout dans le monde sa présence,
tant intellectuelle que physique, qui portera le témoignage tan-
gible de sa vitalité.

J'en viens au commerce intérieur.

Il n'est pas de commerce extérieur prospère et équilibré qui
ne s'appuie sur une économie intérieure en expansion continue.
Or, dans la conjoncture actuelle, la question des prix tend à
redevenir un problème majeur . Certes, la situation n 'est pas
encore dramatique : depuis un an, l'augmentation des prix à la
consommation dans les différents pays de la Communauté euro-
péenne est sensiblement analogue . Toutefois, l'augmentation des
prix de gros en France est infiniment supérieure à celle de ses
voisins, notamment des Allemands, alors que l ' augmentation de
leurs salaires -- nous l'avons vu tout à l'heure — dépasse celle
de nos propres salaires.

L'analyse pour la France des facteurs de hausse nous permet
d'en dénombrer quatre principaux dont l'un — il faut le recon-
naître -- le plein emploi, est un phénomène commun à presque
toute l ' Europe . Ces quatre facteurs sont : premièrement, le
plein emploi, qui imprime une poussée sur les salaires ; deuxiè-
mement, l'augmentation des prix agricoles par leur répercussion ;
troisièmement, les circuits commerciaux par leur rigidit . ; et
leur multiplicité ; quatrièmement, enfin, la part insuffisante
du revenu national consacrée à l'investissement.

Les trois premiers chefs de hausse sont relativement bien
connus. C'est donc sur le quatrième, qui n'a pas toujours été
suffisamment mis en lumière, que je voudrais insister.

En effet, la diminution des prix de revient est bien évidem-
ment liée à la politique (les investissements . En matière indus-
trielle ou agricole, l'organisation, les méthodes, l'équipement
sont les moyens indispensables dont il faut se pourvoir pour
affronter la compétition mondiale.

Or, les publications de l'Office statistique de la Communauté
européenne — et je cite nies sources : année 1961, numéros 7
et 8 — font apparaitre que les dépenses publiques sont sensi-
blement les mêmes en Allemagne, en Italie et en France malgré
la réalisation de la force de frappe, malgré la guerre d'Algérie,
alors qu'en 1960 nous avons consommé — ce qui apparaît clans
la rubrique consommation privée » — 7,7 p, 100 de plus que
l'Allemagne, 3,7 p. 100 de plus que l'Italie et que nos investis-
sements sont respectivement inférieurs de 6,7 p . 100 et de
4,8 p . 100 à ceux de ces deux pays.
. Dans la mesure où investir c'est forger les outils de l'avenir,

Il apparaît donc que, plus encore que sur les dépenses publiques,
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c'est sur la consommation privée que nous devons opérer le
transfert au profit des investissements.

Ajoutons, pour parfaire ces quelques commentaires sur la
situation des prix, que le consommateur français a, au cours des
dernières années, s aristocraticé » ses goûts.

Alors que l'éducation des consommateurs en est en France à
ses débuts, celui-ci est encore bien loin d'avoir le discernement
indispensable m• choix judicieux des produits qu'il achète . L'in-
fluence de la publicité dirige trop souvent le choix de l'acheteur
au détriment de la qualité et du prix.

Par ailleurs, l'exigence de la qualité est devenue telle que
l'acheteur refuse parfois d'acquérir des produits moins cher à
qualité égale . Ainsi les expériences de laboratoire ont démontré
que la qualité des pâtes alimentaires ne se ressentait nullement
de l'adjonction d'une certaine quantité de blé tendre dans leur
fabrication.

La France s'est pourtant cru obligée de se procurer à grands
frais des blés durs dans la zone dollar pour la fabrication de
ses pâtes alors qu'elle eût pu réaliser une économie sérieuse
sur une partie appréciable de ces importations.

Autre exemple, pour la viande, le choix du public se fixe
toujours sur la même partie de la bête, ce qui contraint
notre pays à exporter à bas prix les quartiers délaissés et
élève d'autant le prix des quartiers demandés, toujours les
mêmes.

En résumé, il appartient au Gouvernement de prêter à la
question des prix une attention (le tous les instants.

Gouverner, c'est choisit entre les urgences . On ne peut, cer-
tes, tout réformer à la fois, et telle réforme, par exemple
celle du déplafonnement des cotisations patronales d'alloca-
tions familiales, doit être traitée non seulement dans la pers-
pective de son opportunité immédiate et de la notion d'équité,
niais également et surtout dans celle de son incidence sur
les prix et sur la compétitivité française par rapport à ses
voisins.

L'éducation du consommateur que nous venons d'évoquer
nous amène tout naturellement à dire quelques mots de l'aide
aux organisations de consommateurs qui avait fait l'objet
l'an passé d'un court débat devant l'Assemblée.

Le crédit de subvention de 300.000 nouveaux francs est
reconduit pour 1962 . L'action amorcée en 1961 doit en effet
être poursuivie tant il est vrai que le consommateur peut
influer grandement sur l'amélioration du commerce.

C'est ainsi que, dès cette année, une série d'actions a pu
être entreprise : enquêtes de certaines organisations auprès
de leurs adhérents, publication de brochures dans la collection
s Savoir acheter », éducation quant à l'achat à crédit pour
ne pas tomber dans le travers du client qui s achète des
choses dont il n'a pas besoin à des prix qu'il ne peut pas
payer, à des conditions qu'il ne peut pas tenir, sur une publi-
cité à laquelle il ne croit pas ».

Tels sont, en très bref, l'intérêt et la justification d'une
politique d'information et d'éducation des acheteurs que votre
rapporteur souhaite, pour sa part, voir développer davantage
encore.

Je lisais hier soir le compte rendu d'une interview dans
laquelle vous déclariez, monsieur le ministre, que si vous aviez
s quatre sous », vous essaieriez de poursuivre et même d'étendre
cette information dans le public. Je ne puis que vous inciter à
formuler cette demande de crédits dans un avenir très prochain ;
elle sera favorablement accueillie dans cette enceinte.

Je conclus . La situation actuelle est caractérisée par des
finances encore saines et une trésorerie à l'aise, une production
en progression modeste, ma'a par des investissements insuffisants
par rapport, d'une part, aux pays voisins et, d'autre part, aux
besoins des dix prochaines années.

Ces besoins sont commandés par l'accroissement de la popula-
tion, par le Marché commun et par l'aide aux pays sous-
développés.

Il est donc nécessaire d ' adapter la capacité de production en
vue de pratiquer des prix compétitifs et, notamment, de conce-
voir l'aménagement du territoire en tenant compte de ces impé-
ratifs, d'orienter et de rationaliser notre production, de consentir
un effort particulier sur la productivité et sur les prix ; enfin,
d'ouvrir l'éventail de nos produits à l'exportation.

Il n'est pas moins nécessaire d'écarter les dangers d'un plan
social purement national, car, pour réaliser l'uniformisation des
prix de revient dans le cadre européen, il est indispensable

d'obtenir la collaboration européenne pour tout progrès social
autre que l'accroissement de rémunération dû i une augmenta-
tion de productivité.

Economiquement, la France ne fait encore que s'ouvrir à la
compétition internationale . De sa sagesse, comme de sa cohésion,
dépendront son épanouissement et son avenir de grande nation.

Mes chers collègues, sous le bénéfice de ces observations, je
vous demande d'adopter les crédits du budget des finances et
des affaires économiques, à l'exception de ceux qui vous sont
demandés pour ia réorganisation de l'inspection générale de
l'économie nationale.

Je n'insiste pas sur ce point à la tribune pour gagner du
temps ; je fournirai des explications complémentaires au moment
de l'examen de l'amendement déposé par la commission des
finances . (Applaudissements .)

M. te président . La parole est à M. Pezé, suppléant M . Mar-
chetti, rapporteur pour avis de la commission de la production
et des échanges pour le commerce extérieur.

M. Edmond Pezé, rapporteur pour avis suppléant . Messieurs
les ministres, mes chers collègues, M . Marchetti, député de
Marseille, n'a pu revenir à temps de cette ville où il était
retenu par la réception du Chef de l'Etat.

Je vais donc résumer à sa place le rapport qu'il avait établi
au nom de la commission de la production et des échanges,
en m'efforçant de ne pas dépasser les cinq minutes qui m'ont
été imparties par M. le président.

M . le président . Je vous remercie.

M. Edmond Pezé, rapporteur pour avis suppléant. Votre
rapporteur désire appeler l'attention de l'Assemblée sur les
crédits qui, dans le projet de loi de finances pour 1961.
intéressent le commerce extérieur et, à cette oceasion, vous
exposer les conclusions de la commission de la production et
des échanges concernant l'évolution récente de notre commerce
extérieur.

En ce qui concerne les subventions pour l'expansion écono-
mique à l'étranger, votre commission s'est plus spécialement
préoccupée de la subvention versée aux comités des foires
et de celle allouée au centre national du commerce extérieur.
Mon ami M. Sanson vous a exposé sort point de vue après
avoir reçu du ministère des finances des informations qui,
je suppose, n'étaient pas parvenues à m . Marchetti, ce qui
peut expliquer que leurs opinions aient légèrement divergé.
Pour le moment, le point semble avoir été fait par M . Sanson.

Quant aux échanges avec l'étranger, votre rapporteur tient
à souligner les progrès de nos échanges avec les pays indus-
trialisés et, avant tout, avec les pays de la Communauté euro-
péenne qui, pendant les huit premiers mois de 1961, fournissent
plus de 40 p . 100 de nos importations et absorbent près de
la moitié de nos exportations en direction de l'étranger, tout
en laissant à notre pays un _ :.cèdent qui s'améliore chaque
année.

Par ailleurs, votre rapporteur tient à souligner le renver-
sement de la balance des produits agricoles et des productions
des industries alimentaires dont l'excédent avec l'étranger
atteindra probablement en 1961 la somme de 500 millions de
nouveaux francs.

Dans le domaine des échanges avec l'outre-mer, on doit
noter pour les huit premiers mois de 1961 une diminution de
6 p. 100 des exportations alors que . de 1960 à 1961, elles
avaient progressé de 14,2 p . 100. Cette diminution est due
essentiellement à la chute des exportations vers l'Algérie nt
vers la Tunisie.

Les exportations vers les autres pays et territoires de la
zone franc ont progressé de 11,2 p. 100 pendant cette même
période, alors que les importations n'ont progressé que de
3 p . 100.

Au terme de ce bref exposé, votre rapporteur tient, une fois
de plus, à souligner le succès remporté par la France dans le
domaine du commerce extérieur depuis 1958.

Mais il est indispensable que le Gouvernement s'efforce, dans
tous les secteurs ou cela est possible, c'est-à-dire dans les
secteurs industriels à haute productivité, d 'obtenir une baisse
de prix.

Seule, une telle politique pourrait compenser les hausses iné-
vitables et nécessaires sur les produits agricoles et les services
et permettre une stabilité durable, condition fondamentale du
développement harmonieux de notre commerce extérieur.
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Sous le bénéfice de ces observations, votre commission donne
un avis favorable à l'adoption des crédits relatifs au commerce
extérieur . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Pezé, rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges pour
le commerce intérieur.

M. Edmond Pezé, rapporteur pour avis . Je vais tâcher. mes
chers collègues . d ètre aussi bref pour le commerce intérieur
que pour le commerce extérieur.

M. ie président de la commission des finances, de l'économie
générale et du pian. Ce sera précieux pour l'Assemblée.

M. Edmond Pezé, rapporteur pour avis . Je vais donc renoncer
à commenter les tableaux statistiques qui figurent dans mon
rapport écrit et me contenter de développer quelques idées.

Les problèmes des prix, de. consommation et de distribution
retiennent l'attention d'une grande partie de l'opinion publique.
Ils ne sont pas nouveaux et on a tenté bien des fois de les
résoudre, on n'est pas parvenu jusqu'à maintenant à obtenir
le résultat souhaité.

C'est pourquoi j'ai tenu à faire, dans mon rapport imprimé,
le point aussi officiel qu'objectif de la situation véritable du
commerce intérieur.

Afin de solliciter la curiosité, ou mieux encore l'intérêt de
mes collègues pour qu'ils lisent ce rapport, malgré leur actuelle
fatigue, je me contenterai de rappeler les titres de mon rap-
port.

La première partie concerne l'examen des crédits du secré-
tariat d'Etat au commerce intérieur.

La deuxième partie a trait à la situation actuelle en matière
de distribution, c'est-à-dire : évolution de la consommation et
de ses facteurs depuis 1950, réseau commercial et ses diverses
fonctions, développement des nouvelles formes commerciales,
conjoncture commerciale en 1961.

La troisième partie se rapporte au problème de la conjoncture :
politique des prix, réforme des circuits, politique d'expansion
régionale et le commerce, enfin, structure du réseau commercial
et inquiétude de ses membres, soit : propriété commerciale,
intervention de l'Etat en matière de concurrence, les centres
commerciaux et les petits commerces.

Mon rapport attire l'attention de l'Assemblée et du Gouver-
nement sur l'évolution considérable que subit en ce moment
le réseau commercial français, évolution longuement retracée et,
je l'espère, expliquée clairement dans mon rapport . Cette évolu-
tion qui se fait dans le sens d 'une concentration des établissefiients
pose un certain nombre de problèmes ; le Gouvernement ne
sera donc pas étonné de se voir adresser quelques questions à
ce sr?et :

Quel rôle entend-il jouer dans la concurrence qui oppose
les divers types de commerce : indépendant, integré, etc?
Son intention majeure n'est-elle pas de parvenir à une égalisation
des charges fiscales ?

Envisage-t-il une modification du statut de la propriété com-
merciale, en dehors du projet de loi déjà déposé et que la
commission des lois a rejeté ?

Dans quel esprit sera appliquée la circula``-re Sudreau-Fontanet
sur les centres commerciaux ?

Ces questions concernent la partie de mon rapport consacrée
à la structure du réseau commercial et aux inquiétudes de ses
membres . Elles nécessiteraient un véritable débat mais leur
importance ne devrait pas Iaisser dans l'ombre d'autres pro-
blèmes dont l'ampleur justifierait à elle seule une nette aug-
mentation des crédits dont vous disposez, monsieur le ministre :
il s'agit de la réforme des circuits et de la politique des prix,
ainsi que de la politique d'expansion régionale.

Une preuve de la nécessité de cette réforme a été donnée
ce matin à la tribune par notre collègue M . Chamant, député
de l'Yonne, région d'élevage où les prix de la viande au
consommateur sont, parait-il, aussi élevés qu'à Paris.

Ce n'est hélas ! pas le seul paradoxe et c'est pourquoi les
parlementaires, comme tous les autres consommateurs, suivent
avec tant d'intérêt la bataille des prix que vous livrez en ce
moment, tout en souhaitant, monsieur le ministre, votre réussite.

Je disais au début de cet exposé que mes collègues seraient
certainement satisfaits de me vair respecter le délai de cinq
minutes qui m'est imparti. Peut-être, monsieur le ministre, ne
le serez-vous pas, puisque ce souci m'a conduit, en somme, à

dresser un catalogue de questions dont nous attendons la
réponse. Je ne doute pas que vous apporterez à ce dialogue
les conclusions que vos conversations et vos informations person-
nelles vous ont permis de définir.

Votre commission, sous le bénéfice de ces observations, donne
son avis favorable à l'adoption des crédits relatifs au commerce
intérieur . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M. Pinvidic.

M . Joseph Pindivic. Monsieur le ministre, j'ai demandé la
parole dans la discussion des crédits du commerce intérieur
parce qu'une question m'intéresse plus spécialement — et vous
probablement plus encore que moi — puisqu'il s'agit de la
denrée agricole numéro 1, celle dont le chiffre d'affaires dé-
passe 2 .500 milliards d'anciens francs par an : je veux parler de
la viande.

Si j'en crois tout e qui se dit à la radiodiffusion et à la télé-
vision, ce sujet vous i,•téresse particulièrement . Je me permet-
trsi modestement, dans un bref propos, de vous dire ce que
je pense.

Il y a de cela presque dix-huit mois, venait devant l'Assemblée
la discussion du projet de loi d'orientation agricole . Avec l'aide
de plusieurs de mes collègues, j'ai réussi à y faire insérer l'ar-
ticle 37 qui a pour but d'ordonner et d'organiser le marquage
des viandes selon la qualité.

C'est parce qu'à mon avis ce modeste article de loi peut
vous rendre service que je prends la parole aujourd'hui.

Le marquage des viandes, je n'ai pas besoin d'insister, per-
mettrait au boucher de prouver à ses clients qu'il vend de bons
produits, au consommateur de se diriger vers des produits de
choix, à l'éleveur de tirer un prix rémunérateur d'une produc-
tion de qualité, coûteuse et difficile en écoulant sur le marché
de la viande des animaux dont le prix de vente serait proba-
blement relevé.

A la vérité, cet article a paru tellement anodin lors de sa
parution que j'ai reçu une pluie de lettres où l'on prétendait,
bien sûr, qu'il lie valait pas grand-chose. C ' est pour cette raison
que je crois avoir touché juste, monsieur le ministre . Je ne
prétends pas que le décret d ' application dans lequel je ne suis
pour rien soit une excellente chose.

Je pense même qu'il faudrait l'améliorer . Mais c'est parce
que vous étes en ce moment-ci en difficulté, monsieur le ministre,
que je vous demande de bien vouloir étudier de très près l'usage
que vous pourriez en faire et c'est précisément pour vous conseil-
ler l'emploi de ce décret d'application que je prends la parole.

Vous savez comme moi qu'il faut moraliser le circuit de
distribution.

Croyez-moi, je ne veux pas jeter le discrédit sur les profes-
sionnels de la viande ; il en existe qui sont remarquables dans
l'accomplissement de leur devoir et je suis plus enclin à témoi-
gner de l'indulgence qu'à me montrer sévère vis-à-vis d'eux.

Je vous engage à utiliser les textes qui sont à votre disposition
pour vous éviter de vous trouver, dans les semaines qui vont
venir, face à des obstacles plus difficiles.

La loi n'est pas encore entrée en application bien que le
décret soit paru depuis quinze jours. Elle permettra de faire
apparaître dans les magasins de vente des bouchers et des
charcutiers et d'une façon nette, claire et très apparente, quels
sont les morceaux de qualité.

Je ne prétends pas supprimer toutes les erreurs. Je prétends
simplement les diminuer.

Cette loi est modeste mais vous devriez en tirer parti, monsieur
le ministre, son application dirigerait une bonne partie des
consommateurs, ceux qui ne savent pas acheter ou qui éprouvent
des difficultés quand ils font leur marché, vers les morceaux
portant le label, et les ferait délaisser dans la méme mesure
la viande de moins bonne qualité . Ainsi, si le prix des morceaux
de choix augmentte, du même coup apparaitra, non pas certes
une chute, mais un abaissement du prix des produits de moins
bonne qualité.

Or la viande de boucherie comprend 30 p . 100 environ de
produits de qualité . Le reste est constitué par l ' abattage de
vaches de réforme qui ne donnent tout de même pas une
viande extraordinaire. Par conséquent, 70 p . 100 de la produc-
tion devra se maintenir au prix actuel et probablement même
baisser de prix alors que le prix des 30 p. 100 restants augmen-
tera, mais vous ne tiendrez compte pour l 'établissement des
259 articles que de cette proportion de 30 p . 100 . Vous pourrez
ainsi maintenir les indices tout en rendant service au consom-
mateur.
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Je reconnais que le décret d'application paraît restrictif . Mais
tel qu'il est, vous devrez l'utiliser

Si vous devez vous diriger vers la taxation des viandes — ce
qui, dans le passé, n'a pas abouti à des succès considérables —
vous devrez éviter la taxation des viandes marquées du label
e extra » . Au bout d'un certain temps, vous vous apercevrez
que vous aurez rendu service aux consommateurs, aux producteurs
et aussi, il faut le reconnaître, à beaucoup de bouchers, car de
nombreux professionnels restent d'honnêtes gens . (Applaudisse -
ments à droite .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat au
commerce intérieur.

M . François Missoffe, secrétaire d'Etat au commerce intérieur.
Mesdames, messieurs, je voudrais répondre en quelques mots aux
questions qui m 'ont été posées.

Je remercie tout d'abord M . Sanson de son excellent rapport
et des paroles aimables qu'il a eues à l'intention du quai Branly.

M. Sanson a posé une question sur l'inspection générale de
l'économie nationale et il a indiqué que les crédits affectés à
ce titre n'avaient pas été favorablement accueillis par la commis-
sion des finances . Je dois dire, en étudiant attentivement ce
problème, que l'inspection générale de l'économie nationale
serait sans doute utilisée d'une façon plus rentable et plus
efficace par le commissariat au plan que par les services du
quai Branly . C'est d'ailleurs à l'honneur des fonctionnaires de
l'inspection générale . M. le commissaire général au plan m'a
donné hier un accord de principe ei m'a chargé d'annoncer qu'il
serait extrêmement heureux de pouvoir utiliser la compétence
et les services de ces inspecteurs et de ce corps en général.

A cet égard, je demande à la commission des finances — et
j'ai déposé à cet effet un amendement — non pas de supprimer
purement et simplement la totalité du crédit de 330 .000 nouveaux
francs prévu pour la réorganisation de l'inspection générale de
l'économie nationale, mais d'affecter le crédit de 72 .000 nouveaux
francs inscrit au chapitre 31-03, à l'indemnité exceptionnelle
pour les inspecteurs généraux de l'économie nationale et inspec-
teurs chargés de mission de façon à leur permettre de faire de
nombreux déplacements en province et d'assumer le rôle impor-
tant qu'on attend d'eux.

Je demanderai tout à l'heure à l'Assemblée d'adopter cet
amendement.

M . René Sanson, rapporteur spécial . Me permettez-vous de vous
interrompre, monsieur le secrétaire d'Etat ?

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur. Volontiers.

M . René Sanson, rapporteur spécin! . Monsieur le secrétaire
d'Etat, je désire vous répondre dès maintenant au nom de la
commission des finances.

Lorsqu'elle en avait débattu, la commission s'était montrée
favorable à votre suggestion, sous une autre forme, bien entendu,
puisqu' elle ne pensait pas que vous alliez a déraciner s l'inspec-
tion pour la 'rattacher au plan . Mais, sous réserve de cet
accomplissement administratif, elle avait d'ores et déjà prévu
que les 72.000 nouveaux francs dont vous parlez pourraient vous
être accordés.

Par conséquent, au nom de la commission des finances et
devant son président . je vous donne tout de suite notre accord
pour procéder comme vous le demandez.

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur . Je vous en
remercie . J'enregistre ainsi avec satisfaction que la collaboration
entre le Gouvernement et l'Assemblée est aisément réalisable.
(Applaudissements au centre et à gauche .)

J'arrive maintenant aux deux questions que M . Pezé a bien
voulu me soumettre, et tout d'abord à celle fui a trait à l'égali-
sation des charges fiscales.

Le Gouvernement est pleinement d'accord sur la nécessité de
parvenir à une égalisation des charges fiscales pesant sur les
différents types de commerce, c'est-à-dire les indépendants
et les intégrés, afin d'améliorer les conditions de la concurrence
entre ces différentes formes de commerce.

Toutefois, cette question est beaucoup plus (lu ressort de
M. le secrétaire d'Etat aux finances que du mien, étant donné
qu'il s'agit d'un point, qui est, en fait, entièrement traité par lui.

Je ne peux donc qu'encourager M . Pezé à soumettre cette
question à M. le secrétaire d'Etat aux finances . S'agissant de
la réforme fiscale, je ne voudrais pas empiéter sur un domaine
qui n'est pas le mien .
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La seconde question posée par M. Pezé concerne la propriété
commerciale et les centres commerciaux . Si vous voulez bien,
nous ne disjoindrons par ces deux questions.

Le Gouvernement entend d'abord ne pas porter atteinte aux
droits des commerçants qui occupent actuellement des locaux
commerciaux . Ensuite, le Gouvernement est très conscient des
inconvénients que présentent les pas de portes . S'il est vrai,
en effet, qu'en un sens les pas de portes remédient à l'absence
d'un financement spécial de la construction des locaux commer-
ciaux, ils n'en présentent pas moins de multiples inconvénients
dans la mesure où, au départ, ils grèvent les coûts d'exploitation.
En vue de remédier à cet état de choses, le Gouvernement avait
déposé un projet de loi n" 1185, auquel — vous le savez —
votre commission compétente avait réservé un accueil défavo-
rable.

Le Gouvernement est prêt à envisager avec le Parlement les
moyens de trouver une solution aux difficultés que présente
l'accès aux locaux commerciaux, en particulier dans les immeu-
bles nouvellement construits, pour les nouveaux locataires qui
désireraient s'y installer.

Enfin, en ce qui concerne les locaux commerciaux dans les
nouveaux immeubles, la circulaire du 24 août 1961 a pour but
d'obliger les promoteurs des ensembles nouveaux à prévoir
dans tous les groupes d'habitation d'une certaine importance,
c'est-à-dire de plus de 200 logements, un équipement commer-
cial approprié . Les directives que contient cette circulaire pro-
cèdent du souci de créer les conditions d'une saine concurrence
entre les entreprises de toutes formes, de toutes dimensions.
L'intention du Gouvernement est notamment d'appliquer ce
texte de telle manière que les nouveaux locaux commerciaux
soient également accessibles aux formes modernes et aux formes
classiques (lu commerce.

.J'arrive à la question qu'a bien voulu me poser M . Pinvidic.
Je suis entièrement d'accord avec lui : au cas où le non respect
par les bouchers de leurs promesses de baisse aux prix que j'ai
indiqués conduirait à la taxation, je ferai le nécessaire pour sou-
tenir le prix des viandes bénéficiant du marquage e extra » dans
les conditions récemment définies par décret.

Enfin, je tiens à rassurer pleinement M . Pinvidic et l'Assem-
blée tout entière : la politique que j'essaye de suivre actuellement
en matière de prix n'est pas du tout une politique de défense de
l'indice . Croyez-moi, mes intentions vont bien au-delà . Mon rôle
ne consiste pas simplement à défendre l'indice des prix, il est
de dépasser ce problème sans quoi toute mon action s'en trou-
verait faussée.

Je tenais à apporter cette précision et je vous remercie de
votre attention . (Applaudissements.)

M . le président. Sur le titre III, la parole est à M . Yrissou.

M . Henri Yrissou . Je reviendrai très brièvement sur le crédit
concernant l'inspection générale de l'économie nationale.

La commission des finances avait ressenti une crainte que je
voudrais dissiper en quelques mots . La dotation prévue pour
l'inspection générale tend à réaliser non pas un changement
dans la structure de ce corps, mais un progrès dans les moyens
mis à sa disposition.

Or vous venez d'annoncer, à l'instant, que vous avez l'intention
d'élargir ou d'approfondir la mission des ces fonctionnaires au
service du commissariat du plan.

Il s'agit, dès lors, d'être logique, avec nous-mêmes . Si nous
voulons assurer la régionalisation du IV' plan ; si nous voulons
que l'action du Gouvernement soit mieux discernée en province
parce que mieux connue ; si nous voulons que la voix des régions
soit mieux entendue dans les conférences interdépartementales,
dans les comités régionaux d'expansion, dans les sociétés de
développement régional, selon notre propre volonté, il faut
donner aux inspecteurs généraux de l'économie nationale les
moyens de multiplier et de prolonger leurs séjours dans leur
région.

Dans ces conditions, je vous demande, monsieur le ministre,
t je demande à M. le président de la commission des finances

d'aller au-delà de l'amendement commun qui vient d'être déposé
et de rétablir le crédit du titre III non pas à :oncurrence de
72 .000 mais de 202 .000 nouveaux francs, ce crédit se rapportant
à la fois aux chapitres 31 .03 es 34 .02 . ce dernier permettant
aux inspecteurs généraux de disposer, au moins, d'un bureau,
en province, d'être en état, en définitive, de remplir pleinement
la mission que vous venez de leur assigner.
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M. le président. Je suis saisi de deux amendements pouvant
être soumis à discussion commune.

Le premier, n° 65, présenté par M. Marc Jacquet, rapporteur
général, et M. Arrighi, au nom de la commission des finances,
tend à réduire de 380 .000 nouveaux francs le montant des
crédits du titre III.

Le second, n° 138, du Gouvernement tend à réduire de
308.000 nouveaux francs le montant des crédits du titre III.

Mais je crois que la commission des finances est disposée à
retirer son amendement et à accepter celui du Gouvernement.

M. René Sanson, rapporteur spécial. C'est exact, monsieur
le président . La commission des finances retire son amendement
au bénéfice de celui du Gouvernement qu ' elle a purement et
simplement accepté.

M . le président. Un seul amendement subsiste donc, celui du
Gouvernement.

M . Henri Yrissou . Puis-je demander au Gouvernement un
examen très rapide de la question que je viens de poser, mon-
sieur le président ?

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur. En fait, je ne
vois pas d ' objection à la proposition que vient de faire M. Yris-
sou, qui connaît parfaitement le corps de l'inspection générale
de l ' économie nationale et qui a été en mesure d'en contrôler
lui-même l'efficacité.

Dans le but de concilier les points de vue de la commission
des finances et du Gouvernement, je m'étais simplement contenté
de proposer le maintien du crédit de 72 .000 nouveaux francs,
mais, à ce crédit, pourrait être ajouté celui de 130 .000 nouveaux
francs proposé par M . Yrissou.

La solution serait que le Gouvernement modifie l'amendement
dans ce sens.

M. le président . Quelle serait alors la rédaction nouvelle de
l'amendement du Gouvernement ?

M. Wilfrid Baumgartner, ministre des finances et des affaires
économiques. Le nouveau chiffre de réduction des crédits du
titre III serait de 108 .000 nouveaux francs, de sorte que le
crédit total serait de 202.000 nouveaux francs, obtenu par
l ' addition des 72 .000 nouveaux francs figurant au chapitre 31-03
et des 130 .000 nouveaux francs figurant au chapitre 34-02.

M. le président. Cet amendement serait donc ainsi modifié :
A l'article 21, état C, titre III, réduire de 108.000 nouveaux

francs le montant des crédits ».

Quel est l'avis de la commission des finances ?

M. René Sanson, rapporteur spécial . La commission s ' en remet
à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 138 rectifié
présenté par le Gouvernement.

(L' amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
titre III ? . ..

Je mets aux voix le titre III de l'état C concernant le minis-
tère des finances et des affaires économiques (III . Affaires écono-
miques), au nouveau chiffre de 37.665.656 NF.

(Le titre III de l'état C, mis aux voix, est adopté.!

M. le président . Je mets aux voix le titre IV de l'état C
concernant le ministère des finances et des affaires économiques
(III . Affaires économiques), au chiffre de 7.124 .000 NF.

(Le titre IV de l'état C, mis aux voix, est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l ' état D
concernant le ministère des finances et des affaires économiques
(III. Affaires économiques), l'autorisation de programme au
ebiffre de 1 .824.000 NF.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée .)

M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état. D
concernant le ministère des finances et des affaires économiques
(III. — Affaires économiques), le crédit de paiement au chiffre de
1 .380.000 nouveaux francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Nous avons terminé l ' examen du budget des
finances et des affaires économiques (section III . — Affaires éco-
nomiques).

Nous examinons maintenant le budget des finances et des
affaires économiques concernant le commissariat général du plan
d'équipement et de la productivité.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

IV. — Commissariat général du plan d'équipement
et de la productivité.

ETAT C

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils . (Mesures nouvelles .)

a Titre III : + 463.034 nouveaux francs ;

a Titre IV : + 300 .000 nouveaux francs. a

La parole est à M . Sanson, rapporteur spécial de la commission
des finances, de l'économie générale et du plan.

M. René Sanson, rapporteur spécial . Monsieur le président, mes
chers collègues, monsieur le ministre, le vif intérêt manifesté par
l'ensemble des couches de la nation pour les travaux préparatoires
du quatrième plan ne pourra trouver ici de nouvel aliment.

L' examen des crédits du Commissariat au plan ne peut être
l'occasion de débattre de ses travaux, puisque vous aurez à en
connaître d ' ici quelques semaines.

Mais il est bon d'appeler l'attention sur les institutions qui
auront permis de tracer nos perspectives économiques pour les
quatre années à venir.

Il est particulièrement significatif, à cet égard, d'opposer la
relative modicité des moyens affectés au commissariat du plan
au rôle déterminant qu'il est appelé à jouer dans notre organisa-
tion économique.

L'examen des crédits proposés pour 1962 vient confirmer que
le prestige et l'efficacité d'une institution ou d 'un service public
n'est pas nécessairement à la mesure du coût de son fonctionne-
ment.

Les crédits ouverts, en 1961, au Commissariat général dû plan
d'équipement et de la productivité se sont élevés à 11 .445 .231 nou-
veaux francs.

Les propositions du Gouvernement pour 1962 atteignent
12.16L925 nouveaux francs, soit, d'une année sur l'autre, une
augmentation de 6 p . 100 environ.

L'accroissement des dépenses de fonctionnement résulte pres-
que exclusivement des créations d'emplois rendues nécessaires,
d'une part pour compléter les effectifs du groupe de travail
chargé de l 'établissement des plans régionaux et, d'autre part,
pour donner au Commissariat à l'aménagement du marché natio-
nal de la région parisienne les moyens nécessaires à son
action.

Les effectifs totaux du commissariat formeront ainsi, en 1962,
un total de 167 agents, y compris les 40 qui lui avaient été
transférés lors du rattachement du service de la productivité.

Cette faible importance numérique du personne : témoigne du
caractère original de ce service . Organe de conception et de
synthèse, sans attribution d'administration courante, le Commis-
sariat général du plan d'équipement et de la productivité mène
à bien toutes ses tâches grâce à 25 commissions de moderni-
sation qui lui apportent l'aide bénévole de 3 .000 techniciens
professionnels et syndicalistes.

En ce qui concerne les dépenses d'action économique, le budget
de 1961 avait été marqué par une augmentation importante
des dépenses puisqu'il prévoyait un crédit supplémentaire de
6 millions de nouveaux francs pour le financement des encou-
ragements et interventions au titre de la productivité . L'accrois-
sement proposé pour 1962 ne s'élève qu'à 300 .000 nouveaux
francs. Il concerne exclusivement la subvention allouée au centre
de recherches et de documentation, plus communément appelé
CREDOC, qui passe ainsi de 360.000 à 660.000 nouveaux francs.

Vous trouverez dans mon rapport écrit, mes chers collègues, la
détail de l'organisation et des attributions du Commissariat géné-
ral au plan.

J'en viens à l'état d'avancement des travaux du quatrième
plan.

Conformément au calendrier prévu, Ies vingt-cinq commissions
du quatrième plan et leurs groupes de travail ont achevé leur
rapport . Sur la base de versions provisoires et non encore
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approuvées du rapport, le commissariat général a préparé un
exposé introductif provisoire du quatrième plan, qui a été soumis
au début d'octobre 'u Conseil supérieur du plan.

Ce document doit constituer un premier chapitre général du
projet de quatrième plan. Le projet complet a été transmis par
le commissaire général au Gouvernement . Il est actuellement sou-
mis au Conseil économique et social, qui doit en principe en
achever l'examen pour le 10 novembre, c'est-à-dire aujourd'hui
même.

A ce moment, le commissariat général procédera à une der-
nière mise au point destinée à tenir compte des observations
qui auront été ainsi recueillies.

Enfin, après soli adoption par le conseil des ministres, le
IV'. plan sera déposé sur le bureau , :e notre Assemblée dans les
premiers jours du mois de décembre.

En ce qui concerne les dépenses d'action économique dans
le budget du commissariat général, nous constatons dans le
projet de budget pour 1962 que les dépenses relatives aux inter-
ventions publiques atteignent un total de 8 .318 .500 nouveaux
francs se répartissant ainsi : subvention au Centre de recherches
et de documentation sur la consommation — le C . R. E . D . O . C .,
que j'ai déjà cité — 660.000 nouveaux francs ; subvention à
l'association française pour l'accroissement de la productivité,
plus communément l'A . F. A . P . : 1 .508 .500 nouveaux francs ; sub-
vention aux centres régionaux de productivité : 150.000 nou-
veaux francs ; subvention tendant à favoriser le développement
de la productivité . 6 millions de nouveaux francs.

L'objet essentiel du Centre de recherches et de documentation
sur la consommation est : d'abord de faire des études sur le
comportement des consommateurs ; ensuite, de promouvoir des
recherches statistiques, économiques, sociologiques, sur la
consommation, les besoins et le niveau de vie de la population.

Le principal des ressources du G. R . E. D . O. C . résulte de la
subvention budgétaire qui iui est allouée.

Cette subvention, fixée à 360 .000 nouveaux francs en 1961, a
été portée cette année à 660 .000 nouveaux francs.

A l'appui de cette augmentation relativement importante, il
est indiqué que la préparation, le contrôle et l'exécution du
quatrième plan doivent reposer sur une connaissance précise
des données relatives à la consommation et au niveau de vie de
population.

Cette préoccupation correspond au caractère social qu'il a été
décidé de donner au quatrième plan . Elle exige, en -conséquence,
un développement considérable des études en matière de consom-
mation.

Ce sont ces considérations qui nous ont paru justifier l'aug-
mentation de crédits demandée.

En ce qui concerne l'A . F. A. P ., l'Association française pour
l'accroissement de la productivité, ses méthodes de travail et
son organisation ont été définies en 1960 par un groupe de tra-
vail comprenant des membres de la commission permanente de
la productivité. Quatre lignes générales ont été ainsi tracées en
vue : d'assurer la diffusion des différentes techniques de pro-
ductivité, en tenant compte de la variété des publies auxquels
elles s'adressent ; de servir d'organisme d'assistance technique
au profit des entreprises de petite et moyenne importance ; de
jouer le rôle de laboratoire pour expérimenter, soit dit maté-
riel, soit de nouvelles techniques ou méthodes de gestion ou
d'organisation ; de servir de carrefour, de centre d'échanges et
d'expériences aux dirigeants et aux cadres de tous les organismes
de productivité.

Dans le cadre de son action d'assistance technique, l'A . F.
A. P . s'est intéressée, en 196i, à l'amélioration de la distribu-
tion et aux problèmes de gestion.

A cet effet, ont été organisés des cycles de conférences por-
tant sur les ensembles électroniques, l'amélioration des ventes,
la modernisation du commerce, les super-marchés et les chaînes
volontaires.

Il faut aussi rappeler le travail qui incombe à l'A . F . A . P.
en sa qualité d'organisme payeur, non seulement pour toutes
les actions subventionnées au titre des reliquats du fonds natio-
nal de la productivité et, depuis 1961, des crédits figurant au
budget du commissariat général du plan d'équipement, mais
encore, pour certaines actions de coopération technique finan-
cées, par le ministère des affaires étrangères.

L'exécution de ces opérations comptables et surtout la réali-
sation des actions précédemment énumérées justifient l'emploi
de la subvention de fonctionnement qui sera maintenue au bud-
get de 1962 à 1 .508.500 nouveaux francs .

En ce qui concerne les centres régionaux de productivité,
un crédit de 150.000 nouveaux francs est prévu cette année
encore.

Le rôle des centres, qui sont au nombre de vingt, est de
diffuser les informations sur les techniques et les méthodes
modernes d'organisation et de gestion et de poursuivre, en outre,
la formation de chefs d'entreprise — petites et moyennes,
s'entend.

En 1962, les centres régionaux de productivité bénificieront
de l'assistance de conseillers régionaux dont le rôle consistera
à assurer une liaison permanente entre les petites et moyennes
entreprises et les techniciens et organismes divers susceptibles
de leur apporter une aide.

Au-delà de leur mission générale tendant à faciliter la mise
en application des plans régionaux de développement, les cen-
tres de productivité doivent entreprendre une série d'actions
importantes en faveur de l'artisanat.

Pour le développement général de la productivité, là encore
le crédit de subvention de 6 millions de nouveaux francs déjà
prévu en 1961 est maintenu au même montant pour 1962.

Je rappelais en 1961 nue l'inscription de ce crédit tendait à
assurer le relais des actions précédemment subventionnées
à l'aide des fonds d'origine américaine qui constituaient le
fonds national de la productivité . Depuis qu'elles sont devenues
strictement budgétaires, ces ressources sont utilisées dans les
mêmes conditions que précédemment . Les crédits sont versés
par tranches à l'A .F.A .P ., qui effectue pour sa part des déblo-
cages au profit des organismes bénéficiaires, à la suite des
décisions prises par le commissaire général au plan.

Les projets actuellement en cours d'instruction peuvent être
classés sous quatre rubriques distinctes correspondant chacune
aux grandes lignes d'action suivie en matière de productivité :
études et recherches ; information, diffusion et expérimentation ;
aide aux centres de productivité ; formation professionnelle.

Quelques mots maintenant sur le comité permanent des mac
chés d'intérêt national.

Par arrêté du 26 janvier 1956, le Gouvernement a créé le
comité permanent d'études de marchés d'intérêt national et
de distribution des produits agricoles alimentaires, et il l'a
placé sous le contrôle du commissariat général au plan, en
confiant à ce dernier le soin de préparer les projets de régle-
mentation ou de décision indispensables à la mise en place et
au fonctionnement de ces marchés nationaux.

Il faut noter que la décision de choisir définitivement Run-
gis comme marché d'intérêt national a été prise dans le cou-
rant de cette année même, le 14 mars 1961.

Un décret du 22 juillet 1961 a ensuite désigné un commis .
saire en la personne du chef de division agricole du commis-
sariat général au plan, qui détient la délégation de signature
de tous les ministres, pour mener l'affaire à bien.

En outre, à la demande du Premier ministre, les travaux
seront accélérés pour permettre l'ouverture du marché de
Rungis, primitivement fixée du 1" janvier 1966, au 1" janvier
1965, c'est-à-dire en même temps que celle du marché de
la Villette.

L'accélération des études permettra très probablement d'en-
treprendre les premiers travaux préparatoires avant la fin de
l'année.

L'implantation accélérée du marché de Rungis s'imposait
d'autant plus qu'actuellement ce sont 4.000 tonnes de produits
de toute nature qui sont manipulés quotidiennement en plein
centre de Paris, et qu'on estime qu'en 1990, le chiffre doit
passer à 11 .000 tonnes.

Ce qu'on est convenu d'appeler le a désapprovisionnement »
doit être effectué actuellement entre 8 heures et 10 heures
du matin, opération qui dévient évidemment de plus en plue
impraticable au milieu des encombrements de la capitale.

Parallèlement, l'implantation du marché de la Villette va
bon train . Les travaux de démolition sur les terrains inté-
ressés sont déjà commencés et commencée également la cons-
truction de bàtiments nouveaux comme celui de la stabula•
fion et du cuir.

De même, les travaux d'aménagement de la S .N .C .F. sont en
cours, et un milliard et demi d'anciens francs auront déjà été
payés à fin 1961, pour les travaux déjà effectués.

Enfin, la rénovation de l'actuel quartier des halles est à
l'étude, avec toutes les opérations immobilières y afférentes .
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Ainsi, d'ici quatre ans, le °--tee de la capitale pourra être
rendu à sa vocation véritable

Et je conclus.

En cette époque de voyages intersidéraux, le moindre illustré
explique à ses jeunes lecteurs que pour aller dans la lune, il
faudra partir d'une plate-forme satellite, point de départ de
l'expédition, pour échapper à la pesanteur.

De même notre plan quadriennal n'est pas un aboutissement.

C'est une ligne idéale qu'il convient de serrer au plus près
pour atteindre les objectifs qui constitueront, dans quatre ans,
cette nouvelle plate-forme de départ vers un avenir plus beau
et plus grand.

Ainsi, pendant quatre ans, le plan sera le mentor économique
des Français qui comprendront, pour peu qu'on le leur explique,
pourquoi telle industrie esta poussée », telle autre freinée, en
telle province plutôt qu'en telle autre, dans l ' intérêt d'un équi-
libre économique intérieur dont dépendra demain la place de
la France dans le concert des nations.

C'est sous le bénéfice de ces observations, mes chers collè-
gues, que je vous propose l'adoption des crédits pour le com-
missariat général du plan.

M. le président. La parole est à M . Mocquiaux, rapporteur
pour avis de la production et des échanges.

M. René Mocquiaux, rapporteur pour avis. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre, mes chers collègues, le commissa-
riat général au plan couvre, en fait, trois services distincts : le
commissariat proprement dit, le service de la productivité et
le comité permanent des marchés d'intérêt national, auxquels
s'ajoute cette année le commissariat à l'aménagement du mar-
ché d'intérêt national de la région parisienne.

L'ensemble du budget, par rapport à 1961, est en augmenta-
tion de 716 .694 nouveaux francs.

Pour gagner du temps, je ne m'étendrai pas en commentaires
inutiles et je vous demanderai de vous reporter pour le détail,
à mon rapport écrit.

Pas d'observation majeure de la commission de la production
quant au service de la productivité, au comité permanent des
marchés d'intérêt national et au commissariat à l'aménagement
du marché d'intérêt national de la région parisienne.

En ce qui concerne le commissariat au plan proprement dit :
Premièrement, une simple mais importante suggestion . La

subvention au Centre de recherches et de documentation sur
la consommation — le CREDOC — passe cette année, de
360 .000 nouveaux francs à 660.000 nouveaux francs.

Votre rapporteur estime que la place de cette subvention
n'est peut-être pas dans le budget du plan qu ' elle vient « gon-
fler » artificiellement.

II y aurait, semble-t-il, intérêt à coordonner plus intimement et
plus organiquement les travaux de l'Institut national de la sta-
tistique et des études économiques et du CREDOC en ratta-
chant la subvention destinée à ce dernier organisme au budget
dont dépend l'I . N . S . E . E.

Nous souhaitons que le Gouvernement examine cette propo-
sition.

Deuxièmement : une observation concernant le personnel
même du commissariat . Depuis deux ans, la commission de la
production souhaite et demande instamment que des créations
d'emplois puissent permettre au commissariat, non seulement de
remplir son rôle intérieur, mais aussi de répondre aux deman-
des qui lui sont faites tant par les nouvelles républiques afri-
caines que par des Etats étrangers, tels que le Canada ou ceux
d'Amérique latine.

Or, actuellement, le trop petit nombre de chargés de mission
interdit tout détachement, même temporaire, en dehors de
l'administration du plan.

Autre difficulté, celle du recrutement et du traitement de
ces chargés de mission.

Certes -- nous le savons bien — toutes les administrations
ont à se débattre avec ce problème de la sous-rémunération de
la fonction publique, mais les difficultés du commissariat
s'accroissent du fait qu'il constitue une administration légère
— par le nombre s'entend — pour une responsabilité consi-
dérable.

L'effectif de ses employés ne peut absolument pas répondre
aux traditionnelles proportions de grades et d'emplois . Le commis-
sariat du plan est un véritable état-major aidé par un très
faible échelon administratif.

M. Lucien Neuwirth . Très bien !

M. le rapporteur, pour avis . On doit établir son budget à partir
de cette notion.

Dans un récent discours, le président de la République a mis
l'accent sur l ' importance du Plan dans la vie nationale.

Nous nous devons donc d'apporter au pays, en donnant au
commissariat la structure dont il a besoin, un outil de travail
moderne et efficace.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission de la
production et des échanges donne un avis favorable à l'adoption
de ce budget . (Applaudissements .)

M. le président. Monsieur le rapporteur, je tiens à vous remer-
cier tout particulièrement d'avoir commenté votre rapport sans
en lire une ligne, ce qui nous a fait gagner du temps . (Applau-
dissements.)

Personne ne de:-nande la parole sur le titre III ?. ..

Je mets aux voix le titre III de l'état C concernant le minis-
tère des finances et des affaires économiques (IV . Commissariat
général du plan d'équipement et de la productivité), au chiffre
de 463 .034 NF.

(Le titre III de l'état C, mis aux voix, est adopté .)

M. le président . Je mets aux voix le titre IV de l'état C
concernant le ministère des finances et des affaires économiques
(IV. Commissariat général du plan d'équiperr.ent et de la produc-
tivité), au chiffre de 300 .000 NF.

(Le titre IV de l'état C, mis aux voix, est adopté .)

M. Marc Jacquet, rapporteur général . Monsieur le président,
je demande une brève suspension de séance.

M . le président . La séance est suspendue pour quelques insu
tants.

(La séance, suspendue à seize heures quarante minutes, est
reprise à dix-sept heures .)

M. le président . La séance est reprise.

Nous examinons le budget des finances et des affaires écono•
miques se rapportant aux charges communes.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

1 . — Charges communes.

Etat C.

Répartition des crédits applicables
aux dépenses ordinaires des services civils.

(Mesures nouvelles .)

< Titre 1 . - -i- 14 .954 .720 NF ;

« Titre II . — + 8 .309 .000 NF ;

« Titre III. — + 1 .096 .309 .500 NF ;

« Titre IV . — + 1 .484.877195 NF . s

Etat D.

Répartition des autorisations de programme et des crédits da
paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils .

(Mesures nouvelles .)

	

1

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ETAT

« Autorisation de programme, 170.740 .000 NF ;
« Crédit de paiement, 122.130 .000 NF . a

TITRE VI. — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT

ACCORDÉES PAR L'ETAT

« Autorisation de programme, 245 .400 .000 NF ;

« Crédit de paiement, 64 millions de nouveaux francs . a

La parole est à M. Yrissou, rapporteur spécial de la commis•
sien des finances, de l ' économie générale et du plan.

M. Henri Yrissou, rapporteur spécial . Monsieur le président,
messieurs les ministres, mes chers collègues, le budget des
charges communes, cette sorte de géant parmi les budgets par`
ticuliers, n'a rien perdu de sa taille depuis l ' an dernier, puisqu ' il
atteint toujours, avec 1700 milliards, le quart du budget général .
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Mais son allure se trouve rajeunie . Il a perdu du poids
830 milliards d'anciens francs sont transférés à d'autres budgets
à la faveur d'une réforme de structure et, s'il a reçu une sur-
charge au titre des mesures nouvelles, il s'agit d ' une inscription
pour ordre, par routine, qui ne ralentira pas le cours de la
discussion.

Votre commission se réjouit que ce budget traduise un reclas-
sement rationnel des crédits que votre rapporteur avait demandé
depuis deux ans et qui lui avait été promis par M . le ministre
des finances l'année dernière.

Cette satisfaction a d'ailleurs été partagée par tous nos
collègues rapporteurs des budgets de l'industrie, de l'agricul-
ture, des affaires étrangères, qui tous sont venus dire à cette
tribune combien l'examen de leur budget s'en trouvait mieux
ordonné, dans une vue moins fragmentaire.

En dehors des progrès dans la méthode, il faut noter un sau-
vetage particulier, celui de la subvention en faveur des amen-
dements calcaires qui figurait, vous vous en souvenez, au
budget des charges communes, comme dans l'antichambre du
néant, et qui vient de reprendre vie en s'inscrivant à sa place,
sinon encore à son rang, en tout cas en progrès, dans le budget de
l'agriculture.

Il nous restera à parachever ce sauvetage en inscrivant ce
crédit à l'état H, celui des crédits donnant lieu à report, afin
qu'il n'y ait aucune solution de continuité au cours des pre-
miers mois de l'année dans le règlement des subventions.

La réforme, commencée en 1962, devra être poursuivie en
1963 en ce qui concerne les crédits du F . O . R . M. A. et les
subventions intéressant le sucre et les céréales qui relèvent natu-
rellement du ministère de l'agriculture, aucune raison sérieuse
n'exigeant leur maintien au budget des charges communes.

A l'occasion de cette réforme de structure, je souligne parti-
culièrement l'efficacité du dialogue qui s ' est ouvert sur ce point
entre le Gouvernement et l'Assemblée et je me félicite de ses
résultats.

Mais je tiens à marquer quelle utilité pour nos travaux,
quel intérêt pour le contribuable, quelle signification pour la
nation devrait avoir, sur tous les points, la discussion budgétaire,
si nous disposions d'un temps normal — je dirai même d'un
temps décent — si nous n ' étions pas limité à un quart d'heure
pour traiter de 1 .700 milliards de crédits, soit 113 milliards à
la minute, ce qui est pour le moins excessif ! (Sourires .)

Si l'on objecte la Constitution, je dirai simplement qu'elle a
déjà subi des correctifs sinon des entorses et qu'il n'y a aucune
raison de sacraliser pour l'éternité le fameux délai de quarante
jours.

Je limiterai donc mes observations de fond à trois séries de
questions : la dette publique qui offre un sujet de satisfaction
et de réconfort, mais qui appelle des réflexions pour l'avenir ;
la fonction publique, qui est un sujet de grave inquiétude dans
l'immédiat ; diverses interventions publiques qui présentent
des sujets de préoccupations pour aujourd ' hui ou pour demain.

La dette publique.

L'évolution de la dette publique en 1960 et 1961 apparaît à
la fois comme le reflet et comme la récompense du redressement
des finances publiques.

La stabilité de la monnaie, la solidité du franc, se traduisent,
grâce au redressement de la balance des paiements, par le
désendettement de la France à l'égard de l'étranger et, grâce à
l'équilibre du budget, par le ralentissement de l ' endettement
public et même par sa décroissance — je dirai : par sa décrois-
sance rapide — en valeur relative.

Au regard de l'étranger, le Trésor a réalisé en 1961 un désen-
dettement sans précédent ; ii l'a mémo réalisé par anticipation.

Alors qu'elle s'élevait au 1" janvier de cette année à
1 .300 millions d'anciens francs, la dette extérieure a été ramenée,
au 31 août, à 1 .200 millions d'anciens francs, soit à un niveau
inférieur à celle de 1954.

Cette dette n ' est pas seulement allégée, elle est aussi conso-
lidée à l'égard de l'Amérique à un taux d'intérêt modéré . Son
échéance annuelle, sur la base actuelle, n'excédera pas 140 mil-
lions de dollars jusqu'en 1971, ce qui est une charge compa-
tible avec l'équilibre de la balance commerciale, supposé main-
tenu.

A l ' intérieur, la dette publique, au sens large, ne cesse de
décroître, en valeur relative, depuis 1957 au regard du produit
brut national ; je vous renvoie à mon rapport écrit .

Vous y trouverez également la comparaison entre notre endet-
tement public, dans son rapport avec le revenu national, et'
l 'endettement des principaux pays occidentaux . La France y tient
un rang honorable . Il est vrai que les charges héritées du passé
ne sont pas chez nous, ni pétrifiées comme en Angleterre qui
a tenu la livre à travers les épreuves, ni épongées comme en
Allemagne qui a abandonné l'ancien mark.

Cette évolution générale de la dette extérieure a été particuliè-
rement accélérée en 1961 . Tandis qu'au cours de la dernière
période décennale de 1949 à 1960, l' endettement global s'était
accru de 150 p. 100, au rythme de 450 milliards par an, l'endet-
tement de 1960 ne dépasse pas 75 milliards de francs.

Monsieur le ministre des finances, vous me permettrez un
souvenir personnel.

L'année dernière, nous avons eu un rapide dialogue sur ce
point . J'avais avancé que l'endettement de l'année 1960 serait
de l ' ordre de 200 milliards. Vous m'aviez trouvé optimiste . Nous
étions pessimistes l'un et l'autre et vous plus que moi . (Sourires.)

Je ne sais pas si vous contesterez le nouveau pronostic que
j'essaie d'avancer prudemment pour l'année 1961 . Je pense que,
sur la base des résultats acquis à cette époque de l'année, il
pourait être inférieur à 50 milliards d 'anciens francs.

Cet endettement se traduit ; dans sa structure, par un accrois-
sement de la part des bons du Trésor et des correspondants du
Trésor, c'est-à-dire, au sens large, de la dette flottante . Mais,
cette dette flottante ne comporte à aucun degré un caractère
alarmant . Elle soutient la comparaison avec la dette flottante
des pays d'Europe et même d'Amérique . Vous trouverez des
indications précises dans le rapport écrit . Cette datte flottante
est d ' ailleurs, consolidée, plus qu'on ne le croit communément.
Elle est d'abord consolidée par nature, car elle comporte toute
une série d'éléments qui, statistiquement, sont stables . Elle l 'est
aussi grâce à la technique de la trésorerie, grâce à l'émission
de bons du Trésor à 3 ans ou 5 ans, dont la charge finan-
cière est inférieure à celle de grands emprunts, et qui a déjà
recueilli un très net succès au cours des mois d'été, c 'est-à-dire
dans la période la moins propice aux placements publics.

Telle est, mes chers collègues, la vue que l'on peut prendre
du présent . Elle est plus que réconfortante et elle traduit fidè-
lement l ' évolution très favorable de nos finances publiques.

Mais, si le regard se porte au-delà de l 'actualité, plusieurs
remarques doivent être faites.

Si l'endettement de 1960 se situe à des chiffres aussi bas,
ainsi que je viens de l'indiquer, c'est à la fois en raison des
plus-values fiscales abondantes, ce qui témoigne de la prudence
dans les évaluations des recettes, mais c'est aussi en raison de
reports de crédits particulièrement abondants, ce qui témoigne
d'un décalage regrettable entre la procédure parlementaire et le
mécanisme administratif, et ce qui est surtout un signe, sinon
d'inquiétude, du moins de préoccupation, pour la trésorerie de
l'année 1962 ou de l'année 1963.

Si l'on veut éviter toute surprise, prévenir tout danger, il faut
persévérer . ;ans les efforts entrepris. II faut maintenir la stabi-
lité de la monnaie, cette stabilité qui peut très bien se concilier
avec l'expansion économique, chez nous comme dans tous les
grands pays financièrement civilisés, depuis les U . S . A. jusqu'à
l'U . R . S . S.

Il faut avoir la volonté d'écarter les tentations de l'inflation
qui a été trop longtemps, pour les Français, comme un alcaloïde
de fidélité — si vous me permettez l ' expression — c'est-à-dire
comme le plus pernicieux des poisons.

Mes chers collègues, ne laissons pas mettre un terme à cette
cure de désintoxication dont l'année 1952 a été sinon le premier
essai du moins la tentative la plus concluante, car elle a
démontré qu'en France l'inflation ne devait pas être tenue pour
une forme de la fatalité.

M. André Vidal . Très bien !

M . Henri Yrissou, rapporteur spécial. La sagesse financière
sera sans doute et bientôt de choisir, pour les dépenses civiles,
entre toutes les missions héritées du passé et, pour les dépenses
militaires, entre toutes les stratégies dont la technique peut
toujours exalter le prestige . mais dont les finances ne sauraient
porter tout le poids.

J'ai parlé de sagesse financière . Je vais parler maintenant
de sagesse politique, c'est-à-dire de sagesse tout court . J'aborde
la fonction publique.

Vous savez quelle est l'ampleur du problème posé à l'Etat par
la fonction publique. Vous savez aussi qu'au sens large la fonc-
tion publique rassemble environ deux millions de personnes,



ASSEMRLEE NATIONALE.

	

2° SE.1NCE DU 10 NOVL11RFIE 196t

	

4347

encore qu'on ne dispose d'aucun document récent pour connaître
exactement le nombre des agents des services publics . Aussi
conviendrait-il d'inviter l'I . N . S . E . E . : à procéder à un prochain
recensement.

M . Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
Les crédits à cette fin figureront dans le prochain collectif.

M . Henri Yrissou . Je m'en réjouis, monsieur le secrétaire
d'Etat.

Dans son ensemble, le secteur public représente 20 p . 100
de la masse des salaires distribués, tandis que le secteur natio-
nalisé représente 11 p . 100 et le secteur privé un peu plus de
60 p. 100.

J'ai souligné dans mon rapport écrit comment le rang des
fonctionnaires dans la nation n'avait cessé de régresser tandis
que la place de la fonction publique dans l'Etat n'avait cessé
de s'élargir.

Au début du siècle, il y avait moins de 400 .000 fonctionnaires
titulaires d'Etat ; il y en a aujourd'hui 900 .000. Mais, sur cet
effectif de 900 .000 fonctionnaires, près de 70 p . 100 gagnent
moins de 920 nouveaux francs par mois et moins de 3 p . 100
gagnent plus de 1 .750 nouveaux francs par mois . On peut dire
que plus l'Etat multiplie ses tâches, moins il se donne les
moyens de les remplir avec efficacité.

Il n'est pas étonnant, dans ces conditions, que la fonction
publique connaisse une crise profonde qui revêt tous les aspects,
à commencer par la désaffection grandissante à l'égard des
services de l'Etat . Qu'il suffise de dire que 27.000 emplois ont
été mis au concours en 1959 et que 37 .000 l'ont été en 1960.

A l'occasion du budget de l'éducation nationale, notre collègue,
M. Duchâteau a cité un exemple qui symbolise le drame actuel,
quand il a évoqué la préférence donnée par les jeunes scienti-
fiques à l'école polytechnique sur l'école normale supérieure,
la carrière industrielle offrant des situations de début trois
fois plus avantageuses que celles de la carrière d'administration,
même dans la recherche !

Sans doute est-on tenté de dire : attendons 1965 ; le recrute-
ment sera facilité par le flot démographique qui vient.

Cette opinion ne me parait pas fondée.

Si en effet l'expansion économique se poursuit, les jeunes
promotions dont l'arrivées sur le marché du travail coïncidera
avec le retrait massif de générations âgées seront très facile-
ment recrutées par l'industrie . Le recrutement de la fonction
publique ne sera donc pas amélioré mais, dans l'intervalle, la
dégradation aura gagné en profondeur et la situation sera
plus difficile à redresser.

Faut-il donc laisser croire que le recrutement de la fonction
publique ne peut s'améliorer qu'à la faveur d'une crise écono-
mique ? Je pense, au contraire, qu'il faut agir dans le présent et
d'urgence ; que l'Etat doit montrer aux fonctionnaires et aux
candidats à la fonction publique qu' il est capable de les associer,
dans un climat de stabilité monétaire, aux bénéfices de l ' expan-
sion économique qui se retrouvent dans le budget sous forme
de plus-values fiscales.

Le Gouvernement, d'ailleurs, a pris conscience de cette
situation et j'ai analysé, dans mon rapport, les mesures déjà
intervenues en vue de la remise en ordre de la fonction publi-
que . Elles sont nombreuses et importantes . Elles ont parfois
été prises par anticipation . Mais le décalage constaté à la fin
de 1958 par la commission Masselin entre la condition de la
fonction publique et celle du secteur parapublic, ne s ' est pas
amélioré ; il s ' est plutôt dégradé au cours des trois dernières
années.

Les indices dont j'ai fait état semblent l'indiquer . Ils ne
coïncident pas exactement avec ceux du ministère des finances ;
mais ils ont cependant quelques points communs.

Je vois M. le ministre des finances qui fait tour à tour des
signes de dénégation et d ' approbation . S'il me le permet,
j'entrerai dans le détail pour préciser ceci

En prenant la hase 100, en décembre 1958, l'indice de la
fonction publique au 1" juillet 1961 est au niveau 113,15 pour
l'échelle 100 et 114,68 pour l'échelle 1 .000, et ce dernier chiffre
est admis par vos services. Quant aux indices du secteur para-
public que j'ai indiqués — E. D . F ., 118 ; S.N.C.F ., 117 —
je les ai comparés d'aussi près que possible avec les consta-
tations de l'I . N. S. E . E . La controverse pourrait s'ouvrir ; il est
inutile de discuter à cette heure sur l'ampleur de l'écart --
entre 3 et 4 points. Ce qui est sûr, c'est que l'écart entre
fonction publique et secteur parapublic n'a pas été comblé,
mais qu'il a été, au contraire, aggravé .

Un communiqué du ministre chargé de la fonction publique de
mai 1961 a fixe les principes de la remise en ordre des rému-
nérations en réintégrant dans le traitement de base des éléments
dégressifs ; en reconstituant à partir de ce nouveau traitement
une hiérarchie normale des rémunérations et en appliquant la
réforme prévue pour les échelles des catégories C et D.

Ces principes sont traduits dans les crédits qui vous sont
proposés . Mais, au-delà des crédits déjà affectés, Io budget
prévoit un crédit de 500 millions de nouveaux francs dont la
répartition n'a pas encore été précisée par le Gouvernement.
C'est pourquoi votre commission des finances a cru de son
devoir de formuler, à l'unanimité, un certain nombre de pro-
positions. S'inspirant des conclusions de la commission Masselin
relatives au rétablissement de la hiérarchie, à l'amélioration
des débuts de carrière et à diverses mesures catégorielles, la
commission des finances propose de réserver la totalité du crédit
de 500 millions de nouveaux francs à l'élargissement rapide de
la grille indiciaire.

Elle vous invite, monsieur le ministre, à déclarer clairement
ici que, si une revalorisation des salaires devait intervenir, à la
suite d'un mouvement général des valeurs, les dotations néces-
saires ne devraient pas être prélevées sur le crédit de 500 mil-
lions de nouveaux francs mais devraient donner lieu à une
inscription nouvelle au budget.

En second lieu, elle vous demande de répartir ces 500 mil-
lions de nouveaux francs de façon à ouvrir la grille non pas
de 20 points à longueur d'année, comme le permet ce crédit,
mais au moins de 35 points, en fixant le point de départ de
cette ouverture de la grille entre le 1" janvier et le 31 décem-
bre 1962.

Elle vous invite enfin à dire que le point 800 sera atteint non
pas en 1964, comme semblent l'indiquer vos propositions, mais
dès le 1" mars 1963.

Pour finir, il semble utile de réunir à nouveau la commission
Masselin afin de reprendre le travail de comparaison qui a été
complètement perturbé au cours des trois dernières années.

Outre l'ouverture de la grille, la commission des finances
s'est penchée sur le problème de l'amélioration des débuts de
carrières, spécialement dans les catégories A et B, où ils sont très
bas, ce qui oblige à recruter des auxiliaires qu'on titularise
ensuite, au risque d'abaisser le niveau de la fonction publique.

Un jeune homme de vingt-cinq ans, souvent marié et père de
famille, débute à Paris, dans la catégorie A — licencié en droit
— à 60.000 anciens francs alors que l'industrie privée lui en
offre 120.000, et dans la catégorie B — bachelier — à 50 .000 francs,
contre 90 .000 dans le secteur privé.

Pour donner, par un exemple frappant, l'idée de la dégradation
des traitements subie depuis l'avant-guerre, je vous dirai que,
à Paris, le débutant de la catégorie B gagnait 1 .000 francs en
1935, ce qui correspondait au prix de deux costumes ; aujourd'hui,
avec 50.000 francs, son traitement mensuel ne représente que
les cinq septièmes du prix d'un seul costume — 70 .000 francs !

M . Roger Souchal . A 70 .000 francs, il est fait de belle étoffe.

On peut avoir un costume maintenant pour 35 .000 anciens
francs.

M. Henri Yrissou, rapporteur spécial . J'éviterai toute publicité
sur ce peint . Je vous dirai simplement que j'ai comparé des
choses réellement comparables.

Les mesures catégorielles ont été également examinées par la
commission des finances.

fl vous est demandé de hâter la parution du décret relatif aux
administrateurs civils ; de revoir la situation des attachés d'admi-
nistration ; de réexaminer, dans un esprit de justice, la condition
des cadres en voie d ' extinction tels que celui des agents supé-
rieurs dont la situation ne cesse de se dégrader injustement ;
de régler le cas des agents contractuels.

J'en viens aux retraités.

L'année dernière, monsieur le ministre, vous nous aviez
promis la parution prochaine, du code des pensions. Nous sommes
déçus que ce code ne sait pas publié.

Vous savez qu'il doit contenir toute une série de dispositions
sociales, dont le principe ni les' modalités ne sont contestés :
revision de la prescription annale pour les mineurs et les
vieillards ; octroi des pensions de reversion aux veuves de cer-
tains militaires.

Il y a aussi un problème de fond ; ce n ' est pas un faux pro-
blème, c'est une vraie question . Je veux parler du calcul des
annuités pour la retraite concernant les fonctionnaires séden-
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taires . Il s'agit d'un mécanisme à la fois injuste dans son appli-
cation et anachronique dans son principe, car c'est un héritage
du xtx' siècle, de la loi du 9 juin 1853. Il serait temps de passer
au régime du xx' siècle, dont portent témoignage le secteur privé
comme le secteur parapublic.

Vous savez comme le calcul de la retraite est faussé dans la
fonction publique, puisqu'il ne tient pas compte d'un élément
aussi important de la rémunération que l'indemnité de résidence
qui représente, à Paris, 20 p . 100 de cette rémunération.

Vous savez aussi que le plafond des trois quarts est rarement
atteint ; les anciens élèves de l'E . N . A . par exemple ne parvien-
dront pas à l'atteindre, à moins qu'ils ne prolongent leur carrière
au Conseil d'Etat ou à la Cour des comptes.

Vous savez que pratiquement, dans de très nombreux cas, la
retraite n 'atteint même pas la demi-solde . C'est une situation
très inférieure à celle de la S . N . C . F . ou de l'E. D. F. Voilà
pourquoi il est urgent de revenir sur ces disparités et de nous
saisir très prochainement du code des pensions.

L ' année dernière, nous avons également évoqué le principe de
la péréquation des pensions. Vous aviez bien voulu nous dire,
monsieur le ministre, que la péréquation automatique serait
maintenu : c Il n'a jamais été dans la pensée de personne de
porter atteinte à un élément fondamental de la législation dans
ce domaine.

Nous nous trouvons pourtant cette année-ci devant une habileté
des services du budget qui ont pratiquement privé du bénéfice
de la péréquation les instituteurs et les professeurs certifiés.
On a créé en effet une échelle, en principe réservée au choix,
qui ne devrait accueillir que le tiers de l'effectif. Mais, en fait,
l'accession à l'indice 390 ne pourra pas légitimement être refusée
à l'ensemble de ces fonctionnaires . Il faudra revenir sur l'habileté
et appliquer aux retraités, sans réserve, le principe de la péré-
quation.

Je vous signalerai également au passage les retards dans la
liquidation de certaines pensions intéressant des retraités de
l'outre-mer ayant dépassé l'âge de 70 ou même de 75 ans.

Je ne parlerai pas de la réforme de la fonction publique ; elle
appellerait à elle seule un vaste déiset . Je vous signale cepen-
dant l'existence et l'utilité, an sein du ministère des finances,
d'un c service central d'organisation et méthodes s et sorte de
séminaire qui parvient à former annuellement près de 600 à
700 fonctionnaires.

Pour exercer une action à l'échelle convenable, il faudrait
parvenir à porter ce chiffre à 2 .000 agents.

Mais la compétence de ce service reste limitée . I1 n'aborde pas
les problèmes généraux, tels que celui de la répartition des tâches
entre les ministères, c'est le rôle normal du Comité du coût
et du rendement des services publics ; je sais à quelles ét ;;des
il procède, mais je connais mal les résultats auxquels il est
pratiquement parvenu . Peut-être devrait-il être mieux armé, et
disposer d'un plus grand nombre d'enquêteurs ; ce serait certai-
nement un investissement rentable.

Le ministère des finances donnait, l'an passé, l'exemple remar-
quable de la réorganisation de la dette inscrite, et je l'avais
cité à la tribune.

Bien d'autres réorganisations de ce type ou même d'une plus
grande ampleur devraient être entreprises et réussies.

M. le président . Monsieur Yrissou, je vous rappelle que votre
temps de parole est épuisé.

M. Henri Yrissou, rapporteur spécial . Monsieur le président,
si vous le permettez, je vous répondrai à la fois au nom du
devoir et de la discipline.

J'ai une mission à remplir et je dois en avoir les moyens.
Au nom de la discipline . ..

M. le président . Monsieur le rapporteur, je vous prie de
m'écouter pendant quelques instants, au nom du devoir.

Le devoir du président n'est pas facile . Il consiste à conduire
les débats dans les limites qui ont été fixées . Je parle, une fois
de plus, sous le contrôle de M . le président de la commission
des finances et de M. le rapporteur général.

Il a été convenu, et dans aucune des séances que j'ai pré-
sidées, je n'ai pu me dispenser de le rappeler, . ..

M . Henri Duvillard . C ' est vrai.

M . le président. . . . que les rapporteurs de la commission des
finances disposeraient d'un quart d ' heure pour commenter leur

rapport qui est imprimé, distribué et dans lequel ils peuvent
exprimer tout ce qu'ils pensent avoir à dire au Gouvernement
et à leurs collègues, surtout pour les instruire de ce que contient
le projet gouvernemental.

Il a été convenu également que les rapporteurs pour avis
disposeraient de cinq minutes pour présenter leur rapport dans
les mêmes conditions.

En outre, il a été entendu que tous les documents élaborés
par les rapporteurs seraient publiés en annexe au Journal off iciel,
afin que la discussion du budget demeure dans les délais régle-
mentaires et constitutionnels.

Je vous assure, mon cher collègue, qu'il n'est nullement agréa-
ble pour le président d'être obligé de le rappeler sans cesse,
car chaque rapporteur est convaincu qu'il ne saurait se dis-
penser de présenter son rapport en moins de trente-cinq, qua-
rante ou quarante-cinq minutes.

Je le regrette beaucoup, mais mon devoir de président est
de le rappeler. Je le fais devant la commission des finances,
puisque, précisément, j'essaie de conduire le débat qui est le
sien, en même temps que le nôtre, mes chers collègues.

Aussi, monsieur Yrissou, je vous invite à conclure. Lorsque
je vous ai fait une observation, très discrète d ' ailleurs et très
mesurée, que personne n'avait entendue, je vous ai simplement
signalé que votre temps de parole était épuisé ; en effet, vous
parliez depuis vingt-trois minutes . (Applaudissements à gauche,
au centre et sur divers bancs.)

M. Henri Yrissou, rapporteur spécial . C'est exact, monsieur
le président . Mais votre observation avait été faite à voix suffi-
samment perceptible pour m'inciter à y répondre immédiatement.
C'est ce que je faisais quand vous m'avez interrompu.

J'ai le sentiment très vif de la mission, du devoir que noua
devons remplir ; rappelez-vous mes remarques liminaires !

Vous avez le goût de la discipline, monsieur le président.
Comme vous j'entends respecter les délais . Mais en conduisant
mon exposé comme je le fais, j'économise sur le temps de
parole qui nous est imparti.

J' ai l 'ambition de donner par avance à mes collègues des
précisions de nature à écourter les débats . Je serai ainsi en
état de renoncer au droit que me donne le règlement d'inter-
venir comme rapporteur sur chacun des titres en discussion,
ce que je dis ici, je n'aurai pas à le dire au banc de la
commission . Tel est mon souci.

S'il me faut conclure, je me réserve de revenir, à propos des
états, sur les points que je laisserai en suspens.

Cela dit, j'en reviens à mon propos et je parviendrai à ma
conclusion . (Applaudissements à droite.)

Il me suffira de quelques minutes pour aborder très simple-
ment les sujets évoqués dans la dernière partie de mon rapport
concernant les interventions publiques.

Je ne reparlerai ni des subventions économiques, ni de
l'aménagement territorial, ce qui nous entraînerait trop loin.

En ce qui concerne la coopération internationale, vous trou-
verez toutes les précisions sur ce sujet aux pages 37 à 39 de
mon rapport . J'ai écrit qu'au fur et à mesure que les territoires
africains sont allés vers l'indépendance, dans le même temps
les subventions accordées sur noire budget n'ont pas été allégées
mais au contraire alourdies.

Qu'on ne se méprenne pas sur ma pensée! Je ne dis pas
qu'il faut supprimer tout concours technique ou financier à
ces territoires, mais il faut cesser de faire croire aux contri-
buables français que chaque indépendance concédée se traduit
par une économie pour le budget, car l'expérience est concluante
et va exactement en sens contraire . (Applaudissements à droite
et au centre droit .)

En ce qui concerne la justice sociale, M . Fontanet a indiqué
tout à l'heure à la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales qu ' une lettre rectificative allait être déposée
portant sur 250 millions de nouveaux francs et modifiant le
régime des prestations familiales . Cette mesure correspond
exastement au soue i qu'avait exprimé la commission des finances,
mais celle-ci avait demandé au surplus que soit déposé sans
retard un autre amendement améliorant la situation des vieillards.

Nous savons que les travaux de la commission Laroque ne
sont pas terminées et que le rapport sera déposé seulement
fin décembre . Du moins, serait-ii utile, au moins à titre indi-
catif, de déposer cette lettre rectificative pour ne pas donner
le sentiment que va s 'accroitre encoré la disparité dont souffre
la catégorie sociale la plus injustement défavorisée. (Applaudisse-
ments à droite et au centre droit .)
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M. le président. La parole est à M . Chazelle, rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales.

M . Jean Chazelle, rapporteur pour avis . Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, rapporteur pour avis
de ce budget, j 'essaierai de limiter au strict minimum les
explications dont l'essentiel figure dans le rapport qui a été
approuvé par la commission.

Ce rapport traite de six points bien différents : les mesures
générales intéressant les agents du secteur public ; les retraites
et les pensions ; les problèmes de surcompensation des presta-
tions familiales ; les cotisations de sécurité sociale de certains
anciens combattants ; les divers fonds sociaux ; le programme
social et familial du Gouvernement qui a donné lieu à l'amen-
dement attendu et dont la distribution est imminente, sinon
même effective.

Vous trouverez, mes chers collègues, et vous aussi, monsieur
le ministre, dans le rapport imprimé, tous les chiffres qui
constituent le premier point des mesures générales intéressant
les agents du secteur public et qui représentent un effort de
544 millions de nouveaux francs avec une provision pour
mesures nouvelles en 1962 de 522 millions de nouveaux francs.

La commission a voulu savoir quelle était l'importance de
l'effort qui avait été consenti dans ce domaine en 1961. Cet
effort s'est traduit par une augmentation de 2 p. 100 le
1" mars 1961, de 3 p. 100 le 1" juillet 1961 et de 1 p. 100
le 1" novembre 1961.

Pour 1962, le Gouvernement a tenu à annoncer dès mainte-
nant à notre commission que parmi les mesures nouvelles
figurerait au 1" décembre 1962 l'intégration totale dans le
traitement de base de la seconde moitié des éléments dégressifs.
II en résultera, pour les retraités des petites catégories, une
nouvelle amélioration spécifique de leur situation . La réponse
aux questions relatives à ce chapitre est positive, et la com-
mission des affaires culturelles en a pris acte.

En ce qui concerne les retraites et les pensions, une question
se posait au sujet de la refonte du code des pension:- . On
peut déplorer que, comme en 1959 et 1960, le Gouvernement
ne nous ait pas encore proposé l'étude de cette réforme . Nous
souhaitons que pour le prochain budget de 1963 il soit en
mesure de nous la proposer, avant même, si c'est possible.

Pour les problèmes de la surcompensation des prestations
familiales, une augmentation très importante des crédits du
chapitre 31-91 affectés à cette surcompensation nous a surpris
et nous avons voulu savoir pourquoi les crédits passaient de
13 millions de nouveaux francs en 1961 à 43 millions en 1962.
L'explication est transcrite intégralement dans le rapport ; il
est donc inutile que je cite des chiffres qui sont très signifi-
catifs et suffisent nettement à l'explication.

Nous avons voulu aussi connaitre la répartition du budget
propre de la surcompensation des cotisations . Les recettes
sont prévues pour 18 millions de nouveaux francs ; le verse-
ment du régime général, ainsi que l'indiquait M . le ministre
du travail ce matin, s'élève à 80 millions, les versements des
différents régimes débiteurs à 165 millions et, enfin, le prélè-
vement sur les excédents du fonds national de solidarité à
237 millions de nouveaux francs . Les dépenses sont constituées
par un versement de 365 millions de nouveaux francs au
budget annexe des prestations sociales agricoles et par un
versement aux autres créanciers de 135 millions de nouveaux
francs.

La surcompensation interprofessionnelle des prestations fami-
liales instituée en 1953 a déjà évolué à plusieurs reprises.
On ne saurait dire que la formule est définitivement établie.
Nombre de nos collègues ont marqué leur désir, lors du débat
devant votre commission, de voir le problème réexaminé.

Quoi qu'il en soit de ce futur, la manière est actuellement
régie par l'article 2 de la loi de finances pour 1957 modifié par
l'article 16 de l'ordonnance portant loi de finances pour 1959.

En gros le système est les suivant — et ceci répond à la ques-
tion posée par Mme Devaud :

Une première surcompensation, opérée entre les régimes de
salariés non agricoles, fait apparaître ceux dont la charge moyenne
particulière est inférieure à la charge moyenne de l'ensemble.
Chacun de ces régimes devient alors débiteur à l'égard du fonds
de la différence entre la dépense totale qu 'il aurait faite s 'il
avait eu une charge moyenne particulière égale à la charge
moyenne d'ensemble et sa dépense réelle .

Les ressources du fonds sont complétées par des recettes fis-
cales affectées, par un versement du fonds national de solidarité
et par un versement supplémentaire forfaitaire de 80 millions de
NF du régime général, ainsi qu'on l'a vu tout à l'heure.

Une deuxième surcompensation englobant tous les régimes
de salariés, y compris les salariés agricoles, basée sur les mêmes
principes que la première, fait apparaître les régimes créditeurs,
c'est-à-dire ceux dont la charge moyenne particulière est supé-
rieure à la charge moyenne de l 'ensemble.

Tout cela est très hermétique, le système est assez compliqué
mais il est normal que les renseignements demandés soient
fournis à l'Assemblée.

Il n'y aurait pas lieu à remarque si l'équilibre financier des
régimes sociaux agricoles ne s 'était amélioré depuis l'institution,
en 1959, du B . A. P. S . A . et si M. le Premier ministre n'avait
déclaré, le 3 octobre dernier, à la tribune de l'Assemblée :
c Je vous signale que la politique qui sera suivie jusqu'à la fin
de la législature aura pour effet de consacrer aux allocations en
faveur des vieux des sommes qui correspondront au revenu
qu'auraient donné les ressources instituées il y a quelques
années par le fonds de solidarité s.

Chacun — et c' est la conclusion de la commission — désire
qu'il en soit bien ainsi et il nous semble qu ' on serait sur la
bonne voie en modifiant le mode de financement actuel du
fonds national de surcompensation, sans que pour autant le
régime agricole soit privé des ressources que lui apporte
actuellement la surcompensation. La commission souhaite que le
Gouvernement retienne cette suggestion lorsqu ' iI préparera les
mesures législatives annoncées pour le début de l'année 1962,
en faveur des personnes âgées.

M . le président . Monsieur Chazelle, je vous demande de ne
pas lire votre rapport.

M . Jean-Louis Chazelle, rapporteur pour avis. En ce qui concerne
les deux points suivants, les cotisations de sécurité sociale de
certains anciens combattants et le régime des différents fonds
sociaux, comme M. le président m'a fait remarquer avec rai-
son que mon temps était limité e comme, d'autre part, j'ai
encore quelque chose de très important à exposer, je vous
renvoie, si vous le voulez bien, mesdames, messieurs, à mon
rapport en signalant cependant que certaines questions peuvent
se poser'à propos de la répartition de la manne attribuée par
les allocations supplémentaires.

Les plafonds de ressources, qu'il s'agisse des personnes isolées,
des foyers, des infirmes ou des malades — qui pose un problème
que j'ai déjà eu l'occasion d'évoquer au nom de mon groupe —
devraient, monsieur le ministre, faire l'objet d'un nouvel exa-
men . En effet, le nombre des bénéficiaires va décroissant très
rapidement du fait que ces plafonds n'ont pas été modifiés
depuis 1956.

La sixième partie de mon rapport écrit traite du programme
social du Gouvernement . Vous y trouverez le bilan de la situa-
tion des prestations familiales à la date du 31 octobre 1961,
avec la nature et le taux des différentes allocations. Nous y
avons noté que nous connaissons, par les fascicules budgétaires,
la répartition du crédit de 30 millions de nouveaux francs auquel
a fait allusion M . le Premier ministre, entre les chapitres 33-91
et 33-92 du budget des charges communes, 46-23 du budget des
anciens combattants, 617 du budget des postes et télécommuni-
caions, 46-91 et 46-92 du budget annexe des prestations sociales
agricoles.

La valeur détaillée de chacun des efforts du Gouvernement
reporte l'augmentation des allocations familiales à l'an pro-
chain . Nous pensons que ces 30 millions doivent s'ajouter aux
250 millions dont je vais maintenant vous entretenir.

Ainsi que l'a rapelé M . Yrissou, la commission a entendu
M. le ministre de la santé publique et je vais résumer les pro -
pos que celui-ci a tenus devant elle.

Le Gouvernement déposera, lors de la seconde lecture du
projet de loi de finances pour 1962, un amendement majorant
les dépenses de l'Etat de 250 millions de nouveaux francs en
vue d'augmenter les prestations familiales d'une part des fonc-
tionnaires et des personnels de services publics subventionnés
par l'Etat et d'autre part, à concurrence de 70 p . 100, pour
les dépenses à la charge du budget annexe des prestations
sociales agricoles, part de financement de l'Etat et part corres-
pondant aux taxes.

La revalorisation intéressera l'ensemble des prestations ; elle
représentera 8 p. 100 de la masse globale des prestations .
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En ce qui concerne les allocations familiales, la revalori-
sation se ferait en deux étapes : 1"' janvier 1962 et août
1962 . En outre, un effort particulier serait fait pour les enfants
âgés de plus de dix ans. Dans l'ensemble, la masse des dépenses
au titre des ailocations familiales serait majorée d'un peu plus
de 11 p . 100.

	

-

L ' allocation de salaire unique et de la mère au foyer serait
majorée de 7 à 8 p . 100 avec effet du 1"' janvier 1962. Les
allocations prénatales et l ' allocation de maternité seraient
majorées d ' un montant équivalent.

A cette revalorisation seraient jointes diverses mesures de
portée limitée : les conditions d'ouverture du droit aux presta-
tions au titre des apprentis seraient aménagées pour se rap-
procher, sinon se calquer, sur celles applicables au titre des
élèves des collèges techniques ; les abattements de zone appli-
cables à certaines communes particulièrement inadaptées- à leur
situation actuelle seraient réexaminés cas par cas.

Le Gouvernement n'ayant pas achevé son étude sur le finan-
cement en ce qui concerne le régime général , de sécurité
sociale, nous pensons qu'il sera procédé à cette étude plus
tard.

Devant l'urgence de la situation, le Gouvernement a préféré
majorer l'ensemble des prestations familiales plutôt que d'adopter
la méthode sélective dont il avait été fait état à un moment
donné dans la presse.

Nous enregistrons l'importance relative de la majoration de
8 p . 100 des allocations familiales pour l'ensemble des familles,
et surtout l'effort fait en faveur des enfants de plus de dix ans,
qui est particulièrement sensible . D'après les renseignements
donnés par M. le ministre de la santé publique, il semble que
l'allocation pour les enfants de plus rie dix ans sera à peu près
doublée. La commission est heureuse d'exprimer sa satisfaction
à ce sujet . Elle est satisfaite aussi de l'effort appréciable que
représente l'augmentation des allocations de salaire unique et
de la mère au foyer pour les travailleurs indépendants et les
salariés du régime agricole . La commission estime que le Gou-
vernement s'engage ainsi dans une voie qui répond, sinon tota-
lement, du moins très largement, aux suggestions de la commis-
sion Frigent et du mouvement familial, et elle lui en exprime
son contentement.

Ainsi que je l'ai dit dans mon rapport écrit, nous espérons
que nous aurons à connaître du détail de la répartition du mon-
tant global de l'effort budgétaire. Nous espérons aussi avoir une
réponse favorable au sujet de l'effort de financement, que l'on
pourrait qualifier de symbolique, demandé en faveur de la forma-
tion des travailleuses familiales et qui pourrait être un premier
pas en avant dans la discussion des propositions de loi et des
rapports déjà présentés en séance publique à l'Assemblée à la
fin de la précédente session.

Nous aurions été heureux d'avoir des précisions au sujet du
financement correspondant au nouvel effort non négligeable,
puisqu'il est de 560 millions de nouveaux francs pour le régime
général, qui vient d'être annoncé. Nous aurions aimé, en parti-
culier, être renseignés sur le projet de déplafonnement des
salaires pour la perception des cotisations d'allocations familiales.

Tous ici nous reconnaissons qu'il convient de réformer et,
pourquoi ne pas le répéter, de repenser le financement de la
sécurité sociale et des allocations familiales . Comme la commis-
sion des finances en a manifesté le désir, nous signalons de
nouveau au Gouvernement la nécessité impérieuse de nous sou-
mettre tous les projets à l'étude à ce propos, conformément à
ce qui a été implicitement prévu par M . le Premier ministre, de
même que par MM. les ministres du travail et de la santé
publique.

Compte tenu des informations que votre commission avait en
sa possession, et que vous ne manquerez pas de compléter,
monsieur le ministre, nous prenons acte avec satisfaction de
l'effort actuel dans lequel nous voulons voir d'heureux prémices
pour l'avenir• de ce pays et des familles qui le composent . (Applau-
dissements.)

M. le président. La parole est à M . le secr étaire d'Etat aux
finances.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Mesdames, messieurs,
pour entrer à l 'école polytechnique, il fallait subir une épreuve
consistant à résumer en quarante lignes un texte de plusieurs
pages_ Je m'aperçois que désormais pour être rapporteur de la
commission des finances il faut être capable d ' entrer à l'école
polytechnique. (Sourires.)

Puisquq vous vous êtes imposés cette discipline très stricte
des temps de parole, le Gouvernement va agir de même, et
je commenterai très brièvement le budget des charges communes .

M . Marc Jacquet, rapporteur général . Le Gouvernement ne
devrait pas invoquer sa propre turpitude en ce qui concerne les
délais d'examen du budget . (Sourires .)

M. le secrétaire d'Etat aux finances. Permettez-moi de vous
dire, monsieur le rapporteur général, que pour le Gouverne-
ment, le fait de citer l'école polytechnique n'a rien de péjoratif.

La brièveté des délais ne permet cependant pas de passer sous
silence l 'important problème du budget des charges communes.
C'est que les circonstances présentes invitent le Parlement
d'abord et l ' opinion publique ensuite à prendre conscience de la
nécessité de maintenir à tout prix l ' équilibre des finances
publiques.

Depuis trois ans, le redressement économique de la nation
repose sur deux fondements, un budget en équilibre et un franc
consolidé. La montée des dépenses, si on y assistait passivement,
ruinerait l ' équilibre budgétaire et le déséquilibre du budget affai-
blirait le franc . C'est pourquoi le Gouvernement et eu particulier
ceux qui ont la charge des finances publiques, au premier rang
desquels se trouve M. le ministre des finances et des affaires
économiques, doivent maintenir sans défaillance la ligne d'équi-
libre. Ils le font d'ailleurs sans nostalgie, car la digue qui arrête
la marée des dépenses est aussi le barrage ,qui permet de
développer sainement la production du pays.

Or le budget des charges communes, comme l'a excellemment
démontré le rapporteur, porte témoignage du redressement
effectue . On y trouve cependant aussi certaines des causes des
augmentations de dépenses. Aussi ce budget, s'il porte à la
satisfaction, invite à une grave réflexion.

Je ne commenterai que trois rubriques importantes des charges
communes, la dette de l'Etat, les mesures générales intéressant
les fonctionnaires, enfin, très brièvement, les interventions éco-
nomiques.

Je me permettrai auparavant de rappeler que nous avons
éliminé du budget des charges communes 48 rubriques principales
représentant un total voisin de un milliard de nouveaux francs
et qui ont été ventilés, à la demande de la commission des
finances, dans les budgets particuliers où les rapporteurs ont
eu à en connaître.

En ce qui concerne la dette publique, le fait le plus frappant
relevé par M. Yrissou c'est que la part des dépenses de la
dette dans le total des dépenses budgétaires est en diminution :
4,50 p . 100 en 1962 contre 5,7 p . 100 en 1960.

Cet allégement s'explique par l'évolution favorable du montant
de la dette publique . Alors que celle-ci, dans les périodes
financières difficiles, entre 1955 et 1958, avait augmenté de
50 p . 100, elle ne progresse plus depuis trois ans qu'à un taux
moyen légèrement inférieur à 4 p . 100 par an.

Ce résultat est encore plus frappant si l'on considère la
dette extérieure et la dette à long terme.

Pour la première, les remboursements effectués depuis la
fin de 1958 jusqu'au 10 novembre 1961 atteignent 1 .359 millions
de dollars. Son montant a donc été ramené de 3.093 millions
de dollars en 1959 à 1 .753 millions de dollars, compte tenu
des incidences des modifications, dans l'intervalle, des parités
de certaines monnaies. Cet allégement entraîne une économie
de charges d'intérêt supérieure à 60 millions de dollars par an.

Pour la dette à long terme, on assiste depuis 1959 à un
désendettement à un rythme rapide puisque son montant a été
allégé de 2 .500 millions de nouveaux francs depuis la fin de
1958 . Cette dette à long terme est en partie relayée par la
dette à court ternie au demeurant moins onéreuse ; ainsi,
alors que le volume global de la dette publique a progressé
d'environ 25 p . 100 depuis quatre ans, le montant des charges
d'intérêt n'a progressé que de 15 p . 100.

Cette progression de la dette à court ternie n'a pas de
caractère inquiétant, car elle est, en fait, très stable . Néanmoins.
le Trésor s'est efforcé d'allonger la durée moyenne des bons
souscrits par le public . Il procède depuis le mois de juin à
l'émission de nouveaux bons à échéance de trois ou de cinq ans,
qui sont inscrits actuellement à une cadence de l'ordre de
200 millions de nouveaux francs par mois et se substituent,
pour l'essentiel, aux bons de plus courte durée.

Faut-il tirer de cette évolution favorable de la dette, comme
certains ne manqueront pas de le faire, un argument en faveur
d'un nouvel endettement, c'est-à-dire d'une augmentation du
découvert, franchissant ainsi la frontière des 7 milliards de
nouveaux francs ? Certains le disent, d'autres le rêvent ; la
réalité est différente . Tout dans la conjoncture présente invite
au contraire à maintenir cette limite.
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éléments dégressifs encore subsistants dans le traitement de
base qui serait ainsi porté au 1" décembre 1962 à 3 .550 nouveaux
francs.

Pour le surplus, je réponds ici à la question que m'a posée
M. Yrissou — le Gouvernement aura à réaliser un équilibre
équitable entre l'augmentation du traitement de base et l'ouver-
ture de l'échelle indiciaire.

Il est clair qu'un effort important doit être accompli en
faveur de l'ouverture de l'échelle indiciaire. I1 . est certain aussi
que le traitement de base doit accompagner l'évolution de l'en-
semble des indices économiques.

Après consultation des organisations syndicales, le Gouverne-
ment déterminera quelle juste part doit revenir à l'une et à
l'autre de ces deux formes d'augmentation de la rémunération
de la fonction publique.

Les mesures nouvelles à intervenir en 1962 ajoutées à celles
qui ont été prises à la fin de l'année 1961 assurent dès à pré-
sent un pourcentage moyen d'augmentation de 6,5 p. 100 par
rapport à juillet 1961 . Néanmoins, depuis que ces perspectives
ont été tracées, un problème de mise à jour, entraîné par le
mouvement des prix, a été posé au Gouvernement.

Dans l'examen des solutions à apporter à ce problème, auquel
il procédera au cours de ces jours prochains, le Gouvernement
entend maintenir le parallélisme d'évolution des rémunérations
du secteur public et du secteur semi-public.

Le programme intéressant les fonctionnaires sera donc ajusté,
après consultation des organisations syndicales, de façon
que les agents de l'Etat connaissent à la fin de 1962, compte
tenu du programme déjà acquis, un pourcentage d 'augmentation
équivalent à celui des employés du secteur nationalisé, et sans
doute serons-nous cohduits, au cours de l'année 1962, à majorer,
suivant des procédures à définir, les crédits figurant actuelle-
ment au budget des charges communes.

M. Daniel Dreyfous-Ducas . Tres bien !

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je réponds à ce propos
à une dernière question concernant la fonction publique qui ne
m'a pas encore été posée mais qui le sera sans doute . Le statut
des administrateurs civils, actuellement soumis à l'étude du
Conseil d'Etat, sera publié au cours des prochaines semaines.

J'en viens à la troisième des rubriques essentielles des
charges communes, celle .des interventions économiques.

Il est prévu cette année au titre du F . O. R . M. A . une
dotation de 1 .500 millions de nouveaux francs. Cette somme
doit être comparée aux 205 millions de nouveaux francs qui
figuraient dans le budget initial de 1961, pour faire ressortir
la gravité des problèmes posés par les débouchés agricoles et
l'importance de l'effort que le Gouvernement a consenti pour
en faciliter la solution.

Je rappelle en quelques mots l'évolution des structures juri-
diques dans lesquelles se sont situées ces interventions . Les
i.iterventions de l'Etat s'inscrivaient autrefois dans le cadre
de trois comptes spéciaux du Trésor ; elles ont été depuis
regroupées par la loi du 21 juillet 1960 dans un budget annexe.
Enfin, le F. O. R . M. A. a été récemment transformé en un
établissement public auquel est transmise la dotation de
1 .500 millions de nouveaux• francs, inscrite aux charges commu-
nes.

L'accroissement des interventions du F. O. R. M. A. dans
les secteurs du lait et de la viande, déjà sensible à la fin de
l'année 1960, s' est accentué en 1961 et a conduit à majorer la
subvention budgétaire fixée initialement à 205 millions de
nouveaux francs, de 400 millions dans la dernière loi de
finances rectificative et de 450 millions de nouveaux francs
supplémentaires dans la prochaine loi de finances rectificative
actuellement en cours d'examen par le Conseil d'Etat . L'effort
budgétaire total sera ainsi porté en 1961.au-delà d'un milliard
de nouveaux francs, à comparer aux 205 millions de nouveaux
francs ouverts dans la loi de finances initiale . De 205 millions
de nouveaux francs à 1 .055 .000 nouveaux francs en 1961 et
à 1 .500.000.000 nouveaux francs en 1962, la progression des
chiffres parle d'elle-même et atteste l ' effort considérable et,
au demcu : ant, just!f .ié, consenti par la nation.

Dans le cadre actuel de l'organisation des marchés, les pers-
pectives de production — il faut le reconnaître — laissent
prévoir la nécessité d'interventions plus considérables et d'ef-
forts plus importants dans l'avenir, encore que la mise en
oeuvre effective d 'une politique agricole commune dans le
cadre européen puisse aboutir à un allégement sensible de nos
charges ; mais dans l'immédiat on ne peut en attendre de

On connaît en effet parfaitement, grâce aux fruits de l'expé-
rience, hélas ! le mécanisme du déclenchement de l'inflation
en France. Dans les périodes de pénurie autrefois, de plein
emploi aujourd'hui, s'amorce une croissance trop rapide des rému-
nérations et des profits vite répercutée dans la hausse des prix.
Le budget qui supporte le . contrecoup de la hausse des rému-
nérations est appelé à atténuer l'effet des hausses de prix.
Il se vide des deux côtés ; la menace fiscale sort de l'ombre,
l'inquiétude monétaire renaît et ceux qui n'ont pas voulu de
l'inflation, mais qui cependant l'ont précipitée, appellent de
leurs voeux le miracle austère d'un nouveau redressement.

C'est cet enchaînement que le Gouvernement entend rompre
dès son premier maillon : en période de plein emploi le déi .̂ou-
vert ne doit pas être augmenté mais si possible réduit . C'est
d'ailleurs ce que font des pays sagement administrés et gou-
vernés comme les Pays-Bas . A défaut d'une réduction, à vrai
dire peu concevable compte tenu du niveau de nos charges,
du moins faut-il s'en tenir à l'équilibre.

La monnaie, dit-on, et M. le ministre des finances a bien
voulu me le confirmer, tirer son nom du temple d'une déesse
voisin du premier atelier de frappe de la monnaie à Rome.
Cette déesse était la déesse Moneta, la déesse qui avertit du
danger . Le montant du découvert c'est le signal avertisseur
du danger . C'est pour éviter que ce signal ne retentisse que
le Gouvernement et le ministre des finances ont décidé de
maintenir, pour l'année 1962 comme pour l'année 1961, le mon-
tent du découvert supportable à 7 milliards de nouveaux francs.

Ainsi les finances publiques resteront, comme elles l'ont été
depuis trois ans, la première ligne de défense contre l'inflation.

J'en viens à la fonction publique pour dire que l'effort
accompli en 1961 et 1962, qu'il faut placer dans une perspective
de deux ans, est considérable dans sen ampleur mais aussi
marqué d'une préoccupation de remise en ordre.

L'ampleur apparait si l'on considère que la loi de finances, par
rapport au budget de 1961, révèle un accroissement de crédits
de 2 .147 millions de nouveaux francs, dont 1 .500 millions corres-
pondent à l'extension en année pleine des mesures de 1961, et
647 millions à une provision pour la réalisation de mesures
nouvelles qui seront mises au point après consultation des organi-
sations syndicales.

La préoccupation de remise en ordre a conduit à trois sortes
de mesures.

D'abord, la fixation du nouveau traitement de base intégrant
enfin les éléments jusqu'alors dégressifs. Ce propramme, mis au
point par M . le ministre délégué auprès de M . le Premier ministre
chargé de la fonction publique, a permis de porter le traitement
de base, qui n'était que de 2.290 nouveaux francs le 31 décembre
1959, à 3 .054 nouveaux francs depuis le 1 novembre 1961 . A ce
traitement s'ajoutent, d'ailleurs, l'indemnité de résidence et,
pour l'instant, la moitié de l'indemnité spéciale dégressive et
de l' abondement résidentiel.

Cette réforme apporte des avantages très substantiels aux
retraités des petites et moyennes catégories et aux pensionnés
de guerre . En effet, l'institution des primes, lorsqu'elle était
intervenue à l ' époque, avait pour objet de ne pas faire jouer
le rapport constant, c'est-à-dire de ne pas associer, soit les
retraités, soit les victimes de guerre, aux efforts consentis en
faveur de la fonction publique.

L'incidence de la remise en ordre des traitements est, finale-
ment, très supérieure dans son coût à ce que nous avions prévu.
Nous nous attendions à une dépense de 445 millions de nouveaux
francs ; elle atteindra sans doute 665 millions de nouveaux francs ;
sur cette somme, les personnels actifs recevront environ 225 mil-
lions de nouveaux francs et les retraités et pensionnés 400 mil-
lions de nouveaux francs . Vous mesurez ainsi l'importance de
l'effort consenti pour ces catégories.

Un deuxième effort intéresse les mesures catégorielles et
d'abord les petites catégories . Je me contente d'une énuméra-
tion : fixation à partir du 1" juillet 1961 au niveau de l'indice 135
du minimum de rémunération effectivement perçu après six
mois de service ; amélioration, à compter du 1" juillet 1961, des
indices de début et de milieu de carrière des catégories C et D
sur lesquelles l'attention du Gouvernement avait été appelée au
cours des débats précédents ; amélioration de l'échelle indiciaire
et de l'ancienne catégorie 6 C . Dans le même temps, les indices
des personnels enseignants et des personnels militaires ont été
revisés.

Enfin, nous prévoyons pour 1962 la poursuite de l'effort de
revalorisation et de remise en ordre des traitements publics.
Parmi les mesures qui seront financées grâce à la provision de
647 millions de nouveaux francs, figurera l ' intégration des
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Chacun doit souhaiter que la nouvelle structure du F .O .R .M .A.
permette une utilisation satisfaisante de la masse de manoeuvre
considérable qui lui a été confiée et aboutisse à la mise
au point d'interventions qui assurent aux moindres frais un
soutien effectif des marchés agricoles. Dans ce domaine, une
des conditions de l'efficacité est, à n'en pas douter, un effort
soutenu de l'organisation de la profession, notamment en vue
de la prospection et de la conquête de marchés extérieurs.

Au titre des interventiôns économiques, on trouve aussi la
rubrique qui a retenu longuement l'attention de M. Chazelle
et qui concerne les allocations familiales . Cela me permet
de donner à l'Assemblée quelques indications sur la procédure
du débat budgétaire . Un amendement sera effectivement déposé,
tendant à la revalorisation des allocations familiales . Comme
il influera sur les données de l'équilibre, il devra être examiné
au cours d'une seconde — et, je l'espère, rapide — délibération
dans la journée de dimanche, et nous en profiterons pour
procéder à l'ajustement de quelques autres dispositions ou
chiffres qui ont fait l'objet de la première délibération.

Pour conclure, mesdames, messieurs, je souhaite que l'ari-
dité d 'un débat , idgétaire n'interdise pas d'écarter un instant
le langage des chiffres pour revenir à celui plus familier
de tous ceux qui . dans notre pays, travaillent, consomment
ou économisent.

La stabilité monétaire et financière a été réalisée depuis
trois ans. Personne ne peut le contester.

La montée des dépenses, la hausse des prix, l'impatience
des rémunérations ou des profits nous ramèneraient en quelques
mois à l'inflation . Personne ne peut l'espérer.

La stabilité doit être défendue . Mais on dirait que son sort
est d'être entourée d'une certaine solitude. On entend le
langage de tout ce qui conduit à la hausse . La stabilité, si
elle a beaucoup de chantres, compte moins de défenseurs.
Sans doute, sa nature est d'être défendue d'une façon modeste
et quotidienne . Ceux à qui revient cette charge ont le senti-
ment, je vous l'assure, non pas de chercher à protéger une
encaisse, mais de maintenir la vérité et la dignité du bien
commun, et, à dire vrai, du bien le plus commun de chaque
Français, le franc qu'il reçoit en fin de semaine ou en fin
de mois.

Le Parlement a le devoir de s'associer à cette tâche . Pour
le connaître, j'ai le sentiment qu'il en a aussi le désir.
En s'attachant, lui aussi, à cette stabilité et en se refusant
à accueillir certains excès de la démagogie, il recontrera l'ac-
quiescement profond de la nation, parce qu'il l'aura, je crois,
bien servie . (Applaudissements .)

M. ie président . Plusieurs orateurs sont inscrits dans la
discussion. S ' ils respectent exactement les temps de parole
qui leur ont été accordés, leurs interventions dureront
deux heures un quart.

En outre, certains des orateurs inscrits appartiennent à des
groupa qui ont épuisé leur temps de parole, ce qui doit les
inciter à abréger autant que possible leurs observations.

La parole est à M. Mariotte.

M. Pierre Mariotte . Mesdames, messieurs, c'est seulement
dans la matinée que nous avons pu prendre connaissance du
remarquable rapport de notre ami M. Yrissou, au nom de la
commission des finances, ainsi que de celui de notre collègue
M . Chazelle, au nom de la commissien des affaires culturelles,
familiales et sociales.

A ce propos, nous déplorons, dans le marathon budgétaire
qui nous est imposé, de ne connaître qu'à la dernière minute les
rapports de nos collègues.

Nos interventions sur les problèmes rosés risquent ainsi
de faire double emploi ; il est cependant utile que nous nous
arrêtions un peu plus longuement sur cer g ins sujets qui nous
préoccupent tous.

Mon intervention portera d'abord sur l'abattement du sixième
pour le calcul de leur retraite que subissent les fonctionnaires
considérés comme sédentaires.

Vous savez que les fonctionnaires sont classés en deux caté-
gories selon le caractère plus ou moins pénible ou dangereux
de leur emploi : la catégorie A, dite sédentaire, et la caté-
gorie B, dite active .
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Pratiquement, c'est un décret portant règlement d'adminis-
tration publique qui fixe la liste des emplois de la catégorie B.
Le Conseil d'Etat estime que le classement opéré est du
domaine exclusif de l'administration et ne saurait faire l'objet
d'aucune discussion contentieuse. En somme, sous réserve de
la consultation préalable et obligatoire du Conseil d'Etat, le
Gouvernement décide discrétionnairement la répartition des
emplois publics entre les catégories A et B.

Or, d'après la loi du 18 août 1936, le régime de ces deux
catégories de fonctionnaires est nettement différencié, notam-
ment du point de vue des conditions d'ouverture du droit à
pension d'ancienneté : 60 ans d'âge, 30 ans de services pour
la catégorie A, 55 ans d'âge, 25 ans de services, dont 15 de
services actifs, pour la catégorie B ; du point de vue des limites
d'âge : 60 à 70 ans pour la catégorie A, 55 à 62 ans pour la
catégorie B ; et du point de vue du calcul des annuités liqui-
dables pour la retraite.

C'est ce dernier point qui me semble critiquable . L'abatte-
ment du sixième signifie qu'un fonctionnaire de la catégorie
A ayant 30 ans de services bénéficiera seulement de 25 annuités
de retraite, alors que les 30 années de services d'un fonction-
naire de la catégorie B lui compteront pour 30 annuités.

Or, le critère retenu pour distinguer les deux catégories
d'emplois, satisfaisant dans son principe, parait parfois contes-
table dans ses applications . Enfin et surtout la règle de l'abatte-
ment du sixième prend l'allure d'une pénalisation des fonction-
naires de la catégorie A.

Quelques exemples me paraissent suffire à montrer l'appli-
cation contestable qui est faite du critère servant à distinguer
les emplois des catégories A et B . Ces derniers — rappelons-le
— doivent présenter un ris q ue particulier ou comporter des
fatigues exceptionnelles,

En dehors du cas, cité par notre collègue Yrissou dans son
rapport, des inspecteurs des contributions directes qui sont classés
dans le service actif alors que les inspecteurs de l'enregistrement
affectés aux brigades polyvalentes sont classés dans le service
sédentaire, nous pouvons citer- de nombreux exemples qui tra-
duisent ces anomalies évidentes.

L'instituteur appartient à la catégorie B ou active, tandis que
le professeur de lycée est réputé sédentaire . Si cet instituteur
est détaché pour exercer des fonctions d'enseignement dans les
petites classes d'un lycée, il conserve, à titre personnel . le béné-
fice de la catégorie B.

Ainsi, on voit deux professeurs de sixième ou de cinquième
dont l'un est entré à l'école normale à dix-sept ou dix-huit ans,
qui a commencé à cotiser pour la retraite dès son entrée à
l'école normale et qui pourra prendre sa retraite à cinquante-
cinq ans sans qu'elle ne subisse d'abattement. Quant à l'autre,
qui est licencié ou même agrégé, il commence à cotiser pour
la retraite dès son entrée dans l'enseignement, le plus tôt vers
vingt-cinq ans ou vingt-huit ans . 11 devra attendre soixante ans
pour prendre sa retraite et celle-ci, après trente ans de service,
sera amputée du sixième . Ceci est vrai également pour les très
nombreux instituteurs détachés dans certains services adminis-
tratifs et qui conservent leur statut d'actifs alors qu'ils effec-
tuent un travail sédentaire.

Le contrôleur du service des enquêtes économiques appartient
à la catégorie B ou active ; un décret du 12 janvier 1960, modi-
fiant le règlement d'administration publique du 25 septembre
1956, en a aini décidé.

En revanche, un officier d'active qui n'a pas servi au moins
pendant six ans hors d'Europe est considéré comme ayant
exercé un métier sédentaire.

La règle de l'abattement du sixième pouvait sans doute se
justifier à une époque où la retraite constituait pour un fonc-
tionnaire un avantage dont ne bénéficiaient pas la plupart des
autres travailleurs. Elle parait beaucoup plus discutable aujour-
d'hui, pour ne pas dire anachronique.

Le secteur nationalisé connait aussi la distinction entre les
services actifs et les services sédentaires, mais les services
sédentaires sont pris en considération pour leur totalité tandis
que les services actifs font l'objet de majorations.

L'introduction d'une réforme de cette nature dans le cadre
des pensions pourrait en outre permettre de régler avec plus
d'équité le sort des fonctionnaires qui, ayant parfois, pour des
raisons indépendantes de leur volonté, totalisé moins (le quinze
années de service actif, perdent (le ce fait, du point de vue de
leurs annuités de retraite, les avantages attachés à la caté-
gorie B.

Mais avant de procéder à une réforme dans ce sens du code
des pensions, il semblerait normal de l'amorcer en réparant
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décret relatif au statut particulier des surveillants des écoles
nationales d'ingénieurs arts et métiers se poursuit en liaison
avec les départements ministériels intéressés.

« Ce projet, qui a reçu l'accord du ministre des finances et
des affaires économiques, sera soumis au Conseil d'Etat dès
que le ministre délégué auprès du Premier ministre aura fait
connaitre son accord n.

Je pense, monsieur le ministre des finances, que ce statut va
enfin voir le jour, mais vous avouerez que le passage dans les
différents ministères est trop long.

Epérons que ce projet de tatut ne se perdra pas maintenant
dans les cartons du Conseil d'Etat, alors que de modestes
fonctionnaires attendent avec impatience que justice leur soit
rendue . (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à m . Charpentier, rapporteur
pour avis de la commission de la production et des échanges.

M. René Charpentier, rapporteur pour avis. Monsieur le prési-
dent, mes chers collègues, je désire présenter quelques brèves
observations au nom de la commission de la production et des
échanges au sujet du chapitre 44-92, plus spécialement du sucre
et des céréales.

Je me bornerai à propos du lin et du chanvre, après la
discussion du budget du ministère de l ' agriculture, à vous
demander, monsieur le ministre, de confirmer aux producteurs
— ce qu'avait laissé entendre le ministre de l'agriculture —
qu'ils bénéficieront des mêmes avantages que l'an dernier et
que le F. O. R. M. A. continuera à prendre normalement le
relais du fonds textile.

De même, je -aupellerai brièvement le problème des excé-
dents de betteraves . Le ministre de l'agriculture a bien voulu
reconnaître l'intérêt de les traiter toutes . Il ne faudrait pas
en effet, qu'elles pourris : _nt dans les champs . La décision à
prendre est donc urgente . Je vous demande, monsieur le ministre,
de confirmer qu'elles seront toutes traitées, étant entendu que
ce traitement serait à la charge des producteurs individualisés de
betteraves excédentaires et que le contingent de ces mêmes
producteurs se trouverait l'an prochain diminué en conséquence.

Votre décision n'implique donc aucun engagement financier
de votre part et j'espère que vous pourrez me répondre favora-
blement.

Il reste enfin à prendre en considération les stocks de la
campagne dernière qui sont encore de l'ordre de 700 .000 tonnes
dont 400 .030 devraient être exportées et 300.000 peuvent consti-
tuer un stock de sécurité, raisonnable.

L 'exportation de ces 400 .000 tannes représenterait au taux
actuel une dépense de l'ordre de 200 millions de nouveaux
francs. Il serait, me semble-t-il, normal que les pouvoirs publics
en prennent la moitié à leur charge et je demanderai au Gou-
vernement, au nom de la commission, de porter de 74 millions
à 120 millions de nouveaux francs les crédits destinés à subven-
tionner les exportations . Cette décision permettrait de limiter
la taxe de résorption des planteurs si elle était partagée avec
les sucriers sur la base de 450 anciens francs la tonne de
betterave, et ainsi de revaloriser un peu son prix dont il faut
bien constater qu'il est .très inférieur à celui qui est obtenu par
le jeu de l'indexation et aussi à celui des pays qui sont nos
partenaires dans le Marché commun.

Le Gouvernement tourne le dos au principe de la parité.

Enfin, d'une façon générale, le problème du sucre devra être
un jour revisé . La production métropolitaine ne dépasse en
effet que de peu ses propres besoins tandis que le contingent
des départements d'outre-mer est, par contre, très supérieur
à leurs besoins.

Certes, la situation des départements d'outre-mer mérite une
considération spéciale puisqu ' ils ont une vocation à produire
de la canne et qu'un abandon de leur contingent constituerait
un drame pour eux.

Le soutien de la métropole est d'autant plus justifié qu'ils ont
opté pour un statut de département, ce qui se traduit néan-
moins par une taxe de résorption pesant essentiellement sur
les épaules des producteurs métropolitains au lieu d'être à la
charge de la collectivité.

En conclusion de ces quelques considérations, je demande
au Gouvernement, au nom de la commission, de confirmer que
les betteraves excédentaires seront traitées, de porter les crédits
destinés à subventionner les exportations de 74 à 120 millions
de nouveaux francs, de limiter en conséquence la taxe de
résorption à la charge des planteurs et des sucriers, te revenir
l'an prochain, ce qui ne doit souffrir aucune difficulté, au
contingent normal ; enfin d'étudier de nouveau l'ensemble du
problème sucrier.

dès maintenant l'injustice particulièrement grave commise à
l'encontre des fonctionnaires qui, ayant commencé leur car-
rière en service actif, ont été ultérieurement ramenés en service
sédentaire par décision unilatérale de l'autorité administrative.
Ces fonctionnaires, admis dans une administration par voie
normale de concours, ont accepté toutes les conditions d'un
véritable contrat : travail, salaires, avancement, retraites . Si
donc l'administration elle-même respecte le principe des droits
acquis pour tous, il semble absolument justifié q'm'un fonction-
naire ayant exercé au moins cinq ans dans une administration
classée dans le service actif continue à bénéficier de cet avan-
tage jusqu'à la retraite.

La réparation immédiate de cette disparité et de cette injus-
tice n'intéresserait qu'un nombre très limité d'agents ; elle
n'exigerait que de faibles crédits mais montrerait la bonne
volonté du Gouvernement de régler cette irritante affaire.

Lors de la discussion du projet de loi de finances pour 1961,
M. le ministre des finances, en même temps qu'il annonçait,
au cours de la séance du 9 novembre 1960, la prochaine réforme
du code des pensions civiles et militaires de retraites, déclarait
que la question de l'abattement du sixième était un faux pro-
blème.

Monsieur le ministre, vous vouliez dire sans doute par là que,
dès l'instant que l'on reconnaît aux fonctionnaires ayant occupé
un emploi actif le droit, à durée de service égale . à une pension
plus élevée que celle d'un fonctionnaire sédentaire, peu impor-
tait le procédé choisi pour obtenir ce résultat : abattement d'un
sixième du temps de service des fonctionnaires sédentaires ou
bonification des temps de service des fonctionnaires actifs.

Qu'il me soit permis de ne pas partager entièrement votre
opinion, monsieur le ministre des finances . Les deux procédés,
des points de vue psychologique et financier, ne sont, en effet,
pas équivalents pour les agents de la fonction publique . Au
demeurant, ce problème, vrai ou faux, irrite de nombreux fonc-
tionnaires . Le régler à la satisfaction des intéressés devrait
contribuer à améliorer quelque peu le sort des retraités de
l'Etat et, partant, le climat social dans la fonction publique.

Il faut bien aussi dire un mot des abattements de zone car
ces abattements ont des incidences sur les prestations fami-
liales accordées aux agents de l'Etat . N'oublions pas que lors-
qu'ils ont été créés la pénurie alimentaire obligeait les familles
des grandes villes et de la région parisienne à recourir au
marché noir. En 1955 et en 1956 des aménagements avaient été
prévus qui ramenaient le taux maximum d'abattement à
10 p . 100. Mais depuis, un décret du 1"' août 1960 a réduit
encore de 2 p . 100, soit à 8 p. 100, le pourcentage maximum
des abattements de zone en matière de prestations familiales.

Les raisons qui avaient motivé l'établissement des zones
ont disparu . Un enfant coûte aussi cher à élever et à éduquer
en province qu'à Paris, même beaucoup plus lorsqu'il doit pour-
suivre ses études à la ville.

Les abattements de zone favorisent l'exode rural et contri-
buent à la concentration dans Paris et les grandes villes alors
que la politique de décentralisation est à l'ordre du jour.

Nous demandons la suppression de ces abattements de zone
pour les prestations familiales comme l'avait déjà réclamé
M. Tomasin° dans son rapport sur la proposition de loi de notre
collègue et ami M . Devèze.

Je voudrais en terminant, monsieur le ministre, vous parler
d'un projet en suspens depuis de nombreuses années . Il s ' agit
du statut des surveillants des écoles nationales d'ingénieurs
arts et métiers.

J'avais écrit à M. le ministre de l'éducation nationale, il y a
déjà deux ans et M. Joxe m'avait répondu • « J'ai l'honneur
de vous faire connaitre que ce projet a été approuvé par la
section permanente du conseil de l'enseignement technique dans
sa séance du 29 octobre 1959. Ayant recueilli l'accord de M. le
ministre des anciens combattants, il doit être soumis désormais
à l'examen des différents départements ministériels intéres-
sés s.

Le 3 avril 1961, j'ai écrit de nouveau à M. Paye, nouveau
ministre de l'éducation nationale, qui me répondait le 19 juin
1961 par la lettre suivante : « J'ai l'honneur de vous faire
connaitre que le projet de décret portant statut des surveil-
lants des écoles nationales d'ingénieurs arts et métiers a re-
cueilli l'accord du ministère des anciens combattants et du
ministère des finances et des affaires économiques ; cependant il
manque encore l'accord de certains autres départements minis-
tériels, qui sont intéressés par l 'intervention de ce texte e.

Lors de la discussion du budget de l'éducation nationale,
j'avais posé la question suivante : « Où en est lu statut des
surveillants des écoles nationales d'ingénieurs arts et mé-
tiers ? a . On me répondit : e La mise au point du projet de
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J'en viens maintenant aux crédits concernant les céréales.
Ils sont en nette augmentation et devraient suffire . La collecte
ne devrait pas, en effet, dépasser le quantum fixé pour cette
campagne, ni pour le blé tendre, ni pour l'orge, ni pour
le maïs.

Si les chiffres de la collecte à la fin de l'année le confirment,
il serait naturel de ne pas attendre la fin de la campagne pour
rembourser les tourdes retenues opérées sur les livraisons,
notamment de blé tendre, d'orge et de maïs.

Le seul problème sérieux concerne, en réalité, le blé dur.

En dépit de l'établissement d'un prix minimum, le producteur
ne touche que 50 nouveaux francs par quintal et se voit
interdit à l'exportation . Sinon, il pourrait vendre son blé plus
de 70 nouveaux francs.

Les pouvoirs publics devront, s'ils ne veulent ni augmenter
le prix des pâtes ni autoriser l'incorporation des blés tendres,
prévoir une subvention de l'ordre de 600 millions de nouveaux
francs pour financer les pertes à l'importation.

Puissent-ils le reconnaitre, eux qui sont souvent tentés de
mettre en- avant les cours mondiaux quand ils sont anorma-
lement bas . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Pinoteau.

M. Roger Pinoteau. Monsieur le ministre, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, je voudrais cet après-midi
reprendre, avec le Gouvernement, le colloque que j'avais entamé
l'an passé sur les mêmes questions qui restent toujours en
suspens.

Tou t d'abord, je demande à m . le ministre des finances et
des affaires économiques la date à laquelle il pense que
pourra paraître le code des pensions.

Ainsi que j'ai eu l'occasion de le rappelet au cours du présent
débat budgétaire, ce code des pensions intéresse plusieurs
ministères, notamment M . le ministre des armées et M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre . Cette
parution — comme je l'avais indiqué l'an passé et M . le
ministre des finances avait bien voulu reconnaître la véracité
de cette déclaration — n'entrai-z pas de dépenses particu-
lières. Il s'agit, en l'epèce, d'une question surtout rédaction-
nelle et de la clarification de textes à l'heure actuelle insuffi-
samment codifiés.

Par ailleurs, je me réjouis des mesures annoncées par M. le
secrétaire d'Etat aux finances, concernant l'amélioration de la
situation des catégories de base, spécialement des catégories C
et D. J'insiste auprès de lui pour que dans l'avenir se pour-
suive l'amélioration de ces catégories basales.

J'en viens à la partie qui concerne à nouveau les problèmes
intéressant les différentes catégories d'administrateurs civils.
J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt M. le secrétaire d'Etat
aux finances qui a bien voulu me répondre e avant la lettre s,
puisque, si je ne lui avais pas posé la question à la tribune,
je la lui avais amicalement posée dans l'hémicycle. M. le
secrétaire d'Etat m'a donné avant mon intervention une réponse
qui d'ailleurs ne me satisfait pas . C'est pourquoi, monsieur le
ministre, je vous pose à nouveau la question que j'avais l'inten-
tion de développer avant notre aparté et avant que vous ne
me communiquiez un premier élément de réponse.

L'an passé, j'avais reçu de M. le ministre des finances
une réponse identique à celle que « avant la lettre s vient de
me faire M. le secrétaire d'Etat aux finances . Je rappellerai à
l'Assemblée nationale que l'an passé, dans la deuxième séance
du 9 novembre 1960, M. le ministre des finances et des affaires
économiques déclarait, dans ses réponses aux questions que lui
avaient posées les différents orateurs :

e Je n'oublie pas la question qu'a posée spécialement . M . Pino-
teau à propos des administrateurs civils.

« Je tiens à lui dire que ce problème aussi, qui est étudié,
comme il l'a rappelé, par une commission spéciale, pourra rece-
voir prochainement une solution . s

Dans votre intervention, monsieur le secrétaire d'Etat, vous
avez bien voulu dire que les décrets étaient en instance devant
le Conseil d'Etat et qu'ils devraient être publiés au cours des
prochaines semaines . « Prochainement = m'avait dit M. le
ministre des finances l'année dernière.

Je retrouve, sinon le même mot du moins lé même qualificatif
et je serais heureux que ce qualificatif fût exact.

M. le secrétaire d'Etat aux finances . Vous êtes passé d'un
adverbe à un qualificatif !

M. Roger Pinoteau. C'est déjà un grand progrès !

M . le secrétaire d'Etat aux finances . Je vous donne la préci-
sion suivante . Vous m'avez, en effet, posé la question tout à
l'heure et j'ai anticipé un peu dans ma réponse.

Les textes sont actuellement soumis à l'examen du Conseil
d'Etat, ce qui n'était pas le cas l'an dernier ; aussitôt cet examen
terminé, dans les semaines prochaines, le Gouvernement publiera
les décrets, si bien que l'expression « semaines prochaines s

peut être prise au sens le plus étroit.

M. Roger Pinoteau . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

Je constate, comme vous le dites, que nous sommes passés
d'un adverbe à un simple qualificatif et j'espère que très pro-
chainement nous passerons à une réalité.

J'insiste sur les raisons qui militent en faveur de l'inscrip-
tion prochaine de cette réalité dans les faits et à propos de votre
réponse et de celle de l'an passé je rappelle que la commission
spéciale dont vous venez de parler est la commission Grégaire.
Elle a déposé ses conclusions il y a sept ou huit mois mais la
solution indiquée comme prochaine voici un an par M. le
ministre des finances n'a vu le jour, et encore partiellement,
que sous la forme du décret n' 61-1134 du 17 octobre.

En effet, si le Gouvernement a publié le 20 octobre 1961 le
décret portant reclassement indiciaire des administrateurs civils,
les textes d'application de ce décret ne sont encore pas parus.
Il serait hautement souhaitable de ne pas ajouter un autre délai
à celui déjà fort long écoulé depuis l'institution de la commission
Grégoire et le dépôt de ses conclusions.

La situation actuelle ne pouvant sans inconvénient sérieux
s'éterniser, il y a donc lieu de publier rapidement les textes
d'application de ce décret, d'autant plus que le reclassement
doit prendre effet, selon les promesses formelles du Gouver-
nement, à la date du 1" janvier 1961.

Par ailleurs, je retiens avec satisfaction les conclusions for-
melles du rapporteur spécial lorsqu'il déclare indispensable
que ce texte accélère le déroulement de la carrière des
administrateurs civils et . prévoie la possibilité d'accéder en
fin de carrière à des indices terminaux plus élevés que ceux
actuellement en vigueur.

Pour compléter cette étude, sachant que je ne serai pas
démenti par le rapporteur M. Yrissou qui s'attache vivement
comme moi-même à cette question, je voudrais apporter quel-
ques précisions.

En effet, il semblerait que ce fussent les indices de la com-
mission Grégoire et non pas ceux proposés par les syndicats,
qui seraient retenus par le Gouvernement, notamment en ce
qui concerne le déroulement des carrières.

Or il semble bien qu'il serait nécessaire de préciser que la
décision finale qui interviendra « prochainement a, disait M. le
ministre des finances, devrait pondérer les propositions de la
commission Grégoire par les conseils apportés à cette tribune
par les membres de l'Assemblée nationale et par les sugges-
tions et requêtes présentées par les syndicats ainsi que par le
conseil supérieur de la fonction publique.

Celui-ci, au cours de ses séances des 17 et 20 juin dernier,
a notamment insisté sur la logique nécessité d 'établir que la
première classe atteigne par une carrière cylindrique l'indice 650
net, l'échelle fonctionnelle se déroulant ensuite.

Enfin, je voudrais souligner au Gouvernement représenté par
M. le secrétaire d'Etat aux finances, la nécessité de prendre
d'urgence les textes nécessaires afin de faire entrer dans les
faits l'application de ces mesures intéressant les administrateurs
civils du département de la Seine.

Je dois à ce propos rappeler que le comité Interministériel
permanent pour la région de Paris s'est réuni le 17 avril 1961
sous la présidence de M. le Premier ministre.

Au cours de cette séance, ce comité e, entre autres choses,
reconnu l'identité des tâches et la parité devant exister entre
le statut des administrateurs du département de la Seine et
de la ville de Paris et celui des administrateurs civils des
administrations centrales.

Il a été décidé que cette parité absolue, actuelle et future,
serait expressément reconnue et garantie par un texte de
portée réglementaire. Les administrateurs du département de
la Seine et de la ville de Paris bénéficieront ainsi des dispo-
sitions qui pourraient être prises en faveur des administrateurs
civils à la suite des travaux de la commission Grégoire dans
les conditions dont je viens d'entretenir l 'Assemblée nationale .
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1Cette décision de garantie formelle de parité qu'un texte
réglementaire doit confirmer a eu, comme conséquence immé-
diate, l'application à la préfecture de la Seine de la circulaire
ministérielle du 29 novembre 1960 intéressant les finances
et la fonction publique et modifiant le pourcentage des classes
des administrateurs civils et dont les administrateurs de
la préfecture de la Seine attendaient avec impatience le
bénéfice.

Or, depuis le 17 avril 1961, le texte réglementaire promis,
tant attendu et tant souhaité, n'a pas encore été publié . Quand
et comment les décisions du comité interministériel de la
région de Paris seront-elles traduites dans un texte et dans
les faits ?

Je serais heureux que M. le secrétaire d'Etat aux finances
qui a bien voulu, au cours de son exposé, préciser que, d'une
façon que moi j'espère imminente et que lui dit prochaine,
des textes seront pris concernant l'ensemble des fonctionnaires,
puisse donner à cette deuxième question la même réponse, c ' est-
à-dire le rattachement d'une façon formelle et dans les faits,
des fonctionnaires du département de la Seine et de la ville
de Paris aux administrateurs civils en général.

En conclusion, monsieur le ministre, je vous demande d'une
façon très instante de bien vouloir, en tenant compte de ces
suggestions, prendre sans plus attendre les dispositions néces-
saires pour que la parution urgente des décrets intéressant les
administrateurs civils des administrations centrales et les
administrateurs civils du département de la Seine et de la
ville de Paris apportent une satisfaction légitime et combien
attendue à des collaborateurs précieux du Gouvernement et des
pouvoirs publics, collaborateurs dont la discrétion et la mesure
n'ont d'égale que la compétence et la qualité de leur concours.
(Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M. Forest.

M . Pierre Forest . Monsieur le président, pour suivre le
conseil que vous avez si aimablement donné, je vais limiter
l'étendue de mes commentaires . M'adressant à M. le ministre au
nom de mes collègues socialistes, je parlerai de la fonction
publique.

L'augmentation du coût de la vie entraînera bientôt une
nouvelle augmentation du S . M. I. G et, par répercussion,
une augmentation sensible des saiaires des secteurs semi-publics
et privés . Or, les crédits prévus nu budget de 1962 sont notoi-
rement insuffisants. Si des crédits nouveaux ne sont pas dégagés
pour faire face à la revalorisation, le déclassement des fonc-
tionnaires se poursuivra . Je pense à tous ces serviteurs de
l'Etat, les nationaux, les départementaux, les communaux . Il
faut que le Gouvernement ait le courage d'affirmer que pour
rendre aux fonctionnaires leur place dans la nation, des efforts
budgétaires doivent être consentis, d'abord en faveur de la cor-
poration qui travaille auprès de vous, rue de Rivoli, messieurs
les ministres.

Les avantages promis doivent être octroyés aux agents du
ministère des finances, sinon le recrutement risquera de se
tarir. Alors, une diminution de la valeur de ces fonctionnaires
rendra plus facile la fraude semi-légale à laquelle peuvent se
livrer les grands, les malins.

Ainsi la charge deviendrait plus lourde pour les petits, pour
les salariés, car ils n ' ont aucun moyen d'échapper à l'impo-
sition prévue par les textes. Sans une intendance forte, orga-
nisée, payée peut-être comme elle l'était avant 1939 si pos-
sible, il n'y aura plus d'avenir pour la gestion de la nation.

Je voudrais maintenant vous parler d'une question peu
évoquée à cette tribune et qui intéresse une partie de votre
administration.

La mise en route du Marché commun européen créera un
nouveau mode de travail dans le service des douanes, pour
lequel je tiens à donner une appréciation qui vous plaira, à
tous, mes chers collègues.

L administration et le p .rsonnel des douanes ont déjà su
s'adapter à ce Marché commun malgré les sujétions imposées
par la refonte permanente de la « carte douanière », c'est-
à-dire l'entrée en jeu de méthodes modernes destinées à
faciliter le commerce international et à rendre plus compé-
titifs les produits nationaux en sauvegardant les intérêts du
Trésor, ceux des industries qui travaillent pour la consom-
mation nationale et, par suite, .préservent les intérêts des tra-
vailleurs.

Cette évolution a exigé, dans l'activité des douanes, la créa-
tion de bureaux intérieuts, le regroupement des brigades des
frontières, c 'est-à-dire, en fait, des besoins nouveaux en per-
sonnel et en matérieL

En ce qui concerne le personnel, parmi les 18 .000 agents,
les effectifs des services de bureaux sont nettement insuf-
fisants et l'aide d'agents des brigades a été nécessaire . La
situation qui en résulte n'est pas saine administrativement du
fait de l'existence, dans les mêmes lieux de travail, de per-
sonnels soumis à des statuts différents . is convient donc de les
soumettre à des normes de développement de carrière compa-
rables et il importe que le Gouvernement approuve, dans
les délais les plus brefs, les projets actuellement étudiés après
y avoir apporté de profondes modifications pour que les pré-
posés et brigadiers, voire adjudants et adjudants-chefs, voient
leur sort amélioré.

Il serait indispensable de prévoir de 80 à 100 emplois nous
vaux pour les agents de bureau.

Quant aux indemnités, elles sont incontestablement insuf-
fisantes, plus spécialement celles qui sont allouées aux agents
chargés de la vérification des marchandises et celles qu'ils
perçoivent à titre de frais de tournée et de mission.

L'indemnité dite de risque devrait pour le moins suivre la
même progression que les traitements.

En ce qui concerne les moyens matériels, on doit à la vérité
d ' enregistrer au cours des dernières années un gros effort de
remise en état des immeubles douaniers ou de constructions
nouvelles.

Cependant, il reste encore beaucoup à faire, du fait des des-
tructions massives de la guerre et des aménagements nécessités
par le progrès.

Aussi, je demande instamment au Gouvernement de se mon-
trer libéral dans l'attribution des crédits à l'administration des
douanes, qui reste jeune et dynamique; pour qu'elle puisse
disposer de moyens modernes et suffisants en qualité et en
quantité, ainsi que d'installations qui puissent souffrir la compa-
raison avec celles d'autres pays.

En effet, si la Suisse, le Portugal et l'Allemagne disposent
d'élégants bureaux de douane, en France, pour installer un
bureau-guérite sur une route reliant les deux capitales de Paris
et Bruxelles, il e fallu solliciter les communes voisines pour
qu'elles donnent des matériaux, faire appel à la générosité
des entreprises pour qu'elles offrent le ciment, le bois et le
fer, et demander aux agents de la douane de s'habiller en
artisans, après leurs heures de service, pour bâtir la maison-
bureau de douane, qui, bientôt fleurie, doit être la première
maison accueil de France.

11 faut, monsieur le ministre, penser à l 'intérêt national.
Les bureaux des douanes et droits indirects ont rapporté, en
1960, près de 1 .200 milliards et leur fonctionnement n'a coûté
que 229 petits millions d'anciens francs . Y a-t-il une entreprise
ou une société qui peut dire que son fonctionnement n'a repré-
senté pour elle que 1,90 p . 100 de ses revenus ? Et ce pourcen-
tage diminue chaque année.

Alors, monsieur le ministre, écoutez les doléances syndicales
des agents des douanes. Elles sont toujours mesurées . Vous
avez pu les apprécier au cours de réunions paritaires.

Il faut éviter ces mouvements de grève qui, une fois la bar-
rière levée, permettent le passage et entraînent pour le Trésor
des pentes atteignant plusieurs milliards.

Il faut ainsi éviter e l'excès de zèle », cette iorme nouvelle
de la grève qui attarde les touristes aux barrières et qui contra-
rie ainsi le trafic international.

On doit apprécier l'importance des douanes, que ce soit aux
limites géographiques que l'on appelle encore « frontières »,
que ce soit dans les ports, sur les bateaux, dans les trains,
ou même à Paris . Les douaniers, ces hommes francs, aimables,
courageux, décidés, toujours honnêtes, ont succédé aux gabelous
sévères de vieille mémoire.

Mais si on parle des anciens, c'est le moment de préciser
qu'il y a des retraites pour ceux-là, et il ne faut pas oublier
la péréquation.

Je connais cette profession de longue date . Je pourrais rappe-
ler des souvenirs d'enfance ; le douanier qui partait avec un
chien, un sac de couchage et qui se plaçait au coin de la haie ou
à l'orée du bois . J'ai été moi-même appelé à donner des soins,
car je suis médecin de la douane . Je suis aussi médecin des
fraudeurs. J ' ai pu apprécier, il y a trente ans, avant même la
création de la sécurité sociale, la mutuelle de secours des
douanes, une institution à citer encore en exemple.

Sur nos routes internationales où défilent, certains samedis
et dimanches, de huit à dix mille voitures, à ces postes-fron-
tières de Jeumont, de Malplaquet et autres, j'ai pu vérifier
comment ils savent interpeller avec délicatesse, avec déférence,
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le touriste qui se présente, le voyageur, l'automobiliste. La
première question qu'ils posent représente l'accueil de la
nati m.

Ces hommes distingués, auxquels vous avez voulu donner
une nouvelle tenue, ont déjà eu les félicitations qu'ils méri-
taient dans des journaux de voyages, dans des journaux sportifs,
dans les revues des automobiles-clubs français ou étrangers.

Ils savent quelquefois payer de charité . J'en connais qui,
pendant six années consécutives, 'nt obtenu la palme pour avoir
vendu en France le plus de timbres antituberculeux pendant la
campagne d'hiver.

D'autres ont fait le sacrifice sublime, ont payé de leur vie.

Leur profession méritait un hommage public à cette tribune.
Je suis fier que de nombreux collègues soient là pour l'écouter.

M. Jean Durroux . Très bien !

M. Pierre Forest . Cependant, on leur a marchandé la recon-
naissance nationale.

On leur a même marchandé la gloire . Car aux marches de
notre pays, notamment aux marches du Nord, s'ils sont les
hommes des finances, ils ont porté aussi le fusil Lebel, au jour
de la guerre, en 1939 comme en 1914 . et certains tombèrent
pour arrêter l'ennemi . Leurs tombes sont là, près de la fron-
tière.

Or, après avoir accordé à quelques-uns la carte du combattant,
on l'a retirée à tous. On a fait preuve à leur égard d'ingratitude.

Monsieur le ministre, je veux rappeler que s'ils sont là, ce
n'est plus pour arrêter les fraudeurs, c'est pour empêcher la
fraude.

Officiers, agents sédentaires ou des brigades actives, secré-
taires et autres, je les unis tous dans un même sentiment . Ils se
tiennent aux portes de notre pays, près du drapeau qui montre
la France.

Ils méritent aujourd'hui votre attention . D'avance, je vous
en remercie, monsieur le ministre. (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à m . Durroux.

M. le président. La parole est à M . Durroux.

Après cette intervention, nous lèverons la séance.

M . Jean Durroux. Monsieur le président, mesdames, messieurs,
je vais essayer, en changeant de sujet, d'être bref, et, peut-être
dans l'immédiat, de ne pas vous demander trop d'argent, monsieur
le ministre.

L'observation que je désire présenter au sujet des charges
communes, qui a trait à la politique de décentralisation et à
la reconversion, aurait pu trouver sa place dans la discussion
du budget de l'industrie et même des comptes spéciaux du
Trésor

C'est déjà dire combien sont dispersés les crédits affectés à
cette politique . Et j'exprime au passage le regret qu'en ce qui
concerne notamment les primes d'équipement ces crédits restent
stationnaires en présence cependant de besoins accrus.

Mais il faut bien avouer que, clans ce domaine, ce qui nous
chagrine le plus, ce n'est pas seulement les crédits mis à
disposition, mais leur utilisation . II faut bien, en cette matière,
convenir que quelquefois les tâtonnements et les caprices sont
la règle, alors qu'on ne devrait penser qu'à l'organisation.

C'est, en effet, M. le rapporteur général qui, dans un long
et très intéressant exposé, où il a noté la nécessité de cette
action, a déclaré : sil n'est pax, contestable que cette politique
ait conservé jusqu'ici, surtout dans ses moyens, un caractère
désordonné et en quelque sorte improvisé a.

Certaines dispositions mêmes paraissent; n'avoir eu comme
moteur que le mécontentement ou la chance . On ne voit pas
comment s'expliquerait autrement la création de quatre zones
de reconversion comportant des avantages spéciaux, officialisées
depuis deux ans, dont ne fait pas partie une région aussi
sous développée et aussi méritante que celle qui est située
autour de Toulouse, la région du Midi-Pyrénées.

Ignorance, négligence, mauvaise volonté? Ou bien faut-il
conclure, devant des décisions récentes, que sont seules payantes
les manifestations spectaculaires, les barrages de routes ou les
affinités électorales?

Déjà, dans la répartition des crédits budgétaires par ministère
se manifeste la contradiction évidente des habitudes consacrées
et des in ; ,tions proclamées, octroi de crédits en fonction du
potentiel existant de la population, d'où crédits minimes et

inefficaces pour les régions sous-développées, dépeuplées, et qui,
selon les plus hautes instances du pouvoir, sont celles qui ont
le moins de moyens et le plis de besoins.

Tout se passe comme si, par une aide dérisoire, on attendait
simplement leur disparition . Les infrastructures nécessaires sont
notamment renvoyées aux calendes grecques.

Mais pour ce qui nous préoccupe aujourd'hui, il s'agit au
moins autant d'organiser que de financer . C'est là que, vraiment,
le hasard semble la règle.

Les inconvénients et les difficultés, bien sûr, il y en a . Mais
qu'il s'agisse du déplacement des cadres, de la qualité et du
nombre de la main-d'oeuvre sur place ou de l'existence de
ressources naturelles, notamment énergétiques, il y a longtemps
que pour nous le doute est levé . Dans tous ces secteurs, il n'est
plus vrai qu'existe une véritable difficulté.

Il en reste, il est vrai, deux à vaincre : l'accueil réservé aux
possiuilités de décentralisation par ceux qui, jugeant à courte
vue et dans l'immédiat, craignent un effort que risque d'imposer
la concurrence des salaires et deviennent les confidents de ces
candidats industriels qu'ils découragent rapidement dans leurs
intentions de s'implanter dans ces régions.

L'autre difficulté réside dans le peu d'enthousiasme des indus-
triels à quitter les grands centres et quelquefois pour des motifs
pas toujours très sérieux: ni très louables.

Mais alors, je pose au Gouvernement la question : La politique
de décentralisation et de reconvei :en doit-elle . être menée au
gré des intérêts particuliers, si r 'pectables soient-ils, ou au
contraire en fonction de l'intérêt général et national ?

Une production, une productivité en puissance d'accroissement,
des populations qui ne demandent qu'à travailler, vont-elles
passer après le caprice de quelques gros intérêts?

Doit-on continuer à permettre que l'égoïsme, mettons par
politesse l'intérêt à courte vue et mal compris, de certains
industriels, prive certaines régions d 'installations nouvelles?

La crainte de la hausse des salaires est-elle valable, humaine-
ment parlant, lorsque, avec le sous-emploi, la pratique des salaires
de misère est la règle ?

Doit-on, d'autre part, laisser le dernier mot au caprice de
ceux qui jugent — et qui jugent seuls — les régions ou trop
excentriques ou trop difficiles, et quelquefois même « politi-
quement » difficiles?

Nous allons aborder bientôt l'étude du quatrième plan.

Tout le monde — et les socialistes s'en réjouissent — convient
que même à l'échelle internationale la planification est une néces-
sité.

Serions-nous alors, chez nous, les adversaires d'une planifi-
cation que, par ailleurs, nous prônons ? L'Europe se ferait-elle
par une juxtaposition d'anarchies nationales ?

Laissez donc au vestiaire, mess i eurs, ces objets périmés, ces
mots creux et dépassés, ces discours laborieux en faveur d'un
libéralisme qui ne règle rien, ru d'une initiative privée quand
elle se confond trop souvent avec l'égoïsme tout court 1

Répondez-vous toujours, messieurs les ministres, à ceux qui
vous écrivent, qui vous consultent et qui vous apportent la
démonstration d'une pc-sibilité, d'une nécessité de reconversion :

Nous ne pouvons pas obliger un industriel à s'installer là où il
ne veut pas! » — on l'a écrit — ce qui est l'abandon et le
reniement de l'intérêt national ?

Allez-vous concevoir autrement votre action ? La diriger vers
l'inventaire di a, besoins, des possibilités, vers la recherche des
candidats aux installations nouvelles dans ces régions que
l ' égoïsme du capital trop souvent condamne ?

Allez-vous ensuite arbitrer entre l'intérêt général et l'intérêt
privé ?

Allez-vous enfin commander à celui-ci de s'incliner devant
celui-là ?

Allez-vous faire cesse'. ces marchandages autour des avantages
offerts, d'autant plus lb lités pour les collectivités locales, notam-
ment, qu'en s'endettant, elles n'arrivent même pas à couvrir
leurs besoins immédiats 2

Allez-vous mettre fin à cette politique de la foire d'empoigne,
à cette course au meilleur avantage qui se termine toujours par
un refus de dernière heure à ceux qui espéraient le plus, qui
sacrifiaient le plus, parce qu'ils avaient le plus de besoins ?

Allez-vous consacrer des sommes importantes à l'aide aux
constructions industrielles nouvelles, alors que des bâtiments
quasiment neufs et reconnus aptes restent vides?
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Allez-vous réaliser que la parcimonie des crédits nécessaires
aux infrastructures indispensables ne signifie pas autre chose
— je l'ai déjà dit — que le renvoi aux calendes grecques des
conditions de la reconversion ?

Retarder les projets de constructions scolaires nécessaires
-- et c'est le cas souvent — de voies de transport, de logements,
c'est, pour nombre de régions, leur dire presque à l'avance
qu ' on attend patiemment et sûrement leur disparition.

Allez-vous — je m'adresse au Gouvernement tout entier —
relever le défi ? Remplacer, s'il le faut, les défaillances privées
inexplicables ?

Allez-vous tolérer que des zones importantes sous-développées
soient rayées de la carte?

Allez-vous tolérer que des installations prêtes à fonctionner
restent vides ?

Voulez-vous en somme utiliser le potentiel régional ?

Préférez-vous condamner à un éloignement et à une déportation
la jeunesse de ces régions, ou gêner quelques intérêts dans leur
caprice?

En un mot, allez-vous choisir ?

Il vous manquerait des textes ? Je l'ai entendu dire . Pruposez-
les . C'est à l'autorité que vous montrerez en arbitrant dans le
sens de l'intérêt général que nous vous jugerons.

S' il y a un Gouvernement, il n'est pas possible qu'en cette
matière il réponde qu'il est impuissant . Messieurs les ministres,
il serait alors complice. (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président. La suite de la discussion budgétaire est ren-
voyée à la prochaine séance.

- 5 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ADOPTE PAR LE SENAT

M . le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi adopté par le Sénat relatif aux frais de justice
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Le projet de loi sera imprimé soue le n° 152C, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

— 6 -.

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M . le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi modifié par le Sénat relatif à la protection des
animaux.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1519, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi, modifié par le Sénat dans sa deuxième lecture, modifiant
les articles 815, 832, 966, 2103 (3°) et 2109 du code civil, les arti-
cles 790 et 831 du code rural et certaines dispositions fiscales.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1518, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président . J'ai reçu de M . Rombeaut un rapport fait
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur le projet de loi, adopté par le Sénat, instituant
l'obligation d'assurance des personnes non salariées contre les
accidents et les maladies professionnelles dans l'agriculture
(n° 1483).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1514 et distribué.

J'ai reçu de M. Delrez un rapport fait au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, sur la proposition de loi
de M. Maurice Schumann, tendant à accorder aux femmes le
bénéfice de la double nationalité permise aux hommes par la
loi n° 54-395 du 9 avril 1954 (n° 26).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1515 et distribué .

r J'ai reçu de M. Renouard un rapport, fait au nom de la com-
mission de la production et des échanges, sur le projet de loi,
adopté par le Sénat, relatif au régime de la production et de
la distribution de l'énergie dans le département de la Martinique
(n° 1402).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1517 et distribué.

J'ai reçu de M. Rombeaut un rapport, fait au nom de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur la
proposition de loi, modifiée par le Sénat, tendant à accorder le
bénéfice de la législation sur les accidents du travail aux mem-
bres bénévoles des organismes sociaux (n° 1479).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1521. et distribué.

J'ai reçu de M. du Halgouët un rapport, fait au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi portant ratification du décret n° 61-1021 du 12 septem-
bre 1961 modifiant les tarifs des droits de douane d'importation
(n° 1432).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1523 et distribué.

J'ai reçu de M. du Halgouiit un rapport, fait au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet de
loi portant ratification du décret n° 61-1053 du 20 septembre
1961 modifiant le tarif des droits de douane d 'exportation appli-
cable à la sortie du territoire douanier (n° 1433).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1527 et distribué.

J'ai reçu de M . du Halgouët un rapport fait, au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi portant ratification du décret n° 61-482 du 15 mai 1931
modifiant le tarif des droits de douane d'importation . (N° 1186.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1524 et distribué.

J'ai reçu de M. Devemy un rapport fait, au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi ratifiant le décret n° 60-718 du 13 juillet 1960 portant
rejet partiel de la délibération n° 198 du 9 février 1960 de
l'Assemblée territoriale de la Nouvelle-Calédonie et dépendances
portant exonération des droits de douane sur le matériel destiné
à la recherche minière et aux études de préparation des minerais.
(N° 1097.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1525 et distribué.

J'ai reçu de M. Pinvidic un rapport fait, au nom de la
commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi autorisant l'approbation de l 'accord relatif à l'extension
des contingents tarifaires à l'ancienne zone Nord du Maroc et
à la province de Tanger, signé à Rabat le 21 juin 1961 entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
du Royaume du Maroc . (N° 1434 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1526 et distribué.

J'ai reçu de M . du Halgouêt un rapport fait, au nom de la

commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi portant ratification du décret n° 61-956 du 24 août 1961
modifiant le tarif des droits de douane d'importation . (N° 1428 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1522 et distribué.

J'ai reçu de M. tiller un rapport fait, au nom de la com-
mission de la production et de .., échanges, sur le projet de
loi portant ratification du décret n° 60-921 du 6 septembre 1960
portant réduction, en régime de Communauté économique euro-
péenne, des droits de douane d'importation applicables aux tabacs
bruts ou fabriqués importés en Corse . (N° 864 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1528 et distribué.

J'ai reçu de M. Gilbert Buron un rapport fait, au nom de
la commission de la production et des échanges, sur le projet
de loi . adopté par le Sénat, relatif à la coopération agricole
et aux sociétéri d'intérêt collectif agricole . (N° 1467 .)

Le rapport sera imprimé sous le n° 1529 et distribué.

DEPOT D'UN AVIS

M . le président. J'ai reçu de M. Delrez un avis présenté, au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, sur la
proposition de loi de M . Thorailler et plusieurs de ses collègues
tendant à relever de la forclusion les preneurs de baux ruraux
qui ont saisi les tribunaux paritaires cantonaux dans les délais
institués par l 'article 841 du code rural . (N° 508 .)

L'avis sera imprimé sous le n° 1516 et distribué.
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ORDRE DU JOUR

M. le président . Dimanche 12 novembre, à neuf heures,
première séance publique :

Vote (sous réserve qu'il n'y ait pas débat) du projet de loi
n" 1096 complétant la loi n" 48-50 du 12 janvier 1948, relative
aux droits de plaidoirie des avocats, modifiée par le décret
n" 54-1253 du 22 décembre 1954, relatif à la caisse nationale
des barreaux français (rapport n" 1385 de 111 . Collomb, au nom
de la commission des affaires culturelles, familiales et sociales) ;

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour
1962 n° 1436 (deuxième partie) (rapport n" 1445 de M. Marc
Jacquet, rapporteur général, au nom de la commission des finan-
ces, de l'économie générale et du plan) :

Finances et affaires éconcmiques :

1. — Suite des charges communes (annexe n" 13) . — M. Yrissou,
rapporteur spécial ; avis n" 1459 de M. Charpentier, au nom de
la commission de la production et des échanges ; avis n' 1505 de
M . Chazelle, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales).

II. — Services financiers (annexe n" 14 . — M. Guy Ebrard,
rapporteur spécial).

Imprimerie nationale (annexe n" 33 . — M . Liogier, rapporteur
spécial).

Mennais et médailles (annexe n "35 . — M . Charvet, rapporteur
spécial).

Justice (annexe n° 19 . — M. Tardieu, rapporteur spécial ; avis
n" 1477 de M . Pasquini . au nom de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République).

Comptes spéciaux du Trésor (art . 29 à 35) et articles 57 et 58
(annexe n" 37 . — M. Dreyfous-Ducas, rapporteur spécial ; avis
n" 1459 de M . Japiot, au nom de la commission de la production
et des échanges).

Services du Premier ministre : I . — Services généraux : éner-
gie atomique (annexe n" 22. — M. Le Roy Ladurie, rapporteur
spécial ; avis r.° 1459 de M . Privet, au nom de la commission de la
production et des échanges).

Taxes parafiscales et radiodiffusion - télévision française
(annexe n" 38 . — M. Nungesser, rapporteur spécial).

Articles de la loi de finances non encore examinés.

Vote sur l'ensemble.

A quinze heures, deuxième séance publique :

Suite des discussions budgétaires inscrites à l'ordre du jour
de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite des discussions budgétaires inscrites à l'ordre du jour
de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures cinquante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Erratum
au compte rendu intégral de la

	

séance du 28 octobre 1961.

LOI DE FINANCES POUR 1962
[Industrie.]

Page 3353, 2' colonne, rétablir ainsi qu'il suit le 8' alinéa, à
partir du bas :

c L'amendement de M. Neuwirth tend à l'insertion avant
l'article 59 d'un nouvel article ainsi conçu s .

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

12581 . — 10 novembre 1961 . — M . Waldeck Rochet rappelle à
M. le ministre des armées ses questions orales n"• 9667 du 8 avril
1961, 10075 du 3 mai 1361, 11565 du 11 septembre 1961 et lui
expose qu'un fait nou•: eau d'une extrême gravité est survenu à la
société nationale Sud-Aviation . En effet, le comité d 'établissement
a été informé qu 'une société allemande se proposait d ' installer
un bureau d ' études dans l ' usine de la Courneuve . L 'annonce de
cette décision provoque une inquiétude et une indignation d'autant
plus grande parmi le personnel et la population que le plan de
transfert de l'usine de la Courneuve à Marignane a déjà provoqué
le licenciement et le départ de 500 travailleurs, dont plus de 150
licenciements depuis le 22 août dernier. Ainsi les membres du
personnel, qui eut perdu leur travail et parmi lesquels se trouvent
de nombreux anciens déportés et internés, verraient leur place
prise par des ingénieurs et techniciens allemands . De plus, avec
toute la population, ils sont légitimement inquiets de ce début de
mainmise de l ' Allemagne de l 'Ouest sur l'aéronautique française.
Considérant que l ' utilité de l'entreprise de la Courneuve est prou-
vée par l'intérêt même que lui accordent les sociétés allemandes
et estimant qu 'il est inadmissible de placer l 'aéronautique fran-
çaise dans la dépendance des revanchards de l'Allemagne de Bonn,
il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour que la société nationale Sud-Aviation soit maintenue comme
société nationale française, assure la bonne marche de l 'entreprise
de la Courneuve et arrête tout licenciement.

QUESTIONS ECRITES
(Application de l'article 138 du règlement.)

Art . 138 du règlement :

« Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation
d'ordre personnel à l' égard de tiers nommément désignés.

Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption, Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répandre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaitre s 'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d ' un délai supplémentaire d ' un mois . »

12573 . — 10 novembre 1961 . — M . René Riblère, se référant aux
débats qui ont eu lieu au Sénat, . le 31 octobre 1981, demande à
M. le ministre de l'intérieur de préciser les mesures qu'il entend
prendre pour remédier à la sous-administration du département de
Seine-et-Oise. Il a enregistré avec satisfaction les déclarations du
ministre suivant lesquelles celui-ci e envisagerait avec beaucoup
de faveur un renforcement très rapide des structures administrati-
ves de Seine-et-OIse » ; il le prie en conséquence de lui faire
savoir si, s'inspirant des décisions récentes intervenues au profit
du Pas-de-Calais, il n'estimerait pas opportun de créer avant la
fin de l'année — par la vole d'une lettre rectificative à la loi de
finances 1962 ou par celle du collectif — de nouvelles sous-pré-
fectures dans les arrondissements de Pontoise et de Corbeil qui
comptent respectivement 600.000 et 500 .000 habitants.

12574 . — 10 novembre 1961 . — M . Mallevilie attire l'attention de
M. le ministre des armées, sur la situation des jeunes gens qui
préparent, dans un lycée technique d'Etat, le concours d'entrée à
l'école normale supérieure de l'enseignement technique . Il s'agit
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incontestablement d' études supérieures puisque, pour suivre les
cours de cette classe préparatoire à une grande école, il faut,
soit être titulaire du baccalauréat complet avec mention, soit être
titulaire d 'un brevet de technicien . Or, l 'autorité militaire chargée
du recrutement dans la subdivision de Paris, vient de décider de
résilier les sursis de ces jeunes gens. Cette décision semble avoir
été prise dans des conditions assez étonnantes puisque l 'autorité
militaire en question, saisie par les parents des jeunes gens inté-
ressés, a reconnu ne pas avoir d 'instructions particulières pour
leur cas et qu'au surplus, certaines négligences semblent être
commises en ce qui concerne la tenue des dossiers de ces jeunes
gens . En effet, tel candidat dont le dossier indiquait qu'il n'était
pas titulaire de la carte d ' immatriculation à la sécurité sociale,
possède effectivement ce document depuis longtemps et l 'admi-
nistration militaire, avant de porter cette mention sur son dossier,
ne s 'est pas préoccupée de savoir s 'il en était ou non titulaire . Or
l 'immatriculation à la sécurité sociale constitue le p: euve de la
qualité d ' étudiant . Par ailleurs, une certaine désinvolture semble
se faire jour dans la rédaction des correspondances adressées aux
sursitaires puisque à un autre d ' entre eux, on écrit, en date du
27 juillet 1961 « que le bénéfice du sursis d 'incorporation vous
sera maintenu jusqu 'au 31 octobre 1962, sous réserve que vous me
fournissiez, avant le 30 novembre 1961, un certificat attestant que . ..
vous êtes admis en section supérieure à l'école que vous avez
préparée » . Alors que le dossier de ce candidat comporte toutes
les pièces indiquant la nature des études qû'il poursuit, le genre
de l 'établissement qu'il fréquente, les concours qu 'il prépare, ou
qu'il a déjà passés, le libellé de cette formule peut paraître pour
te moins assez fantaisiste, et prend toute sa valeur humoristique
lorsque dans une corresponsance ultérieure adressée au même
sursitaire, le 3 novembre 1961, on lui fait savoir qu'il ne remplit
pas les conditions spécifiées dans la présente lettre . Délaissant cet
aspect secondaire de l 'application des règlements relatifs à la ques-
tion des sursis, il lui demande s 'il compte prendre contact avec
M . le ministre de l'éducation natïonale, pour que soit rapidement
prise la décision qui permette aux jeunes gens, dont la situation
est indiquée ci-dessus, de bénéficier, dans les conditions régle-
mentaires actuelles, du sursis d'incorporation.

12575 . 10 novembre 1961 . — M . Malleville attire l 'attention de
M. le minas . . , de l 'éducation nationale, sur la situation faite par les
règlements militaires relatifs au maintien des sursis d'incorporation
aux jeunes gens qui préparent, dans un lycée technique d 'Etat, le
concours d 'entrée à l ' école normale supérieure de l ' enseignement
technique . Pour suivre les cours de cette classe préparatoire, il faut,
soit être titulaire du baccalauréat complet avec mention, soit être
titulaire d'un brevet de technicien de bureau d'études de construc-
tions mécaniques ou du brevet d 'électronicien . 11 est incontestable
que ces jeunes gens suivent des études supérieures . Les besoins de
l'enseignement technique en professeurs, qui ont rendu nécessaire
la création de l'école normale supérieure d 'enseignement technique
sont tels que les jeunes gens doivent être encouragés à faire acte
de candidature à cette école. Or, malgré le fait qu'il s'agît d'études
supérieures, l'autorité militaire vient de décider, — tout au moins
dans la région parisienne et faute d ' instructions particulières reçues
du ministère des armées, pour le règlement de leur situation mili-
taire, — de résilier les sursis de plusieurs dizaines de ces jeunes gens.
Il lui demande s'il compte examiner, de concert avec M. le ministre
des armées, la possibilité d 'accorder aux jeunes gens dont la situation
est décrite ci-dessus, le bénéfice du sursis d'incorpnration dans les
mémos conditions que pour les autres catégories d 'étudiants.

12576. — 10 novembre 1981 . — M. Jouault demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si le propriétaire d'un
immeuble d'habitation, dont la construction a été réglée avec des
dommages de guerre, est assujetti au paiement de la cotisation au
fonds national d'amélioration de l'habitat, dans le cas où les locaux
ne sont pas soumis à la réglementation du prix des loyers prévue
par les articles 26 à 38 de la loi n° 48.1360 du 1" septembre 1948.

12577. — 10 novembre 1961 . — M. Fourmond appelle l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conclusions extrêmement graves
qui découlent de la réponse donnée le 17 octobre 1961 à sa question
n" 11703 notamment, en raison de la référence qui y est faite à un

avis du Conseil d'Etat dont la nature et la portée ne sont pas
précisées. 1° L'organisation de l'enseignement agricole, en effet,
telle qu'elle est établie par l'article premier de la loi du 2 août 1960,
est fondamentalement différente de celle qui est précisée à l'article
premier des lois du 5 juillet 1941 et du 12 juin 1943 . Il n 'est donc
pas concevable que l'article 3, alinéa 1, de la loi du 5 juillet 1941,
modifiée en 1943, puisse s ' appliquer au contenu de l 'article 1"
de la loi du 2 août 1960. C'est pourquoi on est surpris de lire que
le Conseil d'Etat, dont la haute autorité ne saurait être mise en
cause, aurait confirmé une telle anomalie . 2" En tout état de cause,
le fait qu' on ait cru bon de fixer la durée de cette formation profes-
sionnelle à 300 heures pour l'année est déjà contraire à l 'obligation
imposée par les lois de 1941 et de 1943 . Ces lois précisent sans
ambiguité que la durée de l 'enseignement agricole du premier degré
(enseignement postscolaire) « est de trois années, étant entendu que
l 'obligation sera limitée à cent heures par an e . 3" Comme la réponse
donnée à la question n " 11703 ne tient pas compte du deuxième
attendu qu 'elle comportait, à savoir que le législateur et le Gouver-
nement, tant dans les travaux préparatoires qu'au cours des débats
de la loi du 2 août 1960, ont rejeté expressément le principe d'une
nouvelle prolongation de scolarité pour les enfants de moins de
dix-sept ans dont les parents exercent une profession agricole, ainsi
qu 'en témoigne d 'ailleurs la modification apportée à la rédaction
de l' alinéa 2 de l ' article 1' du projet de loi gouvernemental, il s 'en
conclut que la formation professionnelle agricole instituée par
l'article 5 du décret n" 61-632 du 20 juin 1961 ne repose sur aucune
base légale. Il lui demande de lui faire savoir s ' il procédera, soit à
la suppression de l ' article 5 du décret n" 61-632, soit à sa modification
étant donné que cet article instaure indubitablement une formation
et une obligation non seulement illégales et discriminatoires à
l'endroit des jeunes agriculteurs, mais aussi contraire à l'article 2,
alinéa 1, de la loi du 2 août 1960.

12578 . — 10 novembre 1961 . - M. Bettencourt rappelle à M . le
ministre du travail, combien il est urgent de réétudier l 'ensemble
des droits du conjoint survivant d 'un assuré social . En particulier, il
lui signale qu 'il serait souhaitable de cesser d'opposer le plafond
des ressources à la veuve du pensionné de la sécurité sociale, solli-
citant la pension de reversion . La pension principale ayant été
exclusivement acquise par des cotisations, la reversion ne devrait
pas être soumise à des conditions de ressources . Il lui demande s'il
compte agir en ce sens.

12579. — 10 novembre 1961 . — M. Lepidi demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population de lui indiquer le montant
total des sommes recueillies sur la voie publique durant la journée
nationale des vieillards » en 1960, le montant des sommes réservées
sur le produit de la quête pour couvrir les frais de publicité, de
comptabilité, la rémunération des quêteurs, etc ., et la ventilation
détaillée des sommes recueillies avec la listes des organismes à
qui ont été remis des fonds à la suite de la ° journée nationale des
vieillards r, l 'an dernier.

12580. 10 novembre 1961 . — M . Jarrot demande à M . ie ministre
de la construction : 1° s'il estime que les dispositions de l'article 30
du code général des impôts, selon lequel le loyer des locaux nouvelle-
ment construits, dont les propriétaires se réservent la jouissance, est
soumis à l ' impôt sur le revenu des personnes phyiques, sont
compatibles avec la théorie du ministère de la construction qui
consiste à encourager au maximum l 'accès des chefs de famille à
la petite propriété. Il est en effet, permis de constater qu'actuelle-
ment, toute personne qui désire s'engager dans l'édification d'un
immeuble ou l'acquisition d ' un appartement, doit à l 'origine sur-
monter de grandes difficultés et consentir un sacrifice important.
Or, dès la première année où elle occupera son Immeuble, il lui
faudra procéder à une évaluation du loyer que pourrait produire
ledit immeuble s'il était donné en location . Malgré les améliorations
apportées par l'article 5 de la loi n° 59 .1472 du 28 décembre ?959
(note du 30 juin 1960, B. 0 . C . D. 1960, 3.278), cette même persciine
se trouvera imposée sur un revenu fictif, fruit de ses économies.
L'exonération à la taxe complémentaire de ce revenu fictif ne
représente, en fait, qu'un intérêt relatif, puisque la valeur locative
fixée, au minimum, au loyer plafond prévu à l'article 27 de la loi
du 1" septembre 1948, subira l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques dans les tranches les plus élevées ; 2° s' il ne serait pas
possible d'envisager, en accord avec son collègue des finances une
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législation plus souple tendant à accorder aux intéressés une exoné-
ration totale de l'impôt sur le revenu des personnes physiques
pendant la période d ' exonération d'impôt foncier.

12582. — 10 novembre 1961 . — M. Jarrot demande à M . le ministre
de ia construction si une société civile de construction est en droit
de procéder à la revision du prix initialement prévu pour le coût
d'un appartement F 3 ou F 4, primable à 1 .000 F, en fonction de
la variation des indices du coût de la construction durant la période
d 'exécution des travaux, alors qu'à l'origine le dossier initial compor-
tait un engagement ferme de respecter les prix homologués.

12583. — 10 novembre 1961 . — M. René Fleven appelle l' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que tous les
fonctionnaires de l 'enseignement (agrégés, certifiés, adjointes d'en-
seignement, instituteurs, sténodactylographes, etc .) bénéficient de
reclassements, d 'avancements et rappels à dater du 1•' mai 1961.
Seul le cadre des dames secrétaires de lycée, en voie d'extinction
mais qui compte encore quatre-vingt-dix fonctionnaires, ne béné-
ficie d'aucune mesure d'amélioration, ne faisant partie d'aucune des
catégories où se rangent, par exemple, les rédacteurs d'académie
ou les dames sténodactylographes. D ' autre part, alors que le jeu
des promotions se fait normalement pour toutes les catégories, il
n'en est pas de même pour ce personnel absolument dévoué, qui
joue un rôle des plus utiles dans les lycées . Il lui demande :
1° quelles mesures sont prévues pour assurer l 'intégration de ce
personnel dans une des catégories existantes, par exemple celle
des rédacteurs d'académie ; 2" si ce personnel bénéficiera des aug-
mentations accordées à l 'ensemble des fonctionnaires.

12584. — 10 novembre 1961 . — . M. Dorey rappelle à M. la ministre
des finances et des affaires économiques qu'en vertu de l 'article 149
du code général des impôts les professionnels du paiement des
coupons doivent déclarer les sommes payées par eux sur présen-
tation ou remise de coupons ou d'instruments représentatifs de
coupons, cette obligation étant étendue aux sociétés qui font le
service financier de leurs propres actions . Il lui expose que cette
situation, contrairement à la doctrine administrative en la matière,
exclut les titres nominatifs, étant donné que ces derniers titres
ne peuvent être considérés comme des instruments représentatifs
de coupons, et que d'ailleurs la réglementation inscrite dans les
articles 7 à 17 de l 'annexe IV du code général des impôts ne vise
que les coupons des titres au porteur (l 'article 14 ne s 'applique
qu' aux coupons payés par les professionnels précités, puisque seul
le premier paragraphe de l ' article 149 est invoqué) ; que, d 'autre
part, l 'article 150 du code général des impôts impose aux profes-
sionnels du paiement des coupons une déclaration annuelle des
coupons portés au crédit des titulaires des comptes et que cette
obligation n'est pas expressément étendue aux sociétés qui crédi-
tent de coupons les titulaires de comptes ouverts dans leurs livres.
Il lui demande s'il est d'accord avec les observations présentées
-i-dessus, sur la portée des textes analysés et si, en toute hypo-
thèse, des sanctions peuvent être décidées à l'égard des sociétés
qui assurent leur service financier et qui, pour le passé, n 'ont pas
fait la déclaration des dividendes afférents à des titres nominatifs
ni celle des coupons crédités en compte.

12585. — 10 novembre 1961 . — M. Caille-mer demande à M. le
Premier ministre ce qui autorise le Gouvernement à affirmer que
s les hommes qui nous combattent représentent la majorité des
sentiments du peuple algérien s, et par quels moyens cette
volonté populaire s 'est affirmée jusqu 'à ce jour.

12586. — 10 novembre 1961 . — M. Caillemer expose à M . le minis-
tre des affaires étrangères que des Américains ont pénétré dans
Berlin-Est avec l'appui de véhicules militaires et de chars, plutôt
que de consentir à faire vérifier leurs papiers par les r vopos s.
Il lui demande quelles directives ont été données aux Français
qui se trouvent dans le même cas ; si ces derniers sont ou non
autorisés à faire vérifier leurs papiers par les e vopos s, et par
quelles mesures se traduit, dans les faits, la politique de fermeté
affirmée par le Gouvernement.

12587. — 10 novembre 1961 . — Mme Thome-Patenôtre appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture sur les contrats de
livraison de pommes de terre souscrits par les producteurs aux
termes d 'une décision du ministère de l 'agriculture n" 60-52 en date
du 5 mai 1960, tendant à l' octroi d 'une prime de 10 NF par tonne
de pommes de terre versée par le fonds de garantie mutuelle et
d 'orientation de la production agricole. De nombreux agriculteurs
ont souscrit ces contrats avec la S . N. I . P . O . T . et, toutes les
formalités nécessaires ayant été remplies, depuis un an attendent
toujours le versement de cette prime. Certains d ' entre eux l' ayant
cependant touchée, elle lui demande quelles sont les raisons du
retard apporté par le fonds de garantie mutuelle à ce règlement.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

9883 . — M. Davoust appelle l'attention de M . le ministre de
l'agriculture sur les désastreuses conséquences, notamment pour les
régions de l'Ouest, de l'effondrement du marché cidricole dû à
la réduction massive de ses débouchés et sur la gravité des dangers
que constitue peur la santé publique la présence de volumes
importants de fruit* et de cidres qui n'ont plus d'autre écoulement
que la production d'un alcool vendu à vil prix . Il lui fait observer
combien il est regrettable que les dispositions de l'ordonnance
n° 60-1254 du 29 novembre 1960 portant plan d'assainissement de
l 'économie cidricole et celles du décret n° 60-1258 du 29 novembre
1960 relatif aux arrachages et aux plantations de pommiers à cidre
et de poiriers à poiré n'aient pu être appliquées dès cet hiver,
alors que les dispositions restrictives du décret n° 60-1259 du
29 novembre 1960 ont été, au contraire, mises en vigueur Immé-
diatement . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement a
l'intention de prendre en vue de réaliser rapidement l'assainisse-
ment du marché cidricole et s 'il n'envisage pas, notamment :
1° de prévoir les moyens financiers indispensables pour l ' application
dans les moindres délais de l'ordonnance du 29 novembre 1960
et du décret n° 60-1258 susvisés ; 2° de prendre toutes dispositions
nécessaires pour permettre l'instruction immédiate des demandes
d'arrachage afin que les travaux indispensables puissent être orge .
nisés et entrepris sans retard ; 3° de surseoir pendant un certain
temps à l ' application des dispositions restrictives du décret n° 60-1259
du 29 novembre 1960 pour tenir compte du retard apporté à
l 'application du décret n° 60-1258. (Question du 22 avril 1961 .)

Réponse . — 1° Un projet de loi destiné à assurer le financement
du plan d'assainissement cidricole a été établi par le Gouvernement.
II a été adopté le 22 juillet 1961 par l'Assemblée nationale et il
est actuellement déposé au Sénat dont la commission des finances,
normalement compétente, a désigné un rapporteur ; 2° dès que
le projet aura été adopté par le Parlement et les crédits inscrits
au budget, des instructions seront adressées aux directions dépar-
tementales des services agricoles pour instruire, dans les plus brefs
délais, les demandes d'arrachage ; 3° le ministre des finances a été
saisi par mes soins de l'opportunité de surseoir à l 'application
du décret n° 60-1259 pour tenir compte du retard apporté à
l 'application du décret n° 60 . 1258 du 29 septembre 1960 . Cette
question est actuellement à l'étude.

12146 . — M . Commenay appelle l'attention de M. le ministre
de l'agriculture sur les graves conséquences de la sécheresse qui
vient de sévir dans nombre de contrées des départements du
Sud-Ouest, notamment dans les Landes . Du fait de leurs très
importants déficits de récolte, les producteurs de maïs et les
viticulteurs ne pourront faire face aux dettes et aux charges qu'ils
avalent dû contracter en vue d'une production normale . II lui
demande s'il compte intervenir auprès des divers départements
ministériels pour venir en aide aux agriculteurs sinistrés : 1° en leur
octroyant, par le crédit agricole, les prêts spéciaux prévus par les
articles 675 et suivants du code rural ; 2° en les exonérant des
impôts et taxes diverses ou, tout au moins, en les modérant
substantiellement ; 3° en leur accordant des délais pour le paiement
des cotisations sociales . (Question du 13 octobre 1961 .)

Réponse . — Aucun crédit n'est inscrit au budget du ministère
de l'agriculture pour l'octroi de subventions ou de secours aux
agriculteurs victimes de calamités . Cependant les intéressés peuvent
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solliciter le bénéfice de prêts spéciaux à taux réduit visés à
l 'article 675 du code rural. Ces prêts sont à moyen terme et portent
intérêt à 3 p . 100. Ils sont accordés par la caisse régionale de crédit
agricole mutuel du département aux exploitants pour la réparation
des dégàts causés à leurs cultures et récoltes, lorsque ces dégàts
atteignent 25 p . 100 au moins de la valeur des cultures ou récoltes.
Il est nécessaire que la zone sinistrée ait été délimitée par arrêté
préfectoral . La caisse précitée donnera aux sinistrés tous rensei-
gnements utiles sur les conditions d 'attribution . Sur le plan fiscal,
les intéressés peuvent, en application du code général des impôts,
obtenir une réduction de l'impôt sur les bénéfices agricoles et
de la contribution foncière . Ils peuvent également, suivant les
instructions permanentes en vigueur, solliciter de M . le directeur
départemental des contributions directes une remise ou modération
des impôts dont ils sont redevables et qu ' ils ne pourraient acquitter
par suite de leurs pertes . Enfin, les agriculteurs sinistrés peuvent
solliciter auprès des caisses de mutualité sociale agricole des délais
pour le paiement des cotisations qui leur sont réclamées par ces
dernières.

12206 . — M. Laurent expose à M. le ministre de l'agriculture
qu ' en 1961 les agriculteurs ont réalisé un gros effort pour mettre
en place les organismes de vulgarisation prévus par le décret du
11 avril 1959 portant statut de la vulgarisation agricole . Pour
réaliser leur programme, les groupements de vulgarisation, les
C . E .T .A ., les centres de gestion, les cercles départementaux de
jaunes agriculteurs disposent de trois moyens de financement:
1 ' leurs ressources propres provenant des cotisations des adhérents;
2" certaines subventions accordées par des collectivités ; 3" les sub-
ventions en provenance du F . N . V . P. A . Or, au 1"' octobre 1961,
ces organisations n 'avaient perçu qu'un acompte de 35 p. 100 de
la subvention du fonds national prévue en leur faveur ; elles doivent
recevoir, au début de novembre, un deuxième acompte équivalant
au premier. Mais, du fait que le F. N. V . P . A . est un compte spécial
du Trésor, ses ressources à collecter en 1961 ne pourront pas être
toutes disponibles avant la fin de l 'année. Ainsi, le reliquat de
subventions ne pourr i pas être versé avant la fin de décembre 1961.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour remédier
à cet état de choses qui risque de perturber très gravement le
paiement du personnel des groupements ; et, en particulier, s 'il
n ' envisage pas de demander une avance au Trésor, ce qui per-
mettrait de financer, avant la fin de l 'année, les aciions de vulga-
risation prévues. (Question du 18 octobre 1961 .)

Réponse . — Le fonds national de la vulgarisation du progrès
agricole étant un compte spécial du Trésor alimenté par des taxes
sur les produits agricoles, les subventions imputées sur ce fonds
en faveur des organisations professionnelles ne peuvent être attri-
buées que par fractions successives, au fur et à mesure des rentrées
et de la comptabilisation des recettes. Il en résulte que ie reliquat
des subventions de 1961 ne pourra normalement être versé qu'en
1962, étant donné que les taxes perçues en lin d'année 1961 au
profit du F. N. V .P. A . ne pourront être comptabilisées qu ' au début
de 1962 . Cet état de choses est évidemment susceptible de créer
de graves difficultés aux organisations professionnelles qui ne
disposeraient pas en temps voulu des crédits nécessaires pour ia
rémunération de leur personnel . Pour y remédier, le ministre de
l'agriculture envisage effectivement la possibilité de demander une
avance au Trésor, qui lui permette d 'attribuer, avant la fin de
l'année 1961, la totalité des subventions prévues pour les organi-
sations agricoles bénéficiaires. L 'octroi de cette avance est toutefois
subordonné à l'accord du ministère des finances et des affaires
économiques . Pour que semblables difficultés ne se reproduisent
plus, il a été proposé qu 'en 1962 le compte spécial du F . N .V . P . A.
soit supprimé pour faire place à un chapitre budgétaire . La totalité
des crédits serait ainsi disponible dès le début de l 'année et les
subventions pourraient être allouées en temps voulu.

ANCIENS COMBATTANTS

11659. — M. Poutier expose à M . le ministre des anciens combat.
tants que la réponse (Insérée au Journal officiel du 22 avril 1961) à
la question écrite qu ' il avait posée sous le n° 9143 indiquait
que les victimes de guerre bénéficiaires de l 'article 115 des pensions
militaires pouvaient bénéficier de l'hospitalisation dans les établis-
sements agréés par la sécurité sociale . Or, il semble que cette réponse
contienne quelques inexactitudes : 1° en effet, pour la seule spé-
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cialité : pneumophtisiologie et en ce qui concerne les tuberculeux
de guerre de la région parisienne, il est impossible de les faire
admettre dans les cliniques suivantes : la clinique Eugène-Manuel,
7 bis, villa Eugène-Manuel, à Paris (16.1 ; :a clinique du Ranelagh,
9, avenue Théophile-Gautier, à Paris (16) ; la clinique du Lys dans
la Vallée, à la Celle-Saint-Cloud . Ces trois cliniques disposent cepen-
dant de lits p our lesquels la convention joue intégralement avec la
sécurité sociale, mais il n'est jamais possible d'obtenir du service
des soins gratuits une prise en charge anx conditions de la conven-
tion pour aucun de ces établissements . Ceci est donc en contradiction
avec les termes de la réponse faite ; 2° en ce qui concerne les
hôtels de cure pour tuberculeux, il est tout aussi impossible, du
moins au service des soins gratuits à Paris, d 'obtenir une prise
en charge quelconque dans aucun de ces établissements, que ce
soit à Aubure (Bas-Rhin), à llauteville (Ain), au Plateau-d 'Assy
(Haute-Savoie), à Thorenc (Alpes-Maritimes) ou à Cambo (Basses-
Pyrénées), tous centres où existent de nombreux hôtels de cure
agréés par le ministère de la santé publique et pour beaucoup conven-
tionnés par la sécurité sociale, Il lui demande de lui confirmer
si ces établissements pourront être désormais ouverts aux bénéfi-
ciaires de l 'article 115 . (Question du 12 septembre 1961 .)

Réponse. — La réponse à la question écrite n° 9143 précisait que
les victimes de guerre bénéficiaires de l 'article L. 115 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre pouvaient
bénéficier de l'hospitalisation dans les établissements, agréés sur
leur demande . par le ministère des anciens combattants et victimes
de guerre . La clinique du Ranelagh, 9, avenue Théophile-Gautier,
à Paris (16'1, est agréée. La clinique Eugène-Manuel, 7 bis, villa
Eugène-Manuel, à Paris (16'), agréée depuis 1937, a fait savoir par
lettre du 4 janvier 1958 qu'elle ne désirait plus, à partir de 1958,
traiter les victimes de guerre pensionnées . La demande d 'agrément,
présentée par clinique du Lys-dans-la-Vallée, à la Celle-Saint-Cloud,
est actuellement en cours d'examen . En ce qui concerne les hôtels
de cure, vingt et un établissements sont actuellement habilités à
recevoir les bénéficiaires de l ' article L . 115, et la majeure partie
est située dans les régions visées par l'honorable parlementaire ;
notamment, cinq de ces établissements sont agréés à Hauteville,
cinq au Plateau-d'Assy et sept à Cambo-les-Bains. Rien ne s'oppose
donc à ce qu'une prise en charge au titre des soins gratuits soit
accordée dans l'un de ces établissements. Toutefois, il conviendrait
de signaler au ministère des anciens combattants et victimes de
guerre les refus dont l'honorable parlementaire aurait pu avoir
connaissance, afin de permettre l'ouverture d'une enquête.

12284. — M. Alduy demande à M . le ministre des anciens combat-
tants si, compte tenu de ses déclarations et de nombreux voeux
déposés par les associations d ' anciens combattants et de victimes
de guerre en faveur d'une levée de la forclusion pour l'attribution
de certains titres de guert _ ou de pécules, il peut lui faire connaître
la date à laquelle il pense pouvoir prendre une décision en ce sens.
;Question du 24 octobre 1961).

Réponse . — Des pourparlers ont été effectivement engagés par le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre en vue d'obte-
nir la levée de la forclusion pour le dépôt des demandes de certains
titres de guerre . Cette levée de forclusion est maintenant acquise
pour une période de six mois en faveur des déportés et internés
résistants ou politiques. Le décret n " 61 . 1018 du 9 septembre 1961 qui
la prévoit a été publié au Journal officiel du 10 septembre 1961,
page 8446. Malheureusement, il n 'a pas paru possible actuellement
d'étendre cette mesure de bienveillance à d'autres catégories de
victimes de guerre.

ARMEES

11806. — M. Fllliol expose à M. le ministre des armées que
l 'instruction n" 20899 T/PM/1 A/100 du 20 juillet 1960 "elative aux
différentes échelles indiciaires de solde des personnels militaires
non officiers de l'armée de terre indique dans son article 3 que
sont classés en échelle 4 les gradés titulaires d'un brevet du
2' degré attestant une formation très complète permettant l 'exer-
cice d ' une fonction comportant des responsabilités analogues
à celles de l'officier. La même instruction prévoit que, seuls, dans
la section Recrutement ., sont admis à bénéficier de la même
échelle .1 les sous-officiers titulaires soit : du B. S. d'opérateur
de la compagnie électro-comptable ; du B . S. de chef de service
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sionnelle au service du recrutement ; du brevet de 2' degré
d 'aptitude professionnelle . Ces différents brevets, pas plus d'ailleurs
que les différentes échelles, n 'existant avant 1948, il lui demande
s'il n'y aurait pas lieu, par mesure de bienveillance envers les
anciens adjudants-chefs du service du recrutement admis à la
retraite avant 1948, d 'envisager de classer en échelle 4 les adju-
dants-chefs qui ont commandé à la Libération et ensuite un
centre départemental annexe de recrutement et qui avaient, de
ce fait, les mêmes responsabilités que celles d ' un officier de recru-
tement, compte tenu du très petit nombre de ces sous-officiers
qui remplaçaient les officiers aux commissions de réforme, aux
conseils de revision, préparaient l ' appel du contingent, donnaient
tous renseignements inhérents au service et, en bref, avaient toutes
les responsabilités de leur centre . (Question du 30 septembre 196L)

Réponse. — Seule la possession des brevets et non la consi-
dération de l'emploi tenu a donné vocation au classement dans
l'échelle de solde n° 4 . Le décret n° 49-365 du 17 mars 1949
(Journal officiel du 19 mars 1949) portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'application de la loi n° 4.8-1450 du 20 sep-
tembre 1948 réformant le régime des pensions civiles et militaires
fixe, dans son article 20, les conditions dans lesquelles sont revisées
les pensions des militaires non officiers titulaires de brevets
donnant actuellement accès aux échelles 3 et 4 . Aux termes de
ce décret, la revision d'une pension d'un militaire non officier
sur la base de l'échelle 4 ne peut être effectuée si l'intéressé
n'est pas titulaire du brevet corespondant.

12091 . — M. Hostache demande à M. le ministre des armées,
après l 'application des décrets n" 59-1195 et 60-723 : 1° combien
Il reste de candidats, titulaires des titres de guerre requis, n'ayant
pas obtenu leur nomination d'officier et de chevalier de la Légion
d'honneur ; 2° quelles mesures il compte prendre pour leur donner
satisfaction . (Question du 10 octobre 1961 .)

Réponse. — Sur un total de 10 .974 anciens combattants qui ont
à ce jour fait l'objet de propositions pour la croix de chevalier
ou d 'officier de la Légion d ' honneur au titre du décret n° 59-1195
du 21 octobre 1959, modifié et complété par le décret n" 60-723 du
22 juillet 1960, 7.254 ont été décorés . D 'autre part, un projet de
décret portant nominations ou promotions de 1 .221 candidats sera
publié prochainement au Journal officiel . Toute diligence est faite
pour que l ' instruction des dossiers en instance soit poursuivie dans
les meilleurs délais.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

10586 . — M . Jean-Paul David demande à M. le ministre des
finances et des cffaires éccnomiques si la revision des rentes via•
gères constituées entre particuliers, postérieurement au l' r jan•
vier 1952, est possible, et, dans le cas contraire, si l 'on doit admettre
que la loi de finances n° 60-1384 du 23 décembre 1960, qui prévoit
une revision des rentes du secteur public (art. 701 et de la caisse
autonome d 'amortissement (art . 71) à partir du 1" janvier 1961, n 'ait
pas d 'équivalent pour les rentes du secteur privé . (Question du
10 juin 1961 .)

Réponse . — En exécution de l 'article 2 de la loi n° 59-1484 du
28 décembre 1959, les majorations des rentes viagères constituées
entre particuliers ne sont pas applicables aux rentes qui ont pris
naissance après le 1" janvier 1959. Aux termes de l 'article 70 de
la loi de finances n° 60-1384 du 23 décembre 1960 qui a étendu
les dispositions de l'article 2 précité aux rentes viagères servies
par la caisse nationale de prévoyance, les caisses autonomes mutua-
listes et les compagnies d'assurance vie, les rentes viagères de ce
secteur sont majorées e selon les taux et les dates limites en
vigueur pour les rentes viagères constituées entre particuliers s,
En revanche, les dispositions de l'article 71 de la loi n° 60-1384 du
23 décembre 1960 fixant de nouveaux taux et plafonds de majo-
ration pour les rentes viagères de l'ancienne caisse autonome d'amor-
tissement — rentes servies actuellement par la caisse des dépôts
et consignations pour le compte de l'Etat — ne peuvent être assi.
milées nt à celles de l'article 70 de la même loi, ni à celles de la
loi n° 59 . 1484 du 28 décembre 1959 .

Réponse . — La saisie, lors de la déclaration de guerre en sep-
tembre 1939, par les autorités allemandes de marchandises déjà
payées à leurs vendeurs par des importateurs français a, sans doute,
donné naissance au profit de ces derniers d'un droit de créance
sur l 'Etat allemand. Toutefois, le sort des créances issues de la
guerre a été réglé provisoirement par les dispositions de l ' article 5,
paragraphe 2, de l 'accord de Londres sur les e dettes extérieures
allemandes » du 27 février 1953, lequel est opposable à tous les res-
sortissants des Etcts signataires . En conséquence, il n'est pas pos-
sible de donner suite à la suggestion qui est faite au Gouvernement
français de régler par anticipation des créances, car une telle me-
sure préjugerait des dispositions susceptibles d'intervenir lors du
règlement définitif du problème ses réparations allemandes.

INTERIEUR

9299, — M . Van der Meersch expose à M. le ministre de l' Intérieur
que les incendies de maquis et de forêts prennent, depuis la libé-
ration, l'ampleur de calamités nationales — qu'il s'agisse du maquis
corse — dés forêts des Landes ou de la côte méditerranéenne, de
destructions criminelles de récoltes par le feu, en France comme
en Algérie, chacun a l ' impression que les pouvoirs publics sont
frappés d 'impuissance pour lutter contre ce fléau . Or, les sites se
prêtent généralement à la détection des incendies . Il existe, par
exemple, en Corse des villages haut perchés qui, par liaison télé-
phonique ou télégraphique peuvent alerter presque instantané-
ment les Services de protection contre l ' incendie . Dans la métro-
pole ou en Algérie, il existe aussi des points hauts avec ou sans
miradors qui peuvent pallier les insuffisances des sites de plus,
l ' aviation civile, :militaire ou l ' aéronavale pourraient bénévolement
ou non être appelées à prêter leur concours pour juguler ces fléaux.
Il lui demande s'il ne serait pas possible de provoquer une-parade
efficace contre les incendies de maquis, de forêts ou de récoltes
par l'emploi d 'avions cargos conv ertis en hydravions et en réservoirs
d 'eau volante. En effet, on peut trouver sur le marché, dans le
matériel aérien de l'armée de l'air, de la marine ou des sociétés de
transports aériens, des appareils transformables à peu de frais,
déclassés uniquement parce qu'ils sont lents, alors que ce défaut
devient qualité lorsqu 'il s'agit delutter contre l'incendie. D ' autre
part, la Corse, la région méditerranéenne et les Landes disposent de
plans d'eau inépuisables, par ln mer. En moins d'une minute des
installations 'de pompage ad hoc permettraient d'emmagasiner de
10 à 3e mètres cubes d ' eau et plus suivant le type de l ' avion cargo
employé . Dans un délai très court, l'avion ou les avions survoleraient
le secteur incendié, et en quelques secondes, ils lâcheraient leur
déluge d'eau (ou de liquides spéciaux contre l'incendie) . Un va et
vient s'établirait entre le plan d'eau et le siège de l'incendie à
une cadence de 50 à 100 mètres cubes-heure minimum, Il semble
qu'aucun moyen classique ne puisse prétendre à une telle efficacité;
aussi des essais immédiats d'une ou plusieurs escadrilles spécia-
lisées pourraient étre entrepris pour la mise en place avant les
mois d'été . Qu'il s'agisse d'aviateurs civils, militaires ou marins,
cela constituerait pour eux un entraînement parfait de rase-mottes
et de précision sur un ou des objectifs déterminés . La dépense
serait largement compensée par l'économie annuelle de centaine:
d'hectares de maquis ou de forêts régulièrement incendiés . Les
compagnies d'assurances pourraient, soit participer aux frais de
protection ou baisser leurs primes d'assurance. Cette action de
protection serait également favorable au tourisme, particulièrement
en Corse . (Question du 11 mars 1961 .)
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de la compagnie électro-comptable ; du E. S . d 'aptitude protes- 11852 . — M. Duchesne expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques la situation vraiment inadmissible dans
laquelle se trouvent certains négociants importateurs français, par
suite de la non-signature d 'un traité de paix avec l' Allemagne . Plu-
sieurs ont eu, à la déclaration de la guerre, leurs marchandises
qu'ils venaient de payer saisies par les autorités allemandes et
depuis ne peuvent obtenir le remboursement. Le ministre des
affaires étrangères, maintes fois sollicité, se retranche derrière
l 'article 5 de l 'accord de Londres sur les dettes extérieures, qui
stipule que ° l'examen de semblables créances sera différé jus-
qu'au règlement définitif du problème des réparations s . Il lui
demande s 'il ne lui apparaîtrait pas équitable que le Gouvernement
français accepte de régler par anticipation ces sinistres ou tout au
moins ceux ne- dépassant pas 100 .000 à 150 .000 nouveaux francs, le
Gouvernement français se remboursant ensuite, le moment venu,
par les versements du Gouvernement allemand . (Question du 30 sep-
tembre 1961 .)
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	Réponse. — Il convient préalablement de souligner que depuis

	

peuvent être nommés attachés principaux, après avoir subi un

	

la libération seuls les incendies de forêts des Landes de 1949 peu-

	

examen consistant en des épreuves de sélection professionnelle,

	

vent être qualifiés de calamité nationale, tout d 'abord par le nom-

	

les attachés de préfecture comptant, au

	

janvier de l ' année de

	

bre élevé de victimes qu ' ils ont provoqué et ensuite par la perte

	

l ' examen, au minimum un an d ' ancienneté dans le 6' échelon de

	

d 'une superficie importante de forêts présentant, du point de vue

	

la 2• classe et au maximum deux ans d'ancienneté dans le 1,, échelon

	

économique, une valeur incontestable . Si depuis certains incendies

	

de la l'^ classe. Il s ' ensuit que la grande majorité des attachés qui

	

en Corse et dans le Var notamment ont été caractérisés par une

	

pourront se présenter à cet examen auront généralement, par appli•

	

certaine ampleur, on ne saurait, en effet, en se basant sur les deux

	

cation de l ' article 17 du même statut, entre onze ans et dix-sept ans

	

aspects qui viennent d 'être évoqués, les assimiler à la véritable

	

d 'ancienneté. Le comité technique paritaire central des préfectures

	

catastrophe de 1949. II n'est pas exact de prétendre que les pouvoirs

	

vient d 'émettre un avis sur un projet d 'arrêté organisant les

	

publics sont frappés d 'impuissance pour lutter contre les incendies

	

épreuves de sélection pour le principalat . Le statut et le projet

	

de forêts . L'organisation implantée dans les trois départements de

	

d 'arrêté précités étant l 'un et l ' autre muets sur ce point, il lui

	

la Gironde, des Landes et du Lot-et-Garonne, adaptée à un massif

	

demande : 1" quand les attachés ayant actuellement vocation pendant

	

forestier d ' une nature d 'ailleurs foncièrement différente des boise-

	

une période s 'échelonnant au maximum, dans les cas les plus

	

ments méditerranéens et intégrée dans le cadre général de la

	

favorables, sur sept ans auront la possibilité de se présenter à

	

mise en valeur des Landes de Gascogne, montre notamment l 'effi-

	

des épreuves de sélection pour le principalat ; 2 si le rythme de ces

	

cacité des mesures de prévention (travaux forestiers, création de

	

épreuves sera annuel ou sinon quelle en sera la périodicité ; 3 " quel

	

pistes, aménagements du soli en matière d ' incendie de forêts .

	

sera le nombre ou la proportion d 'attachés principaux que corn-

	

Par ailleurs, des matériels di ' ntervention adaptés à la nature des

	

prendra en définitive le cadre des attachés de préfecture ; 4 " quelle

	

sinistres, et qui ont fait l'objet de spécifications techniques, sont

	

sera l 'autorité administrative compétente pour déterminer, dans

	

progressivement mis en service dans les départements menacés .

	

chaque préfecture, « les bureaux les plus importants n visés à

	

Enfin, des expérimentations d 'agents extincteurs, tant en laboratoire

	

l 'article 2, alinéa 2, des statuts, les attributions respectives des

	

que sur le terrain, ont été entreprises à l 'initiative du ministère

	

bureaux des préfectures étant fixées actuellement d' une manière

	

de l ' intérieur. L ' alerte, par l ' utilisation des points hauts avec ou

	

empirique au gré des différents titulaires des postes préfectoraux ;

	

sans miradors, est employée tant dans la forêt landaise que dans

	

5" si les membres du jury et le comité d'examen prévus à l'article 5

	

les départements du Sud-Est méditerranéen. Cependant, elle pré-

	

de l ' arrêté organisant les épreuves de sélection pour le principalat

	

sente des difficultés en Corse où la nature du relief est telle qu'elle

	

seront chosis de façon à offrir toute garantie d'impartialité poli .

	

aboutirait, si on voulait la généraliser, à multiplier d'une façon

	

tique . (Question du 12 octobre 1961 .1
trop importante le nombre des guetteurs et des moyens de trans-

	

missions par rapport à la superficie à couvrir . Quant aux hydravions

	

Réponse. — 1" Les attachés ayant actuellement vocation pourront

	

transporteurs d'eau comme moyens de lutte contre les feux de

	

se présenter aux épreuves de sélection professionnelle pour l ' accès

	

forêts, le problème de leur utilisation éventuelle dans le Sud-Est

	

au grade d 'attaché principal dés que l'arrété fixant les modalités

	

méditerranéen et en Corse t. fait l 'objet , à l'initiative du service

	

de l 'examen aura été signé par le ministre délégué auprès du

	

national de la protection civile, d'une étude menée conjointement

	

Premier ministre auquel il est soumis et qu' il aura été possible

	

avec les services compétents du ministère des armées . Il résulte

	

d 'organiser matériellement une session . 2" L 'organisation d'un

	

de cette étude que, du point de vue de la technique incendie, des

	

'- .amen annuel, souhaitée par l 'administration, est fonction évidem-

	

appareils
de très gros tonnage, comme les Martins-Mars, en service

	

ment du nombre de vacances ouvertes chaque année dans le grade

	

au Canada, présentent effectivement un certain intérêt en vol à

	

d 'attaché principal . 3 " A la suite des discussions qui ont eu lieu

	

très basse altitude (80 à 100 mètres) . Par contre, du point de vue

	

avec les départements ministériels intéressés, le nombre de postes

	

aéronautique, de tels vols en relief accidenté ne peuvent, en ce qui

	

d' attachés principaux a été fixé à 350. 4 " La , répartition géographique

	

concerne la sécurité, être que déconseillés . En tout état de cause,

	

ries postes d 'attachés principaux sera effectuée par les soins de

	

aucune acquisition d ' hydravions de fort tonnage n'est possible

	

l 'administration centrale, compte tenu des observations faites par

	

actuellement sur le marché mondial, tant en appareils neufs qu'en

	

l 'inspection générale de l 'administration à la suite des enquêtes
provenance des surplus américains. qu'elle a menées dans les préfectures . 5° Le jury des concours ou

examens organisés en vue de pourvoir aux emplois du cadre des
préfectures est composé de personnalités dont l ' impartialité ne peut
et n'a jamais été mise en doute. Rien n'autorise à penser qu'il
pourrait en être différemment lors de l'organisation de l'examen
pour l ' accès au grade d ' attaché principal.

JUSTICE

11923 . — M. Cathdla demande à M . la ministre de la justice de
lui indiquer : 1 " le nombre de détenus F. L . N . qui se sont évadés
des prisons métropolitaines ou des départements d 'Algérie au cours
des années 1958, 1959, 1960 et 1961 ; 2" quelles sont les sanctions qui
ont été prises à l'encontre des autorités responsables à la suite de
ces évasions . (Question du 3 octobre 1961 .)

Réponse . — 1° Au cours des années 1958, 1959, 1960 et des neuf
premiers mois de l 'année 1961, soixante-quinze détenus se réclamant
de l'obédience e F. L . N. « se sont évadés des établissements péni-
tentiaires métropolitains, et cent-neuf des prisons d 'Algérie ; 2 " les
sanctions prononcées ont été les suivantes : a) en 1958, les peines
ont été amnistiées par application de la loi d 'amnistie du 31 juillet
1959 ; b) en 1959, pour deux évasions en métropole et une en Algérie
ont été prononcés deux blâmes et deux avertissements ; c) en 1960,
pour six évasions en métropole et quatre en Algérie, il a été infligé
deux licenciements, 7 blâmes, un avertissement, une observation ;
il convient en outre de signaler qu ' une information judiciaire ouverte
du chef de négligences ayant favorisé une évasion est en cours ;
d) en 1961 se sont produites treize évasions en métropole et quatre-
vingt-quatre en Algérie, les fautes relevées ont été sanctionnées
par cinq licenciements, vingt blâmes, cinq avertissements, certaines
de ces peines ayant été décidées après comparaison des intéressés
devant le conseil de discipline ; seize informations judiciaires sont
par aileurs en cours et cinq agents suspendus.

4363

11661 . — M. André Seaugultte demande à M . le ministre de l'inté-
rieur s'il compte prendre prochainement l 'arrêté prévu par l'article 7
du décret n° 57-1135 du 15 octobre 1957 créant l'ordre du Mérite
civil, arrêté fixant la répartition des contingents attribués par
l'article 5 du décret susvisé, entre les différentes catégories de
personnes pouvant prétendre à cette distinction, et notamment les
sapeurs-pompiers . (Question du 12 septembre 1961 .)

Réponse. — Les catégories de personnes susceptibles de recevoir
une distinction dans l'ordre du Mérite civil sont particulièrement
nombreuses : personnes investies d'un mandat électif départemental
ou communal, fonctionnaires de diverses administrations, agents des
collectivités locales, etc . Il est apparu que la répartition, entre les
différentes catégories, des décorations décernées dans l 'ordre susvisé
pouvait varier d 'une promotion à l 'autre, en fonction des circons-
tances, et qu ' il n'était pas souhaitable, dès lors, de fixer cette
répartition, ne varietur, par arrêté. L 'honorable parlementaire peut
être toutefois assuré que les sapeurs-pompiers constituent une des
catégories de bénéficiaires de cette distinction, sans préjudice de
l ' attribution d' autres décorations auxquelles ils peuvent prétendre,
qu 'il s' agisse de la médaille d 'honneur des sapeurs-pompiers ou, le
cas échéant, de la médaille pour actes de courage et de dévouement.

12119. — M . Hostache expose à M. le ministre de l' intérieur que
l ' article 2 du décret n° 60. 400 du 22 avril 1960 a déterminé que « les
attachés principaux de préfecture, outre les fonctions dévolues aux
attachés de préfecture, sont chargés des bureaux les plus impor-
tants et peuvent se voir confier des fonctions Impliquant des respon-
sabilités particulières e . L'article 14 du même statut précise que,
sous réserve des dispositions de l 'article 15 concernant les nomina-
lions au choix de certains attachés en qualité d 'attaché principal,
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ASSEMBLE NATIONALE — 2°

RAPATRIES

10986 . -- M. Pasquini expose à M. le secrétaire d' Etat aux rapatriés
que des facilités en matière de prêts ont été faites à nos nationaux
rapatriés de Tunisie et du Maroc. Il lui demande s'il est possible
d'envisager d'étendre ces avantages à tous les Français d'Afrique
pour des raisons semblables . (Question du 5 juillet 1961 .)

Réponse . — Le projet de loi actuellement soumis au Parlement
couvre l 'ensemble des Français qui auront estimé devoir « par suite
d'événements politiquez, quitter un territoire où ils étaient établis
et qui était antérieurement placé sous la souveraineté, le protectorat
ou la tutelle de la France s . Ce projet de loi, s 'il est adopté,
permettra notamment d'accorder aux rapatriés des prêts à taux
réduit et des subventions d'installation et de reclassement, dans
des conditions qui feront l'objet d 'un texte d 'application actuelle-
ment à l'étude.

11283. — M. Battesti rappelant qu'est demeurée sans application
pratique la mesure bienveillante prise le 20 juillet 1960 pour per-
mettre à la première catégorie de Français salariés rapatriés du
Maroc et de Tunisie, par l'octroi d'une subvention d'accéder à
l'assurance vieillesse volontaire dans les conditions de la loi n° 59-939

du 31 juillet 1959, demande à M. le secrétaire d'Etat aux rapatriés
si les dispositions convenues il y a plus de deux mois en commission
interministérielle pour étendre la subvention aux salariés rapatriés
de toutes classes recevront bientôt la sanction du Gouvernement
et pourront être mises en application rapidement. Si le retard était
causé par des divergences sur les modalités de la réglementation
nouvelle, il insisterait vivement sur le fait que soumettre l 'octroi
des subventions à de lourdes conditions risque d'annihiler de nouveau
la volonté commune du Parlement et du Gouvernement de venir
en aide aux plus déshérités de nos compatriotes . (Question du 29 juil-
let 1961 .)

Réponse. — La décision de principes de la réunion interministé-
rielle du 20 juillet 1960 permettant d'octroyer aux Français salariés
rapatriés du Maroc et de Tunisie une subvention de rachat de
cotisation pour accéder à l'assurance volontaire vieillesse a été
étendue le 2 mai 1961 à toutes les catégories de cotisants sous
,réserve de l'avis d'une commission spécialisée . En raison de
l 'accroissement et de l ' urgence des tâches auxquelles le commissariat
aux rapatriés a dQ faire face, à la suite des événements de Bizerte,
cette commission n'a pu encore fonctionner. Mais elle sera réunie
dans un très proche avenir. En tout état de cause, il n'est question
de soumettre l'octroi des subventions à de « Idurdes conditions e.

SAHARA, DEPARTEMENTS D 'OUTRE-MER
ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

11631 . — M . Cerneau rappelle à M. le secrétaire d'Etat au Sahara,
aux départements d'outre-mer et aux territoires d'outre-nier que
la loi de programme n° 60-776 de 30 juillet 1960 pour les départe-
ments d'outre-mer dispose, en son article 10, que chaque année,
les places offertes dans les grands centres techniques de l ' Etat
pourront comprendre un contingent pour les candidats s'engageant
à servir dans les départements d'outre-mer pendant au moins dix ans.
Il lui demande si ces dispositions sont entrées en application . (Ques-
tion du 12 septembre 1961 .)

Réponse . — Les éléments de réponse à cette question n' étant
pas actuellement à la disposition du ministre d'Etat chargé du

SE_1NCE DU 10 NOVEMBRE 1001

Sahara, des départements d'outre-mer et des territoires d'outre-
mer, les renseignements nécessaires ont été demandés au ministre
délégué auprès du Premier ministre chargé de la fonction publique.
Dès que ces renseignements auront été communiqués, une réponse
sera faite à la question posée par M . Cerneau.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

11783 . — M. Desouches expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports qu'en date du 1" juillet les tarifs de transports
de marchandises ont subi une hausse générale d 'environ 2,5 p. 100,
mais qu'en même temps, la S . N . C . F. ayant mis en vigueur cer-
taines modifications d'ordre intérieur, ceci a eu pour résultat
de porter la hausse à des valeurs de beaucoup supérieures à
2,5 p. 100. Par exemple, pour les expéditions de détail, les colis d'un
poids unitaire supérieur à 200 kg calculés d 'après la première série
du tarif général, le prix de transport correspondant a été majoré
de 20 à 40 p. 100 suivant la distance. En outre pour les colis ayant
une dimension supérieure à 4 mètres (ou deux dimensions supé-
rieures à 1,50 m .), la tarification se trouve doublée . Il lui demande
si ces deux dernières dispositions, qui résultent seulement de
modifications intérieures à la S . N . C . F., et dont il n'en n'a jamais
été question dans la presse, ne méritent pas une étude en revision
car elles influencent grandement les prix de certaines expéditions,
par exemple de pièces détachées de matériel agricole . (Question du
23 septembre 1961 .)

Réps se. — La S . N. C. F. a présenté, le 27 avril 1961, une propo-
sition tendant à majorer les tarifs de transport de marchandises
lourdes ou encombrantes acheminées sous le régime des expéditions
de détail . Cette proposition a été publiée au Journal officiel du 8 mal
1961 et aucune réclamation concernant notamment les envols de
matériel agricole n'a été formulée au cours du délai de l'instruc-
tion réglementaire, porté à deux mois à la suite du veto d'étude
opposé le 26 mai 1961. 11 s'agit de dispositions destinées à réduire
les charges qu'imposent à la S . N . C. F. les transports en cause,
en incitant les expéditeurs à mieux étudier les possiblités de grou-
page de leurs envois et, dans certains cas, sans doute limités, à
procéder à des démontages simples. Ces mesures devraient leur
permettre, le cas échéant, de bénéficier de la tarification e wagons e,
la condition de tonnage minimum regaise en l'espèce étant de
3 tonnes . Il doit être préc°.sé à ce sujet qu'en ce qui concerne le
matériel agricole, les envois effectués aux conditions du tarif des
expéditions de détail représentent environ un tiers du tonnage
total de ce matériel transporté par fer (trafic « wagons s et trafic
e détail s) et que, sur cette fraction, 13 p . 100 seulement des
expéditions ont été touchées par la . mesure considérée.

Errata

1° Au compte rendu in extenso de la 3. séance du 7 novembre 1961.

Réponses des ministres aux questions écrites.

Page 3986, 1" colonne, réponse de M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre chargé de l'information à la question n° 11674
de M. Diligent, 16' ligne du libellé de la question, au lieu de :
« . . . compte tenu des piges et travaux supplémentaires s, lire :
« ... compte non tenu des piges et travaux supplémentaires s.

2° Au compte rendu in extenso de la 3' séance du 8 novembre 1961.

Questions écrites.
Page 4070, 1" colonne, question n° 12531, de M . Ziller à M. le

ministre des finances et des affaires économiques, 7' ligne, au lieu
de : « . .. prévoir que face aux exigences de la concurrence.. . s,
lire : « . . . prévoir, face aux exigences de la concurrence .. e.
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ANNEXE N" 15

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

III. — .Affaires économiques.

Rapporteur spécial : M . SANSON.

Mesdames, messieurs, le budget des affaires économiques.
qui constitue la troisième partie du budget du ministère des
finances et des affaires économiques, concerne ; comme l'année
dernière, les crédits affectés à l'ensemble des services admi-
nistratifs du quai Branly, bien que certains d'entre eux
relèvent directement de l'autorité du ministre des finances Pi
des affaires économiques, alors que d'autres ont été mis exprec•
sément à la disposition du secrétaire d'Etat au commerce
intérieur.

Co,uporaixou des crédite ourei(s par la loi de fins mes de 11)61 et des

Pages.
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La direction des relations économiques extérieures demeure
placée sous l'autorité du ministre, alors que le secrétaire
d'Etat au commerce intérieur a vu ses attributions fixées par
le décret du 19 janvier 1960 . Pour la mise en oeuvre de la
politique des prix, l'organisation, la réglementation et le fonc-
tionnement des marchés et des circuits commerciaux et des
politiques économiques régionales, le secrétaire d'Etat a vu
placer sous . son autorité :

— la direction générale des prix et des enquêtes écono-
miques ;

— la direction des affaires commerciales ;
— l'inspection générale de l'économie nationale ;
— l'institut national des statistiques et des études écono-

miques,
ainsi que les services et organismes qui y sont rattachés.

Si l'on compare la masse des crédits de paiement ouverts
pour 1962, au titre du ministère des .finances et des affaires
économiques (III . — Affaires économiques), aux dotations de
1961, on constate une augmentation globale de 26,7 millions de
nouveaux francs, soit un pourcentage de progression, d 'une
année sur l'autre, voisin de 15 p . 100.

Le budget de 1962 des affaires économiques passera, en
effet, en chiffres ronds, à 207 millions de nouveaux francs,
alose qu'il s'élevait à 180 millions de nouveaux francs en 1961
ainsi qu'il ressort du tableau ci-après :

prepo.silion .c formulées dans le projet de lai de finances pour 1962.

SERVICES 1961
1962

5I,'ni 'es arq!,i.es .l >MM . %oh,.

	

I Meauestannelles .1

	

'f oint.

(En nim,eo,u rusas .)

DIFFF.FE\CES
avec 1961,

Crédits ale paiement.

Dépenses ordinaires:
Titre III . — Moyens des services	
'Pitre IV . — Interventions publiglues	

Totaux des dépenses ordinaires	
Dépenses en capital:

Titre 1' . — Inveslissemenls exécutés par l ' Elat.

Totaux des crédits de paiement 	

10i .876,651
73 .4 i0 .600

178 . :117 .2;4

2 . :iiA,000

180 .667 .251

— 17 .600 .607

+ 3 .106, .69.
— 21 .007 .300

— 1 .950 .000

— 19 .550 .607

160 .716 .166 i

108 .28l .aii
12. ii :l:l . ::IN)

161 .116 .6ii

+ :)7 .77 :1,66566
-1-

	

7 .121 .0)10

+ 4i .8'97 .65G

+ 1 . .^,'0 .000

+ 16.277 .656

1 M ) .057 .000
59 .557 .300

207 .394 .300

205 .61'i . 300

1 .780 .000

+ /i1 .i80 .3i9
— 1 :1 .883 .300

+

	

27 .297 .0)9

570 .000

+ 26 .727 .019

Autorisations de programme.

Titre V	 2 .950 .000 e 1 .82 .6 .000 + 1 .126 .000

EXAMEN DES CREDITS

A. — Les dépenses ordinaires.

1 . — LE FONCTIONNEMENT DES SERVICES

Les crédits qui correspondent au fonctionnement normal de
l'administration sont regroupés dans le titre III, sous la
rubrique Moyens des services » . La comparaison des deux
gestions permet de constater une augmentation de 41,2 mil-
lions de nouveaux francs, correspondant à une progression de

l'ordre de 39 p. 100 . Leur montant passe en effet de 105 mil•
lions de nouveaux francs en 1961 à 146 en 1962. Mais là
encore une distinction s' impose, selon qu ' il s'agit des crédits de
personnel ou des crédits de matériel.

A. — Crédits de personnel.

Alors qu'en 1961, le crédit inscrit sous cette rubrique s 'éle-
vait à 84.330.000 nouveaux francs, il se monte, dans les prévi-
sions 1982, à 91 .660 .000 nouveaux francs, traduisant un accrois•
sement de 7 .330,000 nouveaux francs, soit environ 9 p. 100.
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Il convient cependant de noter que, sur ce dernier chiffre,
une somme de 3 .400.000 nouveaux francs, soit environ 50 p. 100
de l'augmentation constatée, relève des mesures acquises,
c'est-à-dire de l'application de textes législatifs ou réglemen-
taires intervenus avant le 1" mars 1961, et non traduits dans
les documents budgétaires antérieurs.

Il s'agit essentiellement de l'incidence des mesures tendant
à l'amélioration de la rémunération des fonctionnaires, mesures
qui ont porté la valeur de l'indice 100 de 2 .405 nouveaux francs
à 2 .525 nouveaux francs, soit une majoration de 5 p. 100.
Il s'agit aussi des conséquences budgétaires d'un certain nombre
de textes qui ont majoré les taux de plusieurs indemnités
particulières, des allocations familiales et de la prime de
transport.

L'ensemble de ces mesures se traduit à lui seul par un
crédit supplémentaire de 3 .270.000 nouveaux francs environ.
Le surplus tient à l'application automatique de clauses statu-
taires propres à certain corps.

Les crédits nouveaux demandés en matière de personnel
s'élèvent donc en réalité à environ 4 millions de nouvsaux
francs.

Indépendamment d'un certain nombre de mesures de peu
d'importance, qui trouvent leur origine soit dans l'application
de textes législatifs, réglementaires ou statutaires, soit dans des
ajustements normaux aux besoins réels des services, trois séries
de dispositions expliquent la plus grande partie de cette aug•
mentation ; elles se traduisent à elles seules par un crédit
supplémentaire total de l'ordre de 3 .300 .000 nouveaux francs.
Il s'agit :

e) Du coût de la réorganisation des tâches et
des fonctions au sein de l'inspection générale
de l'économie nationale	 162 .000 NF

b) De la poursuite et de l'extension d'un pro-
gramme d'ensemble tendant au renforcement des
effectifs de l'I. N. S . E. E	 1 .752 .000

c) Enfin, des dépenses supplémentaires entraî-
nées, au sein du service de l'expansion écono-
mique à l'étranger, soit par les modifications
apportées aux coefficients de correction, paral-
lèlement aux variations du coût de la vie à
l'étranger, soit par le renforcement dès effectifs
rendu nécessaire par la création de postes dans
divers pays ayant récemment accédé à l 'indé-
pendance	 1 .382 .000

Tl . — Crédits de matériel.

C'est 'dans ce domaine que l'accroissement constaté est le
plus frappant, puisque les crédits ouverts en 1961 s'élevaient à

0 .500.000 nouveaux francs en chiffres ronds, alors que les
crédits prévus pour 1962 se montent à 54.400 .000 nouveaux
francs, soit une majoration de l'ordre de 34 millions de nou-
veaux francs, et de 165 p . 100 en valeur relative.

Cet accroissement spectaculaire provient, à concurrence de
31,5 millions de nouveaux francs, du coût en 1962 d'une part,
du recensement général de la population, dont la mise en oeuvre
avait été assortie en 1961 d'un crédit de 3 .750.000 nouveaux
francs, d'autre part, des travaux préliminaires du recensement
industriel général prévu pour 1963. Si l'on fait abstraction de
cette dépense exceptionnelle, l'augmentation d'une année sur
l'autre des crédits de matériel ne s'élève qu'à 2.500 .000 nou .
veaux francs, soit 12 p. 100.

Cette augmentation correspond soit à une série d'ajustements
aux besoins réels des services dans des domaines très variés,
à concurrence d'un total d'ailleurs minime de l 'ordre de
600.000 nouveaux francs, soit aux conséquences, sur cette
catégorie de dépenses, des mesures précédemment étudiées en
matière de personnel : 1 .700.000 nouveaux francs au titre du
renforcement des effectifs de l'expansion . économique, et .218.000
nouveaux francs au titre de la réorganisation de l'inspection
générale de l'économie nationale.

2. — LES INTERVENTIONS PUBLIQUES

Cette rubrique, qui constitue le titre IV du budget du
département, recouvre l'ensemble des subventions accordées par
les pouvoirs publics dans un certain nombre de secteurs.

L'évolution des crédits figurant sous cette appellation traduit
non pas une augmentation, mais un allégement très sensible
d'une année sur l ' autre . Alors qu 'un crédit total de 73 .440.600
nouveaux francs était inscrit à ce titre au budget de 1961, c ' est
une somme de 59.557 .300 nouveaux francs qui figure en 1962
sous la même rubrique, soit une diminution de près de 14 mil-
lions de nouveaux francs . Ce chiffre résulte d'une contraction

entre un abattement de 21 millions de nouveaux
en c Services votés » et un total de 7 millions
francs de

	

mesures nouvelles » proposées.

L' analyse de ces mouvements mérite d'être• faite par secteur.
En effet, les subventions accordées par le canal du département
intéresseront, en 1962, trois secteurs différents de l'activité
nationale :

— action internationale ;
— action éducative et culturelle ;
— action économique : encouragements et interventions.

a) Action internationale.

Il s'agit des subventions destinées à financer la participation
de la France à certaines grandes expositions internationales.

En 1962, un crédit de 2 millions de nouveaux francs est
inscrit au titre des mesures nouvelles a, et représente le
montant jugé souhaitable de la participation française à la
section scientifique de l'exposition internationale de Seattle.
A noter qu'un crédit supplémentaire de 1 million de nouveaux
francs doit être ouvert à ce titre sur la gestion 1961, pour
permettre la mise à l'étude et les premières réalisations dès
la fin de l'année en cours.

b) Action éducative et culturelle.
Il s'agit de subevntions accordées à certains instituts de

statistique . On remarque sous cette rubrique :
— en c services votés », l'annulation d'un crédit de 255.300

nouveaux francs, qui avait été ouvert en 1961 pour couvrir les
frais de participation de l'I . N. S . E . E. à l'organisation de la
33" session de l'institut international de statistique . Il s'agissait
là d'une dépense exceptionnelle, donc d'un crédit non renou-
velable, ce qui justifie son annulation ;

— en c mesures nouvelles », au contraire, l'ouverture d'un
crédit supplémentaire de 30 .000 nouveaux francs en_ faveur de
l'institut de science économique appliquée de Paris, que dirige
M. François Perroux.

c) Action économique.

Il -convient, ici, de distinguer deux grandes catégories de
subventions:

— celles qui intéressent le commerce intérieur ;
— celles qui concernent les relations économiques avec l'étran-

ger.

1) — Commerce intérieur .

	

. .
Les chapitres touchant aux recherches dans le domaine

commercial, à l'aide aux organisations de consommateurs et à
l'enseignement commercial ne traduisent qu'une simple recon-
duction des crédits accordés en 1961.

- On note par ailleurs la création d'un chapitre nouveau (44-04),
doté d'un crédit de 500.00 nouveaux francs au titre des mesures
nouvelles, et destiné à permettre l 'octroi d'une subvention de
fonctionnement aux comités régionaux d'expansion économique.

2) — Relations 'économiques . avec l'étranger.
C'est dans ce domaine qu'ont été opérés, au titre des mesures

acquises, les abattements les plus importants. Ils concernent :
— la suppresion du crédit prévu en 1961 pour l'e ganisation

de l'Exposition française de Moscou, à concurrence de 6 mil-
lions 752.000 nouveaux francs ;

- l'ajustement du crédit pour les garanties de prix, à
concurrence de 14 millions de nouveaux francs . Cette dernière
opération s'inscrit dans la suite d 'une série d ' abattements
auxquels il est procédé chaque année, depuis l'abandon, en 1957,
des procédures d'aide à l'exportation pré'cédemment instaurées.
Il ne s'agit plus maintenant que de procéder à la liquidation
progressive des dossiers encore en instance, ce qui explique la
réduction des crédits correspondants.

Si les a services votés » se traduisent en définitive dans
ce domaine par un abattement de près de 21 millions de nou-
veaux francs, on note par contre, en mesures nouvelles, un
certain nombre de majorations.

C ' est ainsi que la rubrique c Foires à l'étranger » du cha-
pitre 44-11 bénéficie d'un crédit supplémentaire de 2 millions
800.000 nouveaux francs, dont 1 million 500 .000 nouveaux francs
représentent d'ailleurs le rétablissement d'un crédit égal qui
avait été prélevé en 1961 sur cet article pour financer en partie
l'Exposition française de Moscou . Le surplus, soit 1 million
300 .000 nouveaux francs, correspond d'une part, au coût d'une
Exposition française à Mexico (1 million de nouveaux francs,
crédit non renouvelable), d'autre part, à la hausse des prix à
l'étranger .

francs opéré
de nouveaux
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De même le Centre national du commerce extérieur serra en
1962 sa subvention augmentée de 1 .644 .000 nouveaux francs pour
étendre son action en faveur des exportations.

B . — Les dépenses en capital.

Les autorisations de programme qui figuraient, en 1961, pour
2 .950 .000 NF, sont limitées, pour 1962, à 1 .824 .000 NF', alors
que les crédits de paiement passent de 2 .350 .000 NF à 1 million
780 .000 NF.

Les opérations env isagées concernent, d'une part, les projets
d'acquisition ou de réparation des immeubles en service :

— acquisition à Dakar d'un immeuble destiné à l'installation
des bureaux de notre représentation commerciale (300.000 NF
d'autorisations de programme et 250 .000 NF de crédits de paie-
ment) ;

— participation du service des enquêtes économiques du
Morbihan à l'édification d'un hôtel des finances et acquisition
d'un local pour le relogement du service des Bouches-du-Rhône
(130 .000 NF en autorisations de programme et en crédits de
paiement) ;

et, d'autre part :

— des travaux et l'achat de matériel mécanographique pour
PI . N . S . E. E. (1 .394 .000 NF d'autorisations de programme et
1 .400.000 NF de crédits de paiement).

Telles sont les modifications qui figurent dans le projet de
budget des affaires économiques pour 1962 . Celui-ci retrace
essentiellement le développement des actions prévues et déjà
autorisées en 1961 . Il comporte, cependant, quelques orienta-
tions nouvelles qui demeurent relativement modestes quant au
volume des crédits qui leur est consacré.

Les innovations les plus marquantes se rattachent à la poli-
tique d'expansion économique régionale, qui bénéficiera d'un
renforcement de ses moyens tant en ce qui concerne l'orga-
nisation du service, que la possibilité d'allouer des subventions
en faveur des comités régionaux d'expansion économique.

D'autre part, l'Institut national de la statistique et des études
économiques obtient les effectifs nécessaires tant à la prépara-
tion et à l'exécution des recensements qu'à la poursuite de ses
activités courantes.

Enfin, l'accès à l'indépendance d'un certain nombre de pays,
notamment en Afrique noire, est à l'origine de la création de
nouveaux postes de l'expansion économique à l'étranger.

PREMIERE PARTIE

LE COMMERCE EXTERIEUR

Le bilan du commerce extérieur de la France continue
d'être, cette année encore, satisfaisant dans son ensemble.
Nos réserves ont continué de se reconstituer pour approcher
les 3 milliards de dollars, indépendamment des avances que nous
avons consenties à certains de nos partenaires dans le cadre
du Fonds monétaire et de l'or en souscription à cet organisme.

Après que, l'an passé, nos avoirs aient équilibré nos dettes,
ces avoirs — enfin — dépassent nos dettes d'un bon milliard
de dollars . Seules restent désormais à apurer nos dettes de
guerre à long terme envers les Etats-Unis et le Canada, pour
quelque 1,3 milliard de dollars.

La balance des paiements continue d'évoluer favorablement
Les investissements étrangers sont, pour la plus grande part.
des investissements industriels, les investissements boursiers
les plus instables n'intervenant que pour une très faible pro-
portion.

Le tourisme présente un large excédent de recettes, qui
dépasse celui de l'an passé.

Quant à la balance commerciale, qui doit plus particuliè-
rement faire l'objet du présent rapport, elle donne pleine
satisfaction, tout au moins quant à son résultat global, encore
que notre commerce extérieur laisse encore beaucoup à désirer
dans sa structure, comme nous le verrons plus loin.

La couverture des importations par rapport aux exportations
s'établit aujourd'hui à 102 p . 100 contre 95 p . 100 l'an passé
alors que, comme on sait, l ' équilibre est déjà réalisé à 93-94
p. 100, puisque aussi bien les importations sont calculées
a C . A. F. », c'est-à-dire assurance et fret compris, alors que
les exportations sont calculées a F. O. B. », c ' est-à-dire sans
frais, assurances ni transport.

Ces résultats s'avèrent d'autant plus remarquables que le
commerce extérieur de la France évolue depuis peu dans ce
climat nouveau des échanges commerciaux — à juste titre

souligné par le rapporteur général — consistant en une réduc-
tion des droits de douane, un allégement des restrictions quanti-
tatives et une orientation nouvelle de nos échanges.

Mais cette libéralisation de notre politique trouve naturelle-
ment sa contrepartie dans l'inter dépendance de plus en plus
grande de la France à l'égard du monde extérieur . Nos échanges
avec l'étranger dépendent évidemment autant de !a capacité
d' achat de nos partenaires et donc de leur prospérité relative,
que de notre compétitivité sur les marchés où il importe de
nous porter vendeurs.

Or, tandis que nos ventes continuent de progresser sur les
pays industrialisés, et singulièrement ceux du Marché commun,
il ne faut pas nous dissimuler que nos positions s'effritent sur
les marchés plus lointains . Nous ne participons que pour une
part très faible aux importations d'un certain nombre de zones :

— 2 p . 100 des importations d'Amérique centrale (Mexique,
Antilles) ;

— 2,3 p . 100 de la zone andine (Venezuela, Colombie, Equateur,
Bolivie, Chili) ;

— 1,5 p . 100 des importations d'Australie ;
— 0,75 p . 100 des importations de la Nouvelle-Zélande ;
— 1,3 p . 100 des importations de l'ensemble des pays du

Centre-Est asiatique.

Au cours des six premiers mois de 1961-, hors d'Europe, l'aug-
mentation des ventes françaises a été en pourcentage très géné-
ralement inférieure à celle réalisée par nos principaux concur-
rents européens (sauf en Argentine, en Israël et au Maroc) . Et là
où ces concurrents ont également dû réduire leurs ventes, la
France s'est montrée plus vulnérable que l'Allemagne et l'Italie
par exemple (sauf sur les marchés chinois et vénézuélien où notre
recul est plus faible) . Dans l'ensemble, en Extrême-Orient, les
ventes de la C. E . E . ont diminué de 4 p . 100 par rapport à la
période correspondante de 1960, les exportations françaises de
13 p . 100 . En Amérique latine, les ventes allemandes et italiennes
ont progressé de plus de 10 p . 100 et le exportations françaises
ont baissé de 2 p . 100 . En Amérique du Nord, les ventes du
Marché commun ont baissé de 13 p . 1.00, celles de la France de
24 p . 100 ; en Australie, ;es exportations de la C. E. E. ont
diminué de 13 p . 100, celles de la France de 39 p. 100.

En ce qui concerne l'Afrique, il faudrait 'distinguer les échanges
de la France avec:

— d'une part les pays de la zone franc où nos progressions,
notamment au Maroc et vers les pays de l'Afrique noire, n'ont
pas compensé la diminution des livraisons françaises à l'Algérie ;

— d'autre part, les autres Etats de ce continent, où tantôt
nos ventes ont diminué plus que celles de nos concurrents (en
Afrique du Sud : — 19 p . 100), tantôt nous n'avons pas profité
comme eux du développement des importations (Nigéria), tantôt
encore, nous avons pu progresser . mais en partant de bases très
faibles (comme au Ghana) ou par suite de livraisons occasionnelles
(navires au Libéria).

Par rapport à ses partenaires du Marché commun, la France
a perdu des places sur les marchés non-européens, passant au
troisième rang pour le Brésil, l'Inde, l'Uruguay, Cuba, au qua-
trième rang pour l'Australie, l'Equateur, au cinquième rang
pour l ' Afrique du Sud, le Pakistan, le Pérou. Au cours de cette
période, elle n'a amélioré sa position par rapport à ses parte-
naires de la C. E. E . qu'au Libéria, au Venezuela et en Chine
continentale.

La progression des exportations françaises en 1961 est donc
très essentiellement, et trop exclusivement, limitée au marché
européen . Si elle doit demeurer en fin d'année appréciable, en
moyenne générale de l'ordre de 7,5 p. 100, d'une part ce taux
est inférieur à celui — il est vrai exceptionnel — des années
précédentes (respectivement 20 .3 et 26 p . 100), d'autre part ce
pourcentage est inférieur à celui qui va apparaître pour certains
de nos concurrents italiens et allemands en particulier.

PROGRESSION DES EXPORTATIONS

Ensemble rte l'année 1959 par rapport à l'année 1958:

France	 20,3 p . 100
Allemagne	 11,3 p . 100
Italie	 12,3 p . 106
Pays-Bas

	

12,4 p . 100
Belgique	 6,9 p . 100
Grande-Bretagne	 4,3 p . 100

Ensemble de l'année 1960 par rapport à l'année 1959:
France	 26 p. 100
Italie	 26

	

p. 100
Allemagne	 16 p. 100
Belgique	 14,4 p . 100
Grande-Bretagne	 6 p. 100
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Ensemble du premier semestre 1961 par rapport au premter
semestre 1960:

France	 7 p . 100
Allemagne

	

13,3 p . 100
Italie	 7,7 p . 100
Hollande	 ; . . .

	

5,2 p . 100
Grande-Bretagne	 2,3 p . 100

Cousiner, r .r'lrrieur ruer Peton iser.

En tnilli ir- de nouveaux fraie : ter inrlrrarir'l (delle)

NEUF MOIS

plus direct, l'Allemagne, a une meilleure répartition de ses
exportations : près de 10 p . 100 de moins sur la C . E . E . mais
près de 10 p . 100 de plus sur la zone de libre échange où -- soit
dit en passant — nous exportons nous-mêmes près de deux
fois plus que l'Angleterre.

Une première conclusion s'impose : nous devons prospecter
les marchés mondiaux extérieurs à la Communauté européenne,
et spécialement ne pas négliger de nous porter vers les pays
en voie de développement pour qu'ils ne prennent pas, dès le
départ, l'habitude de se fournir chez nos principaux concur-
rents.

DS.SIG NATION CHAPITRE I"

LA NECESSITE D'UNE POLITIQUE DE CREDIT

A PLUS LONG TERME

1959

19 .029
18 .8!11

— 135

99 %

3.971
2 :1 .7:10

— 2.14

, 99 %

Itlipoi'Iatiriiis	
Exportation ;	
Solde	
Pourcentage de couver-

ture	

Comparaisuo des indices l'.s ;l sur base 196n .

IlESFLT .t TS

.ur neuf mois.

Importations	

Exportations	

La répartition r•umperre des e.t•porlalour .e globales françaises
el des e.rlamrlaliuns (les prineipa)I.0 psys en 19611.

(Elra'iger + zone franc .)

En niiiliers de dollars.

En poureenlage.

PATS
dont

none franc.

r . 100 .

	

P . 100.

F1'aner	
Allemagne	
Pics-Bue	
Italie	
Crande- Bretagne
Belgique	

En pnuecntat,e, zone fraie rxelne .

VEIIS
étranger
Miaule,)

zone fraur).

France.

	

. .I	 38,9

Sans doute les comparaisons, semestre par semestre,' ou
année par année n'ont-elles pas une valeur économique sure.
Dans certain domaine, celui de l'équipement, les livraisons
effectuées ont moins d'intérêt que les commandes enregistrées.

La politique aujourd'hui suivie détermine donc les résultats
qu'on n'enregistrera qu'ultérieurement. A cet égard,
conviendrait de s'inspirer des initiatives prises par plusieurs
de nos concurrents européens, non seulement par l'Allemagne
et l'Angleterre, mais très récemment par l'Italie qui a adopté
à cet égard une loi le 29 juillet 1961, qui fait preuve à la fois
d'imagination et d'audace financières.

II y aurait en effet le plus grand intérêt à s'aligner, au moins,
sur ceux d'entre eux qui participent à la Communauté écono-
mique européenne . Quelques remarques doivent donc être for-
mulées :

34,6

	

Des tableaux qui précèdent, il ressort que notre concurrent le

1. — Dans certaines zones — l'Amérique latine en particu-
lier, — la procédure de crédit à long terme, que le Gouverne-
ment a fort heureusement mise au point il y a quelques mois,
s'avère quelquefois difficile et coûteuse à mettre en oeuvre
(elle s'applique à la fourniture de grands ensembles, clés en
mains) . Le système d'un financement différent selon qu'il
intéresse les cinq premières années ou les années ultérieures
se révèle en effet souvent délicat à faire admettre et suppose
le calcul de taux moyens.

2. — Dans un certain nombre de pays, de tradition ou de
formation anglo-saxonnes, en particulier certains membres '
indépendants du Commonwealth ou certains Etats du Proche-
Orient, la procédure de a ligne de crédit » est mieux connue
et volontiers recherchée. Or, l'ajustement de notre régime de
crédit fournisseur à ce système de « ligne de crédit » est très
difficile . Les Allemands et les Italiens ont récemment décidé
de procéder à des ouvertures de crédit, selon cette formule, à
laquelle les autorités anglaises' et la Banque internationale ont
habitué ces pays. Il faut reconnaître d 'ailleurs que nos critères
français sont particulièrement inadaptés aux procédures de la
Banque internationale dont le rôle ne cesse de croître.

3. — De même l'importance des institutions régionales (par
exemple Inter American Development Bank, le F . A. R. D. S.
et la Banque européenne de Bruxelles) tend à augmenter . C ' est
dire que le principe des adjudications va se généraliser, à
l'image de ce qu'a imposé le B . I . R . D . Or, la coopération indis-
pensable avec ces oragnismes régionaux sera également diffi-
cile si notre système de garantie financière ne s'adapte pas.

Sans doute y a-t-il une limite raisonnable aux engagements
financiers . Sans doute, aussi, dans le cas particulier de la
France, l'aide qu'elle désire continuer d'apporter à certains
Etats d'expression française limite-t-elle l'ampleur des ris-
ques qu'elle peut courir dans d'autres zones . Mais il est dif-
ficile de ne pas s'aligner dans une certaine mesure, sur l ' atti-
tude adoptée, en matière de crédit à long terme, par nos prin-
cipaux concurrents (Etats-Unis, Angleterre, Allemagne, Italie,
auxquels viennent s'ajouter l'Union Soviétique, la Tchécoslo-
vaquie et mémé le Japon), et surtout il est dangereux d ' être
absent d'un certain nombre ,de marchés, où le développe-
ment prévu annonce une industrialisation progressive.

Il n'est même pas exclu qu'il faille bientôt songer, à l'instar de
ce qu'ont organisé les Etats-Unis et l'Allemagne, à garantir des
investissements effectués localement, l'investissement deve-
nant en quelque sorte l'adjuvant de l'exportation.

Il est certain que le monde évolue vite, et que les formules
tradionnelles de l'exportation sont appelées à se renouveler
pour tenir compte, non seulement de l'accélération de l'équi-
pement de pays en voie de développement, mais aussi de la
nécessité de créer, dans ces pays, des occasions rapides d'em-
ploi.

PATS
\ERS

C . E . E.

VERS

t . E. L . E.

V EIlS

r . s . A .

VERS LE RESTE
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dont
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France	
Allemagne	
Pays-lias
Italie	
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CHAPITRE II.

L'EVOLUTION COMPAREE DES NIVEAUX DE PRIX FRANÇAIS
ET ETRANGERS

Bien entendu, au premier chef, ce sont les prix qui condi-
tionnent l'évolution du commerce extérieur d'un pays, et
c'est pourquoi il parait indispensable d'établir, pour les der-
nières années, une comparaison des prix français et étrangers.

1. — Paix DE GROS

Ce sont les plus intéressants à considérer du point de vue
du commerce extérieur.

L'indice général (1) incluant les prix des produits d'ori-
gine agricole et des produits industriels est stable ou en baisse
dans les pays étrangers. En France, sa montée très nette en
1959, à la suite de la dévaluation, s'est poursuivie en 1960 et
au début de 1961. Le maximum a été atteint en janvier
(indice 110) . Une baisse s'est ensuite produite jusqu'en juin
(indice 107) suivie d'une nouvelle hausse d'un point par mois
entre juin et août.

ei -e
rn -n

â
Denll ;NSTION si

s.
:a
–

-es

19)8(intlyenuemensuelle) 11( 1 10(1 100 In)) 100 100
19590uoyenuenlcusuelle) le) IINI 97 101 100 III))
1960(nuly'ennemeneuelle) 10 ; 1(10 98 :N) 101 .100

1!161
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'1"

	

Irnlll' e l I•l'
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1011 99 98 99 101 101

Dleltsuclle)	 104 1 19 98 97 100 111)
.1101101	 103 100 98 91) 101 99
:1101	 101) 100 n „ ,,

Il serait cependant prÉtaturé de tirer des conclusions d'une
tendance aussi récente.

Les prix (le gros des seuls produits industriels peuvent être
analysés à partir d'autres indices publiés par la C .E.E. (2).
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Il est en effet important, du point de vue du commerce exté-
rieur, d'éliminer les incidences de l'évolution des prix de gros
agricoles car :

— les prix à l'exportation des produits agricoles diffèrent
souvent sensiblement des prix de gros inférieurs par le jeu des
aides spécifiques ;

— la part des produits agricoles dans les exportations totales
varie beaucoup selon les pays (11,5 p . 100 pour la France,
2,2 p . 100 pour l'Allemagne en 1960).

(1) Evolution de l'indice général des prix de gros, base 100 en
1958 (source C . E. E .).

(2) Evolution de l'indice des prix de gros des produits industriels,
base 100 en 1958 .

On constate que les prix de gros industriels français, qui
avaient considérablement augmenté en 1959 et 1960 (sensible-
ment plus que l'indice général qui subit l'influence de la stagna-
tion des prix agricoles) poursuiver, . en 1961 leur marche ascen-
dante.

Par rapport à l'indice de juin 1960 (toujours 1958 = 100), les
prix étaient en hausse en juin 1961 de:

— 3 points en France (hausse portée à 3,6 p. 100 en août);
— inchangés chez nos partenaires de la C . E. E .;
— et en baisse de 1 p . 100 aux Etats-Unis.

Ils étaient inchangés dans tes autres pays.

Il paraît difficile, deux ans et demi après la dévaluation,
d 'attribuer ce glissement des prix français aux conséquences de
la remise en ordre monétaire. nn fait, c ' est la hausse lente mais
continue des salaires français qui est souvent incriminée.

La C. E. E . fournit à cet égard des éléments de comparaison
par le relevé des indices du salaire horaire brut dans l'industrie.

L'exclusion des charges annexes serait gênante pour une com-
paraison du niveau absolu des rémunérations ; elle l'est moins
si on se limite à une comparaison des indices sur la base 1958,
à la seule condition de poser l'hypothèse — grossièrement vraie
à priori — que salaires directs et charges -sont restés dans
chaque pays, dans le même rapport.

Indices des salaires horaires bruts dans l'industrie.

(Base 1958 = 100 .)

ltF.SI( :\ :\'1'10\5

e..

i.

rz

--.
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1933 (moyenne
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. 100 100 100 100 100 100 100
1959 (moyenne

mensuelle)
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Juillet	 1_.2 n n 119 n 109
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n nnl pus 11ile .a avec la inetlu' prriodieilc (ex . en France, eugti0te
Iriuleslrielle pour janvier . avril, juillet, ()dolce .)

En mettant à part la Belgique et l' Italie, pour lesquelles
manquent des informations récentes, deux groupes de pays se
distinguent nettement :

- les pays anglo-saxons, où les salaires ont monté d 'environ
10 p . 100 en moyenne, en trois ans, avec une stabilité quasi-
parfaite des prix de gros industriels ;

— la France, l'Allemagne, les Pays-Bas, où l 'augmentation
approche ou dépasse 20 p . 100. Mais en Allemagne et aux Pays-
Bas, une augmentation spectaculaire n'a pas eu, à ce jour,
d'effet sur les prix de gros . En France, augmentations de prix
et hausses de salaires ont marché parallèlement, les prix perdant
toutefois, à partir de 1960, l'avance qu ' ils avaient prise en 1959
sur les salaires.

On peut considérer qu'en 1960 des éléments de rattrapage ont
joué pour les salaire en France, en Allemagne et aux Pays-Bas.
En France, la stagnation du niveau de vie des salariés manifeste
en 1959 (indice du salaire horaire = 106, soit le même indice
que pour les prix à la consommation sur la base 1958 = 100),
devait prendre fin.

En Allemagne, la vivacité du rythme d'expansion, les pénuries
de main-d 'oeuvre, expliquent une certaine impatience des tra-
vailleurs qui ont obtenu des augmentations compensant une
longue docilité. La même explication vaut en gros pour les
Pays-Bas.
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Il faut cependant observer que le volume de nos exportations
ne paraît pas souffrir de cette orientation à la hausse de nos
prix industriels . On serait tenté d'en déduire, soit que nos
exportateurs, étant donné l'âpreté de la concurrencé interna-
tionale évitent d'augmenter leurs prix de vente à l'étranger,
soit que ces prix, bien qu'en augmentation, bénéficient encore
d'un résidu de la marge de dévaluation, soit enfin que le facteur
prix, quand il joue dans des limites assez étroites, n'est pas le
plus important dans la concurrence internationale, dès qu'il
s'agit du moins d'articles assez élaborés.

C'est pourquoi, en 1962, le niveau des prix industriels devrait
rester très proche du niveau atteint en fin d' année 1961, sans
distorsions très sensibles d'un produit à l'autre . C'est un objectif
manifestement réalisable, à condition qu'une discipline des
salaires puisse être efficacement maintenue, discipline qui
devra être d'autant plus rigoureuse que l'économie sera placée
à la limite du plein emploi et qu'une hausse des matières pre-
mières pourrait résulter de la reprise de l'activité aux Etats-
Unis, comme de l'aggravation de la tension internationale.

Toutefois, si toute l'Europe occidentale connaît actuellement
une pénurie de main-d'œuvre qui constitue un goulot d ' étran-
glement pour l ' augmentation de la production, et un bienheureux
plein emploi (dont la contre-partie est cependant de gonfler les
salaires), il faut reconnaître que la France se trouve dans une
situation délicate.

La hausse des produits agricoles, et le fait que les indus-
triels sont sans doute amenés à pratiquer une péréquation entre
leurs prix inférieurs et les prix extérieurs pour ne pas perdre
la clientèle sur les marchés étrangers, constituent un handicap
certain.

Sans cela, comment expliquer que, selon l'Office statistique de
la Communauté européenne, la hausse des salaires dans le sec-
teur privé français, depuis 1958, qui atteint 20 p. 100, soit
dépassée par la hausse des salaires allemands, qui est de 24 p. 100,
tandis que nos prix ont monté de 13 p . 100, les prix allemands
de 6 p . 100 et les prix hollandais de 5 p . 100 ?

Quoi qu'il en soit, nos charges sociales sont plus élevées que
celles de nos partenaires, et la marge d'auto-financement est
plus réduite chez eux ; c'est peut-être là que l ' on doit chercher
et trouver la difficulté pour les Français d'absorber aussi bien
que leurs partenaires, Ies hausses de salaires qui se révèlent être
du même ordre chez tous .

CHAPITRE III

LE DEFICIT DE LA BALANCE COMMERCIALE FRANÇAISE

EN MATIERE DE BIENS D'EQUIPEMENT

Les rapports des deux années précédentes n'avaient pas
manqué de souligner la gravité du déficit de la balance com-
merciale française en biens d'équipement, notamment à l'égard
des grands pays industriels (Marché commun, Etats-Unis, Grande-
Bretagne, Allemagne, Suisse, Suède).

Mais d'abord, rappelons en quoi consistent les biens d'équipe-
ment ici visés.

Il n'existe pas de définition rigoureuse des biens d'équipement,
et il ne saurait en exister : limiter la notion aux machines utilisées
par l'industrie serait trop restrictif.

Les matériels destinés aux services, comme le matériel de
transport, font aussi sans doute partie des biens d'équipement,
mais déjà la frontière devient plus incertaine : les autobus
achetés par une ville seront des biens d'équipement, mais si
un réseau de taxis est constitué au même moment, les automo-
biles qu 'il achètera seront, leur nature prévalant sur leur
destination, des biens de consommation.

De même le classement de certains produits peu élaborés
concourant à l'équipement, comme les constructions métalliques,
donne lieu à des hésitations .

	

'
Dès lors, le regroupement de produits que l'on adoptera

pour étudier l'industrie et le commerce extérieur des biens
d'équipement paraîtra toujours arbitraire, voire tendancieux.

Il convient donc, pour tenter d'échapper à ce reproche, de
raisonner simultanément sur plusieurs séries statistiques.

La première, s 'inspirant d 'une conception assez restrictive,
comprendra un certain nombre de postes importants de la nomen-
clature internationale C . T. C. I . choisis pour leur bien direct et
évident avec l'équipement de l'industrie, de l'agriculture ou des
administrations.

La seconde série statistique utilisée est fournie par la direc-
tion générale des' douanes françaises qui a, pour l'analyse de
la structure du commerce extérieur, effectué au titre des s grou-
pements d'utilisation x, un regroupement plus large, compre-
nant notamment le matériel de transport.

Il faut clone considérer, pour avoir une vue précise de la
tendance actue'le, le mouvement des salaires depuis le milieu de
1960 En rame-eut à 100 le niveau constaté en juillet-août 1960,
on constate l'évo :ution suivante:
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La période récente semble donc se caractériser par une montée
générale des salaires horaires dans ceux des pays du Marché
commun pour lesquels des renseignements sont disponibles.

L'Allemagne et la France ont la progression la plus rapide.
L'avance prise par l'Allemagne fin 1960 a été rattrapée dès
avril-mai . Si l'enquête allemande d'août fait apparaitre que l'in-
dice français a nettement dépassé l'indie allemand et si,
parallèlement, la montée des prix de gros industriels se poursuit
en France, la thèse des partisans de la prudence en matière de
salaires pourra trouver là un aliment nouveau.

Il reste à examiner si l'évolution des prix à la consommation,
moins intéressante pour le commerce extérieur, mais souvent très
révélatrice des tensions inflationnistes, confirme ces appréhen-
sions

II. — PRIX A LA CONSOMMATION
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On constate que les prix à la consommation, après avoir forte-
ment monté en France en 1959 et 1960 à la suite de l'opération
d'assainissement de fin 1958, n'augmentent pas plus, depuis un
an . que ia plupart des prix étrangers.

cintre le deuxième trimestre 1960 et le deuxième trimestre
1961, la hausse de l'indice (1960 = 100) est en effet de :

1,5 % en France (2,7 % en août), .

contre :
2,3 % en Allemagne (3,2 'i en août) ;
2 % en Italie ;
0,3 % au Pays-Bas, (1,6 % en août) ;
1 % en Belgique ;
2,6 % au Royaume-Uni (3,6 % en juillet) ;
1 % au Etats-Unis.
La hausse des prix à la consommation en France n'a donc rien

d'alarmant : elle est moins forte qu'en Allemagne et au Royaume-
Uni, et se situe dans la moyenne européenne.

La simple analyse des indices de ces derniers mois ne fait pas
apparaître -' tensions inflationnistes caractérisées dans l'éco-
nomie française.

L'évolution la plus préoccupante est incontestablement celle
des prix de gros industriels qui paraissent, en France, beaucoup
plus sensibles aux hausses de salaires qu ' ils ne le sont en
Allemagne .
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Or, il faut se féliciter que le déficit chronique avec les pays
industriels cités plus haut se soit quelque peu amenuisé . Le
tableau ci-dessous en est l'illustration .

DÉFICIT AVEC:

A NNEES

	

r :,.6

	

Pa,s

	

Tous pa.ns
de la I . E . E .

	

industriels.

	

él r :wgers.

1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
(Million,.

225

de .. .eaux francs .)

:137 1 .117 -«S
:71 1 .1199

1957 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 .111'_'
soli

d .265
1 .956

1 .'1
1 .113:1

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 755 1 .76 7 :a1
1960 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.0i 562
6 Inaie

	

191;1	 .~17 1 .°_111

Mais cette amélioration peut, pour partie, n'être que conjonc-
turelle : notre principal concurrent, l'Allemagne, n'a en effet
pu répondre entièrement à une demande internationale en forte
expansion, et l'allongement de ses délais de livraison a incité
certains acheteurs à se tourner vers les constructeurs français,
mais les nouveaux courants commerciaux ainsi créés sont fragiles.

Les chiffres rapportés au tableau ci-dessus nous indiquent que
nos progrès récents ne doivent pas nous dispenser d'un effort
spécifique tout particulier en vue du développement des indus-
tries de biens d'équipement.

L ' efficacité des mesures déjà prévues par le plan intérimaire
et qui gardent toute leur valeur semble subordonnée à une
double condition :

1. — L' attribution des avantages financiers dans des conditions
Jibérales ne doivent pas exclure, pour les affaires les plus inté-
ressantes, des formules comme la garantie de l 'Etat et les boni-
fications d'intérêt.

2. — L'intensification des contacts entre l'administration et
la profession : on peut à cet égard penser qu'une action plus
systématique auprès des intéressés, principaux utilisateurs et
producteurs, aurait permis un démarrage plus rapide de la pro-
cédure (en mai 1961, un seul quasi-contrat avait été signé ;
quelques autres seraient en préparation).

Enfin, le recensement des possibilités de production des entre-
prises contrôlées par l'Etat, voire de certains services publics
comme les arsenaux, pourrait être entrepris.

A la suite de ces remarques d'ordre général, votre rappor-
teur croit utile d'apporter certaines précisions sur trois moyens
essentiels au développement de notre commerce extérieur :

1. — Notre réseau de représentation permanente à l'étranger.
2. — Le centre national du commerce extérieur.
3. — Le comité permanent des foires et manifestations éco-

nomiques à l'étranger.

CHAPITRE IV

LES TROIS ECHELONS DU COMMERCE EXTERIEUR

Une bonne administration du commerce extérieur suppose en -
effet trais échelons :

1. — Un échelon permanent sur place, qui est au courant
des réalisations locales, qui enregistre la demande du marché
du pays dans lequel il se trouve, qui étudie les possibilités de
ce marché et ses usages : ce sont les conseillers et attachés
commerciaux qui relèvent de la D . R. E ., E . du ministère des
finances et affaires économiques.

2. — Les renseignements ainsi obtenus sont acheminés, d'une
part, sur Je ministère à Paris, d'autre part, sur l ' organisme, par
exemple le C. N . C. E ., qui est au ^ontact des producteurs fran-
çais et a pour mission de les inciter à exporter : c'est le
deuxième échelon.

3. — Une fois le marché étranger détecté, prospecté, étudié,
les producteurs devront montrer leur production et démontrer
l'excellence de leur matériel : c'est le troisième échelon où
l'action revient au comité permenent des foires et manifesta-
tions économiques à l'étranger.

A. — La représentation commerciale à l 'étranger.

Ce budget au chapitre 31-12 comporte, en mesures nouvelles,
outre un ajustement aux besoins réels constatés par l'augmen-
tation des coefficients de correction, un accroissement de cré-
dits correspondant à 60 p . 100 seulement des demandes du
service compétent, soit 600 .000 nouveaux francs au lieu de
1.000.000 de nouveaux francs.

Devront ainsi être différées les créations de postes envisagées
en 1962, que rendent nécessaires, d'une part, l'accession récente
de nombreux pays à l'indépendance, d'autre part, l ' évolution
économique ouvrant de nouveaux débouchés à nos exportations
dans des régions relativement négligées jusqu'à présent.

Toutefois, il a été entendu implicitement qu'à l'avenir, les
crédits nécessaires à un complément d'implantation dans les
ex-pays de la Communauté pourraient être, au moins partielle-
ment, couverts par les diminutions de dépenses du ministère
de la coopération dans ces mêmes territoires.

Au chapitre 34-11, il est prévu, outre l'ajuetemeui ; dil à
l'évolution dit coût de la vie à l'étranger, une augmentation de
1 .400 .000 nouveaux francs en retrait de 450 .000 nouveaux francs
sur les demandes du service compétent.

Or, c'est précisément à ce niveau que se situe le goulot
d'étranglement : l ' insuffisance des crédits de fonctionnement pré-
vus à ce chapitre a été manifeste au cours de l ' année présente
et a empêché l'ouverture de certains postes (Brazzaville, Lomé,
Boston, Cleveland) qui était envisagée pour 196i.

Ceci ne fait qu'illustrer les observations développées plus haut
quant à la déficience de notre pénétration hors de la Commu-
nauté européenne.

Au chapitre 57-10, les demandes du service portant sur
1 .250.000 nouveaux francs n'ont été satisfaites qu'à concurrence
de 300 .000 nouveaux francs en autorisations de programme, et
250 .000 nouveaux francs en crédits de paiement, ce qui ne per-
mettra d'acheter qu'un seul logement de fonction (Dakar) au
lieu des cinq prévus (Conakry, Abidjan, Yaoundé, Brazzaville).

Il serait cependant beaucoup plus économique d'acheter les
logements des agents que de les louer, et le rejet des demandes
du service se traduira par un accroissement des frais de fonc-
tionnement de ces postes, déjà très lourds en raison des condi-
tions économiques particulières à ces territoires.

D'une manière générale, il parait sage de prévoir, partout où
faire se peut, l'acquisition de logements décents pour les agents
en service dans des pays à climat difficile ou à conditions de
vie pénibles . La situation particulière des agents en poste dans
les ex-pays de la Communauté rend particulièrement souhai-
table l'application de cette mesure.

En conclusion nous ne saurions trop insister sur l'intérêt
qu'il y aurait à développer notre réseau d'agents commerciaux
dans des pays qui constituent des débouchés possibles.

Bien souvent, aux U. S . A., par exemple, ou en Afrique, un
seul poste couvre des territoires infiniment trop grands pour
qu'un travail sérieux puisse y être fait en profondeur. . . qui
trop embrasse. . . mal étreint, et ceci est un obstacle déterminant
à notre pénétration sur des marchés locaux, mais néanmoins
considérables (par èxemple Cleveland et Boston, cités plus haut),
comme une des 'principales raisons de la faiblesse du pourcen-
tage d'importation de produits français dans des pays ou nos
concurrents s'introduisent chaque année un peu plus.

Dans quels pays envisage-t-on l'ouverture de postes nouveaux ?

En ce qui concerne les pays d'Afrique et de Madagascar, et
notamment ceux qui faisaient partie de la France d'outre-mer,
le service de l'expansion économique env isage d'ouvrir en prio-
rité les postes d'Abidjan, de Dakar, de Yaoundé et de Tana-
narive.

En ce qui concerne les autres pays, sur la base des crédits
inscrits pour 1962, la priorité pourrait être donnée aux villes
suivantes :

Brasilia, capitale nouvellement créée au Brésil ;
Beida, en Libye ;
Boston, pour compléter l'organisatiom du rb,eau U. S. A.;
Cleveland, pour compléter l'organisation la réseau U. S . A.;
Osaka, pour compléter l'organisation du réseau Japon ;
Manille, en raison de l'importance du marché philippin, que

le poste de Hong-Hong ne peut exploiter suffisamment ;
Tegucigalpa où l'absence d'un poste d'expansion économique

gêne l'action de notre ambassade au Honduras, seul pays d'Amé-
rique Centrale qui n'en possède pas.

B. — Le centre national du commerce extérieur.

Il est superflu d'insister sur le lien inévitable entre le déve-
loppenient des exportations et l'activité du centre national du
commerce extérieur, sur la charge accrue et compliquée que
lui procurent les exportateurs nouveaux et inexpérimentés, sur
la nécessité de poursuivre une prospection approfondie auprès
des producteurs français, enfin sur le caractère momentanément
favorable de la conjoncture qui conduire à intensifier
actuellement nos efforts pour en conserver ultérieurement les
fruits.
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Cette activité s'intensifie en faisant appel au concours accru
d'organismes publics ou privés : ainsi les études de débouchés
sont-elles financées en partie par les professionnels, et celles
portant sur les produits agricoles sont-elles couvertes par le
F . O . R . M . A . ; ainsi encore les films, les catalogues syndicaux,
les fiches-catalogues, les journées techniques à l'étranger, les
missions étrangères en France. les missions professionnelles
à l'étranger sont-elles toujours cofinancées avec les professions
intéressées.

Enfin, le C. N. C. E. est de plus en plus appelé à jouer
un rôle technique pour la réalisation d'opérations financées
sur d'autres crédits en matière agricole (propagande spécialisée
avec le concours du F. O . R. M. A. et des professions, gestion
du label d'exportation . . .) . De même les publications éditées et
diffusées par le C . N . C . E . produisent-elles des recettes accrues.
(Le M . O. D. I . apportera 150 .000 NF en 1962, et les ventes
de divers documents 100.000 NF, soit plus du double du chiffre
de l'année dernière .)

La plupart des postes qui marqueront des accroissement de
dépenses notables comporteront, en recettes autres que la sub-
vention accordée au C . N . C. E ., une contrepartie équivalente.
Seules quelques actions propres exigent des crédits accrus.
L'essentiel concerne la part que doit prendre le C . N. C. E.
pour la diffusion des films techniques et des bandes incorporées
dans les actualités étrangères (4- 500 .000 NF), les journées
d'information technique à l'étranger qu'il convient de multiplier
selon le désir unanime dse diverses professions (+ 100.000 NF
pour la part du centre), la prospection en province qu'if faut
poursuivre et pour laquelle le centre ne disposera plus du
concours des agents de l'ex-office des changes (+ 160 .000 NF).

C . — Le comité permanent des foires et manifestations
économiques à l'étranger.

Les expositions de matériels et de produits français consti-
tuent à l'étranger la vitrine de la France.

Il est bien évident que, pour l'acheteur éventuel, aucun
catalogue ne vaut la possibilité d'examiner l'aspect comme le
fonctionnement de ce qui deviendra son outil de travail.

L'exposition, nous l'avons déjà dit, est au catalogue ce que
le salon de l'automobile est à un simple prospectus.

Or, il faut savoir nue, depuis 1958, le budget de subvention
du comité des foires avait été purement et simplement recoin
duit, ceci malgré l'augmentation relative des prix et malgré la
dévaluation.

Aussi bien avons-nous insisté pour une augmentation de
ladite subvention, qui s'avérait nécessaire, non seulement pour
les motifs sus-énoncés, mais également en raison de l'extension
chaque année plus grande des tâches du comité.

C'est donc avec une très grande satisfacticn que nous consta-
tons que, cette année enfin, le projet de budget prévoit l'aug-
mentation de 2.800 .000 nouveaux francs de la subvention au
comité permanent des foires et manifestations économiques à
l'étranger.

Cette satisfaction est toutefois tempérée, dans la mesure où
ce chiffre ne reflète pas le véritable aspect des choses.

En effet, depuis 1958, la subvention se montait à 4 .600 .000 nou-
veaux francs.

Or, l'an passé, 1 .500.000 nouveaux francs ont été distraits de
la subvention du comité pour être affectés à l'exposition de
Moscou.

Ainsi, sur les 2 .800 .000 nouveaux francs de s mesures nou-
velles a, ces 1 .500.000 nouveaux francs ne représentent en
réalité qu'une restitution, et il ne reste déjà plus que
1 .300 .000 nouveaux francs.

Encore, sur ce dernier montant, 1 .000.000 de nouveaux francs
est déclaré non reconductible et affecté à l'exposition de
Mexico.

C'est donc seulement un supplément de 300.000 nouveaux
francs dont bénéficie le comité, alors que ses tâches ne cessent
de grandir, . qu'il lui faut accroitre son personnel, et un person .
nel de qualité.

Si remarquable que puisse être la gestion du comité par son
état-major, il lui devient de plus en plus difficile de multiplier
les miracles.

En effet, la commission interministérielle chargée d'arrêter
le programme des manifestations soumises à l'approbation de
M. le ministre des finances et des affaires économiques, a cru
devoir retenir une multiplicité de petites manifestations, ce
qui risque de disperser nos efforts, en ne nous permettant pas
d'assurer un minimum d'ampleur et de qualité sans lequel on
peut craindre à chaque, instant l'échec.

Il convient seulement de rappeler qu cette tâche de promotion
des exportations est d'autant plus nécessaire que la concentra-
tion de notre commerce extérieur est plus forte. Elle se mani-
feste d'abord dans la composition même de ces exportations
où la plupart de produits finis et de produits alimentaires doit
être encore accrue, ensuite par le nombre réduit d'entreprises
qui effectuent en valeur l'essentiel de nos ventes.

Il y a un an, votre rapporteur rappelait que plus des deux
tiers de nos exportations étaient faites par moins de 000 firmes
françaises . et un peu plus de la moitié par 151 firmes . Soyons
heureux d'enregistrer un léger progrès . Mais aujourd'hui ce
sont encore moins de 900 entreprises qui effectuent plus de
70 p . 100 de nos exportations . Il faut donc élargir infiniment
plus l'éventail.

Les zones où s'opèrent nos exportations sont également trop
limitées, puisque quelque 40 p . 100 d'entre elles sont destinées
aux partenaires de la C. E. E., et 60 p . 100 réalisées vers
seulement six pays.

Quelque satisfaisants que puissent être les résultats actuels
de la balance commerciale, il convient d'apporter le maximum
de valeur ajoutée aux produits exportés, d'accroître très sen-
siblement le nombre des firmes exportatrices, et d'atteindre
un certain nombre de zones où les produits français ne repré-
sentent qu'un pourcentage négligeable des importations effec-
tuées par les différents pays qui s'y situent.

Ces considérations justifient, dans l'ensemble, une augmen-
tation des crédits accordés à l'expansion économique à l'étran-
ger. Elles expliquent un léger accroissement de la subvention
demandée en faveur du centre national du commerce extérieur
à qui il appartient de renseigner les exportateurs actuels ou
potentiels, et d'organiser une propagande économique vers
l'étranger . Cette tâche d'information individuelle des Français,
et collective des étrangers suit naturellement, et doit même dé-
passer la progression de nos exportations.

On notera qu'en ce qui concerne :

— le courrier au départ ;
— les appels téléphoniques ;

— les avis d'adjudications ;
— les monographies sur les règlements étrangers ;
— les mémentos commerciaux ;

— les études de marchés étrangers par produits,

l'effort fourni par le C . N . C. E . pour les neuf premiers mois
de 1961 atteint et parfois méme dépasse celui de l'ensemble de
l'année 1960.

Cette progression est éloquente ; elle porte le meilleur témoi-
gnage de l'efficacité du C . N. C. E. et est tout à l'éloge du
dynamisme de la direction.

Il serait dommage et dommageable que ce mouvement s'in-
terrompe ou s'atténue. Cela exige que les crédits publics dont
dispose le C . N . C . E ., en fait accrus par la participation plus
accentuée d'organismes professionnels ou d'entreprises privées,
soient majorés, comme il est demandé, de 1 .644 .000 NF' pour
l'exercice 1962. Une telle majoration n'est cependant pas à la
mesure des besoins du centre.

En effet, la création d'un service d'études de marchés, la
prise en charge par le C. N . C . E . de la rédaction du M. O . C . I .,
l'accroissement du nombre de délégations, etc . ont considéra-
blement augmenté les tâches du centre.

La seule généralisation en année pleine des augmentations
de traitements accordées en 1961 absorbe déjà 220 .000 NF sur
les 595 .000 NF accordés au titre des dépenses de personnel.

A ces 220 .000 NF s'ajoutent :

— majoration des effectifs	

— revalorisation particulière pour les sténos-
dactylos (sans quoi leur recrutement et leur main-
tien s'avèrent impossible)	 10 .000 NF.

— versement de la part patronale au titre de
la retraite des cadres	

Les dépenses de fonctionnement ne connaîtront pas un
accroissement comparable . II a seulement été accordé 139 .000 Nb'
supplémentaires . Si le remplacement du standard téléphonique
débordé et des ascenseurs usés ne s'imposait pas de toute
urgence, les crédits de 1961, réduits par rapport à ceux de
1960, auraient pu être diminués en 1962.

Il s'agit, cette année, d'investissements immobiliers non renou-
velables, et il y a tout lieu de penser qu'au total les dépenses
dites de fonctionnement diminueront en 1963, car seuls conti-
nueront normalement de s'accroître les frais courants de ges-
tion, d'entretien, de fournitures, de P . T . T., de transport, etc.
qui suivent, à un degré cependant moindre, le développement
de l'activité du C . N . C. E .
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Or, en matière de manifestations nationales à l'étranger, l'échec
ne doit pas être permis.

En résumé, le crédit proposé appelle deux observations :
1. — Les foires ayant un caractère périodique, il y aurait

intérêt à ce que l'augmentation de la subvention prévue soit
intégralement reconductible.

2. — Les estimations sur lesquelles repose la majoration de
crédit proposée, antérieures aux voyages d'études des techni-
ciens du comité des foires, sont apparues dans certains cas
insuffisantes.

C'est ainsi, par exemple, que la dépense à prévoir pour la
foire de Dakar est d'environ 60 p . 100 supérieure aux crédits
initialement envisagés. D'ailleurs, les manifestations de ce
type entraînent généralement d'importantes dépenses d'infra-
structure qui ne peuvent pas être supportées par les puissances
invitantes et justifieraient, semble-t-il, qu'on les im' te sur
des crédits d'investissements ou, dans le cas des ex-pays de la
Communauté, qu'il soit fait appel aux possibilités de finan-
cement du fonds d'aide et de coopération.

PROGRAMME DU C . P . F. M. E . E. POUR 1962

1. — Participation à des foires et manifestations internationales :

Londres (Ideal Home Exhibition)	 mars-avril
Johannesburg (Rand Easter Show) 	 10-23 avril
Milan (foire internationale)	 12 .27 avril
Casablanca (foire internationale) 	 26 avril-13 mai
New York (U. S . World Trade Fair)	 11-22 mai
Poznan (foire internationale)	 10-21 juin
Munich-Ikofa (exposition internationale des

produits alimentaires et d' outre-mer)	 21-30 septembre
Tunis (foire internationale)	 octobre
Dakar Moire internationale)	 10-20 décembre

II. — Manifestations nationales à l'étranger:

a) Expositions françaises :

Athènes (sciences et médecine)	 avril-mai
Dublin (festival de France)	 25 avril-3 mai
Israël (matériels scientifiques) 	 mai
Bucarest (matériels , techniques)	 juin
Mexico (exposition nationale)	 octobre
Stockholm (centre permanent de présenta-

tions de produts français)	 à partir du
1" janvier 1962

b) Semaines commerciales (organisées en liaison avec
les postes d'expansion économique, le C . N. C. E. et
la S. O. P. E. X. A.):

Dublin (dans le cadre du festival de France) . Avril-mai.
Sarre	 Mai.
Stuttgart	 19-27 mai.
Luxembourg	 6-14 octobre.
Curaçao	 Date non fixée.

III . — Programme spécial Amérique du Nord :
a) Etats-Unis :

Foires régionales de Houston (Texas).
Foires régionales de Boston (Massachussets).
Foires régionales de Tampa (Floride).
Quinzaines commerciales dans les grands magasins de diverses

villes des Etats-Unis.
Expositions spécialisées.

b) Canada:
Expositions spécialisées.

Votre rapporteur se doit maintenant de fournir quelques
explications sur l 'exposition française de Moscou qui s'est tenue
du 15 août au 15 septembre 1961.

Globalement, le projet de budget de l 'exposition française de
Moscou a été arrêté par le commissaire général à 17.818 .000
nouveaux francs en recettes et en dépenses.

Parmi les recettes figuraient la subvention de l'Etat pour
9.030.000 nouveaux francs, les recettes d'emplacement pour
3 .174.000 nouveaux francs, les recettes d 'entrée pour 2.972 .000
nouveaux francs et le reliquat bénéficiaire de l'exposition sovié-
tique à Paris pour 936 .000 nouveaux francs.

Les principales dépenses avaient pour objet les travaux en
France et à l'étranger y compris honoraires des hommes de
l'art (10 .761 .000 nouveaux francs), les frais de transport de ma-
tériel (53 .882 .000 nouveaux francs), le prix des emplacements
loués aux autorités soviétiques (1 .200.000 nouveaux francs), les
frais de voyage et de guides interprètes (1,095.000 nouveaux
francs) .

1 Etant donné l'ampleur sans précédent de cette manifestation
nationale (100 .000 mètres carrés d'emprise au sol dont 40 .000
mètres carrés de stands), ces prévisions budgétaires ne pouvaient
que se révéler assez fragiles . ainsi, les soviétiques se sont réser-
vé la délivrance des billets d'entrée, sans contrôle possible des
responsables français . Alors que les résultats de l'exposition
industrielle britannique permettaient d'envisager 70 .000 visiteurs
par jour (chiffre retenu pour notre é valuation budgétaire), les
chiffres définitifs communiqués par les autorités soviétiques se
révèlent très inférieurs (53 .226 visiteurs par jour) . La recette
globale de ces entrées revenant à la partie française sera de
2 .320 .780 nouveaux francs au lieu de 2 .972.275 nouveaux francs.

En ce qui concerne les travaux effectués sur place et pour
lesquels il était inévitable d'avoir recours à la main-d'oeuvre
soviétique (grutage, manutention et levage, nettoyage, gardien-
nage, sécurité, etc .), le coût global des dépenses n'est pas encore
connu de manière définitive, l'ensemble des factures n'ayant pas
encore. été adressé au commissariat général de l'exposition
française.

Cependant, les premières factures reçues permettent de penser
qu'il ne sera pas possible de respecter les crédits ouverts . A titre
d'exemple, les seuls frais de nettoyage — malgré la suppression
au cours de la dernière semaine d'exposition d'une équipe sur
deux — s ' élèvent à plus de 400 .000 nouveaux francs alors qu'il
était raisonnable de les estimer à la moitié environ.

D'une façon générale, les tarifs pratiqués par les autorités
soviétiques, notamment en dehors des horaires normaux de tra-
vail, inévitables dans toute exposition, et e fortiori à Moscou
en raison des conditions de travail dans cette ville, des diffi-
cultés rencontrées à tous les échelons, et de l'impérative néces-
sité pour les organisateurs d'ouvrir l'exposition à la date prévue
du 15 août, se sont révélés deux à trois fois supérieurs à ceux
pratiqués dans les pays occidentaux.

Enfin, s'il n'est pas exclu d'envisager certaines compensations
ou réductions de factures au moment des discussions qui s'ouvri-
ront soit à Paris soit à Moscou pour la liquidation des comptes
relatifs à l'exposition française de Moscou (15 août-15 septem-
bre 1961), et à l'exposition soviétique de Paris (4 septembre-
3 octobre 1961) celles-ci ne seront pas suffisantes pour permettre
de respecter les crédits prévus au budget de l'exposition fran-
çaise de Moscou.

Il faut observer d'ailleurs que l ' exposition soviétique de
Paris n'a pas suscité dans le public français un intérêt aussi
grand qu'on pouvait le supposer : le nombre des entrées sera
nettement inférieur au chiffre estimé (550 .000 visiteurs au lieu
de 900.000 visiteurs), ce qui réduira la quote-part de recettes
qui revient à la partie française, et partant, le reliquat bénéfi-
ciaire attendu par le commissariat général de cette exposition
soviétique.

Il est impossible, à l'heure actuelle, de chiffrer le coût global
d'une manifestation dont l'ampleur dépasse de très loin celle
de la participation française à la dernière exposition universelle
rie Bruxelles.

Le commissaire général, dans sa lettre de transmissions des
prévisions budgétaires de l'Exposition de Moscou à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques, soulignait le
20 juillet 1961 que l'évolution de la conjoncture politi que inter-
nationale ne faisait qu'accroître les difficultés de tous ordres qu'il
rencontrait dans la préparation et la réalisation de cette mani-
festation.

Ii n'avait pas jugé souhaitable, en accord avec le comité
restreint interministériel chargé de fixer l 'orientation générale
de l 'Exposition, de réduire l'effort financier au risque de
diminuer la portée et la signification de cette manifestation qui,
pour la première fois, permettrait au public soviétique de prendre
connaissance de la vie française dans tous ses secteurs.

Un soutien important a en outre été apporté aux participants
de l'Exposition de Moscou par l 'application de l'assurance-foire
à cette manifestation.

Nous avions émis, l'an passé, quelques réserves sur l ' oppor-
tunité d'engager des frais considérables pour l 'Exposition de
Moscou, en raison du sur-équilibre sans cesse croissant de la
balance commerciale franco-soviétique.

Mais le premier semestre 1961 démontre une tendance' vers un
retour à l ' équilibre, puisque nos exportations ont diminué de
63 millions de nouveaux francs, tandis que nos importations, elles,
augmentaient de 23 millions de nouveaux francs.

Quoi qu ' il en soit, les exposants français paraissent, dans
l'ensemble, fort satisfaits des résultats obtenus à l'occasion de
l ' Exposition française de Moscou.

Pour l' immédiat, citons :
La construction électrique, qui a vendu les deux tiers de

son matériel exposé . Elle ne pouvait ni ne désirait d ' ailleurs
vendre le reste .
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Cette double connaissance repose sur les renseignements fon-
damentaux que, seuls, des recensements peuvent fournir. Or, les
résultats du dernier recensement de la population, qui a été
effectué en 1954, ne sont plus guère utilisables. D'autre part, la
France n'a jamais entrepris de recensements industriels.

Enfin, le recensement de l'agriculture, exécuté en 1955, n'a
conduit qu'à des résultats médiocres et il convient d 'en modi-
fier la conception, l'exécution, le contrôle et le dépouillement
pour obtenir des renseignements utilisables.

1 . — LE RECENSEMENT DÉMOGRAPHIQUE DE 1962

L'élude (le l'état et du mouvement de la population active
ou non est à la base des travaux du plan, qu'il s'agisse de la
recherche des ressources et besoins en main-d'oeuvre, de la déter-
mination des besoins collectifs (écoles, hôpitaux, commerce) ou
individuels (consommation, logement).

Votre rapporteur rappelait déjà l'an passé l'intérêt qui s'attache
à ce que les recensements, entrepris par les différents pays du
monde, puissent avoir lieu à dates rappochées . En outre, dans
le cadre de l ' application du traité de Rome, il serait fâcheux que
la France ait un recensement trop éloigné de ceux de ses parte-
naires du Marché commun. Actuellement, les administrations
françaises ne peuvent fournir aux communautés européennes
toutes les informations souhaitables en matière de population,
et surtout d' emploi par branches d'activités économiques et par
région.

Ces raisons ont conduit le Gouvernement à fixer la date du
recensement démographique en 1962 . Il s ' agit là du dernier
délai permettant de disposer d'une documentation rénovée pour
la préparation du V' plan.

Les renseignements attendus de cette vaste opération d'infor-
mation concernent, en premier lieu, la situation démogra-
phique de notre pays.

Seul le recensement permet une mise au point périodique
des évaluations de population par âge (les migrations exté-
rieures sont très mal connues) indispensables à la construction
des tables de la population française (mortalité, nuptialité,
fécondité), utilisées à leur tour pour la prévision à long terme
(lu nombre (les naissances (questions scolaires), des mariages
(incidences sur le logement) et de la population par âge
(ressources en main-d'oeuvre), etc . ..

Les données recueillies sur la structure des familles per-
mettent de préciser les effets de la politique familiale sur la
natalité.

D'autre part, il n'existe actuellement aucune autre occasion
de dresser un tableau général de la population active par pro-
fession, par branche d'activité . Le recensement est même la
source unique de renseignements sur la main-d'oeuvre de très
larges secteurs économiques . En particulier, il est impossible
de faire le point sur l'agriculture, l'artisanat, la distribution
sans un nouveau recensement . Les informations fournies par
le recensement, combinées aux prévisions de population totale
par âge, sont à la base des prévisions de po)iulation active et
d'emploi par secteur, notamment pour l'agriculture.

La mise en oeuvre d'une politique d'action régionale implique
que l'on dispose de renseignements relatifs au peuplement
régional . En effet, nos institutions ne permettant pas d 'établir
des statistiques de migrations intérieures, il est rigoureuse-
ment impossible de tenir à jour les données de 1954 sur le
plan régional . Cette lacune est très gênante pour les services
responsables des programmes économiques régionaux et de
l ' aménagement du territoire : il est impossible d'apprécier exacte-
ment les résultats des tentatives de développement régional
et de décentralisation ; les prévisions régionales de main-d'oeuvre
qu'il faut cependant bien faire ont des bases de plus en plus
incertaines.

Les statistiques de ménages selon leurs principales carnet&
ristiques (catégories socio-professionnelles, nombre de per-
sonnes, nombre d'enfants, lieu de résidence, etc .) utilisés pour
les travaux sur la consommation sont fournies par le recen-
sement . En particulier les perspectives de besoins en logements
s'appuient sur les prévisions de ménages faites à partir des
résultats du recensement.

La plupart des informations sur la consommation des parti-
culiers proviennent d'enquétes par sondage de l'I . N. S . E . E.
dont les échantillons sont tirés à partir des documents du
recensement. La représentativité de ces échantillons se détériore
au fur et à (mesure qu'on s'éloigne de 1954, malgré les
corrections introduites pour tenir compte des nouveaux ménages
occupant des logements neufs.

Le recensement généra'- de la population est aussi un recen-
sement général des habitations qui fournit un inventaire des
logements selon leurs principales caractéristiques (ancienneté,

La construction mécanique qui a vendu pour sa part 35 p . 100
de son matériel exposé.

Les textiles cellulosiques, qui ont passé des contrats de l'ordre
de 300 millions d'anciens francs.

La société Benoto qui a vendu pour 100 millions d'anciens
francs de son matériel, sur 150 millions de matériel présenté,
etc.

Mais le plus important sont les résultats à attendre à plus
long terme.

Grâce à cette manifestation, et de l ' avis même des principales
professions, les exposants français ont pu prendre des contacts,
non seulement avec les centrales d'achat soviétiques, mais éga-
lement avec les utilisateurs de l'ensemble de l'U. R. S . S.

L'industrie électronique considère qu'elle a, à l'heure actuelle,
plusieurs milliards de francs de contrats en perspective (le maté-
riel C. O. C. O . M. exclu).

L'exposition a permis également à l'industrie chimique d'accé-
lérer ses pourparlers pour la vente de silicones, colorants, etc . ..
Il existe également des perspectives très encourageantes en ce
qui concerne le matériel de traction.

Quant aux soviétiques, ils espéraient vendre pour plus d'une
dizaine de milliards d'anciens francs de matériel d'équipement,
à la suite de l'exposition soviétique à Paris.

En résumé, l'exposition française à Moscou se solde par un
bénéfice de prestige considérable, pour la France en particulier,
pour l'Occident en général.

Le commissariat général a fait des prodiges . Tous les organi-
sateurs, qu'ils relèvent du secteur public ou du secteur privé,
ont coopéré pour arriver à un succès qui, de l'avis unanime des
experts des deux pays, dépasse encore celui de nos amis britan-
niques et américains.

Les questions posées par les visiteurs soviétiques ont témoigné
de l'énorme intérêt qu'ils portaient, tant à notre production qu'à
notre façon de vivre.

Nos bibliothèques ont été plus que largement visitées, et la
disparition d'un certain nombre de volumes qui se trouvaient
en rayons, au lieu de nous contrister, nous a, au contraire,
secrètement réjouis.

On voit ainsi l'intérêt que représente l'exposition de nos
produits à l 'étranger. Au surplus, ces manifestations constituent
indéniablement une énorme publicité pour la maison France ».

La formule moderne n'est-elle pas : t Bien faire et le faire
savoir s ?

Faut-il rappeler que la seule General Motors a dépensé en 1960
188,5 millions de dollars pour son budget de publicité, soit
8 milliards 425 millions d'anciens francs.

Au cours des années qui vont venir, la France ne doit ménager
aucun effort pour manifester partout dans le monde une pré-
sence tant intellectuelle que physique, qui porte le témoignage
tangible de sa vitalité .

DEUXIEME PARTIE

LE COMMERCE EXTERIEUR

Il n ' est pas de commerce extérieur prospère et équilibré qui
ne s 'appuie sur une économie intérieure en expansion continue.

Il appartient donc à l'administration économique de veiller à
ce qne des déséquilibres structurels, tels que les disparités régio-
nales, ou conjonctuels, comme ceux qui peuvent résulter d'une
trop forte poussée des prix, ne puissent compromettre les progrès
de l'économie intérieure.

Mais, si l'on rappelle volontier l 'aphorisme d'Auguste Comte
t Savoir, pour prévoir, afin de pourvoir s, on ne peut en déduire
pour autant que la première des exigences qu 'il énonce soit
toujours satisfaite.

Qu ' il 's' agisse de la population et de sa composition ou de la
forme des entreprises et de leur production, la meilleure connais-
sance des données de base de notre économie doit éclairer la
décision et faire mesurer à l ' avance les effets qu'on en attend.

CHAPITRE I "

L' ACTION ADMINISTRATIVE
EN MATIERE DE COMMERCE INTERIEUR

A. — L'activité de l'institut national de la statistique
et des études économiques.

La connaissance de l'état et de l'évolution des structures
démographiques et économiques du pays est à la base des déci-
sions du Gouvernement. Elle le sera d'autant plus que notre
politique économique s'inscrit, maintenant, dans un cadre
européen .
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équipement, composition, occupation) . II n'existe pas d'autre
occasion de faire le point de la structure de l'habitat et de
comparer les ressources en logements aux besoins.

Enfin, ce n'est un des moindres intérêts du recensement
démographique que de fixer la population légale des communes
et départements. Depuis le 10 mai 1954, des recensements
complémentaires sont intervenus dans 1 .000 communes en appli-
cation du décret du 25 mai 1955 . Par ailleurs près de 1 .500 com-
munes ont bénéficié d'une majoration forfaitaire de population
en application de l'article 7 du décret du 28 mars 1957 . Ainsi
la population légale des communes en forte expansion du fait
de la construction neuve a été revisée, mais celle des autres
communes et des départements ne l'a pas été . II en résulte :

— un désordre grandissant dans les populations légales, les
résultats du recensement complémentaire et les majorations
forfaitaires n'étant pas prises en compte systématiquement peur
l'application de tous les textes législatifs ;

— une répartition désavantageuse pour un grand nombre de
communes (stationnaires ou en faible expansion) des ressources
provenant du fonds national de péréquation de la taxe locale
et des subventions versées par l'E1at au prorata du chiffre de
la population ;

— une répartition des fonds provenant de la taxe locale
défavorable aux départements qui n 'ont pas bénéficié de l'expan-
sion économique ou démographique .

La remise en ordre qui s'impose ne peut venir que d'un
recensement général permettant la refonte des textes concer -
nant les recensements complémentaires et les majorations
forfaitaires.

'Le recensement aura donc lieu au cours du premier semestre
1962, vraisemblablement en niai, et sera exécuté dans des
conditions très proches de celles du recensement de 1954:

— préparation et organisation par 1'I. N S. E. E. ;
— distribution et collecte des imprimés par l'intermédiaire

des municipalités, avec le concours d'agents recenseurs, sous
l'autorité du ministère de l'intérieur et sous la direction et
le contrôle technique de 1'I. N. S. E . E . ;

— centralisation des imprimés dans les directions régionales
et à l'établissement central de l'I . N . S . E. E . pour le dépouille-
ment, la pubh-_ation et l'étude des résultats.

Comme en 1954, les principaux imprimée seront : le bordereau
d'immeuble, la feuille de logement et le bulletin individuel.

De nouveaux efforts porteront sur la collecte des données
statistiques sur l'habitat (immeubles et logements).

Le crédit global nécessaire à la complète exécution du recense-
ment général de la population peut être évalué à 48.500.000 nou-
veaux francs dont une justification sommaire est donnée dans
le tableau ci-après :

POSTES

	

N .%Tl11F. UL•S DF.I'EN'ES

	

1961

	

190°_

	

1963

	

1961 à 1965

	

TOTAL

18 .915

915

1 .200

2 .800 n

120 A

310

600 n

6 0
s
510

700

200 100 90

251) 1 .5(10 1 .850
811 2:111 Ille

220 0211 :x00
2 .800 .1 .200 :1 .250
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d) Fourniture ;	
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1 .000
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—as
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2. — LE RECENSEMENT INDUSTRIEL DE 1963

Le projet de budget pour 1962 comporte un crédit de
1 .500 .000 nouveaux francs destiné au financement des travaux
préliminaires du recensement industriel. C'est le premier recen-
sement de cette nature que notre pays entreprend et il faut
se féliciter de voir prendre les dispositions propres à compléter
notre information statistique sur un secteur aussi essentiel de
l'activité nationale.

Dès 1953, la commission des comptes de la nation et le
commissariat général du plan avaient exprimé le voeu que
soit réalisé un programme d'enquêtes géné_-ale3 sur la popu-
lation et l'économie. Après l'exécution des recensements géné-
raux de la population en 1954 et de l'agriculture en 1955 et
1956, l'institut national de la statistique et des études écono-
miques avait mis à l'étude, voici quatre ans, un premier projet
de rencensement industriel.

Les difficultés économiques qu'entraînèrent les restrictions
d'importation de pétrole consécutives aux événements de Suez,
puis la situation politique n'ont pas permis de réaliser le recen-
sement de l'industrie dont l'exécution avait été prévue pour

1957-1958, non pas que l'intérêt ni l'urgence de cette enquête
générale eussent diminué — bien au contraire — mais parce
que l'ampleur et la complexité de la tâche envisagée imposaient
de rechercher les plus grandes chances de réussite.

Au début de 1960, la France s'est engagée dans le Marché
commun . L'administration tout autant que les industriels, déplore
l'insuffisance des informations statistiques essentielles sur le
potentiel de l'industrie française face à ses partenaires cura
péens.

La nécessité de procéder à une enquête générale sur l'in-
dustrie a donc pris un caractère d'urgence.

Un décret du 20 juin 1961 a confié à un comité national la
préparation du recensement et chargé de son exécution l ' ins-
titut national de la statistique et des études économiques.

a) Les objectifs du recensement.

L'insuffisance actuelle de renseignements statistiques sur l'in-
dustrie rend difficile et souvent imprécise l'évaluation de la
peeduction industrielle et l'étude des projets d'équipement ;
elle constitue une gène fréquemment constatée par les admi-
nistrations publiques, les organisations professionnelles et les
entreprises industrielles et commerciales, aussi bien sur le plan
régional que sur le plan national.
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Les données dont il faudrait pouvoir disposer pour chaque
secteur de l'industrie sont les suivantes, en s'en tenant à
l'énumération des principales tètes de chapitres :

— nature exacte des activités exercées ;
— personnel et frais de personnel ;
— installations générales ;
— outillage ;
— matières premières mises en oeuvre (nature, quantités

et valeurs) ;
— énergie consommée (nature, quantités et valeurs) ;
— produits sortis d'usine (nature, quantités et valeurs) ;
— capacité de production ;
— investissements (travaux neufs et équipements) ;
— mouvement des stocke ;
— éléments de valeur ajoutée.

Ces renseignements sur la production, la consommation de
matières premières et d'énergie, le personnel employé, les
installations, ne sont pas nécessaires seulement au niveau des
quelque vingt-cinq branches de l'industrie, mais aussi dans le
détail des principales classes de produits, correspondant aux
besoins d'information des administrations publiques chargées, à
titre quelconque, de suivre la production industrielle ou de
faire des études économiques.

Par exemple, on constate qu'actuellement aucune don:'ée ne
permet, pour un secteur d'activité, d'étudier les différences
dans les conditions de production des entreprises en fonction
de la taille de celles-ci. Cette lacune se fait très gravement
sentir dès que l'on essaie d'aborder aussi bien les problèmes
de développement que les problèmes d'intégration.

En se plaçant sur le plan des études régionales, il apparaît
également indispensable de disposer de renseignements exploi-
tables et complets dans le cadre des principales circonscriptions
administratives et même des grandes agglomérations . Les
commissions d'aménagement du territoire déplorent l'insuf-
fisance actuelle des informations à. l'échelon régional ou local.

De plus, si l'on cherche à obtenir une représentation sché-
matique de notre économie, on ne peut pas limiter l'étude des
entreprises au seul aspect de leur fonction productrice. Les
entreprises ne sont pas seulement des « ateliers » et leur
activité dépend largement du comportement des agents éco-
nomiques qui les composent et qui les dirigent, comportement
dont l'aspect technique n'est qu' un aspect particulier. De
façon très grossière, on peut dire que, dans le tableau éco-
nomique d'ensemble, le comportement économique se trouve
représenté dans les modalités du financement des entreprises.
Autrement dit, un tableau d'échanges inter-industriels permet
d'apprécier les répercussions mécaniques de variations de la
demande finale sur les niveaux d'activité, ou d'importation par
exemple. Un tableau économique permet d'aller un peu plus
loin, de repérer les incohérences qui peuvent exister entre des
hypothèses d'activité, de formation du revenu, de financement
et de demande finale.

Il faut évoquer également l'intérêt que peut présenter pour
les industriels, le rassemblement de données aussi variées
permettant à chaque entreprise, d'une part, de se situer avec
plus de précision dans l'ensemble de l'industrie et dans l'en-
semble de sa branche, d'autre part, de disposer des éléments
indispensables à des études de marché sur les produits inter-
médiaires. Ainsi, la sidérurgie cherche depuis plusieurs années
à obtenir une vue des utilisations finales de l'acier. Il apparaît
clairement que le seul procédé raisonnable pour aboutir au
résultat recherché consiste à établir un tableau d'échanges
Inter-industriels figurant le cheminement de l'acier, des demi-
produits et des produits finis en acier. Un tel procédé ne
peut être correctement mis en oeuvre par la seule sidérurgie,
alors qu'une enquête générale sur l'industrie fournira le résultat
recherché dans les meilleures conditions de sécurité quant à
l'homogénéité des résultats.

Enfin, il est bien connu que, pour pouvoir utiliser au mieux
les techniques statistiques de sondage, avantageuses à bien des
égards lorsqu'on entreprend des enquêtes particulières, il est
indispensable de disposer d'une e base e, c'est-à-dire d'un
dénombrement complet des établissements industriels du
domaine à étudier.

Pour le rassemblement de données aussi variées et étendues,
un recensement général est le seul procédé efficace puisqu'il
permet d'obtenir, en une seule fois, les renseignements divers
et de faire un contrôle interne des résultats ; il évite les très
grandes difficultés, voire les impossibilités, que présente le
rapprochement de données qui seraient, autrement, recueillies
de façon dispersée . Mais il serait regrettable de limiter le
recensement industriel à la collecte des informations permettant
d'établir seulement un tableau d'échanges inter-industriels . Le
recensement doit être conçu de manière à construire un docu-
ment de synthèse vraiment satisfaisant pour tous les utilisateurs
publics et privés, c'est-à-dire un tableau économique d'ensemble.

b) Le champ du recensement.

Le décret du 20 juin 1961 prévoit dans son article 2 que
s Le recensement sera effectué auprès des entreprises et éta-
blissements exerçant les activités ci-après :

« -- industries extractives ;
• — production de gaz et d'électricité, distribution d'eau ;
e — industries de transformation ;
e — bâtiment et travaux publics ;
e — services à caractère industriel . »

Le comité de recensement a examiné en détail, par référence
à la e Nomenclature des activités économiques», les activités
sur lesquelles portera l'enquête. 11 étudie actuellement la possi-
bilité de réaliser en même temps que celui de l'industrie pro-
prement dite le recensement des transporteurs publics ainsi que
celui des commerces inter-industriels.

En 1957, il avait été prévu que les résultats du recensement
devaient s'étendre à la totalité des entreprises et établissements
industriels y compris ceux présentant un caractère artisanal.

Depuis, le comité de recensement, sur la proposition de l'I . N.
S . E. E ., a adopté des mesures particulières pour les très petits
établissements (occupant au plus cinq salariés) . Ceux-ci, étant
donné leur nombre considérable et leur faible importance rela-
tive, seront interrogés par sondage.

c) Liaison avec tee représentants des industries.

Il apparaissait nécessaire, dès l'abord, que la préparation du
recensement industriel, oeuvre d'intérêt national, ne soit pas le
seul fait de l'administration . On ne saurait en effet s'engager
dans .une opération aussi complexe sans avoir recherché l'adhé-
sion et l'approbation active des organisations professionnelles.

C'est pourquoi le décret du 20 juin 1961 a désigné comme
membres du comité de recensement : deux représentants du
C. N. P. F., un de l'assemblée des présidents des chambres de
commerce, et un de l'assemblée des présidents de chambres de
métiers. Ces personnalités participent activement aux séances de
travail . Il est de plus envisagé de demander la collaboration
directe des syndicats professionnels pour la mise au point des
questionnaires spéciaux d' activité.

d) Date du recensement.

Le décret du 20 juin 1961 prévoit que le recensement sera
effectué de mars à juillet 1963.

En vue de permettre la mise en place des questionnaires
spécialisés par activité il sera précédé, de septembre à décem-
bre 1962, d ' une opération de pré-recensement dont le but est de
déterminer les activités principales et secondaires exercées par
les unités à interroger.

e) Organismes responsables du recensement.

S'il est nécessaire que l' étude du projet de recensement soit
l'ceuvre commune de l'administration et des représentants qua-
lifiés de l'industrie, il importe que son exécution soit entière-
ment confiée à un seul organisme. Dans une opération aussi
complexe l'unité d'exécution est un facteur essentiel de succès.
L'I . N . S. E. E. est le service qualifié pour cette tâche ; il a,
statutairement, vocation pour réaliser les enquêtes générales ;
de plus l'expérience acquise dans les recensements de la popu-
lation et de l'agriculture lui permettra d'organiser au mieux la
distribution, la collecte et le dépouillement des nombreux ques-
tionnaires.

C'est ce que le décret du 20 juin 1961 a prévu dans son
article 6 : e Dans le cadre des modalités fixées par le comité
de recensement 1'I . N. S . E. E. sera chargé de l'exécution du
pré-recensement et du recensement ainsi que de l'exploitation
des résultats et de leur publication ».

L'exécution d'un recensement de l'industrie est une nécessité
d'autant plus urgente et impérieuse que la France est engagée
dans le Marché commun.

L'année 196$ choisie par la France, est celle proposée par
les organismes internationaux (O . N . U. et C . E. E .) pour la mise
en 'oeuvre du programme de collecte des statistiques industrielles
de base.

Le délai qui reste sera mis à profit pour permettre une
préparation minutieuse, absolument indispensable dans une opé-
ration de cette ampleur.

Des enquêtes pilotes sont d ' ores et déjà prévues pour le
printemps de l'année 1962 .
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L'i . N . S . E . E . ne limite pas là ses travaux et doit continuer à
se livrer à des recherches et à des études conjoncturelles malgré
la charge croissante des travaux courants d'infrastructure sta-
tique et économique.

Il est donc nécessaire de donner à l'I . N . S . E . E . des moyens
supplémentaires en personnel de toute qualification . Mais avant
tout, c'est à l'augmentation du nombre des cadres supérieurs
qu'il faut s'attacher en premier lieu . Actuellement, ce qu'on
est maintenant convenu d'appeler les s ingénieurs statisticiens a
ne peuvent satisfaire les demandes d' études qui émanent tant
du secteur public que du secteur privé.

A cet égard, il faut signaler que l'institut a dû mettre de
nombreuse spécialistes à la disposition des différents départements
ministériels et des sociétés d'économie mixte . Le remplacement
de ces administrateurs exige une augmentation sensible des
effectifs des élèves pour tenir compte tant de l 'allongement
de la durée du service militaire que de la prolongation de la
période de formation au sein de l'école nationale de la statis-
tique et de l'administration économique. Ces considér'atiops justi-
fient les propositions contenues au projet de budget pour 1962
tendant à la création de 25 emplois nouveaux dans les cadres
normaux de l'institut et de 15 chargés de mission contractuels.

Il n'existe pas, à proprement parier, dans l'immédiat, un véri-
table plan d'accroissement des effectifs de l'I. N. S . E. E. Mais
ceux-ci ne pourront inévitablement que s'accroître au cours des
années à venir, en fonction de besoins qui ne cessent, eux-mêmes.
de se développer. La politique de recrutement ainsi envisagée
devra vraisemblablement se poursuivre jusqu'en 1965 . Un tel éta-
leraient des recrutements sur plusieurs années est commandé
à la fois par des impératifs budgétaires et par la pénurie des
candidats. Il faut remarquer, en effet, que les rémunérations
offertes aux jeunes administrateurs de l'institut ne sont pas à
la mesure de leur valeur et de leur technicité . A l'appui de
cette manière de voir, il faut noter le nombre et le caractère
extrêmement avantageux des sollicitations dont ils sont l'objet
de la part des entreprises privées ou des organismes parapublics.

Au surplus, le délai de formation statistique et économique de
ces nouveaux cadres ne permet leur pleine utilisation que plu-
sieurs années après leur entrée à l ' école d ' application.

Il n'en demeure pas moins que des tâches urgentes doivent
dès maintenant être entreprises par l ' institut, non seulement
au titre des travaux courants, niais pour satisfaire les besoins
importants qui naîtront lors de l ' élaboration du cinquième plan.

Il a donc été indispensable de recourir à une solution d 'attente
consistant à recruter des personnels contractuels dont les emplois
seront supprimés au fur et à mesure qu'il aura pu être procédé
au recrutement d'un nombre suffisant de fonctionnaires titu-
laires.

Il convient de donner quelques indications sur la réforme
qui a intéressé récemment l'école d'application de rinstitut
devenue, depuis le décret du 2 novembre 1960, l'école nationale
de statistique et de l'administration économique.

En premier lieu, la scolarité des élèves destinés à devenir les
futurs cadres de 1'I . N . S . E . E . ou les statisticiens économistes
des entreprises privées, a été portée de deux à trois années,
par la création d'une année préparatoire . D'autre part, pour
tenir compte de la double vocation de 1'1 . N . S . E . E . qui assure
les travaux statistiques et des études économiques, il a été
prévu pour les cadres supérieurs un double recrutement . Désor-
mais, l'examen d'entrée comportera deux options : une option
«'mathématique . et une option « économique », s ' adressant
respectivement aux élèves ayant fait des études de mathéma-
tiques supérieures et aux étudiants des facultés de droit et des
sciences économiques.

Cependant, une formation aussi homogène que possible conti-
nuera d'être donnée à ces deux catégories d ' élèves . C'est là un
facteur d'efficacité pour leurs travaux futurs dans les services
de l'I . N . S. E. E.'aussi bien que dans les services d'études des
entreprises . En effet, ces travaux font appel simultanément aux
qualités d'observation, d'analyse statistique et de réflexion éco-
nomique.

L'institut doit, parallèlement, compléter ses dotations en maté-
riel . A cet effet, et depuis 1959, un programme quinquennal de
renouvellement du parc des machines a été établi . C ' est au
total 3 millions de nouveaux francs qui seront nécessaires au
renouvellement de : 156 machines, 11 tabulatrices, 10 poinçon-
neuses, 4 traductrices, 1 reproductrice.

Jusqu'ici, 1 .200 .000 nouveaux francs ont permis une exécu-
tion partielle du plan initialement prévu . Les crédits de paie-
ment inscrits au projet de budget pour 1962 doivent permettre
d 'en poursuivre l'application .
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3 . — LA NECESSITÉ D'UNE MEILLEURE CONNAISSANCE
DES DONNÉES STATISTIQUES RELATIVES A L' AGRICULTURE

Les problèmes qui affectent le monde agricole sont venus
au premier rang de l'actualité économique française . Des solu-
tions s'amorcent pour parvenir à une nouvelle répartition du
revenu national qui fasse une meilleure part à l'agriculture.
Les chiffres, les faits qui ont été cités ont quelquefois provoqué
l'étonnement ou les démentis . Ils témoignent en tous les cas de
la nécessité de parvenir à mieux cerner les réalités économiques
et sociales propres à l'agriculture.

Le dernier recensement général de l'agriculture a eu lieu en
France en 1955-1956 . C'était la première enquête exhaustive
conduite auprès des exploitants agricoles.

Des enquêtes générales sur la population et l'activité agri-
coles avaient été réalisées auparavant nais icur fréquence était
irrégulière.

De telles enquêtes, réalisées auprès des autorités commu-
nales et non directement auprès des exploitants, ne permettaient
pas de prendre une vue satisfaisante sur la structure de l'activité
agricole, c'est-à-dire sur les' rapports existant entre les produc-
tions et les exploitations où elles étaient acquises . L'analyse
des conditions de la production et la prévision étaient impos-
sibles.

Le rencenscment de 1955-1956 a permis une collecte de ren-
seignements statistiques mais depuis lors les structures agricoles
ont considérablement évolué.

Certains éléments évoluent lentement, ainsi l'importance rela-
tive des différents modes de tenure (propriété, fermage, mé-
tayage), la répartition du territoire agricole ou ses principaux
usages (terres labourables, prairies, bois, etc .) . Mais la réparti-
tion des exploitations par taille, les effectifs de la population
agricole et particulièrement certaines classes d'âge, de même
que les éléments de la production, sont affectés par des change-
ments rapides.

I1 reste que l'emploi des méthodes modernes de sondage permet
d'établir une grande partie de l'information nécessaire sur les
productions agricoles, à la condition qu'une enquête exhaustive,
de réalisation récente, permette de disposer d'une « base de
sondage ».

Actuellement, la liste complète des exploitations agricoles com-
portant un très petit nombre d'indications globales sur celles-ci,
a pu être dressée sur le vu des résultats du dernier recensement.

Une telle méthode d'investigation ne fournit pas d'information
à l'échelon des communes ou des petites unités géographiques.
Mais, dans l'ordre d'importance des besoins actuellement consta-
tés, cet inconvénient reste mineur.

L'établissement des bases de sondage, la production de résul-
tats pour de petites' unités géographiques, la mesure des élé-
ments rares ou marginaux relèvent d'opérations de recensement,
pour lesquelles une périodicité décennale parait suffisante.

Mais, aujourd'hui, la date déjà lointaine du dernier recense-
ment rend évidente la nécessité de réaliser à très court terme
des enquêtes par sondage sur le volume, les moyens et les
conditions de la production agricole.

Les charges qui vont incomber à l'I . N . S. E. E . pour la réali-
sation et l'exploitation du recensement démographique et pour
les travaux préparatoires au recensement industriel ne devraient
cependant pas dispenser d'un effort statistique en faveur de
l'agriculture.

La meilleure connaissance de ses problèmes est le gage du bien-
fondé et de l ' efficacité des décisions qui doivent être prises en
sa faveur.

4. — LES MOYENS DE L ' INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE
ET DES ÉTUDES ÉCONOMIQUES

Les effectifs dont dispose actuellement l'institut national de
la statistique et des études économiques sont d'ores et déjà
insuffisants pour lui permettre d 'accomplir ses tâches courantes.
Mais cette situation se trouve aggravée par le fait qu'une amélio-
ration de la culture économique française en général fait appa-
raitre de grandes lacunes dans notre information statistique.
D'importants secteurs ne sent que partiellement couverts et les
données économiques et sociales qui s'y rattachent font défaut.
Il en est ainsi, en particulier, des activités du commerce exté-
rieur et des finances internationales . Egalement, le secteur des
prix, des budgets de famille, de la consommation en général,
de la construction et de la production industrielle justifient
de nouvelles investigations. En outre, la mise en oeuvre d'une
expansion régionale ne peut se fonder que sur une meilleure
connaissance des économies régionales et des mouverments qui
les affectent .

*
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B . — Le rôle du service des enquêtes économiques.

Alors que l'institut national de la statistique fournit au
Gous ;rnement les éléments d'information préalable à la mise
eii seuvre de sa politique économique, il appartient à l'admi-
nistration économique proprement dite de poursuivre l'appli-
cation des mesures ainsi prises.

A cet égard, les services des enquêtes économiques sont
les plus spécialement désignés pour veiller à cette exécution,
au plan national comme à l'échelon local.

C'est en effet le seul service à compétence exclusivement
économique qui dispose de représentants dans chaque départe•
nient . Il est devenu de la sorte le correspondant naturel de
toutes les administrations centrales exerçant des responsabilités
économiques et est habilité à recevoir les instructions de la
direction des prix, de la direction des affaires commerciales
et, dans une moindre mesure, de la direction des relations
économiques extérieures et du commissariat général au plan et
à la productivité.

Sur le plan départemental le service apparait également
comme le correspondant direct de la division économique de
la préfecture, tandis que, grâce à ces activités nouvelles, il
est devenu le conseiller économique du préfet.

En définitive, et depuis que les tàches de caractère répressif
qui lui ont été confiées au lendemain de la guerre ont cessé de
se justifier, le service des enquêtes économiques joue un triple
rôle : d'information, de contrôle et d ' action économique.

Dans le cadre de son rôle d'information, la première mission
du service des enquêtes économiques est d 'apporter . aux auto-
rités responsables — ministres ou préfets — les informations
nécessaires à leur décision dans le domaine de l'économie
générale.

L ' intérêt des renseignements ainsi communiqués par les
services locaux résulte à la fois de leur précision et de la rapi-
dité de leur transmission . Les enquêtes économiques générales
ou périodiques prennent la forme d'un rapport mensuel sur '
la situation économique générale de chaque département, qui
fait apparaître les éléments dominants de la conjoncture locale,
ainsi que la situation et les perspectives des marchés agricoles
et des industries locales . De tels rapports sent utilisés pour
l' établissement d 'une synthèse nationale, elle-même transmise
aux principales autorités économiques.

D ' autre part, les services locaux procèdent à des relevés men-
suels des prix des principaux produits alimentaires et industriels
et poursuivent sur le plan départemental des enquêtes plus
générales dont l'initiative a été prise par les autorités écono-
miques centrales.

Lorque les pouvoirs publics estiment nécessaire d'intervenir
dans l'économie par des prescriptions réglementaires, c'est au
service des enquêtes économiques qu'il appartient de faire res-
pecter celle- -i, soit en vertu de ses responsabilités propres,
soit en ap, .tant sa collaboration aux autorités directement
compétente ...

A cet égard . , surveillance de la réglementation des prix
constitue l'attribution la plus traditionnelle du service . Si les
secteurs soumis à la taxation ou au blocage se sont réduits dans
des proportions cnnsidérables, ils ont été remplacés pour un
certain nombre de produits et de services, par des régimes par-
ticuliers dits de cadres de prix de liberté contrôlée ou de liberté
surveillée qui demandent encore l'exercice d 'un contrôle.

Il faut également rappeler que le service s'attache d'une façon
constante à veiller à l'application des règles relatives à . la publi-
cité des prix et à la facturation.

Enfin, le service des enquêtes économiques a la responsabi-
lité d'effectuer des investigations et de rédiger les rapports
qui permettent aux ministres, dans le cadre de la politique du
maintien de la libre concurrence, de décider s'il y a lieu de
saisir la commission technique des ententes.

Mais c'est encore dans leur rôle d'action économique que
les services départementaux ont apporté, ces dernières années,
le concours le plus efficace à la Gcursuite de l' action écono-
mique de l'Etat . Il convient à cet égard de souligner leur
intervention dans le domaine des marchés et des achats publics
locaux et dans celui des interventions de l'Etat en faveur du
commerce extérieur et de l 'expansion économique.

On sait, en effet, que les services des enquêtes économiques
apportent de façon continuelle un concours précieux aux fonc-
tionnaires des collectivités et établissements publics locaux en
vue de l'amélioration des conditions de passation de leurs com-
mandes de produits de consommation ou d ' usage courant . Une
telle activité n'a fait que se développer ces dernières années
avec l'appui des autorités locales de tutelle,

Le service des enquêtes économiques apporte d'autre part à
la direction des relations économiques extérieures un concours
non négligeable pour l'application des procédures et de 1a régle-
mentation . C'est ainsi qu'il est chargé, à l'échelon local, de l'ins-
cription des demandes d'attribution de la carte d'exportateur.
En outre, il se tient constamment à la disposition des entre-
prises dont l'activité commerciale est dirigée vers les pays
étrangers, en vue de les renseigner et de les conseiller.

Enfin, les directions départementales participent depuie de
nombreuses années à la poursuite de l'expansion économique
régionale . A cet effet, elles apportent leurs informations et
leurs suggestions aux préfets, aux inspecteurs régionaux de
l ' économie nationale, aux comités départementaux et régionaux
d'expansion économique et prêtent leur concours à la mise en
application des recommandations du commissariat général du
plan.

En particulier, c'est aux services départementaux des enquêtes
économiques qu'il appartient d'instruire les demandes de primes
spéciales d'équipement.

L'intérêt et la diversité actuelle des tâches d'un service dont
le rôle initial était relativement spécialisé donnent un exemple
remarquable de a reconversion » et d'adaptation administrative.

Par une évolution progressive et continue, le service des
enquêtes économiques est devenu le servie^ extérieur du ministre
chargé des affaires économiques, et est capable d'assumer les
tâches concrètes liées aux interventions économiques de l'Etat.
Il convient, à cet égard, de bien préciser la vocation propre
du service qui est l'action et non la conception d ' une politique
ou l'étude approfondie des structures.

Les enquêtes du service se distinguent nettement des études
plus générales concernant les évolutions structurelles menées
par l'institut national de la statistique et des études économiques,
de plus loin, mais avec un appareil statistique perfectionné.
Les enquêtes économiques ont pour objet d ' apporter rapidement,
à propos de chaque problème, les données concrètes qui sont
nécessaires aux instances chargées de prendre la . décislon :
ministres ou préfets . Grâce aux renseignements dont ils disposent
et à leur expérience, les directeurs départementaux peuvent
fournir d'utiles conseils, mais leur rôle n'est pas de participer
directement à l ' élaboration de la politique économique nationale
ou régionale : il est de mettre en oeuvre, localement, cette poli-
tique.

Par leur formation et leurs méthodes de travail, les agents
des enquêtes économiques, comme ceux des services extérieurs
du ministère des finances dont ils sont le plus souvent issus,
sont parfaitement aptes à effectuer un travail précis, exigeant
une grande fermeté intellectuelle et morale . Ces qualités trouvent
tout leur prix dans le fait que ces agents sont en contact per-
manent avec les professionnels et effectuent leurs investigations
dans les locaux des entreprises. Ils peuvent apporter des infor-
mations objectives et sûres parce que constatées, sanctionner,
sans complaisance mais avec équité, les infractions économiques,
engager ou faire engager des crédits publics avec la rigueur
nécessaire.

Le service des enquêtes économiques est ainsi devenu un
instrument indispensable de l'administration moderne de notre
économie.

Ce rappel des activités du service des enquêtes économiques
donne l'occasion à votre rapporteur de marquer sa satisfaction
en constatant que les besoins en personnels des services dépar-
tementaux ont été pris en considération pour 1962 . En effet,
il est proposé une mesure de transformation d ' emplois qui est
destinée à permettre l'affectation d'un fonctionnaire supérieur
des enquêtes économiques dans chaque département . Au demeu-
rant, une telle mesure ne se traduit par aucune demande de
crédit supplémentaire, les emplois ainsi créés se trouvant com-
pensés par la suppression d'un nombre supérieur de postes
actuellement inoccupés.

Certains des services départementaux des enquêtes économiques
sont placés sous l'autorité d'un inspecteur principal . Dès lors,
et pour se conformer aux pratiques observées par les autres
administrations de l'Etat, il convient que l'ensemble des services
départementaux des enquêtes économiques voit un fonctionnaire
supérieur placé à leur tête.

D'autre part, pour leurs travaux d'exécution, les directions
départementales bénéficiaient jusqu'ici du concours d'agents
auxiliaires . En fait, ces personnels sont, particulièrement instables
et ne permettent pas, dans de nombreux départements, d'assurer
de façon satisfaisante la continuité du service . C 'est pour cette
raison qu'il est proposé la création d'emplois titulaires d'agents
de bureau . Il faut attendre de cette consolidation un meilleur
fonctionnement des directions départementales dont on sait
qu'elles poursuivent de multiples tâches avec des moyens extrê-
mement réduits .
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de commerce, par dimension d'exploitation, du genre de celles
qui ont été abordées en France par la fédération des industries
du vêtement ou par le syndicat de l'épicerie en gros.

Une première recherche, menée par le C. E . C ., sera limitée
au départ aux activités essentielles, par exemple :

— commerces de gros : alimentation, droguerie, quincaille-
rie, bonneterie, chemiserie, mercerie ;

— commerce de détail : alimentation, habillement, quincaille-
rie ménage, papeterie, librairie.

s) Recherche sur les prix hiérarchisés objectifs, menée en
liaison avec la Compagnie française d'organisation : la notion
de prix discriminatoire (prix subjectif découlant de la nature
du clien) doit être abandonnée au profit de la notion de prix
hiérarchisé (prix objecif découlant de la nature et de la contex-
ture économique des achats) . Il convient de déterminer quanti-
tativement la hiérarchie des prix, et, pour ce faire :

— la liste des paramètres qui déterminent le prix ;
du client) doit être abandonnée au profit de la notion de .prix
prix.

La recherche s'appliquera, au départ, à la transaction « pro-
ducteur . à commerçant », et pourra être généralisée par la suite
aux transactions c commerçant à commerçant a et c commer-
çant à consommateur ».

3" Institut français du libre service (I. F. L. S.).

L'I . F. L. S. s'efforce de mener à bien deux études qui doivent
permettre de faire le point dans le secteur de la distribution
appliquant cette nouvelle technique de vente :

a) recensement des points de vente en libre service ;
b) Etude sur les résultats d'exploitation des magasins en libre

service.

4" Institut d'administration des entreprises de. l'université
d'Aie-Marseille.

— étude sur la consommation et la distribution dans les grands
ensembles.

L'étude a pour but de s'informer sur la , situation actuelle des
équipements des grands ensembles d 'habitation en commerces
alimentaires . L'enquête statistique envisagée par le projet per-
mettra de rassembler des informations sur la nature des
commerces, leur importance, leur rentabilité, ainsi que sur les
achats des ménages, produit par produit, avec distinction entre
achats provenant des grands ensembles et achats provenant des
centres commerciaux extérieurs . Ces divers renseignements per-
mettront d'apprécier le caractère satisfaisant des équipements
actuels des grands ensembles d'habitation.

5" Faculté des lettres et des sciences humaines de l'université
de Paris.

— enquête sur les besoins en formation supérieure commer-
ciale.

Les travaux du commissariat général du plan mettent en
évidence la nécessité d'élever très largement les niveaux de
formation supérieure commerciale au cours des quinze prochaines
années, pour permettre au commerce français de bénéficie ; de
l'expansion économique générale et de la servir . Jusqu' à présent,
l ' une des principales causes de la faiblesse de notre système
commercial réside dans l'insuffisance de formation générale et
spécifique des personnes qui s'y trouvent . Il est prévu d' organiser
une ou plusieurs enquêtes destinées à mettre eIi évidence les
besoins du secteur commercial en matière de formation . Les
chefs d ' entreprise sont-ils disposés à comprendre l'importance
de ce problème ? Sont-ils conscients de la nécessité de mettre au
point de nouveaux enseignements ? Sont-ils prêts à engager les
collaborateurs qualifiés qui leur font actuellement défaut ? Se
rendent-ils compte de la nécessité d'élaborer des programmes
professionnels de renouvellement et d'augmentation de leur
personne ' estuel ? Peut-on, enfin, chiffrer l'importance de ces
programmes .?

Le soin de définir un nouveau programme de recherches
pour 1962 a été laissé à un groupe de travail qui doit être
constitué prochainement et qui réunira, sous la présidence du
directeur des affaires commerciales, les représentants des milieux
professionnels et de la recherche universitaire . Ce groupe de
travail pourra, en particulier, prendre connaissance des conclu-
sions de la partie du rapport de la commission de modernisation
du commerce consacrée aux problèmes de recherche. C'est sur
la base de ce document que des propositions précises pourront
être formulées et qu ' un programme d ' utilisation des crédits
pourra êtr e mis au point.

C. — La direction des affaires commerciales.

A la suite de la réorganisation intervenue en janvier 1960,
le secrétaire d'Etat au commerce intérieur s'est vu chargé,
sous l'autorité du ministre des finances et des affaires écono-
miques, des questions relevant de la direction des affaires
commerciales . Précédémment, cette direction comptait parmi les
services administratifs du ministère . de l'industrie et c'est seule .
ment une partie de ses anciennes attributions qui s 'est trouvée
transférée au ministère des affaires économiques.

La direction des affaires commerciales compte parmi ses attri-
butions :

— les études générales et financières portant sur l'organi-
sation et la réglementation des professions comptables, les
techniques de gestion et le calcul des prix de revient ;

— l'économie commerciale en ce qu'elle intéresse :
les fonctions, les méthodes et les techniques du com-

merce, les circuits commerciaux, les statistiques com-
merciales, les relations avec les syndicats, groupements
professionnels et chambres de commerce ;

l'urbanisme commercial et l'équipement des grands
ensembles ;

le crédit et la fiscalité, les sociétés de cautionnement
mutuel, les frais de productivité et les primes d'équi-
pement, la patente, les taxes sur le chiffre d'affaires.

— les marchés des manifestations commerciales comprenant
les marchés d'intérêt national, la distribution des produits
agricoles, alimentaires et de la pêche - et, enfin, les manifestations
commerciales en France, tels que les foires, salons et expositions ;

— la législation commerciale et les actions sociales.
Votre rapporteur s' attachera ' plus particulièrement à donner

quelques indications sur les problèmes relatifs à la recherche
et à l'enseignement dans le secteur commercial, tandis qu ' un
développement particulier eera consacré à la participation fran-
çaise à l'exposition universelle de Seattle qui doit avoir lieu aux
Etats-Unis en 1962.

Les crédits inscrits au budget des affaires économiques au
titre de la recherche dans le domaine commercial se sont
élevés en 1961 à 300.000 nouveaux francs et seront reconduits,
pour un même montant en 1962. Ces crédits permettent l'octroi
de subventions à des organismes de recherche dont les travaux
sont, par la suite, exploités par l'administration et peuvent
permettre d'éclairer les dispositions d'ordre législatif ou régie•
mentaire que celle-ci entend mettre en vigueur.

1 . - LES ÉTUDES ET LES RECHERCHES EN MATIÈRE COMMERCIALE.

Le programme de recherche, tel qu'il a été élaboré, en accord
avec le groupe de travail de la commission de modernisation
du commerce au commissariat général au plan, se développe
dans trois directions :

— développement des connaissances statistiques ;
— études des problèmes économiques, spécialement dans le

domaine de la gestion des entreprises commerciales ;
— aspect pédagogique, psychologique et sociologique des pro-

cessus de modernisation mis en rouvre dans le secteur
commercial.

Parmi les bénéficiaires de ces subventions en 1961, il faut
retenir les organismes ci-après :

1° L'Association française de recherche et d'études statistiques
commerciales (A . F. R .'E . S. C . O.) qui a été chargée:

-- des travaux préparatoires à l'élaboration de monographies
portant sur le commerce de gros et le commerce non sédentaire ;

— d'enquêtes départementales sur le réseau des points de
vente des principales branches de commerce ;

— d'enquêtes mensuelles sur les variations des structures
de l'appareil commercial français ;

— de l'édition d'un ouvrage sur les statistiques du commerce
intérieur français.

2 ' Centre d'études du commerce (C. E . C .)

Le C . E . C . a entrepris trois séries de recherches :
e) Etablissement d'un fichier central des centres commerciaux

existants et en projet et des groupes d 'habitation en construc-
tion dans la mesure où ceux-ci entraîneront la réalisation d'un
équipement commercial adapté . Ce fichier permettra aux com-
merçants de se tenir au courant du développement de la cons-
truction et d'envisager des projets d'installation dans les nou-
veaux centres commerciaux, ainsi que les modalités de dépla-
cement de leurs installations vers la périphérie ;

b) Etablissement de chiffres-mesures, ratios et indices de
productivité . Il s'agit ici de recherches systématiques en vue
de généraliser des études précises par profession, par types
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2 . — L 'ENSEIGNEMENT COMMERCIAL

Pour la poursuite d'un programme d'enseignement commercial,
il est envisagé trois actions distinctes pour lesquelles il est,
d 'ores et déjà, fait recours à des organismes existants, en déve-
loppant, lorsque cela est nécessaire, leurs moyens d'action . Dans
le cadre de cette politique, les subventions allouées en 1961
seront reconduites pour un montant i dentique en 1962 et béné-
ficieront aux organismes ci-après :

e) Le service interconsulaire du commerce et de la distribution
qui est un service d'intérêt commun à toutes les régions écono-
miques et à toutes les chambres de commerce ;

b) Le centre d'études du commerce qui est une association
de la loi de 1901 reconnue d'utilité publique . Cet organisme,
a largement développé son action dans le domaine du perfec-
tionnement des commerçants, soit en faisant bénéficier ces
derniers de ses conseils, soit en leur offrant la possibilité de
participer à des sessions de formation à Paris et en province . En
particulier, c'est à lui que l'on doit la formation des premiers
assistants techniques du commerce dont il est prévu d'augmenter
le nombre pour 1962 ;

c) Les écoles d'enseignement commercial sont des établisse-
ments d'enseignement professionnel généralement situés dans
les centres de distribution correspondant aux besoins de la
formation spécifique qu'ils dispensent . Les subventions qui leur
sont allouées sont destinées à encourager les initiatives des
professions et des chambres de commerce intéressées.

Ainsi, la première de ces écoles a pu, récemment, être ouverte
à Colmar, région où l'industrie textile, particulièr,".nent bien
représentée, doit s'appliquer à la formation professionnelle des
jeunes gens apeplés à exercer une profession commerciale dans
la branche des textiles ;

d) Enfin, le centre d'études de recherche et de productivité
de l'enseignement technique a pour objet de développer toutes
les initiatives susceptibles d'améliorer la formation des profes-
seurs et de multiplier les contacts entre l'enseignement et les
professions .

3 . — LA PARTICIPATIOI: FRANÇAISE.

A L 'EXPOSITION INTERNATIONALE DE SEATTLE

La direction des affaires commerciales a été chargée d'organiser
la participation française à l'exposition - universelle de Seattle
en 1962.

L'exposition universelle s Century XXI » doit se tenir à Seattle,
Etat de Washington (U. S . A.), du 21 avril au 21 octobre 1962.
Elle a peur ambition de réaliser une vaste présentation prospective
de l'humanité au xxI' siècle. Cinq e mondes » en réuniront les
divers aspects :

— le monde de la science ;

— le monde du xxi' siècle, ou le mode de vie de l'homme de
demain ;

— le monde des arts ;

— le monde des loisirs ;

— les boulevards du monde, ensemble de restaurants, bou-
tiques, parcs d'attractions, etc.

Le Gouvernement a estimé ne pas pouvoir aécliner l'invitation
adressée à la France, en raison de l'importance de cette expo-
sition, et de l'occasion ainsi offerte à notre pays de pénétrer dans
une zone jusqu'ici peu ouverte à son influence.

H a envisagé d'ouvrir un crédit de 3.000 .000 de nouveaux francs,
destiné à assurer la participation nationale au e monde de la
science ».

Le projet de budget de 1962 ne prévoit que l' inscription d'un
crédit de 2.000 .000 de nouveaux francs . En effet, la proximité
de cette manifestation exige que le préfinancement nécessaire
à la préparation de la participation française soit effectué
dès 1961 . En conséquence, un premier crédit de 1 .000.000 de
nouveaux francs doit s'imputer sur le budget de 1961.

D'autre part, a été adopté le principe d'une adhésion à une
présentation de la Communauté européenne économique dans
le e monde de l'industrie et du commerce a, le montant des
dépenses étant fixé suivant la clé générale de répartition entre
les Six, et pouvant être évalué à 7 .000 .000 ' de nouveaux francs.
Ces estimations budgétaires ont été déterminées en fonction
d' expériences récentes, telles que Moscou, Turin et Bruxelles, et
après consultation des organismes scientifiques qui seront amenés
à contribuer étroitement à sa réalisation, en particulier la délé
gation générale à la recherche scientifique et le C . N . R. S .

Elles constituent en fait la condition minimum d 'une repré-
sentation honorable de notre pays à une manifestation qui béné-
ficie d'un concours financier important du Gouvernement fédéral
des U . S . A. et où se trouveront réunies les délégations de très
nombreux pays étrangers (pays de la C . E. E., Angleterre,
Yougoslavie, Japon, pays d'Afrique Noire, principaux Etats
d'Amérique du Nord et du Sud).

CHAPITRE II

L'EXPANSION REGIONALE
ET L ' AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

La poussée démographique française lui donnera avant vingt
ans 55 millions d'âmes.

Un million d'emplois nouveaux doivent ainsi être créés
avant 1965, et deux millions avant 1970.

Tel est le problème auquel la France se doit de faire face.

Comme le rappelle fort justement M. Philippe Lamour, la
France partage avec la Grèce le privilège d'être un pays qui,
par l'hypertrophie de sa capitale, tend à n'avoir plus qu'une seule
grande ville à la mesure du monde moderne et se trouve menacée
des congestion à la tête et de paralysie aux extrémités ».

Près du cinquième de la population vit dans la région pari-
sienne . D'autre part, les deux tiers de la population et de l'activité
industrielle sont concentrés dans la partie du territoire située
au nord d'une ligne générale le Havre-Grenoble . Au sud de cette
ligne, le revenu moyen est inférieur de moitié à celui des régions
situées au nord.

La géographie commande à présent davantage que l'histoire.
L'esprit s'est habitué, dès l ' école primaire, à la division de
l ' Europe par frontières verticales de l ' Ouest à l'Est, alors que
la Qéographie la divise par grands secteurs horizontaux : la plaine
du Nord qui va dé l'Oural à la Bretagne, le massif montagneux
qui va des Carpathes aux monts du Perche, le littoral méditerra-
néen qui va de la Turquie à l'Espagne.

Dans la mesure où la France n' a que son quart Nord-Est tourné
vers l'économie européenne, il est plus qu'urgent au moment où
notre pays s'engage dans la compétition internationale, d ' accé-
lérer au maximum l'aménagement du territoire non seulement
dan ; le texte mais, mien encore, dans les faits.

A . — La nécessité d'une meilleure répartition géographique
des hommes et des activités.

. Pendant longtemps, l'aménagement du territoire n'a été qu'une
doctrine un peu abstraite proclamée par le ministère de la
reconstruction et de l'urbnnisme. C'est aujourd'hui une entre-
prise concrète à laquelle participent toutes les administrations.

L'aménagement du territoire procède de deux sources, la
planification économique et la planification territoriale qui s 'est
manifestée à l'origine sous son espèce la plus simple : l'urba-
nisme.

La planification économique a trouvé son expresion en
France dans les plans successifs d'équipement et de moder-
nisation avec lesquels, pratiquement, elle s'identifie.

Le ' premier plan (période 1947-19531 portait essentiellement
sur la reconstitution du potentiel industriel de base annihilé
par la guerre. C'était un plan applicable à l'ensemble du pays
par secteurs d 'activité.

La notion d'une géographie des investissements n'apparaît
que dans le second plan qui couvre la .période 1954-1957.
Celui-di fait en effet une place aux grands aménagements
régionaux . bassin de la Durance, coteaux de Gascogne, Bas-
Rhône-Languedoc.

C'est dans le troisième plan (période 1958-1961) qu'on trou-
vera enfin tout un chapitre consacré à la distribution géogra-
phique ries économies, à l' équilibre géographique, principe qui
devrait titre confirmé d'une façon plus expresse par le prochain
plan.

L'aménagement du territoire procède d' autre part de l ' urba-
nisme . C 'est à la faveur du grand mouvement de construction
déclenché par la nécessité de relever les ruines laissées par
la guerre que les plans d'urbanismes sont devenus quelque chose
de vivant.

Rapidement, on constata qu'il étalt impossible d'établir un
plan de ville indépendamment de son contexte régional et
même sans définir la place qu'elle occupe et ses possibilités
de développement dans le cadre national.

Ainsi, de la notion — très localisée à l'origine — s d ' urba-
nisme s on pcsse à la notion d' s aménagement du territoire s,
au sens le plus large, applicable à tout le territoire national .
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Conditionné par sa double origine, l'aménagement du terri-
toire se définit comme une politique volontaire de répartition
du peuplement et des activités économiques.

Cette planification s'impose parce que les erreurs commises
en matière d'aménagement sont à peu près ineffaçables.

Parce que le laissez-faire ne va pas nécessairement dans
le sens de l'intérêt national.

Les objectifs essentiels de la politique d'aménagement du
territoire procèdent d'une analyse de la structure des peuple-
ments et de l'économie, ainsi que de la constatation des désé-
quilibres entre les diverses régions de France.

Ce point est connu et il serait vain d'y, revenir . Il se manifeste
dans tous les domaines : industrie, enseignement supérieur, etc.
En fait, quand on évoque Paris et le désert français a c'est
déjà une certaine tension qui est ainsi créée et qui pourrait
être dangereuse pour la cohésion nationale.

La décentralisation industrielle est un élément important de
l'aménagement du territoire.

En l'état actuel des choses, la décentralisation industrielle
est pratiquement due à l'initiative privée, au même titre d'ailleurs
que la conversion ou l'extension des entreprises.

Cependant, l'Etat intervient pour inciter le développement
régional. Il dispose à cet effet de moyens de deux espèces :
moyens négatifs et défensifs et moyens positifs prenant la
forme d'encouragements.

A l'échelon parisien, l'industriel n'envisage la décentralisation
que lorsque l'extension de son affaire lui est refusée ou qu'il
pense trouver en province des charges salariales plus faciles
à supporter.

J'ajoute que l'ouvrier n'est enclin à quitter la région pari-
sienne qu'à la condition de trouver en province les avantages
équivalents à ceux qui lui sont offerts en fait : salaires, loge-
ments, écoles.

En conclusion, il serait vain de laisser espérer à chaque maire
son usine . L'industriel recherche le site industriel beaucoup
plus que la zone industrielle, c'est-à-dire la ressource de main-
d'oeuvre, les cadres, les relations faciles avec la capitale et,
sur un plan plus général, une ambiance que doivent partager
les ouvriers.

Le mouvement est déclenché, les sites se précisent, les effets
des hauts salaires parisiens se font sentir en province, et ceci
à tel point que des industriels de province vont jusqu'à
rechercher d'autres endroits plus déshérités dès qu'une usine
parisienne veut s'installer dans son champ d 'action.

La ville :

En 1800, il y avait dans le monde cinquante villes de plus
de 100 .000 âmes.

Elles comptaient au total 15 millions d 'habitants.
En 1950, les villes de plus de 100 .000 habitants étaient 900.

Elles rassemblaient 313 millions d'hommes.
En 1850, la population urbaine représentait 25 p . 100 de

la population totale de la France ; un siècle plus tard, elle
en représente 55 p. 100.

Ces chiffres traduisent éloquemment ce phénomène de concen-
tration urbaine déclenchée au xix' siècle par la révolution
industrielle et qui s ' est amplifié jusqu'à nos jours . C'est une
véritable crue qui gonfle les réseaux par lesquels s'écoulait
traditionnellement vers les villes les surplus de population
rurale : et ce flot se déverse sur les grandes places industrielles
ou commerciales.

De 1850 à 1900, Lille, Lyon et Saint-Etienné triplent leur
population . Nancy la double, Roubaix et le Havre la qua-
druplent.

Et cette crue urbaine laisse partout ses traces profondes :
usines, pavillons, appentis déposés autour de Paris et de Londres
comme des alluvions, hérissement fantastique de New York
et de Chicago, démultiplication des villes dans l 'Oural ou la
Sibérie.

Au milieu de ces paysages minéraux, le pilote d'avion aper-
çoit comme des brins de paille qui se rassemblent aux tour-
billons des carrefours, qui se séparent dans les mortes eaux
des ruelles ; ces brins de paille qui subissent les courants de
la ville sont les hommes.

A moins d'admettre que notre civilisation n 'a plus d'avenir,
il est difficile de penser que la moitié de la population puisse
normalement vivre en état de déracinement et l'autre moitié
en état d'isolement et de frustration parce que les structures
urbaines sont mal aménagées.

Par-delà les problèmes techniques des implantations des
bâtiments, des réseaux de voirie, des tracés de routes ou des
restaurations de monuments, c'est donc tout le problème des
rapports de l'homme avec son milieu qui se pose à l 'urbaniste.

Et de l'ordre de nos cités procède désorrnais largement
l'ordre et l'avenir de notre civilisation.

« Si la cité n'est pas organisée pour rendre ses déplace-
ments rapides, a écrit Giraudoux, le citoyen y vit dans un
pénible équilibre corporel.

a Si la cité n'est pas organisée pour rendre des déplacements
rapides, sa demeure confortable et digne, il y vit dans les
difficultés et la déchéance . Chaque citoyen, quelle que soit sa
classe, a le droit à la même santé, aux mêmes facilités de
ses allées et venues, chaque quartier doit lui fournir les
mêmes éléments d'agrément, de luxe et de beauté.

« Dans une civilisation où la politesse n'est plus innée
ni enseignée, le seul éducateur reste la courto1 ie des belles
places, l'aménité des routes, le bon ton des monuments et la
vie de l'agglomération urbaine doit — elle-même — faire
naître chez ses habitants ce respect d'autrui et de soi-même
qui s'appelle d'ailleurs à juste titre l'urbanité. n

-Voici admirablement décrit le rôle de la cité et, par là même,
la voie de l'urbanisme.

A l'égard du territoire, la ville doit être un centre d' anima-
tion, elle est un pôle d'ordonnancement socio-économigae d 'une
portion du territoire. Aussi ne devra-t-elle pas constituer une
entité fermée sur elle-même, une sorte de cancer au milieu
d'un désert . mais un élément vivifiant pour toute sa zone
d'irradiation.

La ville n'a pas pour fonction de vider la campagne avoi-
sinante, mais d'en augmenter les possibilités par sa proximité
et par son influence.

L'avenir de notre civilisation nous impose de prendre
conscience de ce que nos villes doivent cesser d'être mirage
pour les uns, une obligation pour les autres, afin de devenir
pour tous une occasion d'enrichissement.

La France éclate littéralement sous l'effet des déséquilibres.
Aujourd'hui, le sous-développement de nombreuses régions, la
concentration dans certaines autres posent déjà des problèmes
économiques, politiques et sociaux très graves.

Nous sommes en présence de deux France l'une qui vit
au rythme des pays modernes, l'autre au rythme des pays
arriérés . Demain, le Marché commun accentuera ce décalage
ei la France sera déchirée entre deux catégories de citoyens,
les uns qui auront te niveau de vie des habitants d'une nation
avancée, les autres les rancoeurs du ressortissant d'un pays
sous-développé.

Alors, dès maintenant, il faut coordonner nos efforts et
mettre en oeuvre nos ressources pour faire accéder les zones
méridionales de la France à ce niveau d'activité qui les placera
au même rang que les régions de l'Europe du Nord-Ouest.

Tel est bien l'intérêt d'une politique d 'aménagement du
territoire . Lorsqu'il y a disparité régionale ou nationale, lors-
qu ' il y a déséquiiibre, il y a lutte, division, sécession : a l ' oppo-
sition aujourd'hui n'est pas tant entre --: pays capitalistes ou
pays marxistes, elle est entre pays développés et pays sous-
développés s déclare le Président Nehru, et cette remarque
est tout à fait pertinente.

L ' aménagement tend à équilibrer et, ce faisant, à unir sur
le plan intérieur comme sur le plan international ; en ceci
il est particulièrement -fécond.

Si nous tenons véritablement à ce que l'Europe apparaisse
aux Africains « comme leur chance de développement r et si
nous tenons à ce que l'Afrique demeure pour les Européens
une source de possibilités économiques, il est vain de tourner
vers elle nos rivages les plus déshérités, les vides économiques
ont un effet répulsif.

Si nous voulons que l'Afrique nous reste ouverte, il faut
que nous ouvrions sur elle des côtes fortes et prospères.
Symétrique de l'Europe du Nord, qui tend vers l'Atlantique
ses ports dévorants, il importe à notre destin que soit tendu
vers l'Afrique un grand réseau industriel méditerranéen qui,
de Venise à Bordeaux, lierait Milan, Turin, Lyon, Marseille,
Toulouse et Barcelone (car il faudra bien un jour englober
l'Espagne) à tin avenir commun.

Ainsi, créant de proche en proche les conditions de dévelop-
pement, utilisant nos possibilités nouvelles pour répondre aux
exigences fondamentales de ce temps, nous aurons fait de la
Méditerranée occidentale une sorte de grand lac intérieur,
unissant plus sûrement que des conventions publiques l'Europe
et l 'Afrique.

Votre rapporteur a cru devoir borner là les considérations
touchant à la nécessité de la poursuite active d'une politique
d'aménagement du territoire . Au demeurant, le rapport général
de M. Marc . Jacquet consacre à ce sujet de substantiels déve-
loppements dont la clarté et l'intérêt n'auront pas échappé .
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B. — La réorganisation de l'inspection générale
de l'économie nationale.

Par leurs statuts et leurs attributions, les inspecteurs généraux
et inspecteurs de l'économie nationale ont été très étroitement
associés à la politique d'expansion régionale de 1955, et on
peut dire qu'ils en ont été, pour une large part, les promoteurs.

Primitivement, les inspecteurA généraux et inspecteurs exer-
çaient leur mission territoriale dans les vastes circonscriptions
correspondant aux neuf régions militaires . Cela avait été édicté
dans le souci de ne pas superposer de nouvelles circonscriptions
administratives à celles existant déjà . Mais les décrets du 7 jan-
vier 1959 et du 2 juin 1960, puis la circulaire d'application du
20 juin 1960 ont institué les conférences interdépartementales,
pour tendre de plus en plus à l'harmonisation des circonscrip-
tions administratives.

On se trouve donc maintenant en présence de circonscriptions
d ' action régionale pourvues d'organismes de coordination et de
programmation.

LES ACTIVITÉS DU CORPS DE L'INSPECTION GÉNÉRALE EN 1961

Le corps a une double activité :
— sur le plan régional.
— sur le plan national ;

Sur le plan national.

1 — Il participe à l'élaboration de la réglementation et des
décisions d'ensemble en matière de politique économique.

2 — Il participe égaiement aux travaux de planification et de
programmation.

3 — Il représente le département des finances et des affaires
économiques aux conseils et commissions permanentes.

4 — Il fait des rapports d'information et d'études.

Sur le plan régional.

1 — Là encore, il a une mission de liaison et de c000rdination
entre l'administration centrale d'une part, les préfets et les
fonctionnaires départementaux ou régionaux d'autre part.

2 — Une mission d'animation, aussi bien auprès des orga-
nismes à caractère professionnel que des chefs d'entreprises
privées.

3 — Enfin, une mission de contrôle de l'application de la poli-
tique économique du Gouvernement dans les différentes régions.

La multiplicité des problèmes que pose ainsi le développement
de l'action régionale, comme la nécessité d'assurer des contacts
plus étroits entre les organismes à vocation économique, les
personnalités politiques et administratives, les chefs d'entreprise
et les organisations syndicales, d'une part, les services pari-
siens responsables, d'autre part, ont conduit le Gouvernement à
estimer que l'inspec on générale devait disposer, dans chaque
circonscription, d'une installation matérielle indispensable à
l'exercice de sa mission régionale.

Bien entendu cette présence, dans l'esprit du Gouvernement,
devait se concilier avec celle q slle devait continuer d'assumer
auriês des administrations centrales pour les faire bénéficier de
l'expérience acquise au contact des réalités locales.

C ' est pourquoi des mesures nouvelles, pour un montant de
380.00i' nouveaux francs ont été proposées pour le budget de
1961. Or, la commission des finances, à une faible majorité, a
cru devoir refuser ces crédits.

Les thèses en présence sont les suivantes:

— pour la commission, l'installation sur place, même pendant
quinze jours sur trente, des inspecteurs régionaux risque d'ajou-
ter encore à la lourdeur des services, de multiplier les échelons,
de faire double emploi, le cas échéant avec les sous-préfets éco-
nomiques, de priver enfin l'inspecteur de l'autorité dont il
jouit généralement lorsqu ' il arrive dans le département revêtu
de l'autorité de l'administration centrale.

En outre, la commission a estimé que l'essentiel de la fonction
de l'inspection étant précisément d'inspecter, l'inspecteur ne
devait pas devenir un rouage de l'administration locale ; qu'au
surplus, il n'avait pas à séjourner quinze jours sur trente au
chef-lieu de la circonscription, mais au contraire à se rendre
dans chacun des départements qui la composent, et qu'en consé-
quence il apparaissait inutile de faire des frais d'installations
fixes dans un endroit donné, alors que l'inspecteur n'aurait
physiquement à s'y rendre que quelque trois jours par mois.

Sans doute, lorsque 1'I. G . A . M. E. verra son rôle de coordi-
nation assorti de l'autorité qui lui permettra d'imposer sa
décision à l'échelon régional tout entier, ces installations au

chef-lieu de la région commenceront-elle; à prendre leur vraie
signification, mais tel n'est pas le cas er. l'état actuel des choses,
et les crédite ne seraient donc point justifiés.

En revanche, la commission ne voit pas d'inconvénient à voter
un supplément de crédits afin d'indemniser les inspecteurs en
vue de la multiplication de leurs déplacements sur place.

— la thèse contraire met l'accent sur l'accroissement des
tâches dévolues sur le plan local aux membres du corps de
l'inspection, un tel accroissement correspondant au demeurant
au désir de décentralisation maintes fois formulé par les Assem-
blées parlementaires.

Cette thèse souligne la parfaite comptabilité de l'existence
du sous-préfet économique chargé, en ce qui le concerne, de
coordonner horizontalement les activités économiques locales,
alors qu'il incombe à l'inspection générale de coordonner verti-
calement l'action entre les administlations-centrales et les auto-
rités local( s.

Mais pour bien taire comprendre la pensée centrale à l'éche-
lon local, il convient de multiplier les contacts, de mettre l'ins-
pecteur compétent à même d'être entendu par les entreprises
locales, d'où la nécessité d'avoir sur place au chef-lieu, un local
où l'inspecteur puisse recevoir ses visites, et avoir une secré-
taire en permanence.

Tels sont les arguments produits de part et d'autre. Si le
ministre, comme il y a tout lieu de le croire, persévère dans
sa demande de crédits . il appartiendra à l'Assemblée de trancher.

C . — L'aide aux comités régionaux d'expansion économique.

L'activité des comités régionaux d'expansion économique est
extrêmement différente selon les régions . Si dans la plupart
des cas leur création a résulté d'initiatives locales, les condi-
tions de leur fonctionnement demeurent variables selon l 'impor-
tance des intérêts locaux qui cent pu justifier leur institution.
II est apparu, dans ces conditions, que les comités les plus
déshérités devaient bénéficier d'un soutien spécial, a ecordé par
l'Etat ; en vue d'aider soit la manifestation, soit i encourage-
ment de telles initiatives.

A cet effet, un décret du 20 janvier 1961 a prévu que le
ministre des finances et des affaires économiques était autorisé
à accorder, sur proposition des préfets et des inspecteurs géné-
raux de l'économie régionale, des subventions de fonctionnement
aux comités régionaux d'expansion économique agréés.

Le projet de budget pour 1962 comporte l'inscription d'un
crédit de 500 .000 NF, précisément destiné à l'octroi de telles
subventions.

La subvention accordée par l'Etat est en principe destinée
à couvrir ta part incompressible et minimum des dépenses de
foncticnn( ment des comités régionaux, c'est-à-dire essentielle-
ment le traitement d'un secrétaire et d'une sténodactylographe,
ainsi que les frais de bureau. II demeure entendu, d'autre part,
que les collectivités locales intéressées devront continuer à
assurer à ces comités le complément nécessaire pour leur per-
mettre d'accomplir correctement leurs missions . Dans ce sens,
une instruction du ministre de l'intérieur doit prochainement
rappeler aux préfets l' intérêt que représente, pour l'expansion
régionale, la contribution qu'ont apportée, jusqu'ici, et que
doivent continuer à apporter aux comités régionaux, les assem-
blées des collectivités locales et, notamment, les conseils géné-
raux.

La subvention ainsi envisagée par le Gouvernement doit cons-
tituer un encouragement non négligeable aux efforts déjà entre-
pris pai de nombreuses collectivités locales Cependant, il a
paru à votre rapporteur que les modalités d'attributions appe-
laient un certain nombre de précisions.

On peut douter, en effet, que l'attribution d'une subvention
uniforme à l'ensemble des comités puisse constituer le meilleur
emploi des possibilités offertes par le décret du 20 janvier 1961.
A cet égard, la prise en charge de la rémunération d' un secré-
taire et d'une sténodactylographe risque de demeurer sans
effet sur l'activité réelle du comité . Au surplus, nombre de
comités déjà constitués, et, parmi ceux-ci, les plus importants
et les plus actifs, pourvoient eux-mêmes à leurs besoins de fonc-
tionnement et disposent, à ce titre ,des sommes nécessaires.
Dans ces conditions, une subvention indifférenciée à chaque
comité risquerait d'être inopérante soit qu'elle apparaisse inutile
pour les comités déjà actifs, soit qu'elle risque d'être insuffi-
sante pour ceux dont le rôle n'est pas encore à la mesure de
la tache d 'animation régionale qui leur incombe.
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Votre rapporteur estime qu 'il serait préférable de s'intéresser,
par priorité, aux comités dont la constitution s ' avère difficile
en raison de l'absence d'initiatives locales . Une telle méthode
serait sans doute beaucoup plus conforme a"x intentions de la
politique d'encouragement autorisée par le décret du 20 jan-
vier 1961.

C' est essentiellement en raison de son caractère sélectif qu'une
telle forme d'aide pourra permettre la manifestation d'initia-
tives jusqu'ici défaillantes.

CHAPITRE III

LE PROBLEME DES PRIX

Dans la conjoncture actuelle, la question des prix tend à rede-
venir un problème majeur.

Quand les prix montent, les salaires doivent monter . Quand
le taux d'augmentation des salaires dépasse celui de l'augmen-
tation de la production, on entre dans la définition même de
l'inflation . Si les salaires montent, les prix de revient augmen-
tent. Si les pr'x de revient augmentent plus en France qu ' à
l'étranger, nous perdrons de notre compétitivité sur les marchés
extérieurs, nous exporterons moins.

Si nous exportons moins, nous devrons diminuer les importa-
tions, donc le développement de notre production . Insensiblement,
on passe alors d'une économie d'excédents à une économie de
pénurie, où la demande dépasse l'offre et engendre de nou-
velles hausses de prix . Ce serait le retour à la spirale inflation-
niste infernale, d'où nous étions fort heureusement sortis depuis
trois ans.

A . — Les menaces à la stabilité des prix.

Certes, la situation n'est pas encore dramatique, et les tableaux
produits à propos de l'examen des problèmes du commerce exté-
rieur montrent que, depuis un an, l'augmentation des prix à
la consommation dans les différents pays de la Communauté
européenne est sensiblement analogue.

Toutefois, les mêmes tableaux révèlent une augmentation des
prix de gros en 4' . ance, infiniment supérieure à celle de ses voi-
sins, notamment des Allemands, alors *que l'augmentation de
leurs salaires dépayse la nôtre.

L'analyse des facteurs de hausse nous permet d'en dénombrer
quatre principaux dont l'un, le plain eu?pli, est actuellement
commun à toute l'Europe.

Ces quatre facteurs sont:

1 — Le plein emploi ;
2 — L'augmentation des prix agricoles ;
3 — La rigidité des circuits de distribution ;
4 — La part insuffisante consacrée à l'investissement dans le

revenu national .

1. — LE PLEIN EMPLOI

Le plein emploi est certes un bienfait : il est un des buts
de la politique de tous les gouvernements de la planète, quels
qu ' ils soient. Néanmoins, en Europe, ce bienheureux plein emploi
constitue l'une des seules entraves à l'augmentation de la
production.

En France, la sidérurgie dépasse les cinquante heures hebdo-
madaires, l'industrie mécanique et les industries de transfor-
mation pourraient en faire tout autant.

Il n'y e pas de limite, peur le moment, aux possibilités de
travail, notamment dans les zones les mieux industrialisés. Les
carnets de commandes sont à ce point pourvus que les journées
de grève pèsent loardement sur l'entreprise et la pression de
la main-d'oeuvre a donc tout loisir de s'exercer.

Le ' problème est d'autant plus ardu pour la France que d'ici
peu d'années Ies classes pleines remplaceront les classes creuses.
Actuellement, il faudrait procéder à de grosses importations de
main-d'oeuvre, mais il convient d'agir avec quelque prudence en
raison des emplois à pourvoir dans un très proche avenir.

D'autre part, la politique d'expansion régionale ne se conçoit
qu'en industrialisant 1.'s zones de France les moins développées,
où l'industrie pourra trouver sur place la main-d'œuvre indis-
pensable . Mais, dans le même temps, il faudrait pouvoir puiser
dans ce réservoir de main-d 'oeuv e pour amener des travailleurs
vers les zones surindustrialisées déjà surpeuplées.

Au surplus, l 'importation de main-d 'oeuvre est un remède qui
n'opère qu'au bout du temps requis pour l'adaptation et la
qualification du travailleur étranger .

Eien entendu, la fin de la guerre d'Algérie, l'abrègement
du service militaire et un certain raccourcissement des études
supérieures apporteraient déjà un commencement de solution.

Le problème gouvernemental, nous le répétons, n'est pas
seulement un problème français mais un problème européen et
il est particulièrement délicat puisqu ' il faut à la fois viser
au plein emploi, et faire en sorte que la hausse des salaires
qu'il provoque ne dépasse pas l'augmentation de la production ;
faute de quoi on rentrerait dans le cycle inflationniste dont les
salariés feront les premiers frais.

2. — L' AUGMENTATION DES PRIX AGRICOLES

Tout le monde s'accorde à reconnaître que le revenu de
l'agriculteur avait pris en France un retard particulier. Mais
là, le problème français n'est plus le même que chez nos
voisins.

Si l'Allemagne a des prix agricoles plus hauts que les nôtres,
c' est que, ne se suffisant pas à elle-même elle est amenée à
ieiporter largement pour satisfaire ses besoins . Elle achète sur
les marchés étrangers aux prix mondiaux infiniment plus bas.
Elle peut alors se permettre la péréquation qui, sans grever son
budget, lui donne la possibilité de faire la part plus belle à
ses agriculteurs.

C'est bien là qu'il faut chercher les raisons de 'sa répugnance
à se plier aux stipulations de la politique agricole commune
du traité de Rome.

Quoi qu'il an soit, si pour combler le retard pris par le
monde de l'agriculture, le Gouvernement français s 'est engagé
dans une politique de revalorisation des prix agricoles, il n ' est
pas possible d'éluder les conséquences de cette politique.

L'augmentation des prix agricoles ne peut se traduire, dans
le moment présent, que par une augmentation des subventions
budgétaires (c'est un transfert de charges), ou bien par une
augmentation généralisée des prix ou 'bien par les deux.

Le Gouvernement a choisi cette dernière solution, c'est-à-dire
des subventions, mais dans les limites de l'équilibre budgétaire,
et certaines augmentations de prix dont il faut seulement espérer
qu'elles n ' engendreront pas une de ces psychoses de hausse si
préjudiciables à l'économie dq ppys.

Le Gouvernement devra mettre en oeuvre tous les moyens
dont il dispose pour l ' enrayer au maximum.

3. — LA RIGIDITÉ DES CIRCUITS DE DISTRIBUTION

Bien entendu, les effets de la hausse des prix agricoles se
trouverait infiniment atténués si, rapidement, l' on pouvait
raccourcir les circuits de distribution, et, ce qui est capital,
arriver à ce que ces raccourcissements aboutissent à des baisses
de prix . Car, qui parle de prix sait quelle maladive tendance
ils ont à tendre toujours à s' aligner sur le plus haut ; mais
il en est des réformes dans les circuits de distribution comme
de toutes les réformes en général : chacun les souhaite pourvu
que ce ,'oit le voisin qui en fasse les frais.

Or, la vie moderne exige, dans le secteur commercial comme
dans le secteur agricole, des regroupements et des rationalisa-
tions, presque à l'infini.

Il faut reconnaître que le Gouvernement a « vu » la question
et ses efforts pour l'instauration de marchés d'intérêt national
est bien le reflet de ses préoccupations.

La France est un pays de petits commerçants, donc de cour-
tiers et d'interméçliaires où la sclérose est venue de la perpé-
tuation du système établi.

C'est une réforme profonde du secteur qu 'il convient d ' entre-
prendre, et dans de nombreuses branches, les producteurs
devront eux-mêmes prendre en mains l'organisation de la dis-
tribution de leur production.

Que ce soit en matière de commerce, d'agriculture ou de
construction, la politique de l'avenir est aux grands ensembles.

4 . — LA PART INSUFFISANTE CONSACRÉE AUX INVESTISSEMENTS

DANS LE REVENU NATIONAL

La diminution des prix de revient est bien évidemment liée
à .la politique des investissements.

En matière industrielle ou agricole, l'organisation, les méthodes,
l ' équipement sont les mcyens indispensables dont il faut se
pourvoir pour affronter le compétition mondiale.

Or, les publications de l'Office statistique de la Communauté
européenne (1961, numéros 7 et 8), font apparaître les chiffres
ci-après .



4384

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCES DU tU NOVEMBRE 1961

Utilisation du produit national brut en pourcentage.
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Du tableafi ci-dessus, il ressort :

— que les dépenses publiques sont sensiblement les mêmes
en Allemagne, en France et en Italie, alors qu'en 1960 nous
avons consommé 7,7 p . 100 de plus que l'Allemagne, 3,7 p . 100
de plus que l'Italie et que, pour la même année, nos investis-
sements sont respectivement inférieurs de 6,7 p . 100 et de
4,8 p. 100 à ceux de ces deux pays.

Dans la mesure où investir, . c'est forger les outils de l'avenir,
il apparaît donc que, plus encore que sur les dépenses publiques,
c'est sur la consommation privée que nous devons opérer le
transfert au profit des investissements.

Il est plus utile de se procurer à terme des silos et des
chaînes de froid que d ' agir artificiellement sur le niveau des
prix en matière d'agriculture.

En fait, les prix ne sont que le reflet d'une situation donnée,
et ce n'est pas en truquant .le miroir qu'on modifie la réalité
de la silhouette qui s'y projette.

Ajoutons, pour parfaire ces quelques commentaires sur la
situation des prix, que le consommateur français a, au cours
des dernières années c aristocratisé a ses goûts.

L'éducation du consommateur en est en France à ses débuts
et celui-ci est encore bien loin d'avoir le discernement indispen-
sable au choix judicieux des produits qu'il achète . L'influence
de la publicité dirige trop souvent le choix de I'acheteur au
détriment de la qualité et du prix.

D'autre part, l'illusion que le prix est le garant de la qualité
fait que l'acheteur refusera parfois d'acheter un produit moins
cher à qualité égale.

Ainsi, les expériences de laboratoire ont démontré que la
qualité des pâtes alimentaires ne se ressentait nullement de
l'adjonction d ' une certaine quantité de blé tendre dans leur
fabrication.

Pourtant la France vient d'être obligée de se procurer à
grands frais des blés durs dans la zone dollar pour la fabrication
de ces aliments, alors qu'elle eût pu faire une économie sérieuse
sur une partie appréciable de ces importations.

D'autre part, pour ia viande, le choix du public se fixe tou-
jours sur la même partie de la bête, ce qui contraint notre
pays à exporter à . bas prix les quartiers délaissés, et élève
d'autant le prix des quartiers demandés, toujours les mêmes.

En résumé, il appartient au Gouvernement de prêter à la
question des prix une attention de tous les instants.

Gouverner, c' est choisir entre les urgences . On ne peut, certes,
tout réformer à la fois, et telle réforme, par exemple celle du
déplafonnement des allocations familiales, doit être traitée non
seulement dans la perspective de son opportunité immédiate
et d'une certaine équité, mais également et surtout, dans celle
de son incidence sur les prix et sur la compétitivité française
sur les marchés étrangers.

B. — La nécessité d'une meilleure information
des consommateurs.

On vient d'analyser les menaces qui pèsent, dans la conjonc-
ture présente; sur la stabilité des prix . Divers chefs de hausse
peuvent conjuguer leurs effets de caractère mécanique pour
compromettre le fragile équilibre de l'offre et de la demande.
Il est particulièrement souhaitable que cette' dernière puisse
être éclairée et échaper dans toute la mesure du possible à
des sollicitations excessives ou malsaines .

D'une meilleure information du public des consommateurs,
il faut attendre en retour une constante adaptation de l'offre
tant en ce qui concerne le prix que la qualité des produits.
Un marché intérieur constitué d 'acheteurs particulièrement
avertis ne peut que conduire à l'amélioration des produits de
consommation courante qui trouveront, dans le même temps,
un accueil plus favorable sur les marchés étrangers.

1 . — L' AIDE AUX ORGANISATIONS DE CONSOMMA_'EURS

C'est l'an passé, pour la première fois, qu'une subvention
de 300 .000 nouveaux francs a été demandée par le Gouvernement
en faveur des organisations de consommateurs.

Votre commission avait à l'époque manifesté quelques réserves,
mais l'Assemblée, après avoir entendu les explications de M. le
secrétaire d'Etat au commerce intérieur, a finalement adopté
les mesures proposées.

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur s'exprimait
ainsi :

c Il est incontestable que la passivité ou même les préjugés
de certains acheteurs peuvent ralentir, sinon entraver, ia trans-
formation des méthodes commerciales.

c Nous assistons à l'apparition, dans de nombreuses branches
du commerce, de méthodes nouvelles qui concourent incontesta-
blement à l'amélioration de la productivité commerciale. Ces
méthodes sont quelque peu boudées par les acheteurs qui n'en
voient pas toujours l'intérêt.

c A l'inverse, il est clair également que les consommateurs
actifs qui savent sélectionner leurs fournisseurs et créer entre
eux une saine émulation, peuvent concourir d ' une façon très
importante à la tranformation des méthodes commerciales.

a C'est pourquoi, dans la plupart des pays, depuis déjà d'assez
nombreuses années, les pouvoirs publics se sont préoccupés
d'encourager tout ce qui pouvait améliorer l'information du
consommateur et lui permettre de savoir mieux utiliser son
pouvoir d'achat en donnant la préférence aux commerçants qui
lui apportent le meilleur service au meilleur prix .

	

'
c Je ne citerai que trois exemples : les Etats-Unis où les

associations de consommateurs ont pris un développement consi-
dérable et publient des documents importants, des catalogues
copieux et des revues qui se trouvent pratiquement dans tous
les foyers ; la Grande-Bretagne et la Belgique, où existent éga-
lement des associations fort actives publiant des documents très
répandus ; enfin la Suisse — où une organisation commerciale
connue pour ses méthodes de haute productivité —, a elle-même
constitué ses propres organisations de consommateurs et créé
dans chaque commune de quelque importance un club de
consommateurs toujours prêts à animer toutes les actions sus-
ceptibles de permettre au public d'utiliser au mieux l'appareil
commercial mis à sa disposition.

c Sur ce point, la France connaît incontestablement un retard
par rapport à ces pays étrangers, et si certaines initiatives pri-
vées, fort intéressantes, se sont déjà fait jour, elles n'ont pas
pu prendre le développement souhaitable faute d'avoir obtenu
certains concours des pouvoirs publics, concours qui, dans les
autres pays dont j'ai parlé, n'ont jamais été refusés.

c Aussi nous est-il apparu que pour soutenir cette politique
de transformation des méthodes commerciales dont vous avez,
une fois de plus, souligné la nécessité — et le Gouvernement
en est parfaitement conscient — une action au niveau des
consommateurs pouvait constituer un utile complément . s
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Il a donc semblé utile à votre rapporteur de rappeler ce qui
a été entrepris depuis l'an passé, encore que les crédits n'aient
pu effectivement arriver i destination qu'aux environs d'avril-
mai de cette année.

Voici donc précisées, sur quelques points, les conditions
d'emploi des fonds de la dotation de 300 .000 nouveaux francs
ouverte en 1961 et les perspectives de travail pour 1962 dans
ces mêmes domaines.

a) Les enquêtes menées par certaines organisations de consom-
mateurs auprès de leurs adhérents.

En vue de leur permettre de transmettre le point de vue des
usagers aux services publics ou aux centres d'études profes-
sionnels, lors de la préparation de décisions réglementaires ou
économiques, les organisations de consommateurs doivent s'infor-
mer auprès de leurs adhérents.

Il est en effet particulièrement important pour le service
de la répression des fraudes, lors de l'élaboration d'une règle•
mentation applicable à un produit, de connaitre le point de vue
des consommateurs que cette réglementation est destinée à pro-
téger.

C'est pourquoi les consommateurs doivent apporter une contri-
bution positive au succès des mesures prises dans leur intérêt.

Une étude de marché serait impraticable en pareil cas, étant
donné le court délai, les moyens financiers limités dont on
dispose, le caractère répété de ces consultations et la diversité
de leur objet.

L'étude par voie d'enquête, menée par des organisations de
consommateurs auprès des secteurs les plus directement inté-
resés présente les caractères de sélectivité et de rapidité néces-
saires . Elle a le double mérite de renseigner les responsables
des décisions économiques et d'éveiller l'attention des usagers
sur le sens et l'utilité des mesures à l'étude.

Elle prépare ainsi le courant d'échanges qui permettra à ces
mesures de s'adapter dans les meilleures conditions, aux besoins
complexes de la vie du marché.

Plusieurs études de ce genre ont été faites en 1961, grâce à
la subvention :

1 . — A la demande du service de la répression des fraudes
trois questionnaires d'enquête ont été diffusés par l'union fédé-
rale des consommateurs (U . F . C .) :

— en décembre 1960 et février 1961, questionnaire concer-
nant la consommation des agrumes. Les résultats de cette
enquête diffusée auprès de 1 .500 consommateurs, ont été com-
muniqués au service de la répression des fraudes et publiés
dans le bulletin de l'U . F. C.

— en mars 1961, le questionnaire « Que pensent les ache-
teurs de la protection qui leur est donnée par le service des
fraudes » a été distribué auprès du public des conférences du
dernier salon des arts ménagers . Ce questionnaire a été égale-
ment remis au service intéressé et publiées dans le bulletin
de l'U . F . C.

— en avril 1961, à la demande du service des fraudes et du
comité national de la consommation, un questionnaire concer-
nant la réglementation de la vente et l'étiquetage des pommes
de terre a été distribué à 2 .000 personnes . Le dépouillement
intégral du questionnaire a été remis au service des fraudes et
une synthèse des réponses a été publiée dans le bulletin de
l'U. F. C.

II. — A la demande de l ' e institut français de l'emballage et
du conditionnement s, un questionnaire d'enquête a été soumis
aux mois d'août et de septembre 1961 à 6 .000 consommateurs.
Il concernait les avantages et les défauts du conditionnement
des produits de grande consommation (alimentation, produits
de toilette et produits d'entretien).

Le dépouillement de ce questionnaire a été confié aux ser-
vices mécanographiques de 1'I . N . S . E. E. Les résultats seront
communiqués aux organisations de consommateurs représentées
au .« Comité national de la consommation s, au Bulletin de
l'U . F . C . et à 1' e Institut français de l'emballage et du condi-
tionnement s.

Ces résultats permettront d'orienter les recherches des indus-
triels et des professionnels de l'emballage dans le sens conforme
au meilleur service des consommateurs (bon marché, protection
du produit, facilités de transport, de conservation et d'emploi).

III. — Concours du meilleur acheteur . Ce concours, organisé
au mois de juin 1961 par la « Confédération des familles popu-
laires s a intéressé plus de 2.000 concurrents dans toute la
France et comprenait dans son jury des représentants des ser-
vices publics, des consommateurs, des dirigeants de l'action
social ménagère . Les représentants des firmes ont doté le
concours de 150 prix- représentant une valeur de plus de
10.000 NF .

IV. - Enquéte sur la . distribution des pourboires . Ce ques-
tionnaire, qui sera diffusé par l'U . F. C. en novembre 1961 a
pour objet de substituer la formule du « tout compris s à celle
du pourboire lorsque les consommateurs estiment que cette for-
mule est la meilleure du point de vue de l'équité et de la
facilité des prestations de service . Une enquête parallèle doit
être menée auprès des prestataires de service par l'intermé-
diaire du journal « La vie des métiers s.

V. — En 1962, des enquêtes seront faites, soit à la demande
dii comité national de la consommation, soit à la demsndc des

:rvices publics (service des fraudes, santé publique, construc-
tion, etc .) ou de centre d'études, soit à la seule initiative de
l'U. F. C.

C'est dans cette dernière catégorie que doit prendre place
l'enquête sur la vente des produits surgelés.

b) L'information des consommateurs.

Pour informer les consommateurs, l'union fédérale a diffusé
les brochures de la collection « Savoir acheter s.

Trois brochures ont été publiées dans cette collection :
— les textiles artificiels et synthétiques;
— les matières plastiques ;
— les volailles.

Une brochure éditée à 30 .000 exemplaires est actuellement
sous presse : e Savoir acheter. .. à crédit s.

Pour 1962, deux brochures sont prévues :
— « Savoir acheter. . . les produits surgelés
— : Savoir acheter . . . son logement s.

Si les moyens le permettent, deux autres brochures seront
consacrées à :

— la vente en libre service ;
— la literie.

Ces brochures ne présentent pas d'études comparatives sur
les produits de marque . Elles apportent au consommateur les
sources et les références de documentation sur ce qu'il doit
connaitre dans le domaine technique, économique et d'emploi
sur quelques grands secteurs fondamentaux de la production
et de la vente.

Toutefois, il y aurait intérêt à ce que deux associations qui
se livrent à la publication de brochures s'accordent entre elles
pour ne pas traiter le même sujet. En cas de désaccord persis-
tant sur ce point, il conviendrait que l'action soit coordonnée
à l'échelon du « Comité national de la consommation s.

c) Coordination sur le plan national.

La première condition d'une utilisation efficace de l'aide pu-
blique apportée aux organisations de consommateurs consiste
dans un partage des tâches évitant les doubles emplois et per-
mettant à chaque groupement d'effectuer, dans le vaste champ
à couvrir, la part du travail qu'il est le mieux placé pour mener
à bien.

Cette coordination, qui ne va pas de soi, se trouve facilitée
par le fait que, depuis dix ans, les représentants des principales
organisations intéressées, se retrouvent à l'Assemblée et au
Conseil de l'U. F . C.

En outre, à un échelon supérieur, un moyen de coordination
et, s ' il y a lieu, d'arbitrage, peut être le Comité national de la
consommation, sous la présidence de M. le secrétaire d'Etat
au commerce intérieur.

San objet est de e permettre la confrontation permanente
des représentants des pouvoirs publics et des représentants des
intérêts généraux des consommateurs s . (Décret du 19 septem-
bre 1960).

II comprend neuf représentants des départements ministériels
intéressés et neuf personnalités désignées à titre personnel par
le ministre en qualité de représentants des consommateurs,
sur la proposition des organisations qualifiées.

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur examine les
programmes de travail présentés par les organisations de consom-
mateurs, les oriente et les coordonne en fonction des buts à
atteindre et des compétences de chacun.

Le Comité national de la consommation lui permet de distri-
buer plus concrètement les tâches et d'assurer la complémen-
tarité des moyens mis en oeuvre avec l'aide des deniers publics.

d) Coordination sur le plan international.

L'avènement du Marché commun ouvre aux activités des
organisations de consommateurs une perspective nouvelle . qui
nécessite la mise en commun de leurs expériences et l'étude
des problèmes qui se posent à eux dans ce cadre nouveau.

Les moyens d'information des consommateurs sur les res-
sources du Marché et la valeur comparée des produits doivent
faire désormais l'objet d'un travail concerté entre les organismes
nationaux des pays membres de ce marché.
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De plus, il leur incombe d'intervenir ensemble en vue de
favoriser l'harmonisation des réglementations nationales concer-
nant les produits qui sont appelés à circuler librement sur ce
nouveau marché.

Pour cet ensemble de raisons, les organisations de consom-
mateurs des pays du Marché commun ont pris les deux initia-
tives suivantes

1 . — Ils ont participé à la constitution du « Bureau interna-
tional des unions de consommateurs » qui réunit les organisa-
tions de consommateurs de quinze pays en vue de former entre
eux un « clearing » des essais comparatifs.

Ce Bureau international publie un bulletin de liaison adressé
à ses adhérents, les tient informés des essais pratiqués ou en
projets, et leur permet de bénéficier des méthodes et des résul-
tats des travaux accomplis sur le plan national.

Ii en résulte une très notable économie de moyens et un pro-
grès technique certain.

II. — Ils ont formé, au mois de juillet 1961 un « Bureau euro-
péen provisoire des unions de consommateurs » dont l'objet
est principalement le suivant :

— assurer une liaison avec les services de la commission
spécialisée de la C . E . E . en vue notamment de diffuser à ses
membres les informations qui intéressent les consommateurs
dans la vie du Marché commun ;

— réunir la documentation utile et informer ses adhérents
des questions actuelles qui appellent une étude de leur part.

A l'issue d'une assemblée générale qui se tiendra à Bruxelles
au mois de janvier 1962, le programme de travail du Bureau
européen de liaison sera fixé en même temps que sera établie
sa forme juridique définitive.

La création de ce bureau européen, dont la présidence a
été confiée à M . André Romieu, président de l'U. F. C. doit
favoriser, non seulement la compréhension par les consomma-
teurs de ce que doit apporter la création du Marché commun à
l'amélioration de leurs conditions de vie, mais la part plus
active qu'ils .sont appelés à prendre dans l'organisation et l'ani-
mation de ce marché.

Par ailleurs, des travaux fort intéressants ont pris leur
origine en France sur la consommation, la e consommativité »
et la a radiographie » du pouvoir d'achat, menés par le centre
d'études de la socio-économie . Il serait souhaitable que ces
recherches puissent prendre un développement en rapport avec
leur importance.

2 . — LES EXEMPLES A L 'ÉTRANGER

On ne saurait donner une n'eilleure idée de l'intérêt porté
par les pays étrangers — et, notamment les Etats-Unis — à
l'éducation, l'information et la défense des intérêts des consom-
mateurs qu'en reproduisant ici de larges extraits de la confé-
rence prononcée par le président de l'union des consommateurs
des Etats-Unis.

Cette conférence portait sur « l ' épreuve des produits par
les consommateurs, instrument décisif de leur éducation ».

« Beaucoup de changements spectaculaires sont survenus dans
l'éducation des consommateurs depuis 25 ans. Quelques-uns
des anciens problèmes continuent à nous importuner aujour-
d'hui, mais un rapide regard en arrière nous montrera que
le monde du consommateur a changé si radicalement qu'il
impose une revision . complète de notre échelle des valeurs.

« Vers 1930, le régime du « cochon de payant » était à
son zénith . En l'absence de réglementations légales concer-
nant la fraude à l'étiquetage des produits alimentaires et
pharmaceutiques, des quantités d'articles de basse qualité
envahissaient le marché . Nous en étions alors au vieux problème
des mesures approximatives et des faux poids . La propagande
à la radio, nouvellement découverte, avait éveillé la voix de
sirène qui vantaient les mérites de mille remèdes et produits
de beauté . Les stars de cinéma recommandaient une douzaine
de crèmes qu'elles n'utilisaient pas . L'étiquetage des fourrures
devenait une pure fantaisie : les lapins étaient élevés, grâce
à la publicité, au rang de phoques de l'Hudson . La dénomi-
nation des textiles laissait régner la confusion dans l'esprit
des consommateurs quel que soit leur désir d'identifier les
nouvelles fabrications.

« En somme, l' effort du consommateur vers 1935 devait porter
sur lu mise à jour de la protection légale du consommateur.
Cela impliquait sa protection contre une publicité trompeuse et
l'institution et l'expansion des marques et des « standards ».
D'autre part, c'était aussi le développement de mouvement
de « testing » des consommateurs, comme unique réponse en
Amérique au problème de la publicité trompeuse. Le « testing »
des consommateurs était la croisade de tous ceux qui étaient
bien résolus à substituer à une simple attestation une épreuve
objective. Il soutenait les « labels » de qualité, dénonçait les

réclames pseudo-scientifiques, créait une équipe modeste, mais
loyale, absolument dégagée de tout lien avec la publicité et
publiait une liste mensuelle des produits recommandés . Le
« testing » des consommateurs était à l'origine un effort d'oppo-
sition violemment condamné par le « Woman's home compa-
nion », le « Good house keeping magazine » et « Parents
magazine ». aussi bien que par les grandes marques publici-
taires, comme étant contraire au mode de vie américain . Il
eût cependant assez de vitalité pour survivre aux années de
guerre et prendre un tel élan que l'union des consommateurs,
seule, pénètre aujourd'hui chez 900.000 familles tous les mois
et atteint un nombre encore plus considérable de lecteurs . Des
organisations parallèles sont nées en Grande-Bretagne, Hollande,
Belgique, Scandinavie, Australie, Nouvelle-Zélande et quantité
d'autres nations . Un mouvement international s'est constitué
cette année avec ses quartiers généraux à la Haye pour coordon-
ner les méthodes des tests et échanger les résultats de ces
tentatives autonomes. Le « testing » des consommateurs en
tant que mouvement a donc progressé spectaculairement jusqu'à
aujourd'hui, spécialement dans le domaine des marchandises
durables, et est destiné à jouer un rôle très important dans
le système américain de distribution.

« Il n'est pas besoin d'insister beaucoup sur les techniques
employées par l'organisme de contrôle . L'essentiel de la tâche
accomplie par une organisation telle que l ' union des consom-
mateurs consiste simplement à suivre les procédés employés
de longue date par le gouvernement et les services d'achat des
firmes . On achète des échantillons sur le marché, on en
arrache les étiquettes toutes les fois que c'est possible, on
fait les épreuves habituelles et les résultats sont évalués et
contrôlés par des techniciens qualifiés.

« Ces résultats sont alors traduits en des termes que le
consommateur peut comprendre et publiés avec le nom de leur
marque, sans crainte de partialité . Ces recommandations d'achat
provoquent l'adhésion des consommateurs aux produits de
qualité supérieure et jettent le doute sur les articles de mau-
vaise qualité . Grâce à elles, le consommateur a un point de
repère pour effectuer ses achats dans un marché complexe
et décevant . Bien entendu, le mécanisme du « testing » du
consommateur est jusqu'à présent encore imparfait . La liste
des produits étudiés est incomplète . Le manque de standardi-
sation de la qualité rend comparaisons et recommandations
extrêmement difficiles. La transformation rapide des modèles
et des types, la variété de leurs usages et la complexité de
beaucoup d'articles réduit aussi l'utilité de ce genre de service.
Cependant, on peut dire qu'une nouvelle et importante dimen-
sion s'est ajoutée au marché américain dans ces dernières
25 années grâce à cette nouvelle institution sociale . Malheureu-
sement, la plupart du temps, sa pénétration a eu lieu dans
les milieux cultivés et parmi ceux qui, de par leur intelligence
et leur science des achats, avaient le moins besoin de son
assistance.

« Mais, parallèlement à la croissance rapide du testing » des
consommateurs, d'autres forces ont récemment, sur le marché
américain, bouleversé les méthodes traditionnelles d ' achat et
rendu le problème de l'acheteur et, incidemment, de l'écono-
miste, encore plus difficile . On peut affirmer que la période
antérieure à 1930 était la simplicité même, un véritable âge
d'innocence. Ces rapides changements ont une importance parti-
culière, aux yeux du professeur, dans le domaine de la nutrition,
de l'habillement, des appareils ménagers et du budget familial.
Regardons quelques-uns de ces nouveaux problèmes qui rendent
le jugement du consommateur encore plus difficile.

1 . L'explosion des marques. Le supermarché moderne
comporte de 5 .000 à 7 .000 marques différentes, et ce nombre
démentiel s'accroit sans cesse . Ex. : la margarine . Un an après
que la taxe fédérale et l ' interdiction de sa coloration eurent
été levées,

« En 1951 il y en avait 174 marques ;
« En 1952 il y en avait 216 marques ;
« En 1954 il y en avait 293 marques ;
« En 1958 il y en avait 556 marques .

« Le nombre de marques, variations incontrôlées d'un même
produit, doit être considéré tout simplement comme un phéno-
mène de gaspillage. Le « Market Research Corporation » compte
actuellement sur ses rayons d'épicerie :

« 551 différentes marques de café ;
« 670 différentes marques de légumes en boîte ;
« 348 différentes marques de fruits en boite ;
« 225 différentes marques de spaghettis ;
« 412 différentes marques de viande en boite ;
« 249 différentes marques de potage en sachets.

« Les noms sans prétention qui servaient autrefois à désigner
les produits ont été remplacés, pour les fibres synthétiques, les
détergents ; la droguerie, et quantité de produits de large publi-
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cité, par de nouvelles appellations ; chacun de ces articles serait

	

cherchant à se faire admettre . C'est la base même de toute
un véritable miracle scientifique ! Quelques-uns le sont . Le
consommateur circule le long d'interminables rangées de paquets
dont le nom était pour la plupart complètement inconnus il y
a vingt-cinq ans.

a Presque toute cette explosion de marques ne correspond à
rien . Chaque producteur a cherché à augmenter ses bénéfices
en dissimulant le nom générique ou le produit de base qu 'il
utilise . Il a axé ses ventes autour de son r opre nom commercial
et a, en conséquence, accru les kilts de production et, assez
fréquemment, le prix de vente . Cette explosion de marques non
seulement complique la tâche du s testing », mais elle a créé le
chaos parmi les teinturiers, embarrassé les contrôleurs d'Etat
chargés de la vérification des produits pharmaceutiques, elle
a enfin ajouté aux tribulations des nutritionnistes . En résumé,
le vocabulaire ordinaire de la science et élu commerce a été
corrompu au détriment de tous, excepté des profiteurs de la
publicité. »

Dans la suite de son exposé, le président de l'union des
consommateurs des Etats-Unis a consacré des développements
particuliers aux fraudes constatées à l'empaquetage dont il
signale qu'elles devraient provoquer une révolte des consomma-
teurs . Il regrette également la rapidité avec laquelle les fabri-
cants changent leurs modèles en vue de stimuler les ventes et
signale, en outre, que la pratique des prix fictifs qui consiste à
vendre à un prix réel sensiblement inférieur à celui officielle-
ment annoncé, s'exerce à l'encontre des intérêts des consom-
mateurs.

Egalbment, la fraude au crédit, la surenchère des désignations
de qualité et la pression excessive de la publicité ont été
déplorées par l'orateur qui a poursuivi:

z Depuis près d'un quart de siècle, le mouvement du « testing
élu consommateur et l'économie ménagère ont suivi des voies
séparées, mais en somme parallèles . Le a testing » du consomma-
teur peut être considéré comme une sorte de cours pour adultes
désireux de se mettre au courant des développements de la
médecine, des progrès de la nutrition, des questions de qualité
et de fraude. Le s Consumer Union » compte à sa direction
depuis quelques années un spécialiste des questions ménagères,
aussi bien que plusieurs physiciens, chimistes, économistes,
ingénieurs agronomes, etc. Pour beaucoup de nos études, spécia-
lement dans le domaine de l'alimentation ou de l'é quipement
domestique, nous avons été aidés soit par des a tests » tech-
niques pratiqués par des économistes spécialisés, soit grâce

' au concours direct des universités. La grande majorité des
diplômés des écoles ménagères ont, à un moment ou à un
autre de leur carrière, été en contact avec nous.

a Je dois reconnaitre, pour être juste, que beaucoup d'écono-
mistes spécialisés dans les questions ménagères ont marqué quel-
que réserve à l'encontre du mouvement de « testing du consom-
mateur . Nous avons eu parfois le sentiment que nous n'étions
pas toujours en terrain très sûr quand nous publions des résultats
de tests défavorables à certaines compagnies . Mais cette réserve
provient, en grande partie, du fait que les problèmes de ces
économistes sont au niveau de la recherche plutôt que du
a testing » . Comme l'a fait remarquer un principal de collège,
la fonction de l'université est de faire avancer les connaissances
tandis que le « testing » ne fait qu'affirmer la possibilité d 'adap-
tation d'un produit à servir un but donné . Cependant, quand je
vais dans des écoles ménagères, je suis frappé élu grand parallé-
lisme qui règne entre le travail d'une agence de e testing » du
consommateur et les matières étudiées dans ces écoles . Quantité
de sujets sont communs : les produits type et leurs caractéris-
tiques, les techniques de test, les fraudes clans le poids et l'em-
paquetage, les garanties de du r ée ou de bon fonctionnement,
les questions de budget, etc . Le a testing » n'est pas un intrus

Conclusions.

La situation actuelle est caractérisée par:

— des finances encore saines et une trésorerie à l'aise ;
— une production en progression modeste ;

— des investissements insuffisants :
a i Par rapport aux pays voisins ;
b) Par rapport aux besoins des dix prochaines années.

Ces besoins sont commandés par :
— l'accroissement de la population
— le Marché commun ;
— l'aide aux pays sous-développés.

Il est donc nécessaire d'adapter la capacité de production en
vue de produire à des prix compétitifs et notamment:

— de concevoir l'aménagement du territoire en tenant compte
de ces impératifs ;

— d'orienter et de rationnaliser notre production:
— de faire un effort particulier sur la productivité et sur

les prix ;
— d'ouvrir l'éventail de nos produits à l'exportation.

Il n'est pas moins nécessaire d'écarter les dangers d'un plan
social purement national, car, pour réaliser l ' uniformisation des
prix de revient dans le cadre européen, il est indispensable
d'obtenir la collaboration européenne pour tout progrès social
autre que l'accroissement de rémunération dû à une augmenta•
tion de productivité.

Economiquement, la France ne fait encore que s'éveiller à
la compétition internationale . De sa cohérence, de sa sagesse
et de sa cohésion dépendront son épanouissement et son avenir
de grande nation.

consommation s'encadrant dans les complexités d'un monde tech-
nique.

a Une question encore mal résolue et qui trouble la bonne
entente économique est celle de la mention des marques par
l'agence des tests . C'est un sujet particulièrement délicat . Dire
la vérité peut en certains cas être impopulaire, quand certains
intérêts économiques particuliers sont en jeu . Les détaillants
peuvent également se trouver affectés clans leur travail par la
cote précise de marques dont ils ont la concession . Enfin, les
discussions autour de lois destinées à assainir le commerce et
les pratiques de vente peuvent peser sur le calme et la tranquil-
lité d'une communauté . Cependant, il faut bien regarder ces
problèmes en face si l'on veut donner un enseignement efficace
et impartial, dénué de toute ambiguité . L'éducation du consom-
mateur doit se faire dans un Iangage clair.

« J'ai une confiance profonde dans l'avenir du testing s

aussi bien que dans l'éducation du consommateur . Il semble
que nous soyons maintenant au seuil même de la représentation
du consommateur au Gouvernement, de sa protection active et
efficace par les sociétés fédérales ou d'Etat (la a Federal Trade
Commission » et la Food and Drug Administration » ont pris
un regain de vitalité depuis les récents scandales de Washington).
Il semble vraiment qu'il y ait un mouvement très important
en faveur du consommateur, non seulement en ce qui concerne
la vérification de la publicité et le coût réel du crédit, mais
d'une manière générale pour arrêter rapidement la destruction
des valeurs dans tous les domaines où la fraude et l'imposture
peuvent s'exercer. »

En définitive, en France comme à l'étranger . l'éducation du
consommateur doit tendre à le faire échapper au comportement
qu'on a pu ainsi caractériser : « On achète des choses dont on
n'a pas besoin, à des prix que l'on ne peut pas payer, à des condi-
tions que l'on ne peut pas tenir, sur une publicité à laquelle
on ne croit pas r .
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N` 1445

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du plan sur le projet de loi de finances
pour 1962 (n° 1436), par M. Marc Jacquet, rapporteur général,
député .

• ANNEXE N u 13

i FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

1 . — Charges communes.

Rapporteur spécial : M. YRtssou.

Mesdames, messieurs, si le budget des charges communes
continue à s'accroître d'une année à l'autre, une réforme de
structure réalisée en 1962 contribue à en simplifier l ' examen
et en alléger la discussion.

Ce budget passe de 15,45 en 1961, à 17 .42 milliards de nou-
veaux francs en 1962. Il augmenie ainsi de 1,97 milliard soit

.12,5 p. 100.

Les dépenses en capital demeurant sensiblement au même
'niveau que l'an dernier (3,14 milliards de nouveaux traites),
.les dépenses ordinaires progressent de 15,13 à 17,10 milliards
de nouveaux francs, soit, en pourcentage, de 13 p. 100, chiffre
un peu supérieur à celui de l'an dernier (11 p. 100).

La masse des dépenses ordinaires inscrites au budget des
charges communes atteint près de 40 p. 100 du total des dépenses
des services civils et 25 p . 100, comme en 1961, de l'ensemble
des crédits du budget général.

Enfin, le budget des charges communes groupe 57 p. 100 des
mesures nouvelles inscrites au budget général au titre des
dépenses ordinaires, à savoir 2,6 milliards sur 4,5 milliards
de nouveaux francs, contre 50 p . 100 en 1961 (un milliard sur
2,06 milliards de nouveaux francs).

Mais l'étude de ces crédits peut être effectuée plus aisément
que l ' an passé en raison d 'une présentation nouvelle du budget
et au bénéfice d'une tradition parlementaire à créer.

Un ensemble de chapitres dont la nomenclature figure à
'l'annexe I, représentant une masse de crédits de l'ordre de
8,3 millions de nouveaux francs, sont en effet extraits du budget
des charges communes et transférés désormais aux budgets des
ministères qui naguère en devenaient les attributaires en cours
d'année.

Il en est ainsi de diverses subventions économiques trans-
férées aux budgets de l'industrie, de l 'information, de l ' agri-
culture, de l'aviation civile, des travaux publics . II en est de
même de diverses subventions d'ordre social, transférées au
budget des anciens combattants et des contributions aux dépenses
de certains organismes européens transférées au budget des
affaires étrangères. Tees ces crédits cessent de donner lieu à
discussion dans le cadre du budget des charges communes.

Votre commission des finances se réjouit de voir réalisée
dans ce budget la réforme que votre rapporteur avait demandée
en son nom dans ses deux premiers rapports et qui avait été
promise par le ministre des finances au cours des derniers
débats budgétaires . Il y a là un exemple précis et concluent
de l ' efficacité des dialogues qui peuvent s' instituer entre l' Assem-
blée et le Gouvernement.

Toutefois, votre commission qui a noté avec satisfaction le
transfert au ministère de l'agriculture et l'augmentation du
prédit relatif aux amendements calcaires, a estimé souhaitable

que ce chapitre figure à l ' état H, au rang des dépenses pouvant
donner lieu à des rennrts de crédit et a déposé un amendement
à cet effet.

La réforme de str ucture ainsi intervenue n'est cependant pas
arrivée à sen terme . D'autres crédits figurent encore au budget
des charges communes, sans autre raison que l ' habitude prise.
Il s'agit, entre autres, de -crédits importants, ceux qui accusent
la plus forte augmentation sur 1961, et qui intéressent spécia-
lement l'agriculture, à savoir les crédits du F . O. R. M. A.
(1,29 million de nouveaux francs), et ceux relatifs aux céréales
(0,31 million de nouveaux francs).

Il est souhaitable, à tous égards, qu'ils soient l'an prochain
incorporés au budget de l'agriculture.

Dès cette année, votre commission a estimé que leur discussion
devrait prendre place dans le cadre du budget de l'agriculture
et non dans celui des charges communes, afin d ' éviter la dis- .
persion des interventions, au préjudice du débat public.

L ' examen comptable du budget des charges communes, dans
l'ordre classique des titres, fait l'objet de l' annexe II ; la dis-
cussion des éléments fondamentaux de ce budget se trouve
circonscrite dans le présent rapport, à trois séries de problèmes
essentiels :

	

-

1. — La dette publique.

II. — La fonction publique.

III . — Diverses interventions publiilues.

PREMIERE PARTIE

LA DETTE .PUBLIQUE

Les crédits affectés dans le budget des charges communes à
la dette publique proprement dite n 'augmentent que très légère-
ment en 1962 . Si l'on exclut les crédits annexes relatifs aux
garanties et aux dépenses en atténuation de recettes, les charges
de la dette ne s'accroissent que de 49 millions de nouveaux
francs, soit 1,4 p . 100 .

(Ru nouveaus (ronce).

Delle publique et dépenses
en aPlénialinu des re-
celles.

ire partie. — Dette in*
Meure . — Dette perpé-
tuelle et amortissable ..

2° partie. — Dette Inté-
rieure . — Dette Ruilante

3 , partie . — Delle exté-
rieure	

Totaux	 3 .4 47 .373 .8351 3 .496 .260 .392

Le tableau ci-dessus montre que l'augmentation des dépenses
de dettes proprement dites traduit celle des intérêts de la dette
flottante, la charge d'intérêts de la dette perpétuelle et amortis-
sable, et de la dette extérieure accusant une diminution mar-
quée.

NATURE DES DAI'ESSES

I . 085 .554 .638

2 .071 .240 .000

290 .579 .19'7

1 .027 .914 .506

2 .200 .395 .000

267 .950 .88G

CRRDITS
volés

pour 11161 .

CRP,DITS '
prévus

pour 1902 .

DIFPRrnMES
entre

1961 et 1962.

— 57.610.132

-1- 129 .155.000

— 22 .628.311

+ 48.s8d.557
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La consolidation de la dette extérieur ..

La dette extérieure n'a pas seulement changé de poids, mais
aussi de nature . Comme les remboursements anticipés ont exclu-
sivement porté sur le court et le moyen terme, elle est devenue
une dette à long terme, au taux d'intérêt modéré, à l'égard des
U. S . A ., du Canada et de la B . I . R . D. Notre dette extérieure en
devises se répartissait, à la date du 31 août, de la façon sui-
vante :

— dette à l'égard du Gouvernement des Etats-Unis ou des
agences américaines	 1 .394,1 millions de dollars.

— dette vis-à-vis de la B . 1.
R . D	 218,3

— dette vis-à-vis du Canada . 143,6

1 .756 millions de dollars (1).

L'échéancier de la dette extérieure française se prolonge jus-
qu'en 1987 selon le tableau ci-après :

Echéances annuelles de la dette française jusqu 'à son extinction.

(Capital et intérêts .)

(En millions de dollars.)

191'2	
191 :•'	

1970	

19:1	
1972	
197' :	

191 -

1)1!5	

19 :!1
I9vl
1951	
1)1''	
I!l, : :	
I!I.Kj	

1987 ,	

Le tableau ci-dessus montre que la charge de notre dette
actuelle se situera aux environs (le 140 millions de dollars
jusqu'en 1971 inclus, elle descendra à 95 millions en 1972, puis
à 45 à partir de 1978 pour s'éteindre en 1988.

Les cinq prochaines échéances en capital et en intérêt qui
se situent aux environs de 140 millions de dollars confirment
que les années difficiles du po'7t de vue de notre dette extérieure
sont révolues, car cette charge est aisément supportable par
une balance des paiements créditrice.

Ainsi se manifeste sur le plan de la (lette publique l'évolution
favorable de notre balance des comptes et en particulier de notre
balance commerciale et le succès d'une politique concurrentielle
liée à la stabilité du franc qui en reste la condition fondamentale.

b) . Le DETTE INTÉRIEURE

A l'intérieur, le rythme de l'endettement public s'est ralenti
dans des proportions jamais encore connues.

(1) Ce chiffre, qui correspond à 8,6 milliards de nouveaux francs
est nettement inférieur au chiffre de 10,08 milliards de nouveaux
francs figurant dans le tableau des pages précédentes et qui est
extrait des situations résumées du Trésor. Cette différence tient
notamment au fait que la situation résumée tient également compte
des engagements en francs vis-à-vis des organismes internationaux
résultant du versement de notre quota à ces organismes (F. M. I.,
B . I . R . D ., Banque européenne d'investissement).

A. — La dette publique proprement . dite (1).

Au-delà de la variation annuelle des crédits, il convient de sou-
ligner l'évolution extraordinairement favorable de la dette
publique proprement dite, tout au long de l'année 19;0 comme
au cours de l'année 1961.

L'évolution de la dette publique depuis 1954 est retracée dans
le tableau ci-après qui dégage la dette extérieure et la dette
intérieure :

Evolotiott de la dette publique.

1"r janvier	

I"'' jau nily 1957	
1rr janvier taos	
J"r jar nier Illan	
1"'' jnll cire 191111	
Id janvier. 1!161	

: .0 juin 1! 1411	
1''r Jan\"ier 19,1'	

IIF:')llC

	

MONTANT 1 1 \RL\'l ION
inlFriru ro

	

dr la delle
(1) .

	

pld n liqur.

F:11 wiI L rd- dr ' non, ,II\ frwr . ..

IIIi'l'ta

r~l,'rivure.
I) .rTES

it .77

„11
61 .91
11:,61
71 .16
72 .s:,
',83

Il S .'ri,' Inulln~i nr I•nnlprena , ll In Celle III•, l' T . 'fa dr 111 raide

aulldnnul• l)Illnurli •1'Inrtll Il' la li . 'l' .

	

F . Ne delulrrud

	

pt- le>
4'111' 1•,' , l,lllnlall's ,luu '1'n'-(1r.

(2) l'.\alllali1111,

On peut constater à la lecture de ce tableau que l'endettement
de 1960 n'est que de 0,66 milliard de nouveau., francs et que
celui de 1961 se situera vraisemblablement à un chiffre encore
inférieur.

Ces chiffres prennent toute leur.valeur si on les confronte avec
ceux de la dernière période décennale de 1949 à 1960, au cours
de laquelle l ' endettement global s'est accru de 150 p . 100, à
un rythme moyen de 4,5 milliards de nouveaux francs par an.

Mais il convient d'analyser l ' évolution de l'endettement public
en dégageant la dette extérieure et la dette inférieure.

a) LA DETTE EXTÉRIEURE

Au regard de l ' étranger, le Trésor a réalisé un désendettement
sans précédent, accompagné d'une consolidation de la dette exté-
rieure.

La dette extérieure s 'élevait, au 1” janvier 1961, à 13,07 mil-
liards de nouveaux francs . Au 30 juin, elle avait été ramenée à
12,64 milliards de nouveaux francs . Elle a été massivement
réduite en août par des remboursements à l'U . E. P. et au
fonds monétaire international.

Les chiffres récents ne sont pas encore connus, mais au 31 août
dernier, le montant de la dette extérieure s'établissait entre
10 milliards et 10 milliards et demi de nouveaux francs, c'est-à-
dire un niveau inférieur à celui du 1" janvier 1954.

Ainsi, le pourcentage de la dette extérieure dans l ' endette-
ment public,•qui était de 25,5 p . 100 à la fin de 1949 et qui était
encore de 11,4 p . 100 au 30 septembre 1960 ne sera plus, au
1" janvier 1962, que d ' environ 10 p . 100.

L'allégement de la dette extérieure.

Les remboursements effectués depuis la fin de 1958 au titre
de la dette extérieure, se sont élevés au total à 1 .356,6 millions de
dollars, alors que les échéances contractuelles, pour les trois
années en cours, n ' atteignaient que 975,7 millions de dollars.

Le montant des paiements présentant un caractère d'anticipa-
tion s'élève, pour l'ensemble de ces trois années à 381 millions
de dollars . Mais en fait, le montant des remboursements anti-
cipés est plus élevé puisqu 'il porte, pour une grande part, sur
des échéances qui se situaient au cours des années 1960 et 1961.

Les bénéficiaires des remboursements anticipés ont été le:
fonds monétaire international et les pays de l'U. E . P ., en parti-
culier l'Allemagne fédérale, la Belgique, la Suisse et l'Italie.

Les économies d'intérêts résultant des remboursements antici-
pés atteignent des sommes importantes, en dépit des taux rela-
tivement faibles des emprunts étrangers de la France, puisqu'on
peut chiffrer ces économies d'intérêt à 58 millions de dollars.

(I) A l'exclusion des dép0ls des corre,p),ntlalils du Trésor .

IN N I:Ii C 11'1 TI. INT F : ll n r5 t O T .1L

l i1,J
1 lu,n
139.2
138,1
113,7

1 :19,8

137,9
137
1 :15,9

!1:1,9
93
91,9
Sn
621 ,6

1
15,2
-1.)
111,3
1l,9

1 :1,:1
1

3,3
6 .2
3,11
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Le tableau ci-après reprend l'évolution de la dette intérieure

	

Un ralentissement très net tiens le rythme. d'accroissement de
depuis le i" janvier 1959 :

	

la dette intérieure peut donc être observé, qui contraste avec
l'augmentation rapide enregistrée au cours des années précé-

Evolution de la dette intérieure.

	

dentes .

B . — L'endettement publie.

Pour rendre une vue plus pénétrante de la réalité il faut
cependant considérer l'évolution de l'endettement global sur une
longue période, en le rapprochant de l'impasse et des recettes
budgétaires.

L'évolution de l'endettement public depuis 1949.

Le tableau ci-après retrace, depuis 1949, l'évolution de l'en-
dettement public dans tous ses éléments constitutifs.

Ernluliun rte l 'endettement public depuis 1949.

neSSA '1' 111

(Eu milliards de nouaeauz francs .)

1 . — I)r11r iulériclire	

	

27 :2 :1

	

28 .9i ! :311,32

	

35,71

	

51,77 145,29

	

48,E

	

55,11

	

61,91

	

67,61

	

71,16

	

72,85' 72,83

DATES
\ION TANT

de ,a delle iu ; érieure .

VARIATION
1u1r rappnrl à l'année

nn la date

	

prr~é~lente.

En milliard- de uou,eau x frnne~J

1 ,1' janvier 195:i	
44• r .1 ;1n\ ire l :)Ip1	

80 ,111111

	

1961	

+ 5 .70
+ ; .55
+ 1,69
— 0,02

FIN FIN FIN FINFIN FIN FIN FINFIN

114;6. 1960.1933. 1958 . 1959.

AU

30 juin

1961.

FIN.

11151.

i ;)

9

	

10, 1 (9

	

12 .39

. 7,72 I

	

n,,,,

	

4,419
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Ce tableau permet de constater que l ' augmentation de la dette
consolidée (dette perpétuelle, dette à long et moyen terme) est
asesz considérable malgré la quasi-extinction de la dette per-
pétuelle . La dette consolidée est passée en effet de 10,02 milliards
de nouveaux francs fin 1949, à 25,42 milliards de nouveaux
francs au 30 juin 1961 . Cette augmentation résulte notamment
de l'émission des emprunts Pinay (4,28 milliards de nouveaux
francs en 1952, 3,20 milliards de nouveaux francs en 1958) et
Ramadier (3,20 milliards de nouveaux francs en 1956), des règle-
ments des dommages de guerre par émission de titres, enfin des
engagements envers la caisse des dépôts sous forme principa-
lement d'annuités H. L. M.

Les bons du Trésor sont également en forte augmentation
puisqu'ils passent de 9,49 milliards de nouveaux francs à la fin
de 1949 à 39,40 milliards de nouveaux francs au 30 juin 1961.

La forte augmentation des bons du Trésor concerne aussi bien
les bons en comptes courants détenus à raison des deux tiers
environ par le système bancaire, que les bons sur formule :
ceux-ci représentent actuellement près de la moitié du total,
contre un tiers à la fin de 1949.

Quant aux dépôts des correspondants, les accroissements les
plus importants- portent sur les dépôts des budgets annexes,
essentiellement des P. et T . en raison des chèques postaux, des
collectivités administratives et des établissements publics et semi-
publics (caisse des dépôts et crédit agricole) .

L'endettement public comparé au produit et au revenu national.

Au regard du produit national brut, la dette publique ne
cesse de décroitre en valeur relative depuis 1957:

Evolution respective de l'endettement public
et du produit national brut.
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D ' autre part, si l 'on rapproche le montant de la dette publique
intérieure de divers pays occidentaux du revenu national de
chacun d'eux, on constate que la France est l'un de ceux dont
la dette représente une part relativement faible du revenu
national. En effet, en 1959, la dette publique intérieure repré-
sentait 137 p . 100 du revenu national en Grande-Bretagne,
73 p . 100 aux Etats-Unis, 65 p . 100 en Belgique, 52 p . 100 aux
Pays-Bas, 41 p . 100 en Italie, alors qu' en France la proportion
n' était que de 36 p . 100 . La dette allemande, par contre, n'est
que de 4 p . 100 du revenu national, situation exceptionnelle qui
tient aux opérations monétaires effectuées dans ce pays depuis
la fib de la guerre.

La dette publique et les dépenses budgétaires.

Or. peut rapprocher également le montant de la dette publique
des dépenses budgétaires_ et dresser, en partant de 1938, un
tableau comparatif, de l'évolution en francs constants de la dette
d ' une part, des dépenses budgétaires d'autre part.

Evolution respective de la dette publique intérieure et extérieure
et des dépenses budgétaires.

INDICE:

	

910— 19a8

àII5'

	

S

Della publique 11) . I

	

Dépenses budgétaires.

1938 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100

1056 . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' 57 209

1957	 on 183

1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 00 209

1959 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 2t5

1960	 58 2.12

(1) Non compris les dépôts des correspondant : du Trésor.

Il est permis ainsi de constater que, de 1938 à 1960, la dette
en francs constants a diminué de plus de 40 p. 100, alors que
dans le même temps des dépenses budgétaires ont• plus que
doublé .

La dette et l'impasse.

L'accroissement annuel de la dette publique correspond au
montant de l'impasse budgétaire, charge des amortissements
exclue, déduction faite des correspondants du Trésor, caisse des
dépôts et chèques postaux.

Le tableau ci-après retrace l ' évolution de l ' endettement et de
l 'impasse depuis 1956.

1957

	

1958

	

I

	

1959

	

1960

'En

	

milliards d 'ancien, francs .)

1 .'

	

i1 6911 628 ils

-t-

	

83 -1. 68 ( 3 )
+

	

i5 + 22 + 21 11

—

	

1 .9 215 ( i ) '
— 18 5

+

	

!'8 (t -F :,65 + 631 + 12i

+

	

13711 + 932 + 431 + ;6) 75
+

	

277 — 26 + lia + :e19
+ —(5) :3i1 É--

	

( + 10

(1) ï rouulris les relaliens avec les instillas d'émission d'outre-mer.
(2) dont 30o milliard. en contrepartie de la réévaluation de la dette

extérieure.
(3) Les émissions des litres C . A . Ii- E . 1 : ., sent comprises, depuis

le t e, janvier 1959 dans les dépenses bultsrlaires.
(i) La su p pression de la Caisse autonome d'amortissement a

entralné la réintégration de ces ressources dan ; les recettes budgé-
taires.

(5) Cet aeerois s enlcnt des enraiscs',emporte, notamment, une aug-
mentation de 2110 milliards de portefeuille d'obligations cautionnées
détenues par le Trésor

(6) Non compris la delle des P . T. T . et de la Caisse autonome
d ' amortissement.

En 1960, l'endettement a été inférieur à celui qui était envi-
sagé, car l'impasse de trésorerie s'est révélée moindre que celle
prévue dans la loi de finances : l ' impasse budgétaire, initialement
fixée à 6,12 milliards de nouveaux francs, a atteint en fin
d'année 6,93 milliards ; mais l'impasse de trésorerie n'a atteint
que 4,15 milliards.

La différence entre l'impasse budgétaire et l'impasse de tréso-
rerie s'explique, d 'une part, par des plus-values fiscales et,
d'autre part, par la non-consommatiôn de certains crédits qui a
donné lieu à des reports particulièrement abondants . L'existence
de plus-values fiscales est un élément favorable qui témoigne
de la prudence avec laquelle les évaluations initiales sont effec-
tuées. En revanche, les reports de crédits sont non seulement
regrettables dans la mesure ou ils témoignent de lenteurs dans
la mise en oeuvre des programmes administratifs mais ils cons-
tituent aussi un élément inquiétant pour les années futures, car
la consommation massive des crédits de report risque de peser
sur la trésorerie des années 1962 et 1963.

La structure de l 'endettement public.

L'évolution de la dette publique depuis 1949 .est retracée dans
le tableau ci-après :

IllieI, NS TIDN
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Evolution de l ' endettement public depuis 1949.
(Pourcentage des diverses catégories de l ' endettement par rapport au total .)
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A la lecture de ce tableau, on constate que l'endettement inté-
rieur se traduit tout d'abord par un accroissement de la part
des bons du Trésor qui représentait 32,2 p . 100 du montant de
la dette en 1960 centre 20,5 p. 100 en 1949 et celle des corres-
pondants du Trésor : 25,7 p . 100 en 1960 contre 15,8 p . 100
en 1949.

La dette consolidée (dette perpétuelle et amortissable) demeure
à peu près stable en valeur relative (22,7 p . 100 en 1960 contre
21,6 p . 100 en 1949).

En revanche, la dette envers l'institut d'émission est en recul,
puisqu'elle passe de 16,6 p . 100 en 1949 à 8 p . 100 en 1960.

dsu total, la dette flottante ne présente pas un caractère
alarmant.

En 1959, la dette à court terme, représentait 22,8 p . 100 du
revenu national en France, alors que dans les pays étrangers,
le pourcentage de la dette à court terme par rapport au revenu
national était de 29,1 p . 100 en Grande-Bretagne, 27,7 p. 100 en
Belgique, 24,8 p. 100 en Italie . 16 .9 . p . 100 aux Pays-Bas et
49,8 p. 100 aux Etats-Unis.

La part de la dette à court terme aux Etats-Unis pose d'ailleurs
un problème à l'administration, surtout en raison de l'excessif
montant des titres venant à échéance dans les cinq années à
venir. La dette fédérale se trouve, en effet, concentrée sur les
échéances les plus courtes, puisque sur 291 milliards de dette,
145 viennent à échéance dans un délai inférieur à cinq ans dont
75 milliards de dollars à échéance etc moins d'un an . Les expé-
riences récentes faites en 1960 pour rallonger les échéances de
plusieurs anciennes émissions n'ont qu'imparfaitement réussi . Il
semble qu'on s'attend à un nouvel effort de consolidation dans le
cours des mois à venir.

En France. le problème de la consolidation se pose également.
Mais il n'a pas paru opportun aux autorités financières de pro-
céder à de grands emprunts de consolidation . La technique suivie
est plus souple : elle tend à allonger la durée des bons du Trésor
en créant une formule nouvelle, les échéances à trois ou cinq
ans . Les résultats récents des émissions des bons du Trésor
montrent que cette procédure, qui a l'avantage d'être moins
coûteuse que l'émission d'In grand emprunt, a, jusqu'ici, recueilli
des succès très nets : dans la période du 19 juin au 31 août 1961,
plus de 536 millions de nouveaux francs de bons de trois à cinq
ans ont été souscrits, alors que les émissions nettes d'autres
catégories de bons, se sont élevées à 48 millions pour les bons à
un an, trois millions pour les bons à deux ans et deux cents
trente-quatre millions pour les bons à intérêts progressifs 'de
trois mois à trois ans.

En conclusion, nous ne devons témoigner d'aucun excès de
crainte devant le volume de la dette flottante, car une grande
partie de cette dette comprend une série d'éléments qui demeu-
rent statistiquement stables. Mais nous ne devons pas, non plus,
faire preu~'e d'un optimisme excessif devant l'évolution remar-
quable de la dette publique sur laquelle pèse l'hypothèque assez
lourde des reports de crédits susceptibles d'entraîner des décais-
sements importants pour le Trésor . Au total, c'est sur la conti-
nuité des efforts et sur le maintien de la stabilité du franc qu'il
faut compter pour écarter tout danger dans l'évolution de la
dette publique .

DEUXIEME PARTIE

LA FONCTION PUBLIQUE

Sous cette rubrique seront examinées trois catégories de pro-
blèmes concernant respectivement :

— les fonctionnaires ;
— les retraités ;
-- la réforme de la fonction publique.

A . — Les foncticnnaires.

Il est à peine besoin de souligner l'ampleur du problème posé,
et l'acuité de l'interrogation, adressée tant au Gouvernement
qu'au Parlement par les agents des services publies.

La fonction publique au sens large, militaires et collectivités
locales compris, groupe deux millions de personnes, c'est-à-dire
environ le dixième de la population active . Au total, six millions
de personnes environ sont intéressées directement par les pro-
blèmes de la rémunération de la fonction publique . A ce chiffre,
il faut ajouter les retraités, les pensionnés et les anciens combat-
tants qui sont rattachés par le lien du rapport constant aux
agents du service public . Dans son ensemble, le secteur public
représente environ 20 p . 100 de la masse des salaires distribués
contre 60 p. 100 pour le secteur privé et 11 p . 100 pour le secteur
nationalisé.

Le rang des fonctionnaires dans la nation, n'a cessé de régres-
ser, tandis que la place de la fonction publique dans l'Etat n'a
cessé de s'élargir.

Traditionnellement l'appartenance à la fonction publique confé-
rait une certaine sécurité, sous forme de stabilité de l'emploi,
et certains avantages, sous forme de retraites et de prestations
sociales particulières . Au début du siècle, la fonction publique
pouvait, à cet égard, être considérée comme en avance sur les
autres catégories de la population . Elle faisait figure sinon de
privilégiée, du moins de précurseur. Aujourd'hui, elle a été au
moins rattrapée dans le domaine de la sécurité et dépassée dans
celui des rémunérations . Dans une évolution d'ailleurs heureuse,
le secteur privé a accompli de grands progrès dans l'ordre social :
garanties de plus en plus poussées contre les licenciements abu-
sifs, régimes de retraites souvent équivalents, sinon plus favo-
rables que ceux des fonctionnaires, extension des avantages
sociaux à toutes les catégories professionnelles.

Sur le plan des rémunérations le désavantage du secteur public
ne saurait être contesté . Sur un effectif de 900 .000 fonction-
naires civils près .de 70 p . 100 gagnent moins de 920 NF par
mois, moins de 3 p . 100 gagnent plus de 1 .750 NF par mois.

A ne considérer que la situation faite aux fonctionnaires, il
semble donc que plus l'Etat multiplie ses tâches, moins il
se donne les moyens de les remplir avec efficacité.

Nous devons donc ici prendre conscience de la crise de la
fonction publique ; prendre mesure des efforts qui ont été faits
pour la surmonter et enfin — car c'est le rôle de votre commis-
sion — prendre parti devant les dispositions qu'impose une
remise en ordre nécessaire.

1° LA CRISE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Déjà décrite dans nos rapports précédents, aggravée depuis
lors, la crise de la fonction publique se traduit par une désaf-
fection grandissante à l'égard des services de l'Etat qui met
en cause, dès à présent, le fonctionnement régulier des admi-
nistrations et qui risque à la longue de compromettre l'autorité
publique elle même.

Cette crise apparaît d'abord dans le déficit du recrutement
pour un grand nombre de catégories de foncti-nnaires . Malgré
l'effet compensateur de la « féminisation n et l'abondance de
candidatures dans les régions peu ou mal développées (au moins
pour certains postes de catégorie C), il est impossible de com-
bler les vacances existant dans un très grand nombre de cadres.

La a féminisation .s est un phénomène qui affecte tout parti-
culièrement les agents des catégories C et D . A titre d'exemple,
on peut signaler que les trois quarts des agents de constatation
des impôts sont des femmes . D'autre part, il est certain que des
candidatures à des emplois de fonctionnaires relevant de ces
mêmes catégories C et D sont relativemnt nombreuses dans
les régions de France les moins développées, en particulier
dans le midi et le Sud-Ouest . Mais ces éléments ne suffisent
pas, tant s'en faut, à pallier les difficultés de recrutement.

Ces difficultés affectent l'assiette et le recouvrement de l'im-
pôt : en 1957, le nombre des candidats au concours d 'inspecteur
des impôts était de 154, en 1961 il n'a été que de 198, alors que
la moyenne des emplois à pourvoir chaque année est de l'ordre
de 400.

Dans l'éducation nationale, le recrutement du personnel ensei-
gnant pose de très graves difficultés, en particilier dans
l'enseignement technique : en 1960, pour 438 postes de profes-
seurs d'enseignement technique mis au concours, il s'est pré-
senté 1 .055 candidats dont 228 seulement ont pu être admis.
Comment pourrait-il en Mtre autrement alors que le traitement
des intéressés est à peine équivalent, parfois même inférieur,
aux rémunérations offertes à leur élèves débutants dans les
entreprises privées ?

Mais les autres administrations ne sont guère mieux parta-
gées . En 1961, pour 75 emplois d'attachés de préfecture offerts
au concours, il s' .st présenté seulement 28 candidats, dont
11 seulement ont pu être reçus.

Si cette situation tient pour une part à la période des classes
creuses que nous traversons jusque vers 1965, elle s'explique
plus encore par la concurrence et l'attrait du secteur privé et
du secteur nationalisé qui offrent l'un et l ' autre des situations
de début très supérieures ou des déroulements de carrière plus
avantageux . Au-delà de la crise du recrutement, la crise de
la fonction publique se manifeste par l'accélération des départs,
surtout chez les jeunes fonctionnaires, souvent d ' élite, dans
les cadres supérieurs, au point que le nombre de détachements
hors la fonction publique proprement dite a triplé entre 1957
et 1961 .
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1Cette crise prend enfin le caractère d'une véritable crise
morale chez les fonctionnaires en activité . Leur amertume est
faite de la convergence entre les déceptions du passé, le décou-
ragement du présent et les appréhensions de l'avenir.

Les déceptions du passé sont à la mesure des promesses
non tenues (non-application du statut de 1946 ; non-respect de
la loi du 3 avril 1955 sur l'harmonisation du secteur public et
du secteur nationalisé ; course vaine entre les traitements et
les prix dans les périodes d'inflation).

Quant au découragement du présent, il s'explique par l'évo-
lution défavorable des termes de comparaison entre les secteurs
public et parapublic et plus encore avec le secteur privé.

Cette crise se transforme même en complexe de frustration
devant la disparité qui s'accroît entre les taux de rémunéra-
tions privées, associées directement à l'expansion de l'écono-
mie, et celles du secteur public, figées dans un cadre budgé-
taire strict lors même qu'apparaissent des plus-values fiscales
importantes . En réalité, alors que les salariés 'sont associés à
la dynamique de l'expansion, les fonctionnaires demeurent dépen-
dants de l'équilibre statique des dépenses publiques. Ils éprou-
vent le sentiment redoutable d'être déclassés et d'appartenir,
comme l'on dit, à une sorte de c tiers monde x . Cette situation
prend un tour particulièrement aigu chez les cadres dont les
rémunérations sont elles-mêmes déclassées . à l'intérieur de la
fonction publique.

2 ° LES EFFORTS DU GOUVERNEMENT

Le Gouvernement a pris conscience de cette situation et
tenté d'y remédier, comme votre commission l'y avait, d'ail-
leurs, engagé au cours de l'examen du précédent budget.

C'est ainsi que les crédits inscrits dans les différents budgets
depuis 1960 en faveur de la fonction publique sont en augmenta-
tion sensible :

En 1960	 784 millions NF.
En 1961	 1 .038

	

—
En 1962	 2 .147 ' —

dont L500 correspondent à l'extension, en année pleine, des
mesures de 1961 et 647 constituent une provision -pour la réalisa-
tion en 1962 de mesures nouvelles.

Mais pour prendre la mesure des améliorations réalisées ou
envisagées, il est nécessaire de rappeler ce qu'était le décalage
à la fin de 1958 entre les fonctionnaires et les autres salariés,
les ré. eltats qui ont été obtenus à la suite des diverses mesures
de revalorisation intervenues depuis cette date, enfin, les dispo-
sitions prises en 1961 pour franchir une nouvelle étape de
remise en ordre.

a) Le décalage entre les fonctionnaires et les secteurs para-public
et privé, à la fin de 1958.

Il est très difficile d'apprécier, globalement, le décalage qui
existait à la fin 1958 entre la fonction publique et le secteur para-
publie . Le seul point de comparaison solide dont nous disposons
est constitué par les travaux de la commission Masselin s, qui
avait été instituée au début de 1958 et qui a procédé à un examen
très fouillé, emploi par emploi, à tous les grades de la hiérarchie,
de la situation respective du secteur public et du secteur
nationalisé. Cette commission avait conclu à un retard de l'ordre
de 10 p . 100 du secteur public, en début de carrière, à un rattra-
page relatif en cours de carrière, puis à un nouveau décalage
en fin de course, surtout pour les cadres, dent les rémunérations
pour des fonctions comparables étaient inférieures de 15 et
même 20 p. 100 à celles du secteur nationalisé.

b) La revalorisation intervenue depuis 1958.

La revalorisation intervenue depuis 1958 s'est faite essentielle-
ment par le jeu d ' une augmentation en pourcentage du traite-
ment de base, à laquelle sont venues s ' ajouter diverses mesures
catégorielles.

Rappelons les dispositions les plus récentes.

Les mesures intervenues en 1960.

En 1960, le traitement de base a été majoré à trois

— une première fois de 2 p. 100 le 1" janvier ;
— une seconde fois de 1 p. 100 le 1°' août ;
— une troisième fois de 2 p . 100 le 1". octobre,

ainsi, au total, la majoration du traitement de . base a été de
5 p. 100 au cours de l'année, ce qui fait passer ce traitement de
2 .290 nouveaux francs au 31 décembre 1859 à 2 .405 nouveaux
francs le 1" octobre 1960 .

Par ailleurs, diverses mesures ont été prises en faveur des
petites catégories . Une prime unique d'un taux uniforme de
40 NF a été accordée à tous les agents dont l'indice net n'excède
pas 300 ; l'indemnité spéciale dégressive a été aménagée, afin
d'en attribuer le bénéfice à un plus grand nombre d ' agents.

La situation des fonctionnaires chargés de famille a été amé-
liorée grâce à une majoration de 33 p . 100 du taux de la part
fixe du supplément familial de traitement . Enfin, est intervenue
la réforme du statut du cadre B.

Le coût total des mesures prises en 1960 s'est élevé à 784 mil=
lions de nouveaux francs, dont 450 prévus par la loi de finances
et 334 dans un collectif.

Les mesures prises en 1961.

En 1961, trois dispositions ont été prévues pour améliorer le
traitement de base. Une première augmentation de 2 p. 100, le
1" mars, a été suivie d'une seconde de 3 p . 100 (soit au total
5 p . 100) le 1" juillet, le traitement de base étant porté, à cette
dernière date, à 2 .525 nouveaux francs . Une troisième augmen-
tation de 1 p . 100 interviendra le 1" novembre prochain ; elle
sera réalisée conjointement avec l'intégration dans le traitement
de base de la première moitié des éléments dégressifs, amorçant
ainsi la remise en ordre des rémunérations publiques.

Au cours de l ' année 1961, diverses mesures ont été prises, en
outre, en faveur des petites catégories, ainsi que certaines
dispositions concernant les personnels enseignants et les per-
sonnels militaires.

Les nesures prévues en faveur des petites catégories sont au
nombre. de quatre :

-- attribution d'une prime unique, au taux uniforme dé 50 NF,
pour les agents dont l'indice brut n'excède par 205 ;

— fixation, à compter du 1" juillet 1961, au niveau de l'indice
brut 135, du minimum de rémunération effectivement perçue
après six mois de service ;

— amélioration, à compter du 1" juillet 1961, des indices de
début et de milieu de carrière des catégories C et D ;

— amélioration de l'échelle indiciaire de l'ancienne catégo-
rie 6 C.

Quant aux mesures spécifiques, elles consistent dans la revision
des indices du personnel enseignant et du personnel militaire.

La loi de finances pour 1961 a ouvert, au titre des mesures
nouvelles, un crédit de 600 millions de nouveaux francs qui a
permis une majoration de traitement de base de 2 p . 100, le
1" mars 1961, suivie d'une seconde majoration de 3 p . 100 qui
devait intervenir le 1". septembre 1961 mais qui, en fait, a été
avancée au 1" juillet, comme nous l ' indiquions ci-dessus . A cet
effet, la loi de finances rectificative de 1961 a cuvent un crédit
supplémentaire de 438 millions de nouveaux francs.

II est juste de reconnaître que les promesses qui avaient été
faites, notamment dans le mémorandum du 10 octobre 1960, ont
bien été tenues par le Gouvernement et même, dans certains
cas, tenues par anticipation . C'est ainsi que l'échéance de la
majoration de 3 p . 100, prévue pour le 1" septembre, a été
avancée de deux mois ; que l'intégration de la moitié des élé-
ments dégressifs dans le traitement de base a été avancée d ' un
mois ; enfin, que la réforme, en deux tranches, des carrières
des catégories C et D, prévue pour 1962 et 1964, a été, en fait,
réalisée au 1" juillet 1961.

c) Le décalage aggravé depuis trois ans.

Il n'en reste pas moins que l'ensemble des mesures qui ont
été prises depuis 1959, en faveur de la fonction publique, n'ont
pas permis de rattraper le retard initial qu'elle avait pris sur
le secteur semi-public . On peut même affirmer que ce retard a
continué à s'accroître.

Retraçons, en effet, les diverses étapes des améliorations appor-
tées à la fonction publique, d'une part, au secteur nationalisé,
d'autre part.

Nous constatons, tout d'abord, qu ' en 1959, la fonction publique
a bénéficié, à compter du 1" février, d'une augmentation de
4 p . 100 portant sur le seul traitement hiérarchique, alors que
le secteur nationalisé a bénéficié, sur une base plus large, d'une
augmentation approximative de 5 p. 100 . La fonction publique a
donc perdu au moins un point par rapport au secteur nationalisé
en 1959.

En 1960, la fonction publique a bénéficié de plusieurs augmen-
tations atteignant, au total, 5 p. 100. Mais, du fait des dates
d'application tardives de ces mesures, l'augmentation moyenne
pour l'année ne ressort qu 'à 3,5 p. 100 contre 5 p. 100 en

reprises :
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moyenne pour le secteur nationalisé. En fait, la fonction publique
a encore perdu un point et demi en 1960 par rapport au secteur
nationalisé, sans tenir compte du jeu des primes de productivité,
qui n'existent pas dans la fonction publique.

Les comparaisons des taux d'augmentations successives ne
donnent cependant pas une idée exacte du décalage entre les
deux secteurs : les entreprises nationalisées ont, en effet, entre-
pris, au-delà de la revalorisation, dès 1958, une remise en ordre
interne de leur grille indiciaire et des déroulements de carrière
de leurs agents, remise en ordre qui a pu aller fort loin, en
particulier dans des entreprises comme Electricité de France.

En réalité, la fonction publique, déjà désavantagée fin 1958, a
encore perdu approximativement 4 points d'augmentations sur
la Société nationale des chemins de fer français et sur Electricité
de France en faisant même abstraction des décalages dans le
temps.

Si l'on veut donner une idée approximative de ce décalage,
on peut indiquer, en prenant pour base de référence l'indice 100
à la fin de 1958 :

— que les rémunérations de la fonction publique ont atteint
l 'indice 113 au 1" juillet 1961;

— celles d'Electricité de France l'indice 118 au 1" mai 1961 ;
— celles de la Société nationale des chemins de fer français

l'indice 117 au 1" juin 1961 ;
— enfin, que le salaire horaire moyen ouvrier du secteur privé

a atteint l'indice 120 à la même époque.

d) La remise en ordre de 1961-1962.

En vue de mettre un terme à la distorsion des situations du
secteur public et du secteur para-public, le Gouvernement s'est
déjà engagé, dans le mémorandum du 10 .octobre 1960, à entre-
prendre la mise en ordre des rémunérations des fonctionnaires.
en particulier à intégrer, dans le nouveau traitement de base
de la fonction publique, un certain nombre d'éléments dégressifs
qui avaient été laissés à l'écart et à reconsLItece progressivement
une échelle hiérarchique normale . Il avait été envisagé, notam-
ment, que les limites de cette échelle devraient être fixées
à 100/155 à la date du 1" janvier 1963.

Le communiqué du 30 mai 1961.

Dans un communiqué en date du 30 mai 1961, faisant suite à
une audience donnée aux associations syndicales, le Gouverne-
ment a réaffirmé sa volonté de a poursuivre la remise en ordre
complète des rémunérations de la fonction publique afin de
rendre à celle-ci la place qui lui revient dans la nation ».

Les principes de cette remise en ordre ,;ont, notamment :

— la réintégration complète, en 1962, de la totalité des élé-
ments dégressifs dans le traitement de base soumis à retenue
pour pensions civiles ;

— la reconstitution, à partir de ce traitement de ase, d'une
hiérarchie normale des rémunérations : l'ouverture de cette
hiérarchie devra atteindre, dans un premier programme, le
rapport 100/800 et s'harmoniser avec celle du secteur nationa-
lisé.

L'intégration dans le traitement de base de la totalité des
éléments dégressifs sera effectuée le 1" décembre 1962. Ainsi,
toutes choses égales par ailleurs et sans préjuger des modifica-
tions qui pourront intervenir, notamment en ce qui concerne
l'ouverture de l'éventail hiérarchique, le traitement de base à
l'indice 100, à partir duquel s'appliquera l'échelle indiciaire
réelle substituée à l'échelle indiciaire brute actuelle, s 'élèvera,
à compter du 1" décembre 1962, à 3.550 nouveaux francs.

Les mesures nouvelles à intervenir en 1962, ajoutées à celles
déjà prises à la fin de 1961, devront apporter, à la fin de 1962,
une amélioration de 6,5 p . 100 de la moyenne des rémunéra-
tions par rapport au 1" juillet 1961 . Il est bien entendu que ce
chiffre représente un taux statistique moyen de hausse et non
un taux de revalorisation individuelle.

Pour faire face à ces diverses mesures, la loi de finances
de 1962 fait apparaitre, par rapport à !a loi de finances de 1961
pour la fonction publique, un accroissement de crédit de
2.147 millions de nouveaux francs, dont 1 .500 millions de nou-
veaux francs correspondant à l'extension, en année pleine, des
mesures prises en 1961 et dont 647 millions de nouveaux francs
constituent une provision pour la réalisation, en 1962, des
mesures nouvelles qui seront mises au peint après consultation
des organisations syndicales.

Ces divers crédits figurant dans des documents budgétaires
différents, il a paru nécessaire de récapituler, dans un tableau,
la ventilation de l'ensemble des crédits prévus pour les fonc-
tionnaires, retraités, anciens combattants, etc., dans le budget
de 1962 .

Ventilation des augmentations de crédits
prévues au titre de la fonction publique en 1962.

(Eh millions de nonce :uiz hunes .)

Diltéreuls fa-eicnles budgétaires . ..
Budget des eLaroe .. (ennemies . . ..
ltud_el des aieiens lemiballanl .s .-.
Inutgel des P . et T	

-1 (1éduire : pensions 1' . T . T .

G17

	

2 .117

(1) Dont 511 millions de NF au titre de la reconduetian en 191';2 du
relèvement de 5 p . 100 du traitement de base et 18i de NF
au litre des militaires (mesures spéeidgnes).

(2) Ces crédits saut, en fait, inscrits au budget des charges rom-
manee . chapllce i1-91, en . mesures nouvelles, car on a cuusidéré qu ' il
s ' agi„ail de mesures nouvelles par rapport au budget de 1961 puis-
qu ' elles out été réalisiee dans le cadre du collectif . Ils correspondent

telles les mesures qui ont été prises dans le cadre de ce collectif,
(t l ' 1•xeeplion du relèvement de i p . lfp) amorcé grlee aux crédits
ouverts par la lei de Iinai ces I91)1.

(3) Prévision pour mesures nouvelles 19(32.
(i) Conséquence de la revalori.alien d'un p . 101) ;1 compter du

I°e nov embre et intégration de la ni' ilii) des élénleuls dégressifs:
(5) Déduction de la reralorisati)n des pensions P . T. T. lui est

rnlupeuséc par mi Versemeul du budget des P . T . T . au budget géné-
rai .

Ainsi, les crédits réellement nouveaux prévus dans la loi de
finances de 1962 s'élèvent, non pas à 1 .066 millions de nouveaux
francs, comme pourrait le laisser supposer l'inscription figurant
au chapitre 31-91 des charges communes, mais, en réalité à
647 millions de nouveaux francs.

D'autre part, ce crédit de 647 millions de nouveaux francs
est déjà hypothéqué à concurrence de 140 millions de nouveaux
francs.

En effet, le décret du 6 octobre 1961, qui a prévu l 'intégration
à compter du 1" décembre 1962, de la seconde moitié des élé-
ments dégressifs compris dans la rémunération des fonctionnaires,
entraînera, de ce chef, une dépense de 18 millions de nouveaux
francs, à laquelle s'ajoutera une dépense de 122 millions de
nouveaux francs résultant de certaines remises en ordre rendues
nécessaires par l'intégration des éléments dégressifs et par la
définition du nouveau traitement de base, en vue d ' éviter que
cette intégration ne s'accompagne d'une diminution de certaines
rémunérations par le jeu des retenues pour pension.

Ainsi, sur les 647 millions de nouveaux francs de crédits
c frais a prévus au budget de 1962, la part disponible pour une
véritable remise en ordre n'est que de 500 millions de nouveaux
francs. Encore convient-il d ' observer que le Gouvernement n' a
pas, jusqu'ici, pris parti sur la répartition de ces 500 millions
de nouveaux francs . Tout au plus, le décret du 5 octobre 1961.
indique-t-il que : c la réouverture de l'éventail . . . devra démarrer
dans le cadre d' un premier programme en vue d'atteindre le
rapport 100/800, les crédits inscrits Jans le projet de budget
actuellement déposé devant le Parlement permettant de réaliser
en ce sens une première étape en 1962 a . Mais l'importance de
l'étape n 'a pas été fixée.

3 ° LES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION DES FINANCES

Devant le grave problème que pose la situation des fonc-
tionnaires, votre commission des finances a estimé qu'il était de
son devoir de prendre position en toute objectivité et en toute
clarté en un moment où, plus que jamais, il est nécessaire de
prévenir l 'agitation en supprimant les causes du désordre. Aussi
croit-elle devoir formuler des suggestions précises concernant
aussi bien les agents en activité que les fonctionnaires retraités.

a) Tas fonctionnaires en activité.

Ainsi que l'a suggéré la commission Masselin, trois tâches
essentielles s'imposent au Gouvernement :

— rétablir la hiérarchie ;
— améliorer les débuts de carrière;
— prendre diverses mesures catégorielles.

BUDGETS

— (5) 5A)

(3) 522
(31

	

5 :1,5
(3)

	

71,5

733
1 .065,9

197,9
200,2

50

MESURE>
TOTAL

nouvelles.

MESruES

1 .500
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1 . L'ouverture de la grille hiérarchique.

Le Gouvernement a établi un plan de dix-huit mois en ce qui
concerne les agents des services nationalisés.

Au terme de ce plan de dix-huit mois, l'augmentation moyenne
des rémunérations de ce personel serait de l'ordre de 6,5 p . 100 ;
provenant vraisemblablement à concurrence de 1,25 p . 100 d'une
revalorisation et de 5,25 p. 100 d'une remise en ordre.

Or, pour la fonction publique, il semble que le Gouvernement
s'oriente dans le même cadre de 6,5 p. 100 vers une revalorisation
de l'ordre de 1,80 p . 100 et une réouverture de la grille repré-
sentant une augmentation moyenne de 4,7 p . 100, c'est-à-dire infé-
rieure à celle envisagée pour les nationalisés.

D'autre part, il convient d'observer que le déclassement de la
fonction publique serait, en fait, plus important, car, lorsqu ' on
examine l'ouverture de la grille, on considère les indices nets
extrêmes actuels, 100 et 650, alors qu'en réalité,- des dispositions
ont été prises, aux termes desquelles l'indice réel 125 net est
accordé à tous les fonctionnaires, après six mois de présence.

La logique et l'équité conduiraient ainsi à relever d'un quart
le sommet actuel de la grille, comme il a été fait pour la base,
ce qui conduirait à porter l'indice terminal de 735 à 920 . Il n'est
évidemment pas question d'envisager en une fois sur un seul exer-
cice un mouvement d'une telle ampleur dont le coût s'élèverait
à 4.500 millions de nouveaux francs . Ce serait, en effet, accepter
l 'inflation, avec toutes ses conséquences t:cgiques, pour les fonc-
tionnaires eux-mêmes.

Il n'en reste pas moins que l'ouverture de la grille, telle qu'elle
est envisagée pour les fonctionnaires, est très insuffisante.

Aussi, votre commission des finances est-elle conduite à faire
au Gouvernement les suggestions suivantes :

1" Réserver la totalité du crédit de 500 millions de nouveaux
francs disponible sur les 647 millions de nouveaux francs inscrits
au buget, pour assurer un élargissement de la grille et, à cet
effet, déclarer solennellement que si une revalorisation devait
intervenir, notamment à la suite des variations du S . M . I . G ., les
crédits nécessaires ne devraient pas être prélevés sur ces 500 mil-
lions de nouveaux francs mais donner lieu à une inscription nou-
velle au budget ;

2° Répartir le crédit de 500 millions de nouveaux francs de
façon à ouvrir la grille non pas de 20 points à longueur d'année,
comme le permet ce crédit, mais au moins de 35 points, en fixant
le point de départ de cette ouverture entre le 1" janvier et le
31 décembre 1962, de manière à rester dans le cadre du crédit
disponible ;

3" Prendre 'toutes les dispositions pour que le point 800 soit
atteint non pas en 1964 comme le pré' oit le Gouvernement, mais
dès le 1" mars 1963 ;

4" Enfin, réunir à nouveau la commission Masselin en vue de
procéder à un nouvel examen des situations respectives du
secteur public et du secteur nationalisé.

2 . L'amélioration des débuts de carrières.

Nous avons évoqué plu , ' eut la grave crise de recrutement qui
sévit, en particulier dans tes cadres A et B, en raison de l'insuf-
fisance des débuts de carrière . Il est nécessaire de surmonter
cette crise en écartant les faux remèdes comme le recrutement
d'auxiliaires ou de contractuels, qui trop souvent abaissent le
niveau de la fonction publique . Il est urgent de la surmonter sans
attendre le flot démographique des années 1963 et 1964. Dans
l'intervalle, en effet, la dégradation de la fonction publique risque
de s'amplifier, à la suite de départs massifs à la retraite et de la
concurrence accrue du secteur privé.

Etant donné qu'il n'existe pas de crédit disponible pour cette
amélioration des débuts de carrière, il est nécessaire d'agir provi-
soirement sur les conditions de recrutement en suspendant, pen-
dant une période déterminée, les conditions de diplômes exigées
pour l'accès aux concours.

C'est ainsi que le baccalauréat au lieu de la licence pourrait
être seulement exigé pour la catégcrie A sous condition que
la licence soit obtenue avant titularisation . Le recrutement
de la catégorie B pourrait être facilité en admettant au concours
les titulaires de la première partie du baccalauréat ou les candi-
dats ayant satisfait à un concours interne.

Ces mesures permettraient de rajeunir le recrutement en admet-
tant dans les emplois intéressés des candidats âgés de dix-huit à
vingt ans, alors que, dans la majorité des cas, ils n'y accèdent
actuellement qu'à vingt-cinq ans .

Enfin, certains glissements d'échelons dans les débuts de car-
rières devraient être envisagés dans des conditions analogues
à celles déjt prévues pour le personnel enseignant.

Il est important que des mesures de cet ordre soient prises
avant la période des prochains concours, c'est-à-dire avant le
1" octobre 1962.

3 . Les mesures catégorielles.

Dans notre rapport de l'an dernier, nous avions insisté sur la
nécessité de réformes intéressant le corps des administrateurs
civils.

A la suite des travaux de la commission Grégoire, un projet de
décret a été établi, qui devrait être prochainement transmis au
conseil d'Etat. Il est indispensable que ce texte accélère le dérou-
lement de la carrière des intéressés et prévoit la possibilité
d'accéder, en fin de carrière, à des indices terminaux plus élevés
que ceux actuellement en vigueur. Aussi bien, un décret du
17 octobre 1961 a-t-il prévu, en faveur des administrateurs civils,
affectés à des emplois spéciaux, la possibilité d'accéder aux
échelles-lettres.

Par ailleurs, le problème des agents supérieurs déjà signalé
dans mon rapport de l'an dernier n'a pas encore été résolu . Il
semble qu'il pourrait l'être par la création d'une classe excep-
tionnelle à l'indice net 600 qui serait ouverte non pas au dixième
de l'effectif global, proportion injuste et inapplicable dans un
corps en voie d'extinction — mais quart de l'effectif des
candidats ayant vocation à la classe exceptionnelle . Remarque
étant faite qu'à titre transitoire cette limite du quart ne devrait
pas être opposable à ceux des agents supérieurs qui exercent
effectivement souvent depuis de longues années, des fonctions
comportant des responsabilités particulières — les chefs de
bureau par exemple.

En outre, votre commission croit devoir appeler l ' attention
du Gouvernement sur la situation faite à un grand nombre
d'agents contractuels qui sont en fonction depuis parfois dix
ou quinze ans. Il ne lui parait pas juste de maintenir dans
une situation précaire et défavorisée des agents que l 'Etat a
cru devoir conserver à son service pendant une période aussi
longue. Le principe d'une titularisation devrait donc être posé,
sous réserve de conditions à définir.

Enfin, votre commission insiste pour que le reclassement des
fonctionnaires rapatriés d'outre-mer soit mené à bien le plus
rapidement possible .

B. — Les retraités.

En dehors des problèmes généraux de la fonction publique,
auxquels sont, bien entendu, intéressés tous les retraités, il est
nécessaire d' évoquer certaines questions particulières, telles que
la réforme des pensions, l'application des règles de péréqua-
tion, enfin, les retards apportés à la liquidation de certaines
retraites .

1 ° LE CODE DES PENSIONS

A de nombreuses reprises, le Gouvernement a annoncé le
dépôt sur le bureau des Assemblées, d'un projet de loi portant
réforme du code des pensions. L'an dernier, le 9 novembre 1960.
M. le ministre des finances promettait à l'Assemblée le dépôt
de ce texte dans les termes suivants : « Je pense que bientôt,
un projet sera déposé, qui répondra à une nécessité de moder-
nisation plutôt que de réfome et qui assurera l ' ajustement d ' un
certain nombre de dispositions de caractère un peu archaïque . »

Malgré cette promesse, nous avons le regret de constater que
le code des pensions n'a pas été déposé.

Or, ce code doit comprendre, non seulement un allègement
sérieux de la gestion de la dette inscrite, par les simplifica-
tions qu'il y apporte, mais aussi un certain nombre de mesures
de justice ne serait-ce que dans le domaine de la prescription
annale en ce qui concerne les mineurs et les vieillards ; ne
serait-ce que dans le domaine des pensions (le reversion, le prin-
cipe de l'antériorité du mariage devant être révisé pour les
veuves cle militaires . Lorsque nous avons demandé au ministère
des finances la date à laquelle ce projet sera déposé sur le
bureau de l'Assemblee, il nous a été répondu que : la mise
au point du projet de réforme du code des pensions n'était .pas
encore totalement achevé et que ce projet pourrait toutefois
être soumis prochainement à l'approbation parlementaire . »

Votre commission ne saurait se contenter de ces affirmations
vagues ; elle demande au Gouvernement un engagement précis
sur le dépôt de ce texte . Elle formule l'espoir que ce code
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apportera certains aménagements aux règles de cumul et sur-
tout au mode de calcùl des annuités pour les fonctionnaires
dits de la catégorie A (service sédentaire).

On rappellera que les annuités des fonctionnaires de cette
catégorie subissent un abattement du sixième alors que les
annuités des fonctionnaires classés services actifs sont comptées
dans leur intégralité pour la retraite.

En fait, la distinction entre services actifs et services séden-
taires ne répond plus à aucun critère valable, car elle a été
altérée par des choix politiques et elle se traduit aujourd'hui
par des anomalies évidentes. C'est ainsi que les inspecteurs des
contributions directes demeurent classés en services actifs, alors
que les inspecteurs de l'enregistrement . affectés aux brigades
polyvalentes, sont classés en services sédentaires et on pourrait
citer une multitude d'exemples de cette nature . En fait, cette
distinction entre services actifs et services sédentaires n'a plus
de raison d'être et les régimes de retraites du secteur privé
ou semi-public ne s'y réfèrent pas.

Sans doute, la suppression de l'abattement du sixième est-
elle relativement coûteuse, mais il est possible de la réaliser
par étapes . Il est d'autant plus urgent de poser le principe de
cette réforme que le mécanisme des retraites s'est dégradé
progressivement.

En effet, la base de calcul de la retraite ne comprend pas
l'indemnité de résidence et le maximum des trois quarts du
traitement d'activité est rarement atteint pour les fonction-
naires supé-ietirs, qui sont recrutés à un âge plus élevé que
dans le passé . Enfin, les dispositions relatives à l'écrêtement
des pensions devraient être supprimées.

LE PRINCIPE DE LA PÉRÉQUATION

L'an dernier, en réponse à une question posée par votre
rapporteur, M. le ministre des finances indiquait : Il va de
soi que la péréquation automatique sera maintenue . Il n'a jamais
été dans la pensée de personne de porter atteinte à un élément
fondamental de la législation dans ce domaine.

Il est regrettable que ce principe n'ait pas été respecté pour
les instituteurs, directeurs d'écoles sans cours complémentaires,
ainsi que pour les professeurs certifiés. Des classes exception-
nelles ont été créées, assorties d'échelles de traitements parti-
culières mais le bénéfice de la péréquation sur la base de ces
échelles nouvelles a été refusé aux fonctionnaires en retraite,
sous le prétexte que l'accès à cette nouvelle échelle résultait
d'un choix . Or, il semble bien — et c'est légitime — que tous
les fonctionnaires en activité auront la possibilité d'accéder à
cette deuxième échelle . C'est donc par une habileté critiquable
que l ' on a exclu du bénéfice de cette mesure les agents retrai-
tés . Il est nécessaire que, sur ce point . le ministère des finances
apporte quelque assouplissement à sa position.

3° LES RETARDS DANS LA LIQUIDATION DE CERTAINES PENSIONS

Il est regrettable que les opérations matérielles de change-
ment de brevet des pensions des retraités de la France d'outre-
mer contre des brevets métropolitains s'effectuent avec beau-
coup de lenteur, du fait de l'insuffisance numérique du per-
sonnel.

Votre commission souhaite que ces opérations soient accélé-
rées.

De même, elle avait appelé, l'an dernier, l'attention du Gou-
vernement sur la situation des retraités du Maroc et de Tunisie,
pour lesquels l'administration se livrait à un travail de recons-
titution de carrière, extrémement long et tâtillon.

II est difficilement concevable que l'examen de 4 à 5 .000 dos-
siers concernant des personnes qui ont souvent dépassé 70 ou
même 75 ans, soit conduit dans un esprit étroit pour un béné-
fice financier insignifiant.

C. -- La réforme de la fonction publique.

L'an dernier, votre rapporteur avait appelé l'attention sur une
reforme heureuse qui avait été réalisée à la directicn de la
dette .inscrite au ministère des finances.

Il est certain qu'il reste beaucoup à faire pour améliorer le
rendement des services publics en diminuant leur coût de fonc-
tionnement.

Un progrès sérieux a été fait, dans les années récentes, et une
annexe au budget apporte désormais au Parlement des rensei-
gnements sur les recherches qui ont été faites en ce domaine
et sur les résultats obtenus .

Sans dissimuler les difficultés et les limites d'un travail de
cette nature, il faut cependant souligner ses insuffisances, car
beaucoup d'administrations se soustraient encore à l'obligation
qui leur est faite d'étudier le coût et le rendement de leurs ser-
vices et les renseignements dégagés n'ont pu, jusqu'ici, être
exploités de façon systématique.

Il est cependant intéressant de signaler les efforts qui ont
été accomplis dans le cadre du budget des charges communes,
pour améliorer la productivité des services administratifs.

1' L' AMÉLIORAI'ION DE LA PRODUCTIVITÉ
DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Au budget de 1962, le chapitre 34-93 prévoit un crédit de
2 millions de nouveaux francs pour l'amélioration de la produc-
tivité des services administratifs . Ces fonds sont utilisés à la for-
mation de spécialistes en organisation et au financement de pro-
jets de réorganisation élaborés par les différents ministères.

Depuis 1960, le fonds d'amélioration de la productivité des
services administratifs alimente deux sortes de dépenses.

Tout d'abor' il fournit au service central d'organisation et
méthodes d- la 'rection du budget, les moyens nécessaires à
son act!ee . Ce service assure l'information et la formation des
agents dans tous les domaines relatifs à l'organisation et effectue,
depuis 1959, les études demandées par les différents ministères . I1
assure, avec le concours de l'institut d'études supérieures des
techniques de l 'organisation, créé au Conservatoire national des
Arts et Métiers, la formation de fonctionnaires qui sont appelés
à créer des bureaux d'organisation et méthodes dans leurs admi-
nistrations. A cet effet, il organise des stages d'une durée de neuf
mois et, en outre, de nombreux cycles d ' information d'une durée
plus courte : trois à quatre semaines . Plusieurs centaines de
fonctionnaires ont suivi ces cycles en 1961.

Par ailleurs, le fonds d'amélioration de la productivité des
services administratifs est appelé à financer des réorganisations
de services et, pour cet objet, il reçoit des demandes de plus en
plus nombreuses des bureaux d'organisation des ministères.

2' L ' INSTALLATION DES SERVICES PUBLICS

Sur un plan un peu différent, l'implantation des services
publics revêt une importance particulière pour leur bon fonc-
tionnement.

A cet égard il faut signaler, dans le budget des charges commu-
nes de 1962, le regroupement dans un même chapitre des crédits
destinés à l'acquisition, la construction ou l ' aménagement d'im-
meubles administratifs, ainsi que certaines mesures de décentrali-
sation .

L'équipement administratif,
notamment dans la région parisienne.

Un chapitre n° 57-05 nouveau, intitulé Equipement adminis-
tratif. — Acquisition, construction et aménagement d 'immeubles
nécessaires au fonctionnement des administrations et services
publics de 1 ' Etst » a été ouvert cette année au budget des charges
communes et doté d'un crédit de 30 .250 .000 nouveaux francs.

Précédemment, ces crédits étaient inscrits dans trois budgets
différents :

—budget des charges communes en ce qui concerne les
acquisitions ;

— budget de la construction pour l 'édification ou l' aménage-
ment de locaux provisoires ainsi que l'aménagement et l'expro-
priation d'immeubles ;

— budget de l 'éducation nationale pour la construction ou
l'aménagement d'immeubles pour l'installation des services
centraux et la construction de cités administratives.

Il est bien évident qu'une telle procédure ne permettait pas
d'avoir une vue d'ensemble des problèmes de regroupement de
locaux administratifs et c'est pourquoi on a regroupé cette année,
en un chapitre unique, ces diverses dotations, étant entendu que
chacun des ministères intéressés conservera ses attributions en ce
qui concerne la réalisation des opérations.

Mais il est intéressant de souligner que, dans le cadre de
nouveau chapitre, une opération importante est prévue dans la
région parisienne.

Depuis plusieurs années, la commission centrale de contrôle
des opérations immobilières s'est penchée sur les problèmes que
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pose à Paris l'installation des services publics et notamment des
services centraux des différents ministères . L ' étude d 'ensemble à
laquelle la commission a procédé dans sa séance du 28 février
1958 a fait apparaître qu'outre les problèmes importants de
tegroupement qui subsistent — et notamment en ce qui concerne
les ministères des finances et de l'éducation r.'tionale — la
plupart des ministères doivent cu devront faire face, à plus ou
moins longue échéance, à des problèmes partiels (remplace-
ment de bâtiments vétustes, réorganisation des services, augmen-
tation des effectifs p ar suite de l'accroissement des tâches . . .) . Or,
les ensembles immobiliers actuellement occupés n'offrent guère
de possibilités d'extension et la concentration de services réalisée
dans le 7' arrondissement est trop importante pour être accrue.

C'est pourquoi la commission a estimé nécessaire de prévoir
la réservation, au plan d'aménagement et d'organisation générale
de la région parisienne, d'emplacements pouvant convenir à la
construction d'un ou de plusieurs grands ensembles adminis-
tratifs susceptibles de recevoir soit la totalité des services d'un
ministère, soit des services de divers ministères fonctionnant
avec une certaine autonomie . La commission a jugé possible
de fixer à 100 .000 mètres carrés environ (soit 1/10 approxima-
tivement de la surface actuellement utilisée par les services
centraux) la superficie des locaux dont il conviendrait de pré-
voir la construction.

Les emplacements nécessaires, pourraient, selon la commission,
se situer hors des limites actuelles de Paris mais dans une ban-
lieue proche bien desservie par des moyens dé transports rapides.

Le position de la commission a été portée à la connaissance du
commissaire à la construction et à l'urbanisme pour la région
parisienne qui a été chargé de rechercher de tels emplacements.

L'attention du conseil général des bâtiments de France a été
appelée, à,l'occasion de l'examen du projet de plan d'urbanisme
directeur de Paris, sur cet important problème et notamment
sur les possibilités offertes à cet égard par la zone dite
s du Rond-Point de la Défense s.

En conséquence, la commission centrale de contrôle des
opérations immobilières a retenu, lors de l'examen des de-
mandes de crédits de regroupement déposées au titre de
l'exercice 1962, la proposition tendant à l'inscription du crédit
nécessaire à l'acquisition, dès l'année prochaine, d'un terrain.

Dans sa si ;nce du 15 mars dernier, consacrée à l'examen
du programni de regroupement du ministère de l'éducation
nationale, la commission a demandé que soit étudié un pro-
gramme comportant l'installation de tout ou partie des services
centraux sur un tel emplacement.

La commission a, per ailleurs, été informée que le ministre
des travaux publics et des transports, évoquant les travaux
de regroupement partiels envisagés par son ministère, notam-
ment rue de la Croix-Nivert pour l'aviation civile, a indiqué
sa préférence pour une opération plus ample groupant 1:
totalité de ses services centraux y compris ceux de la marine
marchande et de l'aviation civile, en un emplacement qui
pourrait notamment être recherché dans le cadre - de l'aména-
gement du rond-point de la Défense.

Il n'est pas possible de préciser dès à présent les services
qui seront relogés dans le nouvel ensemble administratif et
qui seront désignés, sur avis de la commission centrale de
contrôle, après une étude approfondie des besoins en locaux
des divers services, de la situation et des possibilités de
construction du terrain proposé, ainsi que des conditions de
fonctionnement des services et enfin des possibilités d'utili-
sation des locaux qui seront libérés.

Mais il est certain qus les besoins, même immédiats, des
services rendent indispensable la construction à bref délai
d'un tel ensemble.

La décentralisation adnaini, :rative.

II convient enfin de signaler que le budget des charges
communes pour 1962 comporte un crédit de 20 millions de
nouveaux francs, destiné à permettre certaines mesures de
décentralisation administrative.

Les opérations -le décentralisa t ion ayant fais l'objet d'une
décision gouvernementale ou ayant été prévins dans le cadre
d'un plan mis au point par 'e comité de décentralisation
et qui, de ce fait, sont susec;,t .:àies d ' être réalisées en 1962.
concernant notamment l'école nationale de la santé publique,
l'école natif -' ie des impôts, l'école nationale supérieure de
l'aéronautique, l' i nstitut scientifique et technique des pêches
maritimes, enfin se Société nationale de constructions aéro-
nautiques Sud-Aviation (usine de la Courneuve) .

TROISIEME PARTIE

LES INTERVENTIONS PUBLIQUES

A la suite de la réforme de structure intervenue pour 1962
(cf page 5), le domaine des interventions publiques a perdu
sa prééminence dans le budget des charges communes.

Cependant, au-delà de la fragmentation des crédits résiduels,
quelques vues 6 ., raies méritent d'être dégagées et quelques
recommandations précises valent d'être faites, sous les rubriques
suivantes, qui regroupent, au besoin en dehors des titre: où
ils sont inscrits, des crédits concourant à la même finalité
et relevant de la même action politique :

A. — La coopération internationale.
B. — Les subventions économiques.

C. — L'aménagement territorial.

D. -- La justice sociale.

A. — La coopération internationale.

Les actions soutenues et les charges supportées, au titre
de la coopération internationale, intéressant les pays en voie
de développement, s'inscrivent soit sur le plan de l'ex-commu-
nauté, soit dans le cadre du Marché commun (chapitre 42-01),
soit dans celui de l'O. N. U. (chapitre 42-02).

1 . — LA COOPÉRATION A L 'ÉGARD DE L' EX COMMUNAUTÉ

Le budget des charges communes de 1962 témoigne à l'égard
de ces pays à la fois du fléchissement des liens institutionnels
et du raffermissement des concours, économiques et financiers
de la France.

Il consacre la disparition de la cour d'arbitrage et du Sénat
interparlementaire de la Communauté, qui devaient être les
deux instruments authentiques d'une politique de solidarité
organique.

Il enregistre la caducité des contributions des Etats africains
et magache aux frais de fonctionnement du secrétariat général
pour la communauté et des divers comités ou conseils minis-
tériels.

Il transfère les crédits rendus disponibles soit à la rubrique
des conférences interministérielles, des voyages officiels et des
réunions parlementaires, soit au compte du secrétariat général
pour la Communauté.

Il renforce le secrétariat général pour la communauté, dont
les effectifs passent de quatre-vingt-quinze à cent cinq agents et
dont te crédit progresse de 2 .952 .477 nouveaux francs à 3 millions

18.504 nouveaux francs.

Il échange en définitive la solidité des mécanismes du droit
moderne contre la fragilité de rencontres à définir, dans la pers-
pective d'une sorte de droit coutumier à créer.

Mais les charges de la France ne sont pas pour autant allégées.

Les interventions en faveur des produits d'outremer sont main-
tenues . Et l budget des charges communes en porte témoignage
au chapi +r e 44-93 relatif au fonds de soutien des textiles d'outre-
mer (coton, jute, sisal).

En 1961 la France-a accordé un certain nombre de subventions
prévisionnelles s'élevant a total à 5 .745 .900 nouveaux francs :

— aux caisses de soutien des textiles de l'ex-Aïrigae occiden-
tale française (Haute-Volta, Niger, Dahomey, Côte-d'Ivoire et
Mali) ;

— à la caisse du Togo

— à la caisse des anciens E :ats de l'ex-Afrique équatoriale fran-
çaise (Tchad et Centre-Afrique) ;

-- à la caisse de Maclag.

Pour la campagne 1961-1962, des avances sur subventions pré .
visionnelles ont permis de payer des primes d'ensemenc ement,
par l'intermédiaire de la caisse du Cameroun et par ls caisse
inter-Etats de l'ex-Afrique équatoriale française, pou : la somme
de 6 .t 00 .000 nouveaux francs.

De plu, une avance d . a'ésorerie de 6 .300 .000 nouveaux francs
a été co s e ntie à i n même caisse inter-Etats par la caisse cen-
trale de eoopér:tion économique sur des sommes mises à sa
disparition par le fonds .le soutien des textiles d'outre-mer.
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L'aide extérieure (chapitre 68-000) groupait sous une rubrique
équivoque des crédits d'assistance technique à des pays ex-asso-
ciés tels que le Maroc, la Tunisie, le Cambodge, le Laos et le
Viet-Nam et des crédits d'indemnisation en faveur de nos compa-
triotes victimes de l'insécurité, des troubles, des mesures de
spoliation et, plus particulièrement, en faveur des réfugiés.

Ce chapitre ne figure plus que pour mémoire dans le budget
des charges communes . Les crédits qu'il rassemblait sont désor-
mais répartis entre le budget des affaires étrangères et celui
de l'intérieur. Il ne subsiste provisoirement qu'aux fins de ratta-
chement des reports de crédits de 1961 à 1962 . Leur chiffre n'en
est pas connu ; mais il sera très inférieur à celui des années
antérieures (soit 24 milliards d'anciens francs de 1959 à 1960,
9 milliards de 1960 à 1961) . Il n'est pas sans intérêt de rappeler
ici l'état d'emploi des crédits de 1961 qui ne figure dans aucun
autre document budgétaire :

— Coopération technique avec le Maroc et
la Tunisie	 :	 53 .705 .495 NF.

— Assistance technique en Tunisie	 10 .200 .000

— Rachat des terres françaises en Tunisie ;
convention du 8 mai 1957 relative aux zones
d'insécurité

	

13 .603 .231
-- Coopération technique avec le Cambodge,

le Laos et le Viet-Nam	 2 .500 .000

— Relations culturelles 	 6 .211 .000
— Coopérsfion technique avec l'étranger	 1 .500 .000

— Secours et frais de rapatriement 	 16 .000 .000

— Indemnisation et aide directe à des vic-
times de sinistres, de troubles publics à des
réfugiés étrangers en France et versements
divers	 1 .660 .559

105 .380 .285 NF.

Sur les dis p onibilités qui se révéleront au titre des reports, il
conviendrait de régler rapidement et avec humanité le cas parti-
culier des sinistrés d'Agadir, qui ont été pratiquement exclus
des bénéfices de la solidarité mondiale qui s'est affirmée dès
après le séisme et qui, ra p atriés en grand nombre en France,
attendent toujours les prêts d'honneur, les prêts de réinstalla-
tion . etc ., qu'ils ont sollicités.

En conclusion de celui analyse, nécessairement hétérogène et
fragmentaire, volve rapportet.r ne croit pas inutile de rappeler
l'évolution des concours de la métropole aux Etats africains et
malgache telle qu'elle ressort des documents officiels.

Ce tableau met en évidence un effort qui ne se ralentit pas
contrairement à tous les pronostics avancés dès avant l'octroi
de l'indépendance ou à l'époque de sa proclamation . C'est qu'en
effet, dans un monde de convoitise: ardentes et de compétitions.
serrées, à to: :te indépendance neuveile correspondent un point
stratégique n .uveau et un nouveau lieu de surenchère commer-
ciale Pour défendre ce point et pour rester sur ce marché, notre
pays est, dès lors, conduit, dans les conceptions ac 'elles, à
s'engager dans un mécanisme irréversible, en devenant garant
de la monnaie, du budget et de l'équipement des nouveaux Etats.

2 . - - LA COOPÉRATION DANS LE CADRE DU MARCH .` COMMUN

Les différents fonds européens tai figuraient au budget des
charges communes ont été reclassés au budget des affaires étran-
gères (fonds social européen intéressant le réemploi des travail-
leurs), ou au budget du Premier ministre (recherche et irvestis-
sement de la Communauté atomique) . Ne figure plus au budget
des chai gec communes eiue le éo,lds de recherche et de dévelol.
pement d's territoires d 'outre-mer. Sa dctation passe de 230 à

380 millions de nouveaux francs, dans le cadre de la convention
d' application annexée au traité de Rome, conformément au
tableau ci-après :

Fonds européens de développement.

(Annexe A prévue à l'article 1” de la Convention.)
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Les projets retenus intéressent essentiellement l'infrastruc-
ture : routes, ports, hydraulique agricole.

Au 30 juin 1961, les règlements intervenus s'élevaient à 7 mil-
lions de dollars, dont 5 en zone franc. Les engagements connus
intéressaient 183 projets pour 216 millions de dollars, dont
190 en zone franc, sur les 581 millions de dollars prévus dans
la convention de base.

Les reports de crédits seront particulièrement utiles pour
franchir, sans solution de continuité, la phase de négociation qui
va s'ouvrir, à l'expiration de l'accord qui survient en 1962.

Il est à espérer que l'accord sera renouve)é et sa portée élargie,
afin d'assurer progressivement, dans le cadre de l'Europe, l'ef-
fort d'équipement et de progrès dont la France continue de
supporter et de loin la plus grosse part.

3 . -- LA COOPÉRATION DANS LE CADRE DE L 'O . N. O.

L'Association internationale de développement (A . I. D .) (ou
en anglais I . D . A .) a été créée le 26 septembre 1960 par les
pays membres de la B. I . R . D. Elle compte 54 membres tau
11 septembre 1961) groupés en deux catégories (15 pays déve-
loppés et 39 sous-développés).

Le but de l'A. I. D. est d'accorder aux pays sous-développés
des moyens de financement pour les projets qui favorisent le
;'lus leur mise en valeur qu'ils soient ou non directement produc-
tifs (infrastructure, urbanisme par exemple), lorsque ces projets
ne peuvent être financés par les voies normales (ressources
propres, B . I . R. D., S. F. I .).

Les conditions des prêts sont avantageuses et se rapprochent
des dons.

L'A . I . D. est pratiquement gérée par la B. I . R . D . les diri-
geants sont les mêmes pour les deux organismes.

En huit mois, l'A . I. D. a accordé quatre prêts à cinquante ans
sans intérêt (Honduras, Chili, Soudan et Inde) s'élevant au total
à 102 millions de dollars.

La France est membre de l ' A . 1 . D. depuis le 30 décembre
1960 . Sa participation est de 52.960.000 dollars, représentant
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cation de maternité, sur les allocations prénatales, sur la majo-
ration des allocations familiales, sur le relèvement des salaire:;
de base servant au calcul de ces allocations.

Le Gouvernement est en état de déposer par voie d'amen-
dement à la loi de finances les textes financiers amorçant la
mise en œuvre de ces mesures. A l'unanimité, la commission des
finances lui demande de déposer, sans retard, cet amendement.

En ce qui concerne les vieillards, il semble que le rapport
établi par la commission Laroque ne sera pas déposé avant la
fin décembre . Ce retard est particulièrement fâcheux . Il serait
opportun qu'avant la fin de la discussion budgétaire un pre-
mier geste à valoir sur la décision ultérieure fût accompli
par le Gouvernement en faveur d'une catégorie sociale parti-
culièrement désavantagée.

QUATRIEME PARTIE

LA DISCUSSION EN COMMISSION DES FINANCES

Votre commission des finances a bien voulu approuver les
conclusions de son rapporteur telles qu'elles vous ont été
exposées plus haut, en ce qui concerne, notamment, les dispo-
sitions à prendre pour la remise en ordre des rémunérations
de la fonction publique et pour l'amélioration de la situation
des retraités.

La demande de réunion de la commission Masselin, chargée
d'examiner, à nouveau, les disparités entre la fonction publique
et le secteur nationalisé a, notamment, été apprcinvée par M . Mar-
cellin qui s'est, d'autre part, déclaré d'accord pour que les
500 millions de nouveaux francs de crédits restant disponibles
sur les inscriptions au budget de 1962, soient intégralement affec-
tés à une remise en ordre des traitements.

Notre collègue estime que cette remise en ordre est indis-
pensable si l'on veut éviter de prolétariser la fonction publique.

D'autre part, M. Palewski a insisté pour que les conclusions
de la commission Laroque sur les problèmes de la vieillesse
soient très prochainement déposées.

Sur ces différents points, votre commission a été unanime.

Mais la discussion du budget des charges communes a surtout
porté sur l'existence d'un secrétariat général pour la commu-
nauté doté des moyens administratifs importants, dont l'effectif
s'est encore accru au moment même où disparaissent cour d'arbi-
trage et Sénat interparlementaire.

Votre rapporteur a eru en effet devoir souligner que cet
organisme qui compte 105 agents ne peut assurer ni le plein
ni le meilleur emploi des personnels qui y sont affectés et qu'il
fait d'ailleurs double emploi, soit avec le secrétaire d'Etat aun
affaires étrangères en ce qui concerne notr e représentant diplo-
matique, soit avec le ministère de la coopération, en ce qui
concerne les subventions et concours attribués aux pays africains
et malgache.

Votre commission a donc décidé d'entendre sur ce point le
Premier ministre.

Le Premier ministre a fait observer que la structure actuelle
du Gouvernement français pour les rapports avec les Etats
africains et malgache tient compte des évolutions nécessaires.
Les rapports politiques s'effectuent par le canal du ministère
des affaires étrangères, ce nui donne une vision générale des
problèmes africains au Sud du Sahara . La coopération fait l'objet
d'un ministère distinct. Cela peut, éventuellement, être l'amorce
d'un rassemblement (le tous les efforts de la France en faveur
des pays moins développés, à l'image de la Grande-Bretagne et
des Etats-Unis . Quant au secrétariat général de la présidence de
la République, chargé des affaires africaines et malgaches, il
facilite les ra p ports entre les chi d'Etats qui, en Afrique, sont
presque toujours chefs (le gouvernement et le Président de la
République française. Les relations officielles et la correspon-
dance se font par le secrétariat général qui centralise, égale-
ment, les réunions techniques.

Votre rapporteur a fait observer qu'il n'était nul nesoin de
grouper 105 personnes au secrétariat général de la Communauté
afin d'acheminer la correspondance africaine °- ..'.gache jus-
qu'aux ministères techniques qui assurent la coordination de fait
et préparent les réponses (le fond.

Il a rappelé que le haut conseil de l'Union française, qui foie-
tionnait à l ' époque où le Laos et le Cambodge votaient comme
la France à l'O. N. U., en comportait qu'un effectif d ' une
dizaine de personnes.

Après le départ du Premier ministre, la commission a été
appelée à voter sur un amendement de votre rapporteur tendant
à supprimer les crédits du secrétariat général de la Communauté.

Par treize voix contre douze, elle n'a pas cru devoir accepter
la suppression le ces crédits, aussi votre commission des finances
vous propose-t-elle l'adoption du budget des charges communes,
sans modification.

5,85 p . 100 du total (U. S . A ., 35.37 p . 100, Grande-Bretagne, 14,48
pour 100, Allemagne, 5,85 p . 100, Canada, 4,18 p. 100, etc. : total
pays développés : 81,65 p . 100, total pays sous-développés : 18,35
pour 100) . Les droits de vote sont légèrement inférieurs à la par-
ticipation (France 5,37 p. 100) en raison d'une péréquation avanta-
geant les pays sous-développés.

La libération des souscriptions (pour les pays développés) a
lieu à concurrence de 10 p . 100 en or et devises (dont 5 p . 100
payables tout de suite et 5 p . 100 payables en quatre ans) et
90 p . 100 également en or ou devises, payables en cinq ans, mais
pouvant être représentés par des bons sans intérêt et à vue dans
la monnaie du souscripteur.

La France avait versé au 30 juin 1961, 12 .180 .000 dollars . Il
reste à verser 40,8 millions de dollars dont 10 .180 .000 dollars au
8 novembre 1961 et le reste par acomptes équivalents au 8 novem-
bre des trois années suivantes.

B. — Les subventions économiques.

Le chapitre des subventions économiques ne comporte plus
pratiquement que les dépenses d'aide à l'exportation des sucres
et les dépenses de résorption des excédents de céréales . Pour
assurer la clarté des débats parlementaires il devrait, l'an pro-
chain, figurer au budget de l'agriculture.

On rappellera que l'aide de l'Etat à l'exportation des sucres
correspond à 30 p . 100 de la différence entre le cours mondial
et le cours français dans la limite de 300 .000 tonnes. D'autre part,
une subvention de 4,5 nouveaux francs par quintal de sucre brut,
après déduction de la consommation Incale, est attribuée aux
sucres des départements d'outre-mer.

Les dépenses correspondant à ces deux sortes d'aide sont esti-
mées respectivement pour 1962 à 55 et 19 millions de nouveaux
francs, soit au total 74 millions de nouveaux francs contre 70
mitions de nouveaux francs l'année précédente.

Les charges incombant à l'Etat au titre de l'écoulement des
céréales compris dans le quantum sont, d'autre part, estimées à :

— 225 millions de nouveaux francs pour le blé ;
— 260 millions de nouveaux francs pour l'orge, et
— 170 millions de nouveaux francs pour le maïs,

soit au total 655 millions de nouveaux francs.
Mais la masse la plus importante des crédits de subven-

tions économiques inscrite au budget des charges communes
est constituée, désormais, par la subvention au F. O. R . M. A.

Cette subvention qui était de 205 .080 .000 nouveaux francs dans
le budget initial de 1961, atteint, cette année, 1 .294 .920 .000 nou-
veaux francs . 11 importe de souligner l'importance de ce chiffre
sur lequel toutes explications vous ont été fournies au cours
de la discussion du budget de l'agriculture par le rapporteur
spécial du F . O . R . M . A ., notre collègue Voisin.

C. — L'aménagement territorial.

Les dépenses d'aménagement du territoire tiennent une place
importante dans le budget des charges communes, bien que
le fonds national d'aménagement du territoire soit un compte
spécial inséré à ce titre, dans le fascicule a comptes spéciaux ».
En effet, le budget des charges communes prend en charge les
bonifications d'intérêts que l'Etat verse au F . N. A. T. Les
crédits nécessaires à leur paiement sont en augmentation puis-
qu'ils passent de 6 .250 .000 à 8 millions de nouveaux francs.

Nous rappellerons seulement que le fonds national d'aména-
gement du territoire a financé en 1961:

— 24 zones industrielles ;
— 21 zones d'habitation ;
— 14 zones à urbaniser par priorité, auxquelles il faut ajou-

ter le marché du Rungis et l'opération de Vélizy ;
— diverses opérations de desserte des grands ensembles, et
— 16 opérations de rénovation urbaine, qui représentent

7 .200 logements à démolir et 8 .600 à reconstruire.
Il semble que le développement de la décenlralisaition indus-

trielle entreprise dans le cadre de cet aménagement territorial
mériterait d'être stimulé à la fois par une nouvelle oricntati•
à donner aux sociétés de développement régional et par un
infléchissement des méthodes bancaires, afin d'assurer, dans
des conditions de sécurité convenables, la renaissance du cré-
dit personnel, dont le déclin est lié à la disparition des banques
locales .

D. — La justice sociale.

Des mesures de justice sociale, dont l'urgence n'est pas à
démontrer doivent intervenir en faveur des familles et en
faveur des vieux.

En ce qui concerne les familles, la commission Prigent a
suggéré un ensemble d'améliorations portant sur le taux d'allo-
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ANNEXES

ANNEXE I

Récapitulation des crédits transférés du budget des charges communes à d 'autres budgets.

l'UDGET DES CHARGES COMMUNES

Objet du crédit .

NF.

:Aelaat et lrtinsltorl des poudre; de clin ;se et rie !aine	

Paiement de certaines dépenses domaniale ,	

Paiement des di i penais de persnntel des cités auninistralives et des cités

:subvention it la rat ; ;•• tirs rrirailrs de I•uapruucrlr, taalionadr 	

hépenses tir matériel et de fnurlintutetnettt des ailés administratives et de.
rilés lugcuu•nL	

Remboursement à forfait des servir, ; rendus par l 'administration des postes
an litre de l ' arhentinrtnent des avis et a n•erlisscuu :uts de ; administr ations
lluanrii'rc et des service ; rendus à I ' adntini .traliot des Iiriances	

3i-92

	

lientlinursetnetil à furfail tir la valeur fies rrrvtrr : rendus pat• la rtidio-
diliu .iuu-1 ilcvi lais Irnnraisi; à diverses udniittislT ; ;lieu s	

l'aientrt .l tirs rémunération s tirs niéilactns membres de la coimniaslon
réfutlur ivailuér o r la lui dii 15 avril 11 121 et tirs médecins phtisiologues,
r, :nrérnin ors rl p .}chinUr<, ainsi (pie des frais de tanetiinnenu•n1 des
ronlil7i ; nu( dieanx tléparteinenl :u7x	

l'aieniett tirs dis pen s es té .1111an1 tir ln réfi rtnc tir l ' urrauii . tIion•jndu loir, . . ..

Pairitrut tir ; drprti .r . pr•ivnrs à I trlirlr la t1,• la tut du 10 janvier 1957 . . ..

tuileuuiilés ver-fies anis rnlirrli'.liés Ineaiii's à lio n' tir '•a r,in!ic tir nreelle .s 'n
Matière d :' fax''- 1•r'0nb• s	

i(edevance alilulrilc envers l ' I n: a vune	

Diverses ruts( i 'rnlinu . de la titi 'i à de•, organismes européens	

Pbicnnml •le la délice sur Ici ; ca rburants en faveur du touri s me élrntigct	

.inptiralion de la rai du a0 jiiiIIel 1960 instituant des tarifs spérialx sur les
hau ;sparis parisiens:

Eluuiauts	
Ecotoiniilneutrnl faible ;	

Subvention an papier de pre ss e	

Patli . ipiuion de la inélrup, ite an 601911 tirs familières dit Sitd-Oranais 	

Subveulion à ia caisse de eoun1i- ;i ilion des prix des amnbust,blr s minéraux
solides	

i'arlicipaliun tir l ' Elal an financrnaenl du plate tir recnnv7•rsion el de math -
ntsalinu de, hnuilli'res nailinunlr	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

DégrOvrmeni

	

rarbnrtulls ennsnn més par l'avtallou civile	

Enr'OUrigi4ninl à l'eau-fui des animeleuie!rlk calcaires	

penl .ions d ' iuvalidil,!

	

	

7I ._sf .rho' . familiale , rallnehees aux

	

pension s rl'Mn•adhdilc	

I'reslalinns assurées pur l 'Elnl au litr e du r i giuie de w: . :6770 ,aria(, tir:
pensionnés de guerre	

Total	

NGMERO

du

chapitre.

Monta

du crédit

transféré .

lit DiiEr ATTRIBUTAIRE

15-07

15-08

31-11

32-21

31-11

6 .000 .000

5 .736 .569

3 .275 .4450

1 .660 .805

1 .979 .500

Services financiers	

Services financiers	

Services financiers	

Services financiers	

Servie, : financiers	

:17-4E

37-44

37-11

37-97

37-42

34-91

37-91

11 Affaires algériennes	
62 .100 .000

	

Affaires étrangère, . . . :	

I Départements et T. 0 . M	

98 . :00 .000 Services financiers	 3i-93

3i-93
31-93

36-24

37-97

41-01

41-21

41 .23

42-01

h 1-90

\léuu,irc.

27 .5110

!11 .7111 . (l00

25 .000 .000

37•! .000

4 .300 .1100

:11 .103 .801

Santé publique	

Ittslii r	

Inforuutlion	

Inlérirur	

.Airains, étrangères 	

.Affaler : étrangeres	

Travaux	

:17 . 93

37-92

11-01

i1-51

4l-02

42-31

41-62

/i6-97

4i-92

44 5a

41 .97

46-91

446-92

D

a

ia, ss0 .00(

a :5 .155 .2° 1

10 .000 .000

100 ;100 .000

150 . (11111 .000

18 .500 .000

9 .150 .000

79 .100 .000

15 .000 .000
9 .000 .000

;x .000 .000

Travaux publics	
Travaux publics	

Industrie et commerce . . ..

D010st .c et commerce	

.Avialiun civile	

Agrtcullure	

Amiens combattants	

.cachas rutnballait s 	

Industrie '.1 commerce . . ..

Indusiri :• cl-rottunrree . . ..

.Ineieu ; co!uballtuils	

45-45
•16-11

4 i-02

45 . 11

45-12

45-12

41-96

41-30

46-22

i6-23

SG21
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ANNEXE II

Evolutiori comptable des crédits des charges communes.

fascicule budgétaire (services votés) et dans l 'annexe II (mesures nouvelles), votre rapporteur se bornera à analyser schématiquement
les principales différences entre le budget de l'an dernier et celui de cette année.

L' évolution des crédits du budget des charges communes entre 1961 et 1962 étant retracée de façon détaillée dans l ' annexe I du

Ces différences sont résumées dans le tableau ci-après qui distingue les mesures acquises et les mesures nouvelles.

Comparaison des crédits ouverts par la loi de finances de 1961 et des propositions formulées dais le projet de loi de finances pour 1962.

SERVICES 14(12

lii n e

	

arilui>ràl Ser,I rs voles

	

I'1tesurr ; uoua~llenl

	

Tula(.

uunve.0 tr:tue› .1

146t
I) I FFSLI I E\ CES

a( se 19e-t.

•1 . :, 7 : : . lC D - : 33
151 .'.)19 .5111

6 .4151 . :012 .201
.3 . 754 . 129 .381

Simiens De.

Depcnses artlivairrs.

Tilrc 1 . — Dette publique	
Tille II . — Pouvoirs publies	
Titre III. — Moyens tirs servir, ;	
Titre I\' . — Interventions publique s	

-t-

	

122 .1 ;09 . '119
-1-

	

6 .6 :,8 .913
— 509 .489 .761
— 255 .l)01 .711

1 .1 ;95 . ddtl . :1 i?
161 .60- .50 '1

6 . f1°012 . :04(
3 .501 .127 .670

+

	

I i .t)Si . 7211
+ S .3U9 .I4h)
+1 .091; . :i(t9 . 5i s )
+1 .'181 .877 .195

1 .710 . 61:t .d72
169 .917 .50l

7 . 2_:18 . 322 .(1141
' .1188 . 00 SI i5

+ 1 :17 .561 .139
+ 11 .967 . 91 :1
+ 5'6 .S19 .739
+1 .'12;) .875 .431

Tulnnx des d lieu s es ordinaire'	

	

1 : .1 :17 .1 1 :! .I :I6 — 6:15 .22 :1 . 11111 1 i . :('! . 111 .021;

	

+2 .11111 .15(1 . it5

	

17 . Il 6 .559 . 111

	

+

Dépenses en , :alerta(.

Titre V . — Invedissrnu'nl s r\éeiilé par l ' Ers)
Titre VI . — Subventions d ' iheu-le-sentent ais

, ,nées par l ' Elnl	
Titre VII . — Ileparslion des dt n nu 'n'es de

guerre	

Totaux des drip,n<r.• : el,

	

iInl	

'lulanx des ,cédi :- de 1 .	tient	

	

— 822 .337 .11) 11 .6 24 .979 .026

	

+2 .7!111, 5Sn . i 1 :,

	

17 . 12(1 .5511 . 1 i 1

	

-hl .11418 .24 :1 .305

A t'7Ol usa ', io s Us 1•noen .tt ME

Titre V	

	

128 .968 .100

	

70 .710 ./100 +

	

11 .772 .000
'Pitre \'1	

	

263 .000 .000

	

'215 . 100 .0011 —

	

17 .600 .000

'l Malts des aillerisali,111s (le prtlarantitle 	

	

391 .468 .1441 I

	

a

	

416 .110 .000

	

+

	

21 .172 .000

129 .38i .000

185 .31)0 .0001

_\t é tit

	

iI' ('.

:111 .681 .000

— I13 .811 .00MI

— 187 .111 .0011

73 .31M1 .n1)(1

127 .570 .OU11

I12 .U100,1MN)

C . .170 .1)141 + 122 .1 :10 .0141

+ Gi .18 !0 .000

+ 186 .130 .u1M1

137 . 700,000

176840 .L(M)

\létnoire.

313 .7(4 .0141

+ 8 .316 .000

:lé() .()()p

981 .000

Pour préciser ces indications, d' ordre général . il est nécessaire
d 'examiner les variations affectant chacun des principaux titres du
budget .

A. — LES DEPENSES ORDINAIRES

TITRE I". — DETTE PUBLIQUE

L'évolution des crédits du titre P' est résumée dans le tableau
ci-après :

Evolu!ron des crédits de titre I" .

III FFlin ENI)ES

antre
1061 el 196 :l.

in nous eaux (rance—

Tant; I°r

lu!le.e pu1,lrrloe' rt dr'-
prnsls III n!h r : r,u :iun
de mr•r'1les.

	panic .

	

Delle mlé -
lieure . — Delle perpé-
tuelle

	

r'

	

. it'0rlis-attic.

2^ partie., es Delle inté-
rieure . — Delle flellenle

3^ partie . — Delle exté-
rieure	

4° partie . -- Garanties . . .,

5e partie . — Dépenses en
atténuation de recettes.

Totaux pour le litre j e

	

1 .573 .050.933 1 .710 .615 .072

En chiffres ronds, les crédits du titre premier augmentent, cette
année, de 137,5 millions de nouveaux Francs .

a) Dette perpétuelle et amortissable.
Les crédits affectés à la dette perpétuelle et amortissable sont en

diminution de 57,6 millions de nouveaux francs . Cette diminution
s'explique de la façon suivante :

mimons
de nmeoses transe

— jeu normal de l 'amortissement et des rembourse-
semel,ts anticipés	 — 39

— réductions des avances faites à l'Etat par la
Caisse des dépôts et consignations au titre de l 'encou-
ragement à la construction immobilière	 — 24,3

— divers	 — 1,2
— conséquence de l'indexation des bons d 'équipe-

ment industriels et agricoles	
— prise en charge par l'Etat des intérêts du rem-

boursement des titres d'un emprunt émis par l'Asso-
ciation internationale de la Moselle

	

	 +2,6

Total	 — 57,6

b) Dette flottante.
La charge de la dette flattante augmente de 129 .1 millions de

nouveaux francs . Cette augmentation s 'explique de la façon suivante:
— intérêts des comptes du dépôt du Trésor 	 + 79,6
— intérêts des bons du Trésor	 + 84,1
— service des avances des instituts d'émission	 — 5
— frais de trésorerie	 — 29,6

Total	 + 129,1
L' intérêt des comptes de dépôt résulte notamment de l 'augmen-

tation des dépôts du budget annexe des postes et télécommunications,
des dépôts du crédit agricole et . des dépôts effectués par des tiers,
notamment chez les comptables du Trésor.

c) Dette extérieure.
La charge de la dette extérieure diminue de 22,6 millions de no*

veaux francs, à la suite des remboursements d 'emprunts effectués
au cours des années 1960 et 1961.

d) Garanties.
Les crédits affectes aux garanties diminuent de 29,4 millions de

nouveaux francs, essentiellement au titre des garanties au commerce
extérieur . La diminution des crédits demandés au titre de l'assurance
crédit pour 1962 reflète la réductio:, du nombre et du montant des
sinistres que, d'après les prévisions actuelles, la C . O . F. A . C . E . aura
à régler au cours du prochain exercice.

NATURE lits IIEI'EN .Es
I :II En ITS

,oléo
pour I1MI .

CrcEnrrS
prés os

pour 1163

2 .2110 . :14:, .0002 .011 . 2_ 11) .000

21 ;7 .1151 ) .886290 .579 .197

( ;6 .811 :) .110114 ; .2116 .001,

1 .117 .551 .6801 .0 211 .i71 .098

I .( rs :, . :,5( .6:181 1 .11!7 .91 i .aOG .,7 .6111 .1 :12

I- 129 .155.144)

-- 222 .628 .311

2_9 .103 .000

I- 118.080.582

+ 137 .56 '1 .139

+ 1,3
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e) Dépenses en atténuation de recettes.

Les dépenses en atténuation de recettes augmentent, en revanche,
de 118,1 millions de nouveaux francs . Cette augmentation résulte des
divers mouvements suivants :

intime
de „unveanx fraies.

— dégrèvements sur contributions directes et taxes
assimilées	 -i-

	

60,3
— remboursement sur produits indirectes et divers. + 62
— irais de poursuite et contentieux	 + 1,7
— transferts	 — 5,9

Total	 + 118,1
Les dégrèvements sur impôts augmentent, en fonction même de

l'accroissement des recouvrements fiscaux.
L' augmentation des frais de poursuites est également fonction des

recouvrements, elle montre aussi que les poursuites ont été exercées
avec plus de rigueur et que certains tarifs d 'actes de poursuite ont
été majorés.

TITRE II. — POUVOIRS PUBLICS

Les dotations des pouvoirs publics sont en augmentation de 14,9 mil-
lions de nouveaux francs . Cette augmentation s 'analyse comme suit :

tulliste
de nouveaux fermes.

— dépenses des Assemblées 	 + 14 .6
— frais de maison du Président de la République .

	

+ 0,25
— dépenses du secrétariat général pour la Commu-

nauté et les affaires africaines et malgaches et
dépenses diverses au même titre (conférences, comi-
tés, réunions, voyages officiels)	 +

	

2,7
— suppression de la Cour d 'arbitrage de la Com-

munauté et du Sénat interparlementaire consultatif
de la Communauté	 — 2,6

Total	 + 14,9

TITRE III . — MOYENS DES SERVICES

Les crédits du titre III sont en augmentation de 586,9 millions de
nouveaux francs .

I11PFI'ItENCES
N .tTISIM uEs DEPEN-ES

	

19M1

	

1962

	

entre
1991 et 1)162.

n En nouveaux tresse).
TITnp: III

Interventions
publiques.

I re tiarlie . — Personnel . —
Rémunération s d ' art
vité	

2e partie . — Personnel . —
Pensions et allocations.

3 e partie . — Personnel en
activité et en retraite.
— Charges sociales	

pi e parut' . — Matériel et
flllli :tl/ill!It'Iflell l des ses-
VIOCS	

6. partie . — Suhvenit(ns
de toile 1 iollnerl lenl 	

7. partie . — Dépeint . - di-
verses	

Totaux	

Il convient d'examiner rapidement l 'évolution de chacun des
postes :

a) Personnel. — Rémunérations d 'activité.

Les crédits pour le personnel en activité augmentent de 304,2 mil-
lions de nouveaux francs se décomposant de la façon suivante:

SI III ans
de tueuuievix frames.

— mesures générales intéressant les agents des ser-
vices publies	 + 412,8

— prise en charge des fonctionnaires rapatriés
d 'outre-mer	 — 102

— transferts divers	 — 6,6

	

Total	 -i- 304,2
En fait, les crédits destinés aux agents de services publics repré-

sentent la différence entre les mesures nouvelles qui étaient prévues
dans le budget de 1961 (653,3 millions de nouveaux francs) et les
mesures nouvelles inscrites au budget de 1962 (1 .066,1 millions- de
nouveaux francs) . On notera, d'autre part, que le crédit affecté à
la prise en charge des fonctionnaires rapatriés d'outre-mer est ers
diminution en raison du reclassement d'un certain nombre de ces
fonctionnaires dans diverses administrations.

bl Pensions et allocations.

Les crédits affectés à cet objet sont en augmentation de 354,9 mil-
lions de nouveaux francs, se décomposant comme suit :

minium
Je mm~cuux U ranes.

— régime des retraites des ouvriers des établisse-
ments industriels de l 'Etat	 -)-

	

75
— pensions militaires	 + 124,9
— pensions civiles	 + 155,1

pensions d ' Alsace et de Lorraine	 +

	

2,1
interpénétration des régimes de retraites 	 +

	

3
transferts	 —

	

5,4

Total	 + 354,9

e) Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Les crédits de cette partie sont en augmentation de 122,9 . mil-
lions de nouveaux francs, les prestations et versements obligatoires
pour les personnels en activité et en retraite augmentant de
89,9 millions de nouveaux francs et ceux destinés aux versements
forfaitaires sur les salaires à la charge de l 'Etat augmentant de
3 :3 millions de nouveaux francs.

d) Matériel et fonctionnement des services.

Ces ' crédits sont en diminution de 159,7 millions de nouveaux
francs à la suite de transferts divers concernant notamment le rem-
boursement à forfait des services rendus par la R. T. F. à diverses
administrations et le remboursement de frais d'affranchissement des
avertissements d ' impôts.

e) Subventions de fonctionnement.

Le remboursement au budget annexe des postes et télécommuni-
cations des dépenses du C . N. E. T. augmente de 470 .000 nou-
veaux francs .

f) Dépenses diverses.

Ces dépenses sont en diminution de 36 millions de nouveaux
francs, essentiellement en raison d 'une diminution de 35 millions de
nouveaux francs de la participation de l'Etat à la réparation des
dommages causés par la rupture du barrage de Malpasset en voie
de règlement.

En revanchè, il faut noter un crédit supplémentaire de 2 millions
de nouveaux francs au titre d'enquêtes statistiques prioritaires.

Un programme d 'investissements statistiques propre à satisfaire
les besoins fondamentaux du plan en matière d 'amortissement éco-
nomique a en effet été élaboré et ces crédits constituent la première
tranche d ' exécution du programme qui comprendra notamment, des
enquêtes sur l 'état et le mouvement de la population . sur la consom-
mation des ménages, sur la structure des exploitations agricoles, le
volume des productions, les conditions d'exploitation, sur l'activité
industrielle, sur le mouvement des affaires commerciales et des prix,
et enfin, sur les activités régionales.

Ces crédits seront répartis entre les divers ministères intéressés
et 1 ' I . N . S . E . E.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

Les dotations du titre IV sont en augmentation de 1 .230 millions
de nouveaux francs, en chiffre rond, se' répartissant comme suit :

DIFF'EIIENcE
1961

	

1962

	

entra
011 et 1962.

;F:n nouveaux francs .)
l ' ITnt IV

f11 fi'n'i.' IIf,Ul13 p,ihllyui's

I

	

parlic . — Itinnvrn-
tiul7is

	

politiques

	

et
adnlinielritIve<

2 . parlic . — .\rtinu in-
terinlliuUale

i° partie . —detionéco-
'mutique . — I:nCOu-
rngelln'llls et

	

hiler-
VL'111i0115	

60 pallie . -- Aetton S0-
t'Irlle . — .&s5i-,lsIlel'
et solidarité	

parlic . — Aelion so-
ciale . — Prévoyance.

a) Les interventions politiques et administratives.

Ces crédits sont en diminution de 28,1 millions de nouveaux
francs, en raison de transferts à différents ministères, en particulier
du transfert de la subvention à l'Agence France-Presse au ministère
de l'information.

89i .SG :1 .110

1 .35 :1 .889 .111

979 . 655 .cou

2i ': .535 . 050

10 .550 .0(61

165 .019 .(NN1

6 .1i51 .51)2 .261

1 .199 .100 .000 .~_ :10 i .236 .900
1

	

.798 .8i7 5t i :+

	

.958 .389

1 .102 .5:1i .5fNl + 122 .879 .5(10

87 .820 .01141,— 159 . 715 .0:,0

	

11 .020 .00111+

	

)70,0(10

1 0t) .010 .001-- :16 .0111 .000

7 .238 . 322 .u6il t- 586 . s 19 .739

Totaux	

NATURE
des dépenses .

57 .179 .615

1 :19 .00() .004

2 .018 .40 :t .o($)

1 .212 .736 .736

810 .000

3 .755 .12!) .381

29 .014 .636

431 .100 .016)

:1 .482 .382 .010

I .0i5 .658 .219

550 .000

1 .988 .001 .865

28.165 .009

8 .600 .000

+ 1 .433 .979 .010

—

	

107 .078 .517

260 .000

+ 1 .249 .875 .484
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b) Action internationale.

Ces crédits sont en diminution de 8,6 millions de nouveaux francs,
mais, en fait, cette diminution n'est qu'apparente car un crédit de
120 millions de nouveaux francs a été transféré aux serv ices du
Premier ministre au titre de la contribution de la France au budget
de recherches et d 'investissements de la communauté atomique.

c) Action économique. — Encouragements et interventions.

Cette rubrique est en augmentation de 1.434 millions de nouveaux
francs, mais cette augmentation est très inférieure à la réalité, dans
la mesure où un nombre important de transferts ont été effectués à
d' autres budgets . En l' ait, ces transferts, dont la liste a été donnée
dans l'annexe I, s 'élèvent au total à plus de 360 millions ,c,'veaux
francs.

La principale cause d' augmentation du crédit est l ' inscription en
mesures nouvelles, de 1 .295 millions de nouveaux francs au titre de
la subvention au F. O. R . M . A . et de 315 millions de nouveaux francs
au titre de subventions pour la résorption des excéderi s de céréales
secondaires.

d) Action sociale . — Assistance et solidarité.

Ces dépenses sont en diminution de 167 millions de nouveaux
francs à la suite de deux importants transferts des prestations fami-
liales rattachées aux pensions d 'invalidité et des prestations de
sécurité sociale des pensionnés de guerre au budget des anciens
combattants .

ei Action sociale . — Prévoyance.

Ces dépenses sont en diminution de 0,26 million de nouveaux
francs, en raison de la réduction de la participation de l 'Etat aux
dépenses de la caisse des retraites ,des régies ferroviaires de la
France d'outre-mer.

B. — LES DEPENSES EN CAPITAL

Le montant des dépenses en capital en crédits de paiement est
sensiblement du même ordre que l 'an
dernier	 313 .700 .000 NF en 1962
contre

	

	 314 .684 .000 NF en 1961.
Quant aux autorisations de programme,

elles sont en légère augmentation 	 416 .140 .000 NF en 1962
contre	 391 .968 .000 NF en 1961.

En fait, ce sont ces autorisations de programme qui, parce qu ' elles
commandent l'avenir, méritent notre examen. Nous étudierons
successivement, mais très succinctement les divers chapitres où
figurent ces autorisations.

TITRE V . — INvt:sTISS .ENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT

Chapitre 53-00 . — Subvention au budget annexe des postes et
télécommunications pour l 'établissement du réseau de télécommu-
nications nord-africain et des régions sahariennes.

Les autorisations de programme demandées pour 1962 s ' établissent
actuellement à 4 .490.000 nouveaux francs contre 4 .604 .000 nouveaux
francs l'an dernier . Elles sont destinées à la poursuite d' un pro.
gramme déjà en cours depuis plusieurs années.

Chapitre 54. 90 . — Apports au fonds de dotation ou an capital
des entreprises publiques ou d'économie mixte.

Ce chapitre est doté d'une autorisation de programme de 100 mil•
lions de nouveaux francs contre 105 l ' an dernier. Vous trouverez,
ci-après, l'utilisation qui a été faite de i_ dotation en 1961 et ses
perspectives d 'emploi pour 1962:

1° Utilisation de la dotation de 1961
(en nouveaux francs).

Augmentation de capital de Sud-Aviation 	 79 .899 .9.00
Augmentatio t de capital de l' Union générale ciné-

matographique

	

	 10 .776 .840
Augmentation de capital du Comptoir général d 'ex-

portations et de participation (C . O . G . E . P .) (ex-Comp-
toir général du format réduit) 	 1 .864 .887

Achat à l'U. G . G . de 11 .228 parts C. O . G . E. P	 1 .122 .800
Souscription du capital de la Société internationale

de la Moselle (dernier versement)

	

	 4 .109 .200
Souscription du capital de la Société de gestion immo-

bilière pour les armées	 550 .000
Augmentation du capital de la Nationale réassurances	 5 .000 .000
Acquisition de 6 .983 actions de la Compagnie du che-

min de fer franco-éthiopien	 1 .745 .750

Total	 105 .069 .377

2" Prévisions concernant l 'année 1962
(en nouveaux francs).

Augmentation de capital de Nord-Aviation	 10 .000 .000
Augmentation du fonds de dotation de l'O . N. I. A . .

	

10 .000 .000
Augmentation du fonds de dotation des Mines doma-

niales de potasse d 'Alsace	 10 .000 .000

Divers (dont augmentations de capital prévisibles,
mais non encore décidées, de sociétés au capital des-
quelles participent des capitaux privés, et dont, pour
cette raison, il est prématuré d 'indiquer ici la liste) . . .

	

70 .000 .000

Total	 100 .000 .000

Chapitre 57-00 . — Décentralisation administrative.

La dotation de ce chapitre est de 20 millions contre 10 l'an der-
nier. Les opérations prévues ont été analysées plus haut.

Chapitre 57-05 (nouveau) . — Equipement administratif. — Acquisi-
tions, constructions et aménagements d 'immeubles nécessaires eu
fonctionnement des administrations et services publics de l 'Etat.

Ce chapitre nouveau est doté de 30 .250 .000 nouveaux francs. Ainsi
qu ' il a été indiqué plus haut, il est destiné à regrouper les crédits
des acquisitions, constructions des locaux administratifs en vue d'en
prendre une meilleure vue d'ensemble.

Les opérations prévues dans la région parisienne ont été ana-
lysées plus haut.

TITRE VI. — SUBVENTIONS D ' INVESTISFxMENT
ACCORDÉES PAR L ' ETAT

Chapitré 63.00. — Dépenses résultant de l 'application de conven-
tions entre le Luxembourg, l'Allemagne et la France au sujet de la
canalisation de la Moselle.

Ce chapitre est doté en autorisations de programme de 4 millions
de nouveaux francs en vue de la réalisation des travaux de cana-
lisation de la Moselle dans le secteur Metz—Thionville. L'estimation
primitivement fixée à 41 millions de nouveaux francs devant être
portée à 45 millions de nouveaux francs, en raison de la hausse
générale des prix et des améliorations techniques apportées au projet
en vue de la circulation des convois poussés.

Chapitre 64-00. — Frais d'études en matière de conversion
et de décentralisation . — Prime spéciale d'équipement.

L' autorisation de p rogramme est de 70 millions de nouveaux francs
contre 80 l'an dernier. Nous vous renvoyons sur ce point à l'élude
exhaustive du pro dème de l'aménagement du territoire et de la
prime spéciale d 'équipement figurant dans le rapport général de
M . Marc Jacquet.

Chapitre 65-00 . - - Equipement de base des grands ensembles.

Ce chapitre est doté d ' une autorisation de programme de 61 mil-
lions 400 .000 nouveaux francs contre 30 millions de nouveaux francs
l'an dernier . En effet, le rythme de mise au point des opérations
de grands ensembles a été beaucoup plus rapide en 1961 puisque
le volume des engagements pris au Beurs des neuf premiers mois
de chacune des années 1960 et 1961 est passé respectivement de 7 à
69 millions de nouveaux francs . L'effort sera accru en 1962, une
priorité étant donnée à l'équipement urbain en fonction des
directives du IV' plan.

Chapitre 66 . 00 . — Réforme d : l ' enseignement médical. — Equipement,

Ce chapitre comporte une autorisation de programme de 110 mil-
lions de nouveaux francs . Elle est destinée à des travaux d'équipe.
ment dans les établissements hospitaliers de province et de Paris
à la fois pour les besoins de l'éducation nationale et de la santé
publique.
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de - Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d ' une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N° 1453

AVIS présenté au nom de la commission de la production et
des échanges sur le projet de loi de finances pour 1962
(n" 1436), par M. Peel, député.

TOME II

XI . — AFFAIRES ECONOMIQUES (COMMERCE INTERIEUR)

Mesdames, messieurs, le secrétariat d'Etat au commercé inté-
rieur dans les attributions duquel figurent toutes les affaires
concernant la politique des prix, l'organisation, la réglementa-
tion et le fonctionnement des marchés et des circuits commer-
ciaux et enfin, les politiques économiques régionales, est un
département ministériel dont l'importance ne peut se juger au
volume des crédits qui lui sont affectés . Son très vaste champ
d'activité qui embrasse à la fois les problèmes de consommation
et de distribution et ceux du développement économique régional
ne correspond pas à la modicité des crédits qu'il gère.

Si l'on s'en tient en effet uniquement aux problèmes de distri-
bution et de consommation, on constate (constatation qui se
confirmera, lors de l ' examen du projet du IV^ plan) que tout
le système commercial français subit actuellement une évolution
importante, à l'occasion de laquelle le secrétariat d'Etat au com-
merce intérieur aura à prendre toute une série de décisions
susceptibles d'influer directement sur la vie de près de deux
millions de Français . C ' est, en effet, à ce chiffre que s'élève
le nombre de la population active du secteur commercial (1)
(911 .000 non salariés et 1 .030.000 salariés).

Ces considérations préliminaires dictent à votre rapporteur
l'ordre même des remarques qu'il souhaite vous présenter à
l' occasion de l'examen des crédits du secrétariat d'Etat au
commerce intérieur . Si ceux-ci appellent peu d'observations,
il a paru opportun à votre rapporteur de tenter de dresser
un tableau de la situation actuelle en matière de distribution,
ce qui permettra de unir apparaître un certain nombre de
problèmes qui sont préci iément ceux que le secrétariat d'Etat au
commerce aura à résoudee.

1. — Examen des crédits du secrétariat d'état
au commerce intérieur.

Votre rapporteur tient attirer votre attention et celle du
Gouvernement sur la présentation des crédits de ce secrétariat.
Incorporée à celle des finances et des affaires économiques
(III . — Affaires économiques) cette présentation offre l 'incon-
vénient de ne pas permettre une vision directe et complète
des possibilités financières du secrétariat au commerce inté-
rieur ; ainsi par exemple, l ' article 6 du chapitre 31-01 (titre III)
ne paraît pas devoir se rattacher à ce secrétariat puisqu 'il
s'agit de la commission de la carte d'exportateur ; il en est
de même de l'article 3 du chapitre 31-02 (titré III) qui concerne
l'expertise économique d'Etat, service dont le décret fixant les
attributions de M. Missoffe (Journal officiel du 10 octobre 1961)
ne parle pas.

Ces remarques, d'importance très minime en elles-mêmes,
recouvrent, en fait, un problème beaucoup plus important : il

(1) Chiffres du recensement de 1954. -

conv iendrait semble-t-il, de donner au secrétariat d'Etat au com-
merce intérieur les instruments d'action en rapport avec les
attributions qui lui ont été imparties . Il ne paraît pas possible
de mener une politique des prix et des marchés- et une politique
économique régionale avec le cloisonnement des organisations
administratives que nous connaissons ; c' est ainsi que la concep-
tion des centres commerciaux et l'aménagement du territoire
relèvent uniquement du ministre de la construction et les mar-
chés de produits agricoles du ministre de l 'agriculture, échap-
pant, de ce fait, à l'autorité du secrétariat d 'Etat au commerce
intérieur, responsable pourtant de ces différentes questions
d'après le décret fixant ses attributions.

Comme l'armé précédente,, votre rapporteur tient à insister
tout particulièrement sur quelques chapitres relatifs aux inter-
ventions publiques, en déplorant que leurs dotations n'aient pas
été augmentées par rapport à 1960 . Il s'agit des chapitres 44-01
(encouragement aux recherches dans le domaine commercial),
44-02 (aide aux organisations de consommateurs) et 44-03 (ensei-
gnement commercial) .

	

-
Ce chapitre 44-01 s 'élève à 300 .000 nouveaux francs ; cette

dotation nous parait nettement insuffisante eu égard aux pro-
blèmes très nouveaux et fort complexes qui se posent, comme
nous le verrons, dans le secteur commercial.

L'aide aux organisations de consommateurs (300.000 nouveaux
francs inchangé) concerne divers organismes qui se donnent
pour but d'informer les consommateurs.

Les 175 .000 nouveaux francs consacrés à l'enseignement com-
mercial (les -: élèves s étant ici les dirigeants d'entreprises,
petites ou moyennes) constituent la deuxième tranche d'un plan
de cinq ans.

On peut relever avec satisfaction L'apparition du chapitre
nouveau 44-04 de 500 .000 nouveaux francs pour les subventions
aux comités régionaux d ' expansion économique . Cette création
est la seule innovation importante du budget du secrétariat
d'Etat au commerce intérieur. 11 serait intéressant de connaître
l'utilisation exacte de ces crédits.

Pour permettre d'apprécier le rôle que doit fournir le secré-
tariat d'Etat au commerce, il a paru utile de donner connais-
sance des résultats les plus caractéristiques d'une amdlyse de la
situation actuelle du commerce français.

II. — La situation du commerce intérieur.

I1 nous paraît d'autant plus nécessaire de procéder à cet essai
de description que le secteur commercial français subit actuelle-
ment des transformations considérables dont il serait peu sage
de sous-estimer les conséquences . Dans les années qui viennent,
une transformation profonde des structures et des techniques
commerciales va s'accomplir : il importe que les intéressés,
commerçants et consommateurs, en soient conscients.

A . — L ' ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION
ET DE SES FACTEURS DEPUIS 1950

Il n'est pas possible de distinguer directement à travers les
données statistiques globales fournies par la comptabilité natio-
nale, quelles ont été les variations intervenues à l' intérieur de
la consommation de la catégorie dite des ménages, c'est-à-dire
selon la définition utilisée par l'I . N . S. E . E . et du S . E.E. F
de t l'ensemble des personnes présentes sur le territoire métro-
politain en tant qu 'elles effectuent des opérations économiques_
liées à leur vie domestique » .
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A
-

fin de parvenir à une connaissance plus précise de la struc-
ture de la consommation, des recherches ont été entreprises
par le S . E . E. F. (service d'études économiques et financières)
et le C. R . E . D . O . C . (centre de recherches et de documenta-
tion sur la consommation) niais il ne semble pas que l'on soit
encore parvenu à délimiter exactement les postes statistiques,
ce qui rend les comparaisons difficiles.

1 . — Le tableau suivant nous montre quelle a été la progres-
sion annuelle moyenne (en p . 100) de la cohsommation des
ménages (1) de 1949 à 1957 inclus :

Des Il

	

los

	

CONSOMMA 110N

dn 151!1 i, lins.

11inu nlnliun	

Ils hi!Irluelll	 :	

lial,iltl11 )11	

U lllll r'•ltlipm(lelll Illl 4 me i(1('ill	

II\_iite et 'sala	

' lien<pnrl :

	

1' l' • : un,nnitiea{irni	

Uunl lt lli

	

rl- individuels	

Collure et l :,i-irs	

Idem,	

lin-rtnl :!e de la

	

tnnlnli : :tt de : ul,tnn es .

	

I

	

+

	

5,2

(D'après le rapport sur les comptes de la nation de l'année
1960, page 71 .)

Une autre étude statistique (e Consommation » 1960 octobre-
décembre) a montré que l'augmentation du poste « alimentation s
n'a pas été homogène et qu'elle recouvre en réalité de grandes
différences . Si l'on prend pour base 100 la consommation de
1950 et que l'on Iui compare celles de 1955 et 1959 (ces trois
consommations estimées en prix de 1956), on constate un déve-
loppement tout particulier des achats de produits à base de
sucre et cacao alors que ceux de légumes sont demeurés quasi-
ment stationnaires :

l't,rt .c.,nnuniten ;en pris . (Ir 1950).

I' I.

	

N t l' I O N

	

1!150

	

1955

A!rmcrrlolion et lrn,s.;ont.

l'r:,tlnils à ha, de :•r :• ;de :	

1.15 _ulnr<	

Fruits	

	

t ne

Viande ' , volaille,, rruf<, poissons	

Fruulaees, lait	

Cal'(, :

	

, ''11	

l'rwluil, h lane de sucre ci de came,	

Prodnil, aliuIvIIlaires divers	

1(ui• .uhs	

2 . — L'explication de ces modifications dans la structure de
la consommation est à rechercher en partie dans l'évolution
démographique et en particulier dans la pyramide des âges
de la population française ; en 1950 les moins de 20 ans repré-
sentaient 30,2 p . 100 de la population totale contre 32,1 p. 100
en 1930 ; le nombre très élevé des enfants de moins de 14 ans
(10,7 millions en 1959) a provoqué l'apparition ou le renfor-
cement de certains besoins : augmentation de la consommation
de lait, fruits et jus de fruits, extension des commerces de
jouets, ameublement et habillement pour enfants et enfin appa-
rition d ' un type nouveau de commerce (par exemple la chaîne
Prénatal qui était inexistante avant 1939 groupe actuellement
plusieurs centaines de magasins).

La concentration urbaine et l'exode rural ont également influé
sur l'évolution des problèmes de 'distribution . Par l'exemple,
de 1954 à 1960, la population de la région parisienne s'est accrue
de 1 million d'habitants dont 700 300 par migration . D'une

.auière générale, on assiste à des uéplacements de population
non seulement des campagnes vers les villes mais aussi des
centres des villes vers leurs périphéries ; ce phénomène n'est
pas sans conséquences sur la distribution : dans certaines zones,
l ' équipement commercial est à créer de toutes pièces alors que
dans d'autres il devient pléthorique.

B. — LE RÉSEAU COMMERCI .AL ET SES TRANSFORMATIONS

Or, précisément, depuis quelques années, le réseau com-
mercial subit une évolution très importante qui va dans le
sens de la concentration : un pourcentage de plus en plus
élevé des ventes (le gros et de détail est réalisé par un
nombre de moins en moins élevé d ' entreprises qui tendent
à occuper de plus el plus de salariés.

1 . — Réduction du nombre des établissements commerciaux.

De 1950 à 1958, le nombre total des établissements com-
merciaux a diminué de plus de 75.000 ; la diminution a été
particulièrement sensible de 1954 à 1958.

Etant donné les difficultés statistiques que présente le
recensement des entreprises commerciales (1)', on n ' acceptera
qu'avec une certaine réserve les éléments chiffrés contenus dans
le tableau suivant qui reprend les chiffres du recensement
de 1954 et les estimations faites pour 1950 et 1958:

.Vn,,,1nr d ' ,Vnbü.a .enrt•ul .a rr,rrurverrinu,e.

Cette diminution du nombre d ' établissements commerciaux
doit être rapprochée de l'extension du nombre des rayons, ce
qui signifie un accroissement de la non-spécialisation.

(ni ; et TI 0NS
:t N N f Et-
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:19 .00

	

' :14 .0(111
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114 . :11

	

7 .200

	

7 .000

	

2711 .0110

	

140 .50111

	

ts; .5011

	

94 .01111

:18 .100
356 .900

7 .100
289 .600
91 .800

l' nlaux	

	

454 .400

	

5(2 .111,0	783 .500

+ 7,9

+ 8
+ 12,9

-e :,,9

+ !i .8

8 .619
6 .038
5 .811
:, . :17 :1
8 .009
2_ .1(t

- 555
+ 2 .i8)

es.

VARIATIONS
du nomlro

de rayons.

e 6 .277
+ 7 .32:1
+ 6 .219
+ 8 .732
+ 9 . :154
+ 5 .!171
+ 6 .121
+ 8 . !166

Jtn,elnl/le alimentation et bai s ions	

	

120 I 129
	(1) I'reniter scnlcsu•e, seulement.

(1) Selon les normes du S .E .E.F ., la consommation des ménages
comprend : 1° les biens et services achetés par les ménages ;
2° l'autoconsommation ; 3° les salaires en nature et l'assistance
en nature .

(1) Le recensement effectué par l'A . F . R. E. S. C. 0. prend
pour base les déclarations (retraites, inscriptions) effectuées pour
le registre du commerce ; or, celles-ci ont lieu, surtout en ce
qui concerne les retraites, à des dates qui ne coïncident pas
forcément avec la réalité .
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Il est à noter que si, de 1954 à 1958 inclus, près de 34 .000 éta-
blissements ont disparu, les huit premiers mois de 1961 semblent
marquer un renversement de la tendance : sans attribuer à ce
fait une signification valable pour toute l'année 1961, il importe
cependant de l'avoir présent à l'esprit pour nuancèr les appré-
ciations trop tranchées portées parfois sur l'avenir du commerce
français.

2. — Place de plus en plus importante sur le marché
des grandes entreprises.

Ce phénomène est constatable quelle que soit la branche
considérée et les dernières données disponibles ne laissent pas
prévoir un renversement de la tendance, à la différence du
mouvement de réduction du nombre des points de vente :

— dans l'épicerie en gros, en 1958, 30,2 p . 100 des entre-
prises ont réalisé 70,2 p . 100 du chiffre d'affaires total ; 69,8
pour 100 des éntreprises ont réalisé 29,8 p . 100 du chiffre
d'affaires total;

— dans les maisons d'alimentation à succursales, 13 sociétés
sur 110 ont réalisé en 1950 45 p . 100 du chiffre d'affaires de
ce type d'entreprise ;

— dans la chaussure, 10 .000 détaillants indépendants (1)
contre 14 .000 en 1952 font 63 p . 100 des ventes ; 1 .100 points
de vente succursalistes font 28 p . 100 et les grands mag.sirs
et les coopératives 9 p . 100 ;

— dans l'alimentation de détail, pour les produits essentiels,
la ventilation du chiffre d'affaires a été la suivante pour 195a

Total : 2 .000 milliards d'anciens francs.

Les 152 .000 indépendants sont loin d'avoir chacun le même
volume de ventes :

20 .000 réalisent 17 millions d'anciens francs par an.
65 .000 réalisent 7 .500 .000 anciens francs par an.
67 .000 réalisent 1 .700 .000 anciens francs par an (2).

Sans oublier que toutes ces statistiques peuvent être discutées
én raison de leur base essentiellement fiscale, on peut cepen-
dant dire que le commerce indépendant avait réalisé 94,5 p . 100
du chiffre d'affaires en 1950, contre 90 p . 100 en 1958.

3 . — Développement des entreprises
groupant de nombreux salariés.

Les indications qui précèdent se trouvent confirmées par la
constatation que ce sont essentiellement les petites entreprises
qui disparaissent, comme le fait ressortir le tableau suivant

Plu ''e des différentes ( . n1én/n1e .s d Plulrlis:.enu411s
d'nllrr .e lr nombre M' lent, salaries Pli Inunrrnl11_ej.

Il y a donc renforcement des entreprises moyennes et grandes
celles groupant plus de 5 salariés représentaient en 1950
3,8 p . 100 du total contre 5,1 p . 100 en 1958.

(1) Encore sur ce nombre de 10.000, faut-il défalquer 4 .000 qui
représentent une part quasi insignifiante du chiffre d'affaires.

(2) Cc qui fait 600 anciens francs par jour ouvrable.
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0107
29 .5

1,9
1 .1
0,8

100

IZ1,,1

2,2
1
11,7

1U0

1 ;1,9
:11,1
a•;
1
11,7

l00

19 :111

55,9

2,6

2,5

100

C . — LE DÉVELOPPEMENT
DE NOUVELLES FORMES COMMERCIALES

En fait, tous les phénomènes de concentration décrits ci-
dessus trouvent leur origine dans une modification des tech-
niques commerciales dont les as pects essentiels nous paraissent
être la vente par . libre-service et la création de centres commer-
ciaux ; ces faits .d'ordre technique ont des causes très complexes
que l'on ne saurait étudier dans le cadre de cet avis . Il semble
cependant que parmi ces causes figurent l'étude et l'imitation
de techniques pratiquées à l'étranger ainsi que la volonté de
trouver une solution au problème de l'équipement commercial
des grands ensembles de logement.

1 . — La vente par libre-service.

C'est à partir de 1957 que s' est développée la méthode de
vente par libre-service' Ces progrès ont été très lapides et il
existait au 1"' janvier 1961 1 .795 magasins libre-service, ce qui
représente évidemment un chiffre modeste par rapport aux
770 .000 (environ) commerces de détail.

Il convient surtout de relever que le . chiffre correspondant au
1" novembre 1959 était de 1 .663 : actuellement le libre-service
traverse un âge critique sur lequel nous reviendrons.

il n'est pas sans intérêt de voir la manière dont se répartis-
sent ces 1 .795 libres-services (1) :

— du point de vue de leur surface de vente :
270 ont moins de 40 mètres carrés de surface de vente ;
585 ont entre 41 et 100 mètres carrés de surface de

vente
117 ont entre 101 et 150 mètres carrés de surface

vente
163 ont entre 151 et 400 mètres carrés de surface

vente
37 ont plus de 401 mètres carres de surface de vente.

(On ne connaît pas la surface de vente des 623 autres mais
elle est en tout état de cause inférieure à 400 mètres carrés .)

— du point de vue géographique, les départements les plus
peuplés et les plus actifs comptent le plus de libres-services à
l'exception de certaines zones du Nord et de l'Est ;

— du point de vue des produits vendus, la très grande
majorité des libres-services français relèvent de l'alimentation ;
an peut cependant noter l'existence de quatorze magasins de
chaussures, six fleuristes (et plusieurs magasins de bois à l'usage
des bricoleurs).

—

	

du point de vue des formes d'entreprises :

Indépendants, 307 soit 1'7,1 p . 100 ;
Succursalistes, 1 .253, soit 69,8 p. 100;
Coopératives, 28, soit 1,5 p . 100 ;
Grands magasins, 195, soit 10,9 p . 100 ;
Sociétés de supermarché, 12, soit 0,8 p. 100.

Lorsqu'on parle de libre-service, il convient de faire un sort
particulier au a super-marché » c'est-à-dire au magasin dont la
surface de vente est supérieure à 400 mètres carrés et qui
vend une gamine à peu près complète de produits alimentaires.
Le premier date de 1957 (à Paris dans le 17° arrondissement) ;
il en existait trente-huit au 1" janvier 1961 ; actuellement leur
nombre s'élève à soixante-treize et il y en a trente en construc-
tion . Les prévisions initiales de développement de ce type de
magasin (deux mille d'ici 1965 d'après certains spécialistes)
sont actuellement révisées et on parle maintenant d ' uuc centaine
d'ici janvier 1963 . La commission du commerce du IV' plan
estime que leur nombre se stabilisera à cinq cents environ dans
quelques années.

Si le libre-service traverse une crise, c 'est essentiellement
parce qu'on a cru voir dans cette méthode commerciale une
panacée universelle ; en fait l'aspect technique est secondaire
dans le libre-service qui doit être considéré comme l'aboutisse-
ment de certaines methodes de gestion. Le problème est de
savoir si le commerce français s'orientera ou non vers c' que
certains appellent la s vente de masse n . Dar.s une telle pers-
pective, la question des normes de qualité et de calibre pour les
produits agricoles ; par exemple, peut revêtir une très grande
importance.

Au cas où cette crise du libre-service se prolongerait, nous
assisterions probablement à un développement exclusif, au détri-
ment des catégories inférieures et du super-marché, de la
catégorie des e superettes », c'est-à-dire des magasins libre-
service d'une surface de vente comprise entre 100 et 400
mètres carrés (il en existe env iron 1 .000 actuellement) et ven-
dant surtout des produits alimentaires.

(1) D'après un recensement effectué par l'institut français du
libre-service .

de

de
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2. — La création de centres commerciaux.

Une circulaire commune du secrétaire d'Etat au commerce
intérieur et du ministre de la construction sur les centres
commerciaux a défini récemment les règles techniques de
construction et de fonctionnement des centres commerciaux
dans les grands ensembles de logement . Sans entrer dans les
détails, on peut cependant remarquer que pour la première
fois est formulée l'obligation pour les constructeurs de groupes
d'habitations de prévoir un équipement commercial correspon-
dant à certaines normes (citons en particulier une surface
commerciale cle 2 mètres carrés par Iogement desserv i et une
surface de parcage des voitures égale à 4 fois la surface du
magasin) et généralement du type libre-service.

On ne saurait trop insister sur l'importance de cette circu-
laire qui peut, si elle est réellement appliquée, transformer la
physionomie de tout le réseau commercial français ; cette
circulaire ne vise pas seulement en effet les travaux de
construction proprement dits, mais encore ceux de rénovation
et de modernisation puisque nous pouvons y lire que « ces
directives s'inspirent du souci des pouvoirs publics de rénover
l'appareil de distribution à la faveur de la réalisation des
opérations d'urbanisme et des programmes de construction D.

Par ailleurs cette circulaire aborde un problème délicat, celui
de la place des magasins indépendants dans de tels centres
commerciaux ; elle déchire notamment : e un tel centre com-
prendra essentiellement des magasins indépendants et éven-
tuellement des magasins succursalistes ou coopératifs D.

D . — LA CONJONCTURE COMMERCIALE EN 1961

Avant d'examiner les grands traits de l'activité commerciale
durant les premiers mois de 1961, il importe d'indiquer que
d'après les dernières études de budgets familiaux, la consomma-
tion des ménages se répartissait de la manière suivante (en 0/0) :

— produits alimentaires 40, dont alimentation générale, 25 ;
boucherie, plus de 10 ; vins, plus de 4 ;

— produits non alimentaires 60, dont textiles, habille-
ment, 13 ; chaussures, 2 ; ameublement, 3 ; appareils électromé-
nagers . 2.

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que l'élasticité de la
demande est très différente selon ces produits : les jugements
sur telle ou telle branche en doivent être d'autant plus nuancés.

1 . — L'évolution des ventes selon les branches.

a) Produits alimentaires.

L'alimentation générale a marqué durant les premiers mois
de 1961 une reprise assez sensible par rapport à la période
correspondante de 1960, comme l'indique le tableau suivant . où
la base 100 correspond au volume des ventes, corrigé des varia-
tions saisonnières, de juillet 1956 à juin 1957:

Volume des ventes des commerces de dét- - 1 d'épicerie :
1959

	

1960

	

1961

Janvier-février	 105

	

111

	

115
Mars-avril	 105

	

112

	

120
Mai-juin	 110

	

113

	

121 (1)

Les ventes de viande de boucherie et de charcuterie n'ont
pas évolué de la même manière : les viandes de charcuterie
baissent assez régulièrement depuis l'automne 1959 tandis que
celles de h jucherie demeurent stationnaires.

Les ve . ;s de vin sont également stationnaires.

b) Produiis nen alimentaires.

Textiles : forte expansion de septembre 1960 à avril 1961 avec
recul au deuxième trimestre 1961.

Chaussures : baisse sensible des ventes depuis la fin de 1960.
Apparei!s électroménagers : contrairement aux prévisions pes-

simistes exprimées durant l'année 1960, les ventes ont marqué
un net redressement en 1961, favorisé par les conditions atmo-
sphériques en ce qui concerne les réfrigérateurs.

Présentée globalement, l'évolution du chiffre des ventes durant
le premier trimestre 1961 par rapport au premier trimestre 1960
a été la suivante (compte tenu des augmentations de prix) :

— commerces alimentaires	 1- 2,8 0/0.
-- commerces ::an alimentaires	 + 14,7
— commerces mixtes (ou multiples)	 -I- 13,3
— ensemble des commerces	 1- 8,4

(1) Mai seulement.

2 . — L'évolution des ventes selon les types d'entreprises.

L'indice d'augmentation du chiffre d'affaires a été plus élevé
pour les commerces dits « concentrés » et « intégrés » que
pour les commerces dits indépendants », cependant, l'écart
au détriment du commerce « indépendants » a diminué dans
le secteur des produits non alimentaires ; en revanche, il s'est
aggravé dans celui des produits alimentaires.

D'ailleurs, des initiatives se font jour depuis plusieurs années
chez les commerçants indépendants pour se grouper en vue
d'asserer en commun leurs achats, leur publicité, leurs études
de marché et leurs travaux d'installation ou de modernisation.
Parmi les réalisations les plus actives, il faut citer le Groupe-
ment d'achats des grands magasins indépendants de Paris
qui groupe 120 adhérents et vient de créer la Société des super-
marchés et magasins populaires indépendants (entrepôt de
4 .000 mètres carrés approvisionnant 14 supermarchés, 10 supé-
rettes, 12 magasins populaires du type Unimag et Stoprix).

Les prévisions conjoncturelles de l'activité commerciale sont
actuellement assez moyennes ; d'après la dernière étude (en
cours d'exploitation) réalisée par 1'I . N . S . E . E. sur les inten-
tions d'achat et qui visait surtout, comme d'ordinaire, les appa-
reils électroménagers, une reprise devrait se manifester pour
les machines à laver mais la baisse saisonnière des ventes de
réfrigérateurs devrait être accompagnée d'un recul des ventes
des autres appareils (mixers, fers à repasser, appareils radio
et téléviseurs, etc .).

III . — Problèmes et incertitudes.

	

1

Si la conjoncture est donc assez moyenne et pose des pro-
blèmes, ce n' est pas elle qui se trouve au centre de rios préoccu-
pations mais bien plutôt la stria ;ore de la distribution avec
toutes les incertitudes sur son évolution prochaine . Il appartient
à votre rapporteur d'attirer l'attention du secrétaire d'Etat au
commerce et du Gouvernement sur celles-ci et sur ceux-là par
une série de remarques qui sont autant de questions adressées
au Gouvernement.

A . — LEs PROBLÈMES DE CONJONCTURE

Trois, problèmes dominent de loin les autres :

1. — Le Gouvernement entend-il revenir dans un délai proche
à la liberté des marges et des prix que réclament certains,
arguant du fait que les taxations et les blocages n 'aboutissent
le plus souvent qu'à cristalliser les prix au niveau le plus élevé ?
De quelle manière entend-il agir sur les prix ? L'expression
a boutique-témoin » a-t-elle un véritable sens ? Ne faudrait-il
pas plutôt multiplier de telles boutiques afin qu ' elles deviennent
un cas général et non plus un cas s témoin » ?

2. — Quel arbitrage va être opéré entre les artisans du
circuit court et du circuit long? Peut-on espérer une soluticn
prochaine au problème complexe et difficile, Liais qu ' il faudra
tout de même résoudre, des halles de Paris?

En ce qui concerne les circuits, les services du ministère de
l'agriculture . et du secrétariat d'Etat au commerce intériet r
devraient mener en commun les études nécessaires (sans oublier
le ministère des travaux publics avec les services de la mari ne
marchande pour le marché du poisson).

3. — L'inscription pour la première fois au budget du se , ré-
tariat d'Etat au commerce intérieur de crédits destin ' , à
l'expansion écnoomique régionale sera-t-elle suivie dans les faits
de mesures tendant à stimuler l'activité commerciale de certaines
régions françaises ? Notre collègue M . Philippe avait posé une
question écrite sur le commerce rural (n° 7935) ; la réponse
(parue au Journal officiel du 14 janvier 1961) qui lui a été
faite laissait entendre que des possibilités de crédits seraient
développées en faveur de ce type de commerce.

B . — LES INCERTITUDES DE STRUCTURE

Le mouvement. de ' .' .centration qui se manifeste à l'heure
actuelle dans le système commercial français met en lumière un
certain nombre de questions dont l'évocation a suscité, à tort
ou à raison, des inquiétudes parmi les commerçants indépendants.
11 serait opportun et sage que le Gouvernement précisât sa
position à ce sujet.

1 . •— Un projet de loi (n° 1185) relatif aux locations nouvelles
de locaux à usage commercial ou artisanal et à la construction
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de tels locaux a été déposé dans ces derniers mois ; il préconise
une restriction du champ d'application de la législation garan-
tissant la propriété commerciale ; il aurait, s'il était adopté, de
très importantes conséquences économiques et sociales car il
pourrait aboutir à une accélération de la concentration . La com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République a adopté le rappoit de
M . Mignot (n" 1422) concluant à opposer la question préalable.
Votre rapporteur voudrait savoir si le projet de loi sera néan-
moins inscrit à l'ordre du jour de l'Assemblée.

2. — Si les lois économiques tendent d'elles-mêmes à provoquer
l'élimination des entreprises nen rentables, la position prise par
le Gouvernement peut cependant être décisive. Il conviendrait
que celui-ci indiquât (sans oublier les informations souhaitables
sur l'application éventuelle des recommandations concernant le
commerce (contenues dans le rapport sur les obstacles à l'expan-
son) s'il entend aider ce mouvement de concentration prr des
mesures fiscales prises pour favoriser tel ou tel type d'entreprises
ou si, au contraire, comme le pense votre rapporteur, il entend
favoriser au maximum la libre concurrence, en particulier par
une égalisation des charges fiscales, en évitant de maintenir ou
de créer des privilèges . La concurrence entre les diverses formes
de commerce (indépendant, intégré, magasins populaires) va
certainement se développer dans les mois et les années qui
viennent, d'autant plus qu'apparaissent maintenant des groupes
constitués dans l'intention exclusive de créer de nouveaux super-
marchés.

3. — A ce propos, il convient d'être extrêmement prudent sur
certains as p ects techniques de la récente circulaire sur les cen-
tres commerciaux ; l'idée du magasin de large surface (1 .000
mètres carrés par exemple) fonctionnant en libre-service a des
limites . Sans parler des limites purement techniques (on conçoit
mal un rayon d'orfèvrerie-bijouterie en libre-service!) . il est
un facteur dont on doit absolument tenir compte : l'intérêt du
consommateur, car cet intérêt doit bien évidemment passer
avant celui du commerce . Cette circulaire ne devrait donc pas
servir de prétexte pour écarter les petits commerces-des centres
commerciaux.

La réduction des coins de vente de tel ou tel produit ne
saurait en effet faire oublier les inconvénients que présente le
déplacement du point de vente, allongeant einsi le trajet que
doit parcourir le consommateur.

Conclusions.

Au début de ses observations, votre rapporteur a tenu à mettre
l'accent sur les profondes transformations de structure que subit
actuellement le réseau commercial français ; ce phénomène lui a
paru suffisamment important pour justifier d'y consacrer quel-
ques développements . Il est certain que le problème aura de
nouveau à être évoqué à l'occasion de la discussion du 1V' plan.

Sans vouloir passer en revue, à l'avance, les différents aspects
de celui-ci, votre rapporteur se permettra d'émettre quelques
suggestions susceptibles de trouver leur expression dans le pro-
chain budget de secrétariat d'Etat au commerce.

1. — En dépit des effo, ts menés par certains organismes
(dont le C . R . E . D . O . C.) la connaissance économique, statistique
et humaine du secteur commercial est très insuffisante . Il convient
d'augmenter les crédits destinés à permettre la réalisation d'en-
quêtes et d'études afin que l'on sache très exactement quelle
est la structure de la consommation, quelles seront les tendances
de son évolution (études de marchés), quelles sont les habitudes
des consommateurs (avec toutes leurs diversités régionales et
sociales), où en est le mouvement de concentration . Ces études
pourraient prendre soit la forme du dépouillement des statisti-
ques existantes, soit la forme d'enquêtes à partir de quartiers ou
de zones rurales choisies spécialement à cet effet ; l'intérêt de
telles études déborderait le cadre du seul commerce intérieur
français à une époque où l'on se préoccupe à l'échelle du marché
commun des tendances de la consommation et de la production
des principales denrées agricoles.

Il conviendrait également d'étudier avec précision ces phéno-
mènes de substitution et d ' élasticité.

2. — Ce travail d'enquêtes devrait être complété par une
formation des vendeurs et des consommateurs. A ce sujet, il
convient d'encourager le développement du corps des assistants
techniques du commerce ; par ailleurs, il faut multiplier les
campagnes destinées à éduquer les consommateurs à condition
de toujours vérifier si l'efficacité de telles campagnes a bien
correspondu aux moyens mis en oeuvre.

Sous le bénéfice de ces considérations générales et observations
particulières, votre commission de la production et des échanges
donne un avis favorable à l'adoption des crédits du secrétariat
d'Etat au commerce.
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N° 1459

AVIS présenté au nom de la commission de la production et des
échanges sur le projet de loi de finances pour 1962 (n° 1436),
par M . hiarchetti, député .

TOME II

VIII. — Affaires éconcmiques (commerce extérieur).

Mesdames, messieurs, votre rapporteur désire appeler l'atten-
tion de l'Assemblée sur les crédits qui, dans le projet de loi de
finances pour 1961, intéressent le commerce extérieur, et à
cette occasion, vous exposer les conclusions de la commission de
la production et des échanges. concernant l'évolution récente
de notre commerce extérieur.

EXAMEN DES CRSDITS

Affaires économi ques.

TITRE III

SERVICE DE L'EXPANSION ÉCONOMIQUE A L ' ÉTRANGER

Chapitre 31-11 : rétribution des agents du cadre.

Chapitre 31-12 : rétribution des contractuels et auxiliaires.

Chapitre 31-13 : indemnités et allocations diverses.

Chapitre 34-11 : matériel et remboursement des frais.

Pour ces quatre chapitres, i'angmeutation des crédits est de
3 .107.625 nouveaux francs dont 3 .080 .000 nouveaux francs de
mesures nouvelles, soit une augmentation d'environ 10 p . 100.

Ces mesures nouvelles sont estimées essentiellement :

a) A tenir compte de la variation du coût de la vie à
l'étranger constatée par l'augmentation des coefficients de cor-
rection ;

b) A la mise en place de postes dans les pays d'Afrique et à
Madagascar ;

c) A l'extension du réseau commercial notamment à la
suite de l'accession de nouveaux pays à l'indépendance.

Il n'y a pas de remarques particulières à 'aire sur le point a)
Votre rapporteur serait toutefois désireux de savoir dans quel
plan d'ensemble 'inscrivent les créations de postes et aména-
gements nouveaux prévus aux points b etc ?

Affaires économiques.

TITRE IV

1° Chapitre 42-02 : participation à la section scientifique
de l'exposition internationale de Seattle.

C'est un nouveau chapitre doté de 2 millions de nouveaux
francs destiné à permettre la participation française à l'expo-
sition de Seattle . Cette participation sein de nature essentielle-
ment scientifique et comper',ia, d ' une part, une présentation
consacrée à Lavoisier dans le cadre du pavillon des sciences et,
d'autre part, un ensemble qui couvrira 2 .000 mètres carrés à

l'intérieur du pavillon du XX' siècle, et s'efforcera d 'illustrer
la contribution historique de notre pays aux progrès des
sciences et de dégager les lignes directrices de l'évolution
humaine sous l'influence des découvertes scientifiques dans les
années à venir.

M. Pigagnol, ancien délégué général à la recherche scien-
tifique a accepté la charge de commissaire général de la
section française.

2" Chapitre 44-11 : subventions pour l'expa .,.ien économique
à l'étranger.

Ce chapitre est en diminution de 2.308 .000 nouveaux francs.

Cette diminution résulte d'un double mouvement :

a) De la disposition des crédits destinés l'an dernier à
l'exposition de Moscou ;

b) De l'augmentation:

1° De 2 .800 .000 nouveaux francs de la subvention au comité
des foires :

2° De 1.644.000 nouveaux francs de la subvention au centre
national du commerce extérieur.

1° SUBVENTION AU COMITÉ DES FOIRES

En 1962, la subvention de 5 .900 .000 nouveaux francs desti-
née au comité des foires à l'étranger s'appliquera aux fcires de
Johannesburg, Milan, Casablar^a . New York, Potsdam, Tunis,
Munich, Dakar et ilouston ; à la participation à diverses exposi-
tions spécialisées aux Etats-Unis et au Canada ; aux semaines com-
merciales françaises organisées en Sarre, à Stuttgart, au Luxem-
bourg, à Tel-Aviv, à Dublin, à Bucarest et à Mexico.

L'augmentation de 2 .800.000 nouveaux francs de la subven-
tion est justifiée:

a) Par le rétablissement d'un crédit de 1 .500 .000 nouveaux
francs qui, en 1961, avait été viré à l ' article 8 qui individuali-
ait les crédits destinés à l'exposition de Moscou ;

b) Par le fait que les crédits demeurent inchangés deplis
1959, si bien que les moyens du comité étaient en fait amenui-
sés en raison de hausses de prix survenues à l'étranger (coût :
300.000 nouveaux francs) ;

	

-
c) Par la réalisation en 1962 de l'exposition française de

Mexico nui sera consacrée essentiellement aux biens d ' équipe-
ment et en particulier au ma ériel de série destiné au secteur
privé ;

d) Par le fait que le coût de l'organisation de l 'exposition de
Dakar sers plus élevé que celui prévu par les premières esti-
mations.

Les subventions de l'an dernier présentant un caractère
exceptionnel en raison c'e l'exposition de Moscou, il convient de
com parer les crédits de cette année à ceux de 1960 pour juger
de leur progression.

Les crédits qui en 1960 s'élevaient à 4 .600 .000 nouveau . francs,
pa sent en 1962 à 5 .900 .000 nouveaux francs, soit une augmenta-
tion de 35 p . 100 environ, alors qu'aucune manifestation excep-
tionnelle ne semblerait expliquer cette augmentation . Votre
commission de la production et des échanges continuant à être
tenue, malgré ses demandes, dans l'ignorance de l'utilisation
des crédits çst dans l'impossibilité d'apprécier leur augmenta-
tion d'autant plus que cette subvention n'est pas la seule res-
source du co' .mité permanent qui de plus perçoit, à l 'occasion de
chaq'ie anis "nation, des redevances sur les exposants .
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Votre rapporteur estime nécessaire qu'à l'avenir le ministre
de tutelle obtienne que le comité permanent des foires donne
à la commission tous renseignements nécessaires au contrôle par-
lementaire qui doit s'exercer sur un organisme recevant des
fonds publics.

L'exposition de Moscou avait pour objet de faire mieux connai-
tre nos productions et de permettre aux chefs d'entreprises et
aux techniciens de mieux saisir les mécanismes et les possibi-
lités du marché soviétique. Elle a permis aux hommes d'affaires
de prendre contact non seulement avec les services d'achats
mais également avec les représentants des conseils de l'éco-
nomie régionale, les instituts scientifiques de recherches,
les délégations régionales du Gosplan dont le rôle s'est accru
par la décentralisation économique.

Les achats conclus ont surtout porté sur le matériel exposé.
L'effort d'équipement de l'U. R. S . S . devrait cependant ouvrir
des possibilités plus substantielles pour l'avenir.

L'importance des besoins, I'intérêt suscité par le matériel
exposé et par les conférences techniques organisées dans le
cadre de l'exposition, permettent, d'après les organisateurs, de
bien augurer des développements futurs de cette manifestation.
On petit toutefois se demander si le déséquilibre des échanges
franco-soviétiques et le bilatéralisme rigide qui les régit per-
mettront la réalisation de ces espoirs.

2" SUBVENTION AU CENTRE NAICONAL DU COMMERCE EXTÉRIEUR

Cette subvention est en augmentation de 1 .644 .000 nouveaux
francs.

Cette augmentation correspond :

a) A l'augmentation des dépenses du personnel, à concurrence
de 605.000 nouveaux francs, dont 200.000 nouveaux francs pour
le relèvement des rémunérations décidées dans le cadre de la
fonction publique ;

b) A l'augmentation des dépenses de fonctionnement à concur-
rence de 129 .900 nouveaux francs ;

c) A l 'augmentation des dépenses d'intervention à concur-
rence de 900 .100 nouveaux francs.

Le centre national de commerce extérieur est un établisse-
ment public placé sous le contrôle de la direction des relations
économiques extérieures associant les organisations profession-
nelles, les chambres consulaires et les administrations publi-
ques . Le conseil de direction où siègent en majorité des person-
nalités représentatives des grands secteurs industriels, agricoles,
commerciaux ou bancaires est présidé par M . Filippi.

Le Centre est organisé en cinq services : services des études
de débouchés, des renseignements commerciaux, oies produits
agricoles, des réglementations administratives, d'information et
de propagande économique. il possède, d'autre part, des déléga-
tions dans 45 régions au sein des chambres de commerce. De
plus, quatre conseillers commerciaux seront prochainement mis
à sa disposition qui seront placés à la tête de qur.tre grands ser-
teurs du territoire dans lesquels ils étudieront, avec les orga-
nismes compétents, les problèmes régionaux d'exportati' n et
prendront un contact régulier avec les producteurs loc'ux.

La tâche dis centre n'a cessé de s'accroître depuis la réforme
de mai 1960 qui commence à pester pleinement ses fruits . Sa
mission consiste essentiellement, à l'intérieur, à faire mieux
connaître aux producteurs français .les possibilités de débouchés
et les conditions de pénétration des marchés étrangers et, à
l'extérieur, à faire apprécier aux acheteurs étrangers la valeur
technique de notre production nationale.

Cette tâche s'exécute en France par des actions de rensei-
gnements et hors de France par des actions de propagande.

En 1962, l'accent sera mis non seulement sur la co'selidat .ion
ries exportations en Europe où elles progressent bien, mais
aussi, sur la pénétration sur les marchés neufs. où elles s'effri-
tent depuis peu . De même, le concours du centre sera renforcé
pour la promotion des biens de consommation, pour le dévelop-
pement des exportations agricoles et alimentaires e1 pour
l'exportation des productions de métiers d'art, aujourd'hui en
crise.

Pour le financement de ses or-;rations le cen t re s'efforce
de faire appel au concours accru d'organ :smea rt+bhus ou privés.
Ainsi, les études de débouchés sont-elles financées en partie par
les professionnels et celles portant sur ies produits agricoles
sont-elles couvertes par le F. O . R . M . A . De même, les profes-
sions intéressées participu .at au finals çement des films, catalo-
gues syndicaux, journées techr' lues à l'étranger et mis s ions
étrangères en France. Le centra s'efforce également d'accroître
les recettes provenant des publications éditées et diffusées par
lui .

Chapitre 44-12 : garantie des prix dont peuvent être assorties
les opérations d'exportation et de prospection des marchés
étrangers.

Ce chapitre est en diminution de 14 millions de nouveaux
francs . Cette diminution tient au fait que ce chapitre est destiné
au paiement des garanties accordées avant le deuxième semes-
tre 1960 . En effet, depuis juin 1960, ces procédures de garantie
ont été transformées en assurances dont la gestion est confiée à
la Compagnie française d ' assurance pour le commerce extérieur.
Les garanties couvertes par les crédits de ce chapitre étaient
essentiellement de deux sortes :

a) Une assurance prospection ;
b) Une garantie contre la hausse des prix intérieurs.

Chapitre 44-15 : coopération techrique.

Le crédit de 150 .000 nouveaux francs inscrit à ce chapitre cor-
respondant à un transfert de crédits en provenance de l'article 4
du chapitre 34-11 .

Affaires économiques.

TITRE V

Chapitre 57-10 : achats et aménagements d'immeubles.

Ce chapitre comporte un crédit de paiement de 250 .000 nou-
veaux francs et une autorisation de programme de 300 .000 nou-
veaux francs.

Services financiers.

TITRE III

Au titre du budget des finances et des affaires économiques,
II : services financiers, sont inscrits des crédits intéressant éga-
lement le commerce extérieur. C'est le cas notamment des cré-
dits inscrits au chapitre 34.21 : services financiers à l'étranger,
au chapitre 37-03 : dépenses diverses de l'ancien office des
changes et au chapitre 37-24 (nouveau) concernant les offices
des changes d'outre-nier.

Ces chapitres sont sans changements notables par rapport à
l'année dernière, à l'exception du chapitre 37-24 qui comporte
.1es crédits destinés au fonctionnement des offices des changes
des départements d'outre-mer et des territoires d'outre-mer et à
la participation de le Fronce dans les frais de fonctionnement des
offices des changes des pays africains.

EVOLUTION RECENTE DU COMMERCE. EXTER!EUR

Bier que la modicité des crédits que nous venons d 'examiner
ne le laisse pas supposer, le commerce extérieur tient une place
rte plus en plus grande dans la vie économique du pays.

Si l'on compare la valeur des exportations vers l 'étranger et
vers la zone francs à celle de la production intérieure brute, au
cours des dernières années, on obtient les résultats suivants :
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On constate donc que la part de la production intérieure hriste
destinée à l'exportation a augmenté de moitié depuis 194J et
surtout que cette évolution s'est accélérée depuis 1958.

Cette tendance est encore plus nette si l'on calcule la part de
la production intérieure brute destinée à l'ex portation vers
l'étranger.
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Ainsi la proportion de la production intérieure brute destinée
à l'exportation vers l'étranger a presque doublé depuis 1949.

Le commerce extérieur joue donc, désormais, un rôle déter-
minant dans l'évolution et la croissance économique, et à ce
titre, mérite de retenir l'attention de l'Assemblée nationale.
C'est pourquoi, après avoir étudié les résultats d'ensemble de
l'année 1960 et des huit premiers mois de 1961 . nous examinerons
successivement les échanges avec l'étranger et les échanges avec
la zone franc.

L'année 1960 a confirmé le redressement de la balance commer-
ciale amorcé en 1958. L'excédent des exportations (F. O . B .) sur
les importations (C. A . F.) s'est élevé à 410 millions de nouveaux
francs . Si l'on tient compte des services liés aux transferts de
marchandises, tels que les transports, assurances et frais ban-
caires, le solde bénéficiaire s'est élevé à 1 .870 millions de nou-
veaux francs . Avec la zone franc, les chiffres correspondants
s'élèvent à 3.395 et 4 .819 millions de nouveaux francs.

Les huit premiers mois de 1961 confirment cette tendance
puisque les exportations totales (étranger et zone franc) se sont
élevées à 23 .268 millions de nouveaux francs (fob) contre
21 .740 aux importations (caf), le pourcentage de couverture
des importations par les exportations étant de 102,2 p . 100 pour
l'étranger et de 123 p . 100 pour 'la zone franc.

1 . — LES ÉCHANGES AVEC L ' ÉTRANGER

Le tableau ci-dessus montre clairement que la part des expor-
tations vers l'étranger est passée d'un peu plus de la moitié aux
trois quarts de nos ventes totales, de 1958 à 1961. Cette évolution
s'explique à la fois par la mise en place du Marché commun,
l'accession à l 'indépendance des Etats africains et les événements
d'Algérie.

De ce fait, notre commerce extérieur affrontera de plus en plus
en terrain découvert la 'concurrence des autres pays industrialisés.

Au point de vue de' l 'orientation géographique, la répartition
par zone est la suivante :
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La mise en vigueur des dispositions du Traité de Rome, abais-
sement des droits de douane de 40 p . 100 par rapport au
1•' .janvier 1957, à l 'euception des produits agricoles pour les-
quels la réduction n'est que de -15 ou 20 p . 100, suppression du
contingentement des produits industriels, a incontestablement
modifié l 'orientation géographique de notre commerce exté-
rieur . Près de la moitil, de nos exportations et plus de 40 p. 100
de nos importations se font aeec les pays de la Communauté
économique européenne . Le solde positif des exportations
(f . o . b .) par rapport aux importations (c. a . f .) qui était de
767 millions de nouveaux francs en 1959 est passé à 960 mil-
lions de nouveaux francs en 1960 et à 1 .162 millions de nouveaux
francs pour les huit premiers mois de 1961 (contre 553 pour les
huit premiers mois de 1960).

L'Allemagne fédérale est devenue en 1961 le premier parte-
naire commercial de la France tant pour les exportations
(devant l'Algérie) que pour les importations (devant les Etats-
Unis) . Mais c 'est vers l'Italie que nos exportations ont aug-
menté le plus vite : 27 p . 100 par rapport aux huit premiers
mois de 1960 et vers l' union douanière belgo-luxembourgeoise :
24 p . 100, alors que nos importations en provenance de ces deux
pays n ' augmentaient respectivement que de 15 et de 13 p. 100.

Les premières années de mise en application du Marché com-
mun ont donc incontestablement été bénéfiques pour notre
pays et ont déjoué les pronostics pessimistes qui avaient été
émis lors de la signature du Traité de Rome.

On peut toutefois remarquer que les risques inhérents à la
formation de la C . E . E . n'atteignent peut-être pas encore leur
maximum. L'inertie des structures commerciales freine encore
la progression des importations de produits étrangers. Nos
concurrents n' ont pas encore eu le temps d'organiser des réseaux
de ventes parfaitement constitués. Et cela est particulièrement
vrai de la diffusion des marchandises qui demandent un vaste
réseau de concessionnaires, ainsi qu'un adaptation du consomma-
teur (automobiles, machines et appareils divers) . Par contre,
les produits qui n ' exigent pas une infrastructure complète ont
pu pénétrer plus facilement ; c 'est le cas des textiles, des arti-
cles de bazar, appareils électroménagers, etc.

On peut ajouter aussi que le ralentissement de la conjonc-
ture intervenu dans la C. E. E . depuis la fin du deùxième tri-
mestre de 1931 pourrait entraîner à l'avenir une moindre pro-
gression de nos exportations vers les autres pays du Marché
commun.

Et ce risque est pour notre pays d'autant plus grand qu'il est
plus dépendant de la C. E. E., plus dépendant en tout cas que

nos deux principaux partenaires : l'Allemagne fédérale et l'Ita-
lie qui ne dirigeaient vers les pays de la C . E . E. que respec-
tivement que 31,9 p. 100 et 31,3 p . 100 de leurs exportations
contre 46 p. 100 pour la France pendant le premier semestre
de 1961.

En ce qui concerne les autres zones géographiques, on peut
noter un léger dévelo ppement de nos exportations vers la zone
de libre-échange et, d'autre part, un déclin de nos exportations
vers les Etats-Unis qui ne retrouvent pas le niveau record' de
1959, ce qui entraîne une détérioration de notre balance com-
merciale dollar (1959 : + 171 millions de nouveaux francs ;
1962 : -1.723 millions de nouveaux francs ; 1961 (8 mois) :
-1.223 millions de nouveaux francs contre 1 .026 pendant les
mois correspondants de 1960).

Si on examine la structure de notre commerce extérieur par
produits, on doit noter que l 'année 1960 a été marquée par unè
baisse importante de nos exportations ° d 'automobiles . Cette
baisse s 'est poursuivie en 1961, les exportations des neuf pre-
miers mois ne correspondant qu'à 70 p. 100 des exportations
de la même période de 1960 . Toutefois, une amélioration conti-
nue s' est produite, le nombre des véhicules exportés (vers
l'étranger) passant de 22 .536 en janvier à 31 .956 en septembre.
Ajoutons que pendant les sept premiers mois, les importations,
de leur côté, ont été multipliées par 2,92.

Si la' sidérurgie a moins progressé en 1960 et en 1961 qu ' en
1959, d'autres branches ont pris le relais. C'est le cas de l'alu-
minium, des constructions aéronautiques dont les carnets de
commandes sont remplis jusqu'en 1963, de l ' industrie des biens
d'équipement depuis la fin 1960, qui a trouvé d'importants
débouchés en Allemagne fédérale . Les industries textiles qui
avaient poursuivi en 1960 leur programme à un rythme satis-
faisant rencontrent de plus grandes difficultés en 1961.

Notons également le renversement de la balance des pro-'
duits de l'agriculture et des industries agricoles et alimentaires,
traditionnellement déficitaires : le déficit qui était de 295 mil-
lions de nouveaux francs en 1959, de 169 millions de nouveaux
francs en 1960, fera place en 1961 à un excédent d'environ
500 millions de nouveaux francs.

On ne peut que souhaiter qu'un tel progrès se poursuive, tant
pour l'équilibre de la balance commerciale, que pour l'écoule-
ment des excédents agricoles . Toutefois, les exportations agri-
coles sont largement dépendantes des conditions climatiques
et risquent de se heurter, d'autre part, faute d'une politique
agricole commune et aussi faute de débouchés, à de sérieux
obstacles à l'intérieur de la C . E. E.
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II. — Echanges avec l 'outre-mer.

Nous avons déjà souligné la diminution de l'importance ne
l'outre-mer qui, pendant les huit premiers mois de 1958 n'a
absorbé que 25 o . 100 des e .portations françaises . Rappelons
toutefois qu'en 1960, l ' excédent des exportations (f. o . b) sur les
importations (c. a . f.) s'est élevé à 3 .395 millions de nouveaux
francs contre 3 .015 en 1959 et que si l'on tient compte du
solde des utilisations de services, l'excédent total s'élève à
4 .819 millions de nouveaux francs contre 4 .347 millions de
nouveaux francs en 1959.

L'examen des résultats des huit premiers mois de 1961 appelle
deux remarques:

1" Les exportations ont diminué par rapport à la même période
de 1960 de 6 p . 100. alors que de 1960 à 1961 elles avaient
progressé de 14,2 p. 100 :

2" Les exportations vers l'Algérie qui représentaient 56.4 p.
100 des exportations vers l'outre-nier en 1959 et 55 .9 p. 100 en
1960 sont tombées à 48 p. 100 pour les huit premiers mois de
1961 . Plus généralement, les exportations vers les trois pays
d'Afrique du Nord : Algérie, Maroc et Tunisie qui représen-
taient 70,8 p . 100 des ventes à l'outre-mer en 1959 n'en repré-
sentent plus que 65 .5 p . 100 pendant les huit premiers mois
de 1961.

La chute des exportations vers l'Algérie était déjà amorcée en
1960 pour les biens d'équipement mais avait été compensée par
l'augmentation des biens de consommation.

Les événements de ce dernier mois, le départ de nombreux
européens, le ralentissement de l'activité économique, ont
accentué la chute des exportations de biens d'équipement et
de biens de consommation durable (1).

Il ne parait pas qu'elle puisse être modifiée en cours d'annee.
Toutefois le déficit important des récoltes dû à la sécheresse
de cet été entraînera au montent de la soudure, la fourniture
par la France d'importantes quantités de produits alimentaires
et notamment de céréales.

On peut encore rappeler que si les exportations vers l'Algérie
représentent une part importante de nos exportations vers les
pays d'outre-mer, leur ifnpurtance laits la production intérieure
française reste. globalement, faible : 2 .15 p. 100 de la production
intérieure brute en 1959 . Néanmoins, pour certaines branches
le marché algérien constitue tin débouché non négligeable : plus
de 4 p . 100 pour les automobiles, les produits pharmaceutiques,
les ouvrages en filés. On peut ajouter aussi qu'eh 1959, les
échanges franco-algériens représentaient 12,8 p. 100 du chiffre
d'affaires de l'armement français et 15,7 p . 100 de celui des
trois grandes compagnies aériennes françaises.

Saule une modification profonde des rapports économiques
franco-algériens, consécutive à un règlement politique, pourrait
saris doute entraîner une transformation du commerce arec
l'Algérie, transformation comportant un développement des
exportations de biens d'équipement.

Les ventes françaises vers le Maroc qui ont continué de pro-
gresser en 1961 (huit premiers mois) (642 millions de nouveaux
francs -- 589 en 1960), constituent 10,6 p . 100 de nos exporta-

(1) Pendant ie premier semestre 1961, les exportations d'au-
tomobiles n'ont représenté que 65 p. 100 des exportations du pre-
mier semestre de 1960 .

lions vers l'outre-mer, le Maroc étant pour la zone franc, notre
deuxième client après l'Algérie . De plus, nos échanges défici-
taires sont devenus bénéficiaires en 1960 et en 1961 . Toutefois,
la situation conunerciale du Maroc s'étant dégradée, ce pays
recherche, par un développement du bilatéralisme et par diffé-
rentes mesures restrictives à remédier à son déficit, re qui
pourrait clans l'avenir. conduire à un ralentissement des expor-
tations françaises.

En ce qui con ..rrne la Tunisie, le ralentissement s'est dé,ià
produit en raison notamment des événements de Bizerte et du
départ d'une grande partie de la colonie française.

Au total, nos exportations vers les trois pays du Maghreb qui,
rappelons-le, représentent plus des deux tiers de nos exportations
Cers les pays d'outre-mer marquent le pas. Les importations ten-
dent également à diminuer à l'exception — considérable — des
importations pétrolières du Sahara qui ont presque doublé au
cours des huit premiers mois de 1961.

D'aul e part, les exportations vers les autres pays et terri-
toires de la zoee franc ont progressé de 11,2 p . 100 pendant
cette niéme période tandis que les importations ne progressent
que de3p .100.

Indiquons enfin que le solde déficitaire du commerce des
produits agricoles et des produits des industries agricoles et
alimentaires avec l'outre-mer va en décroissant, passant de
3.081 millions de nouveaux francs en 1959 à 2 .861 millions de
nouveaux francs en 1960 et à environ 2 .500 millions de nouveaux
francs pour l'ensemble de l'année en cours.

Au terme de ce bref exposé, votre rapporteur tient, une fois
de plus à souligner le succès remporté par la France dans le
domaine du commerce extérieur depuis 1958.

Cette légitime satisfaction ne doit pas empécher votre com-
ntision d'attirer l'attention de l'Assemblée et du Gouvernement
sur les difficultés qui pourraient, si l'on n'y prenait garde,
réduire ou mémo annuler ces résultats favorables — et avant
tout sur le problème du niveau des prix.

La disparition de l'enveloppe protectrice dont jouissait l'éco-
nomie française, à la suite de la mise en application du Traité
de Rome et de l'effacement progressif de la c préférence
impériale A rend notre économie plus sensible à la concurrence
des pays hautement industrialisés.

Jusqu'ici, la légère hausse des prix français n'a pas eu . de
conséquence, car les prix de nos plus proches partenaires — et
concurrents — de la Communauté économique européenne,
l'Allemagne et l'Italie se sont élevés clans des - proportions
analogues niais qu'en serait-il si, comme on peut le craindre,
la hausse s'accélérait . d'autant plus que les prix d'autres pays
comme ceux de l'Angleterre et des Etats-Unis n'ont pas varié ?
Tout signe interprété comme un retour à l'inflation ne risque-
t-il pas de prevoquer des achats de précautions, amorçant un
mouvement de hausse généralisé ?

Aussi est-il indispensable que le Gouvernement s'efforce
d'obtenir clans tous les secteurs où cela est possible, c'est-à-dire
dans les secteurs industriels à haute productivité, une baisse de
prix qui est parfaitement possible. Seule une telle politique
pourrait compenser les hausses inévitables et nécessaires (pro-
duits agricoles, services) et permettre une stabilité durable,
condition fondamentale du développement harmonieux de notre
commerce extérieur.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission donne
un avis favorable à l'adoption des crédits relatifs au commerce
extérieur.
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RAPPORTS ET AVIS

Concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N" 1445 '

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du .plan sur le projet de loi de finances pour
1962 (n" 1436), par M . Marc Jacquet, rapporteur général,
député .

ANNEXE N° 16

FINANCES ET- AFFAIRES ECONOMIQUES

IV. — Plan.

Rapporteur spécial : M . SANSON.

	

Mesdames, messieurs, ler

	

, nt rapport n'a d'autre ambition
que de vous présenter les cr nécessaires tant au fonctionne-
ment des services du commissariat général au plan et' à la p><,o-
ductivité, qu'au financement des interventions publiques retracées
par son budget.

Le vif intérêt manifesté par l'ensemble des couches de la
nation pour les travaux préparatoires du V' plan ne pourra trou-
ver ici de nouvel aliment. L'examen des crédits du commissariat
au plan ne peut être l'occasion de débattre de ses travaux . Mais,
dans le moment où les instances économiques et le Parlement vont

avoir à connaître des grandes perspectives économiques et sociales
de notre pays pour les années à venir, il est bon d'appeler l ' atten-
tion sur les hommes et les institutions qui auront permis de les
tracer.

Il est particulièrement significatif, à cet égard, d ' opposer la
relative modicité des moyens affectés au commissariat au plan,
au rôle déterminant qu'il est appelé à jouer dans notre organisa-
tion économi q ue.

L'examen des crédits proposés pour 1962 vient confirmer que le
prestige et l'efficacité d'une institution ou d'un service public
n'est pas nécessairement à la mesure du coût de son fonctionne-
ment .

1. — EXAMEN DES CREDITS

Les crédits ouverts, en 1961, au commissariat général du plan
d'équipement et de la productivité se sont élevés
à	 11 .445 .231 NF

Les propositions du Gouvernement pour 1962,
atteignent	 12 .161 .925

soit, d'une année sur l'autre, une augmentation
de	 716 .694 NF

Le tableau ci-après retrace cette évolution en distinguant, pour
chaque grande catégorie de dépenses, les mesures acquises et les
mesures nouvelles.

I oulperai .snn dr.c e,'•dils encens per In hri rie linnnces de 11111 et des l'rrr pusil i vals lorrrrrrlirs dans le projet dr, loi de finances pour 1962.
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126 . 7:11

2 .1 :10 .226

208 .210

668 .139

185 .000
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Titre IV . -- Interreetions publiques.

rie partir . — Action économique . — Encoura-
gements et inlcrwv :ions	

Totaux pour le commissariat général
de plan d'équipement et de la pro-
ducllciIé	

+ 237 .365 2 . 167 .257 -r
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+ 763 .03i 1°_ .161 .925 + 716 .69i
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A ce jour il en a déjà élaboré trois : le premier a couvert
la période 1947-1953 et le second la période 1954-1957 ; quant
au troisième, s'appliquant à la période 1958-1961, il est en
cours de réalisation . Actuellement les services du commissariat
consacrent toute leur activité à l'établissement du quatrième
plan, dont le champ s'étendra de 1962 à 1965.

Le fonds de développement économique et social étant le prin-
cipal moyen d'exécution du plan, le commissaire général est
représenté dans tous les comités spécialisés de cet organisme
financier : ses délégués président même la plupart d'entre eux.

Par la suite, la planification globale a été complétée et pro-
longée par une planification territoriale qui a amené à élargir
les tâches du commissariat.

li s'agit d'abord des plans régionaux, initialement prescrits par
l'un des décrets du 30 juin 1955 sous la forme d'action écono-
mique, puis fusionnés par un décret du 31 décembre 1958 avec
les plans régionaux d'aménagement du territoire qu'avait pré-
vus la loi-cadre sur la construction (lu 7 août 1957 : la charge
de les établir en liaison avec les autorités régionales et de
veiller à leur exécution a été confiée à un comité interminis-
tériel que préside le commissaire général adjoint du Plan.

L'arrêté du 28 novembre 1956 en a prévu vingt-quatre, dont
vingt-deux pour la France métropolitaine : sur ce dernier total,
dix couvrant 45 départements ont à ce jour été publiés et deux
couvrant 8 départements sont en instance d'approbation . Les
autres font l'objet de travaux préparatoires.

Le développement des grandes agglomérations, et notamment
de Paris, a fait en second lieu ressortir l'urgente nécessité
d'établir dans une perspective cohérente un certain nombre de
programmes urbains de modernisation et d'équipement.

Ces nouvelles études sont -entreprises et menées par le com-
missariat du plan en liaison avec les différents ministères
intéressés, notamment avec celui de la construction.

Enfin, lorsque fut décidé le plan de Constantine, le commis-
saire général a été nommé président d'honneur du conseil supé-
rieur de ce plan et président effectif du comité directeur de la
case d'équipement pour le développement de l'Algérie.

A ces diverses missions organiques s'ajoutent de fréquents
travaux occasionnels dont le Gouvernement charge le commissa-
riat du Plan lorsqu'ils requièrent une vue d'ensemble et à long
terme de l'évolution de l'économie française . On peut signaler,
clans cet ordre d'idées, la question des marchés d'intérêt natio-
nal.

Les méthodes du commissariat général diffèrent donc profon-
dément de celles des ministères traditionnels, où les personnels
sont répartis d'une façon plus rigide entre les directions et
services . Le travail d'équipe et l'activité variable des commis-
sions de modernisation exigent une grande souplesse dans la
distribution des effectifs, qui sont fréquemment déplacés d'un
secteur à l'autre suivant les besoins.

Les collaborateurs du commissaire général sont actuellement
répartis en trois catégories de sections, les unes c horizontales r,
c'est-à-dire chargées des questions générales communes à l'en-
semble de l'économie nationale, d'autres « sectorielles », c'est-
à-dire chargées des problèmes propres à chacun des différents
secteurs d'équipement, d'autres enfin R régionales a, c'est-à-dire
chargées des problèmes particuliers aux différentes zones du
territoire.

L'articulation actuelle de ces services et leurs attributions
respectives sont les suivantes:

1" Questions générales :

—• service du financement ;
— division économique ;
— service cle la productivité.

2" Secteurs :
— énergie ;

agriculture ;
industrie ;
transports et communications ;
construction et équipement urbain, culturel et social.

3" Régions :
comité (les plans régionaux ;
départements territoires d'outre-mer ;
Algérie.

Le responsable de chaque section assure, clans le domaine
qui lui incombe, la préparation des plans successifs et en suit
l'exécution en liaison étroite avec la commission de moderni•
sation et d'équipement correspondante ; ces commissions du
Plan, associant les ministères intéressés et le secteur privé,
sont un rouage essentiel de son fonctionnement.

Le commissariat général du Plan d'équipement et de la pro.
ductivité occupe, rue de Martignac, les locaux mis à sa disposi•
lion par le Gouvernement.

Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessus, l'augmentation nette
des crédits prévus pour 1962 résulte des mesures acquises qui
se traduisent par un ajustement en diminution de 46 .340 nou-
veaux francs et des mesures nouvelles qui marquent un accrois-
sement de 763 .934 nouveaux francs.

Les mesures acquises constatent d'une part, l'amélioration des
rémunérations de la fonction publique (-;- 47 .397 nouveaux francs)
et, d'autre part, la non-reconduction des crédits ouverts en 1961
pour l'impression des rapports des commissions crées pour l'éta-
blissement du IV" plan (— 200 .000 nouveaux francs) . Enfin, les
personnels des services du commissariat bénéficient, en 1962,
de la réforme statuaire des corps de catégorie B ; les crédits
nécessaires à l'application de cette mesure s'élèvent à 5 .969
nouveaux francs.

Les mesures nouvelles retiendront davantage l'attention.
L'accroissement de 763 .034 nouveaux francs qu'elles enregistrent
intéresse:

— les dépenses de fonctionnement : personnel . 264 .403 NF'.
— les dépenses de fonctionnement : matériel . . . 198.631
— les dépenses d'action économique 	 300 .000

Les crédits supplémentaires prévus en 1962 sous ces deux rubri-
ques sont analysé e ci-après :

A. — Les dépenses de fonctionnement.

L'accroissement des dépenses de fonctionnement résulte, pres-
que exclusivement, des créations d'emplois rendues nécessaires,
d'une part, pour compléter les effectifs du groupe de travail
chargé de l'établissement (les plans régionaux et . d'autre part.
pour donner au commissariat à l'aménagement du marché d'inté-
rêt national de la région parisienne ses moyens nécessaires à
son action.

Encore convient-il de remarquer que les cinq emplois de char-
gés de mission et les trois emplois de secrétaires prévus pour
l'accélération des travaux portant sur les plans régionaux ont
déjà été autorisés par la loi de finances rectificative du 29 juil-
let 1961 et que ce sont uniquement les crédits correspondant à
la rémunération de ces per sonnels qui sont demandés pour 1962.
Au demeurant, le Gouvernement précise . dès à présent, son
intention de supprimer ces emplois à l'achèvement des travaux
qui justifient leur création.

Dans ces conditions, la création de trois chargés de mission et
de deux secrétaires pour le commissariat à l'aménagement du
marché (l'intérêt national (le la région parisienne apparait comme
la seule mesure nouvelle pour 1962.

Les effectifs totaux du commissariat formeront ainsi en 1962,
un total de cent soixante-sept agents, dont quarante lui ont été
transférés lorsque le service de la productivité lui a été adjoint.

Cette faible importance numérique du personnel, témoigne du
caractère original de ce service. Organe de conception et de
synthèse, sans attribution d'administration courante, le commis-
sariat général du plan d'équipement et de la productivité même
à bien toutes ses tâches grâce à vingt-cinq commissions de
modernisation qui lui apportent l'aide bénévole de trois mille
techniciens professionnels et syndicalistes.

B. — Les dépenses d'action économique.

Alor s que le budget de 1961 avait été marqué par une aug-
mentation impor tante des dépenses de cette nature, puisqu'il
prévoyait un crédit supplémentaire de six millions de nouveaux
francs pour le financement des encouragements et interventions
au titre de la productivité, l'accroissement proposé pour 1961 ne
s'élève qu'à 300.000 nouveaux francs . Il concerne exclusivement
la subvention allouée au centre de recherche et (le documentation
sur la consommation (C .R .E .D .O.C .) qui passe de 360.000 à 660 .000
nouveaux francs.

Ainsi, l'accroissement des dépenses du commissariat général
du plan d'équipement et de la productivité, qui ressort à 6 p. 100
pour 1962, intéresse, dans des proportions comparables, les
dépenses de fonctionnement et les crédits (l'intervention . Cepen-
dant, ces derniers continuent de représenter près de 70 p . 100 du
total des crédits et justifient que l'on y consacre des développe-
ments particuliers.

II . — ORGANISATION ET ATTRIBUTION DU COMMISSARIAT
GENERAL DU PLAN D'EQUIPEMENT ET DE LA PRO-
DUCTI V ITE

Depuis sa création par le décret n" 46-2 dut 3 janvier 1946,
le commissariat général du Plan a comme rôle essentiel d'établir
des plans nationaux de modernisation et d'équipement et de
veiller à leur exécution.

Ces plans constituent un instrument d'orientation pour l'éco-
nomie française et un cadre général pour les programmes d'in-
vestissements .
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Par ailleurs, le sert ice de la productivité, qui a été rattaché En 1961 cette subvention a permis les travaux suivants :
au commissariat général, continue d'occuper les bureaux dent — mise à jour et amélioration des séries statistiques sur les
il disposait auparavant quai Branly . dépenses des consommateurs afin de parvenir à une estimation

Enfin, les services du Premier ministre ont mis provisoirement décennale (1950-1960) de la consommation par les Français de
à

	

la

	

disposition

	

du

	

comité des

	

plans

	

régionaux

	

quelques 250 groupes de biens et services;
bureaux rue de Varenne. — étude détaillée de l'évolution des quantités de produits ali-

Bien qu'elle ne semble pas compromettre le fonctionnement mentaires consommés dans la même période ;
des services,

	

on

	

peut regretter qu'à

	

cette relative dispersion — prévisions faites dans le cadre de la préparation du IV' plan,
des

	

installations

	

des services du commissariat

	

général

	

il ne de la consommation de différents produits agricoles ou industriels
puisse étre substitué un bâtiment unique qui accueillerait non (habillement, automobiles, viandes et produits laitiers, vin, etc .) ;
seulement les bureaux administratifs mais permettrait aussi de — études sur les besoins des Français en matière de loge-
réunir les nombreux représentants de toute origine qui parti- ment;

cipent aux travaux du plan et de la productivité. — préparation de nouvelles enquêtes sur la consommation des
familles, en particulier des familles bénéficiant des prestations
familiales ;

Etat d'avancement des travaux du IV' Plan.

Conformément au calendrier prévu, les vingt-cinq commis-
sions du IV' Plan et leurs groupes de travail ont achevé leurs
rapports.

Sur la base de versions provisoires et non encore approuvées
du rapport, le commissariat général a préparé un exposé intro-
ductif provisoire du 1V' Plan . Cet expose a été soumis au début
d'octobre au conseil supérieur du Plan . Ce document constituera
un premier chapitre général du projet de IV" Plan . Le projet
complet a été transmis par le commissaire genéral au Gouver-
nement.

Il est actuellement soumis au Conseil économique et social
qui doit en principe e :s achever l'examen pour le 10 novembre.
A ce moment, le commissariat général procédera à une dernière
mise au point destinée à tenir compte des observations ainsi
recueillies.

Enfin, après avoir été délibéré et adopté par le conseil des
ministres, le IV" Plan sera déposé sur le bureau de l'Assemblée
dans les premiers jours du mois de décembre.

1[I . — LES DEPENSES D'ACTION ECONOMIQUE DANS LE
BUDGET DU COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN D'EQUI-
PEMENT ET DE LA PRODUCTIVITE

Dans le projet de budget pour 1962 du commissariat général les
dépenses relatives aux interventions publiques atteignent un total
de 8 .318.500 NF et se répartissent comme suit :

— subvention au centre de recherches et de documentation
sur la consommation	 660 .000 NF.

— subvention à l'association française pour
l'accroissement de la productivité 	 1 .508 .500

— subvention aux centres régionaux de pro-
ductivité	 150 .000

— subvention tendant à favoriser le déve-
loppement de la productivité 	 6 .000 .000

Il convient d'examiner pour chacune de ces catégories de
dépenses les conditions de leur utilisation en 1961 et les propo-
sitions retenues pour 1962. D'autre part, un développement sera
consacré aux marchés d'intérêt national et plus particulièrement
au commissariat à l'aménagement du marché d'intérêt national
de la région parisienne.

1 . — Le centre de recherches et de documentation
sur la consommation (C . R . E . D. O. C .).

Le centre de recherches et de documentation sur la consom-
mation est un organisme de documentation et d'études qui, sous
forme d'association à but non lucratif, fonctionne sous la tutelle
administrative du commissariat général du plan.

Son objet est de :

— faire toute étude sur le comportement des consommateurs ;

— promouvoir toute recherche statistique, économique ou
sociologique sur la consommation, les besoins et les niveaux de
vie de la population ;

— et en général poursuivre les études sur des sujets intéres-
sant, directement ou indirectement, la satisfaction des besoins de
la population et son niveau de vie.

Bien que des études faites à la demande d'utilisateurs parti-
culiers (services publics, organisations professionnelles ou gouver-
nements étrangers) relèvent d'un financement différent, la
majeure partie des travaux d ' intérêt général du C. R . E. D. O . C.
ne peut être poursuivie que grâce à la subvention budgétaire dont
ce centre bénéficie .

— études de l'influence de l'urbanisation sur la consommation.

En outre, la subvention a fourni les ressources permettant de
mettre des ingénieurs du C. R. E. D. O . C. à la . disposition de
différents groupes de travail ou commissions du IV' plan au
titre de conseillers.

'Le niveau de la subvention attribuée en 1961 au C. R . E . D . O. C.
est cependant insuffisant pour lui permettre d'accomplir la
totalité des tâches qui lui incombent. Cette subvention demeure,
en effet, relativement inférieure à celle qui lui était annuelle-
ment attribuée p ar le fonds national de la productivité de 1955
à 1959, si l'on tient compte des hausses de prix enregistrées depuis
cette époque.

Le montant des crédits alloués en 1961 n'a permis que de
financer la mise à jour de la documentation précédemment ras-
semblée et la poursuite des travaux antérieurs sans pouvoir en
étendre le champ.

Aussi a-t-il estimé nécessaire qu'un accroissement des res-
sources publiques mis à la disposition du centre permette d'aug-
menter considérablement dès 1962 les travaux d ' intérêt général
qui lui sont demandés tant par le commissariat général au plan
que par les autres services publics. Tel est l'objat du crédit sup-
plémentaire de 300 .000 NF qui viendra en 1962 majorer le mon-
tant de le subvention allouée par l'Etat.

La nouvelle orientation des travaux du C . R . E . D . O . C. tra-
duira les préoccupations qui ont été exprimées lors de la discus-
sion par le Conseil économique des travaux préparatoires au
IV' plan. Elle tiendra également compte des demandes qui ont
été présentées au sein des différentes commissions de modernisa-
tion par les représentants des organisations professionnelles d'em -
ployeurs ou de salariés et des associations familiales.

En effet, non seulement la préparation, mais le contrôle de
l'exécution du IV' plan, reposent sur une connaissance précise,
étendue et rapidement tenue à jour de la consommation et des
niveaux de vie de la population . Cette préoccupation correspond
en particulier au caractère social qu'il a été décidé de donner
au IV' plan de modernisation ; elle exige un développement
considérable des études en matière de consommation.

Le fait que le C . R . E. D . O . C . demeure une association privée
alors que l'essentiel de son activité et de ses ressources provient
de l'Etat correspond cependant à une évidente nécessité . En
raison de la nature de ses travaux le centre doit continuer à
disposer d'une large autonomie . L'intérêt et la confiance que lui
témoignent les organisations professionnelles ou les associations
familiales sont les meilleurs gages de la qualité des enquêtes et
des études qu 'il entreprend.

2 . — L'association française pour l ' accroissement
de la productivité.

Les méthodes de travail et l'organisation de l ' association
française pour l'accroissement de la productivité ont été définies,
en 1960, par un groupe de travail comprenant des membres de
la commission permanente de la productivité.

Quatre lignes générales ont été ainsi tracées en vue :

1" d'assurer la diffusion des différentes techniques de produc-
tivité en tenant compte de la variété des publics auxquels elles
s 'adressent ;

2" de servir d'organisme d'assistance technique au profit des
entreprises de petite et moyenne importance ;

3" de jouer le rôle de laboratoire pour expérimenter, soit du
matériel, soit de nouvelles techniques ou méthodes de gestion
ou d'organisation;

4° de servir de carrefour, de centre d 'échanges et d 'expériences
aux dirigeants et aux cadres de tous les organismes de produc-
tivité.

Au cours de l'année 1961, l ' association a poursuivi ses travaux
dans ce sens, tant à Paris qu'en province et son développement
n'a connu d'autres limites que les moyens dont il dispose.



4416

	

.1Saf:Nill .l :I

	

NATIONALE — SI•: .\NCES lO

	

10 NoVlN11111 •: 1961

Dans le domaine de l'information le service a édité différents
ouvrages de caractère technique . On a pu constater que les
consultations de livres, de demandes de documentation ont mar-
qué une sensible progression par rapport à l'activité enregistrée
au cours de l'année 1960.

En ce qui concerne l'action régionale . l'année 1961 a vu la
mise en place et l'animation de l'opération rc artisan dans le
département de l'Orne. Le succès de cette opération va entrainer
sa répétition dans de nombreux autres départements, au cours de
l'année 1962.

Parmi les autres manifestations régionales il faut noter la
réalisation d'un s mois de la productivité s en Auvergne, la
préparation d'un cycle de conférences pour les industriels de
la Loire-Atlantique, l'organisation et l'animation d'un groupement
de conserveurs à Saint-Jean-de-Luz, et le lancement d'une opéra-
tion destinée à faciliter l'aide technique des grandes entreprises
aux établissements de moindre importance.

Dans le cadre de son action d'assitance technique, l'association
s'est intéressée, en 1961, à l'amélioration de la distribution et
aux problèmes de gestion . A cet effet, ont été organisés des
cycles de conférences portant sur les ensembles électroniques,
l'amélioration des ventes, la modernisation du commerce, les
super-marchés et les chaînes volontaires.

Il faut enfin, remarquer le caractère original du service de
psychologie appliquée qui fonctionne au sein de l'association . Ce
service a entrepris des recherches sur l'examen de la personnalité
des cadres et leur sélection . Il s'est, d'autre part, intéressé à
l'utilisation des procédés mécanographiques et électroniques
dans les sciences humaines . Enfin . le ministère des postes et
télécommunications et le ministère des finances lui ont demandé
de procéder à une enquéte psycho-sociologique sur le comporte-
ment des guichetiers.

L'association dispose d'un centre audio-visuel qui lui permet
de prêter aux entreprises un important matériel de projection
cinématographique et d'enregistrement sonore.

Une attention spéciale est apportée à la diffusion des films
techniques et des projections privées sont organisées tandis qu'en
association avec les comités d'expansion économique, la création
de ciné-clubs techniques est poursuivie.

Le film s Manutention continue + réalisé conjointement par
l'A. F . A. P. et le centre national du commerce extérieur a
obtenu un vif succès et donné lieu à de nombreuses versions
en langue étrangère . Ce film a obtenu le deuxième grand prix
de la section technique industrielle de productivité au festival
de Turin en juin 1961.

Enfin, le centre d'information de la manutention qui fonctionne
sous l'égide de l'association a connu une particulière activité au
cours de l'année 1961 . En dehors d'un service général de docu-
mentation, ouvert aux entreprises, le centre est appelé à réaliser
des diagnostics pour les établissements qui souhaitent voir ana-
lyser les circuits des produits qu'ils fabriquent.

Le programme envisagé pour l'année 1962 ne différera pas, dans
ses grandes lignes, de celui qui est en cours d'exécution.

Les différentes tâches prévues s'inscriront bien évidemment
dans le cadre du programme français de productivité tel qu'il
ressortira des travaux de la commission de la productivité du
IV' Plan . C'est pourquoi on peut, dès à présent, prévoir une
intensification des actions à caractère régional, de même que
le développement de tout ce qui touche aux recherches en
matière économique et sociale.

En cc qui concerne l'information, la diffusion des objectifs
du IV' plan, ndtantment ceux relatifs à la productivité fera
l'objet d'un soin particulier.

Il faut enfin rappeler le travail qui incombe à l'A . F. A . P . en
sa qualité d'organisme payeur, non seulement pour toutes les
actions subventionnées au titre des reliquats du fonds national
de la productivité et, depuis 1961, des crédits figurant au budget
du commissariat général du plan d'équipement, mais encore pour
certaines actions de coopération technique financées par le
ministère des affaires étrangères.

L'exécution de ces opérations comptables et surtout la réalisa-
tion des actions précédemment énumérées justifient l'emploi de
la subvention de fonctionnement qui sera maintenu au budget
de 1962 à 1 .508.500 .NF.

3 . — Les centres régionaux de productivité.

En 1961 le budget du commissariat général du plan d'équipe-
ment et de la productivité comportait une subvention de 150 .000
nouveaux francs consacrée au financement des centres régio-
naux de productivité.

Il est rappelé que les centres de productivité existent au
nombre de vingt .

Onze méritent effectivement l'appellation de centres régionaux
puisque leur action s'étend sur l'ensemble de la région de
programme.

Il s'agit des centres de Strasbourg, Dijon, Lyon, Marseille,
Rouen, Boi Meaux . Limoges, Clermont-Ferh and, Montpellier, Nancy
et Nantes.

Neuf sont, en fait, départementaux . Il s'agit de Mulhouse, Pau,
Mende, Rodez, Saint-Etienne, Mézières et Reims.

Dans la perspective d'une rationalisation progressive des struc-
tures régionales et compte tenu des dispositions législatives et
réglementaires qui ont, au début de janvier 1961, amorcé
l ' harmonisation des divers dispositifis administratifs et privés,
mis en place pour favoriser le développement régional, le commis-
sariat général dut plan d'équipement et de la productivité s'est
employé à faire bénéficier des subventions inscrites au chapi-
tre 44-13, les centres régionaux de productivité ayant consenti
un réel effort dans la voie de cette nécessaire coordination.

Cette subvention s'est trouvée ainsi ventilée :

Midi-Pyrénées. — Toulouse, 15 .000 ; Rodez, 15 .000.
Languedoc . — Montpellier, ~25.000.
Marché-Limousin . — Limoges, 30 .000.
Lorraine . — Nancy, 25.000.
Aquitaine . — Bordeaux, 25 .000 ; Pau, 15.000.

Ces subventions ont largement contribué à faciliter les regrou-
pements et les articulations structurelles entre des organismes
qui agissaient en ordre dispersé.

C'est ainsi que le comité pour le bassin lorrain ayant vocation
pour les quatre départements de la région de programme, fonc-
tionne à la fois comme comité d'expansion, d'équipement et de
productivité avec des animateurs susceptibles d'agir au béné-
fice de chacun de ces départements dans les domaines industriel,
commercial, agricole ou artisanal.

Le centre régional de productivité et des études économiques
de Montpellier a pris l'initiative de la coordination interdépar-
tementale des comités d'expansion et a vu ses efforts couronnés
de succès, au moment où a été mis en place le comité régional
d'expansion économique.

Le centre régional de productivité de Toulouse assure l'unité
de la politique de productivité dans le cadre du comité régional
d' expansion, aux travaux duquel il apporte le concours d'une
véritable équipe à compétence régionale.

Il en est de même à Bordeaux et Limoges où le comité
d'expansion et le centre de productivité bénéficient d'un secré-
tariat général unique.

Le mouvement ainsi déclenché se développe rapidement et
des liaisons rationnelles, des spécialisations du travail, des ébau-
ches d'organismes de liaison se révèlent dans une quinzaine de
régions de programme.

Il est indispensable de mettre l'accent sur les vertus de
rapprochement et de coordination que présentent les possibilités
d'actions en commun entre les divers départements d'une même
région.

C'est pourquoi, en dehors des subventions précitées, le com-
missariat général a accordé, soit sur le reliquat des ressources
du fonds national de la productivité (notamment en matière
agricole), soit sur les crédits prévus pour les actions d'infor-
mation, de diffusion et d'expérimentation, un appui technique
et financier à des actions spécifiques entreprises par les centres
régionaux et présentant un caractère concret, exemplaire et
multiplicateur.

Malgré les premiers succès enregistrés, la rationalisation
progressive des structures régionales est évidemment loin d'être
partout achevée.

Dans certains cas, les liaisons effectuées méritent d'être con-
solidées . Dans d'autres cas, il s'avère indispensable d'amorcer
cette harmonisation dans le cadre de nouvelles régions (Auvergne,
Provence, Rhône—Alpes, etc .).

Enfin, la création de centres régionaux dans le cadre des
régions-programmes où les actions de productivité sont encore
insuffisamment développées (Picardie, par exemple), doit per-
mettre, en 1962, de compléter l'action de décentralisation et
d ' animation entreprise, dans l'esprit des dispositions législatives
réglementaires de janvier 1961, destinées à favoriser le dévelop-
pement régional.

Les actions menées par les centres régionaux en 1962 permet-
tront de poursuivre la mission, désormais classique, de démulti-
plication et de décentralisation de l'action de productivité qui est
celle de ces centres :

— informations sur les techniques et les méthodes modernes
d'organisation et de gestion (organisation de sessions, de stages,
de séminaires, sur telle ou telle technique de productivité) ;
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Il s'ensuit qu'un délai souvent long s'instaure entre le moment
où un projet est retenu et celui où les crédits correspondants
sont versés. Ce délai constitue une garantie de bonne utilisation.
Mais de ce fait les crédits de subvention affectés à la politique
de productivité s'apparentent en réalité bien davantage à des
crédits de programme qu'à des crédits de fonctionnement.

L'utilisation de ces crédits correspond aux quatre lignes
d'action qui avaient été définies lors de la préparation du
budget de 1961, à savoir :

— études et recherches;
— information, diffusion, expérimentation ;
— continuation de l'action des centres de productivité :
— formation .

l'' Projets approuvés.

1 . — Etudes et recherches.

Les crédits attribués à ce titre concernent la réalisation :

a) D'études sur la mesure de la productivité ;

b) D'études et de recherches fondamentales sur l 'évolution
en France et à l'étranger des techniques d'organisation et de
gestion ;

c) D'études et de recherches fondamentales en matières éco-
nomique et sociale : adaptation de la machine à l'homme, étale-
ment des horaires de travail, etc.

C ' est ainsi que les organismes suivantes ont été subven-
tionnés :

Société française de recherche opérationnelle (S . O. F. R. O .)
en vue de permettre à cet organisme de développer son centre
de documentation, d ' assurer la diffusion de la bibliographie
internationale et d ' organiser des sessions d 'information et
de formation.

Association française pour l'accroissement de la productivité
en vue de permettre la réalisation, dans le cadre des études
menées par le comité national pour l'étude et l'aménagement
des horaires de travail (C. N. A. T .), d'enquêtes sur les migra-
tions alternantes de la population dans• plusieurs villes de
province (déplacements du domicile au lieu de travail) compa-
rables à celle qui a été réalisée pour la région parisienne en
1960.

Institut de contrôle de gestion pour la réalisation d'une étude
sur l'établissement dans l'entreprise d'un système cohérent
d'information interne adapté aux besoins de la direction et des
divers responsables.

Institut de contrôle de gestion pour la réalisation d'une
étude sur l 'organisation de la fonction de prévision et de
contrôle dans l ' entreprise.

Association française pour l'accroissement de la productivité
pour la réalisation de quatre études particulières sur les
conditions d' application de certaines méthodes scientifiques de
gestion.

Institut de contrôle de gestiôn pour la réalisation d ' une étude
sur l 'analyse des coûts et l ' application du contrôle budgétaire
dans les services d'études et de recherches.

Association française pour l'accroissement de la productivité
pour la réalisation en liaison avec le Conseil national de la
comptabilité d'une étude comparée sur les divers systèmes de
calcul des prix de revient en particulier dans les industries
nécessitant de gros investissements.

2. — Information, diffusion, expérimentation

Les crédits attribués à ce titre ont pour objet:

e) La continuation de l'effort de diffusion r classique s
(documentation et informations générales, brochures, conférences,
sessions d'études et d ' échanges d'expériences, moyens audio-
visuels, etc) ;

b) Un effort de diffusion plus concret et plus direct auprès
de l'entreprise elle-même, et notamment de la petite et moyenne
entreprise.

Eh ce domaine des subventions ont été accordées aux orga-
nismes suivants :

Association française pour l'accroissement de la• productivité
pour la réalisation d 'un stage de jeunes syndicalistes français
aux Etats-Unis et pour le financement d'un programme limité
de missions dépassant le cadre traditionnel des missions intra-
européennes.

— formation des chefs d'entreprise (notamment de petites et
moyennes entreprises), cadres, agents de maîtrise, etc., soit par
l'intermédiaire d'écoles de maîtrise créées à cet effet, soit
grâce à la création de groupes d'auto-formation, d'auto-organisa-
tion, soit encore en aidant ou en animanf une série d'expé-
riences collectives diverses, qui constituent l'un des aspects
les plus efficaces de l'action des centres :régionaux.

En prolongement de ces actions d'infcr,nation et de formation,
la réalisation d'actions concrètes influant directement, sur les
structures professionnelles ou interprofessionnelles sera entre-
prise.

D'autre part, une série d'expériences tentées et réussies au
cours de ces deux dernières années, devront être renouvelées
dans d 'autres régions où elles s'avèrent particulièrement néces-
saires et où elles sont réclamées par les responsables de l'éco-
nomie locale.

Il s'agit en particulier :
— de la création de bourses de sous-traitance, où sont tenues

à jour et confrontées les possibilités de charge des sous-
traitants et les propositions des apporteurs d'offres ;

— de la multiplication des actions, tendant à inciter les
entreprises importantes de la région à se rapprocher des petites
et moyennes entreprises et à initier celles-ci aux méthodes d'or-
ganisation et de gestion, en leur apportant l'aide de leurs
techniciens ;

— du développement des études effectuées en vue de la
modernisation de la distribution dans un certain nombre de
petites villes.

Par ailleurs, en 1962 seront mis à la disposition des centres
de productivité des assistants régionaux dont le rôle essentiel
sera d'assurer une liaison permanente entre les petites et
moyennes entreprises d'une part, et, d'autre part, les techniciens
et organismes divers susceptibles de leur apporter une aide.

C'est également en 1962 que figurent au programme des
centres régionaux :

— une série d'actions importantes en faveur de l'artisanat ;
— des expériences originales et plus systématiques que par

le passé d'aide aux petites et moyennes entreprises ;
— des actions pilotes destinées à mettre au service de

certaines régions des équipes de spécialistes se penchant sur
l'ensemble des problèmes que posent l'amélioration de la gestion
des entreprises.

Enfin, il convient de souligner que les centres régionaux
participeront en 1962, dans le domaine qui leur est propre, à
la mise en application des plans régionaux de développement
économique et social.

4.- La subvention tendant à favoriser le développement
de la productivité.

Le crédit de 6 millions de nouveaux francs inscrit poatr
l'exercice 1961 au budget du commissariat général du plan
d'équipement et de la productivité a été utilisé pour assurer
le relais des actions précédemment subventionnées à l'aide
des crédits d'origine américaine ayant constitué le Fonds natio-
nal de la productivité, dans la mesure où les soldes disponibles
au titre des différents chapitres constituant ce fonds se trou-
vaient effectivement épuisés.

Le mode d'utilisation de ces ressources est donc le même
que celui précédemment employé en ce qui concerne le Fonds
national de la productivité : les crédits sont versés par tra* ehe
à l'Association française pour l'accroissement de la produc-
tivité . Celle-ci agit en qualité de simple dépositaire des fonds
et effectue des déblocages au profit des organismes bénéficiaires
en application d'une décision d'octroi de subvention du com-
missaire général.

De même la procédure d 'octroi de ces subventions est
demeurée identique à celle qui régissait l'attribution des
subventions au titre du Fonds national de la productivité ; elle
comporte les étapes suivantes:

a) Instruction de la demande de subventions par les collabo-
rateurs du service afin notamment d'examiner si elle coïncide
avec les objectifs de la politique de productivité ;

b) Examen pour avis des dossiers par la commission restreinte
du Comité national de la productivité composée de représentants
du Conseil national du patronat français, des petites et moyennes
entreprises, des syndicats de travailleurs C . F . T . C ., C . G. T:
F. 0. et C. G. C . des organisations agricoles et des ministères
techniques;

c) Signature de la décision d'octroi de subvention par le
commissaire général ;

d) Versement des fonds en remboursement des dépenses jus-
tifiées .
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— extension de I, .ct :un menée sur le plan départemental ou
régional par le groupement INTERAPRO (Groupements com-
muns aux divers centres de productivité des professions du
bâtiment) qui a pour objet de créer sur place les services com-
muns n-_cessaires aux groupements de maîtres d'ouvrages.
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Bourse de sous-traitance des industries métallurgiques et
▪ mécaniques de Bordeaux et du Sud-Ouest en vue de permettre

à cet organisme d'étendre en 1961 le champ de son activité à
la région de Toulouse.

c) Continuation de l'action des centres de productivité.
Ces crédits sont destinés à financer partiellement, comme par

le passé, certaines actions particulièrement intéressantes menées
par les centres professionnels de productivité déjà existants ou
pour la création de nouveaux centres

A ce titre, des subventions ont été accordées pour la réalisation
d'actions collectives engagées par :

— le Centre de productivité de l'outillage à main ;
— le Centre de productivité de la construction métallique ;
— le Centre de productivité de la chaudronnerie-tôlerie ;
— le Centre de productivité du cuir ;
— le Centre de productivité du coton ;
— le Centre de productivité de la laine ;
— le Centre de productivité de la bonneterie.

En outre, une subvention a été accordée à la Fédération natio-
nale des artisans du bâtiment en vue de l'aider à maintenir son
centre de recherche et de diffusion de la documentation technique
adaptée aux entreprises artisanales et de développer les for-
mules de groupement d'artisans.

d) Formation.

Un crédit a été prévu pour développer, en les étendant à
d'autres branches d'activités ou à d'autres régions, Ies actions
de formations aux disciplines de productivité qui ont été mises
au point dans le passé ainsi que pour expérimenter ou améliorer
l'enseignement à des techniques nouvelles non encore intégrées à
l'enseignement classique.

C ' est ainsi que des subventions ont été octroyées :

— à l'Association pour le développement de la formation profes-
sionnelle dans les transports en vue de contribuer à la réalisation
d 'un programme de formation et de promotion des petits trans-
porteurs routiers ;

— au Centre de productivité de l'union nationale des coopé-
ratives et groupements agricoles de producteurs de bétail et de
viande pour .contribuer à la réalisation de son programme de for-
mation .

2" Projets en cours d'instruction.

Les projets actuellement en cours d'instruction auprès du
service de la productivité se répartissent comme suit :

a) Etudes et recherches.

Elargissement du champ d'activité du Centre national d 'auto-
matisation en application des conclusions de groupe de travail de
l ' automatisation créé à l'occasion de la préparation du IV' plan.

Création d'un Institut national de la recherche et du dévelop-
pement ayant pour objet essentiel de favoriser le développement
du progrès technique et de généraliser son application dans les
entreprises par une meilleure intégration des disciplines techni-
ques et économiques au niveau de la gestion des entreprises.
Cette initiative fait suite aux conclusions que plusieurs collabo-
rateurs du service de la productivité ont tiré de récentes missions
aux Etats-Unis au cours desquelles ils ont pu constater l'impor-
tance primordiale que les grandes sociétés américaines accordent
aux problèmes de l' innovation s et d'une façon générale à
toutes les questions que pose le passage de la recherche appliquée
à la production en grande série.

Enfin en complément du programme d'études concernant les
techniques de gestions des entreprises qui a déjà été approuvé et
fait l'objet des subventions énumérées ci-dessus, le service de la
productivité est actuellement saisi d'une série de projets de
recherches émanant de certains instituts de préparation à l'admi-
nistration des affaires (notamment ceux d'Aix-,Marseille et de
Lyon) qui concernent l 'application des théories économiques à
la gestion des entreprises . Il s'agit de véritables recherches por-
tant sur des exemples concrets et concernant la définition de la
politique à long terme de l 'entreprise, l'organisation de la struc-
ture des entreprises de services face aux problèmes de l'inno-
vation, l'étude rationnelle des débouchés et de la politique
commerciale de la firme, etc.

b) Information, diffusion, expérimentation.

En ce domaine deux projets qui auraient dû normalement être
approuvés au cours du premier semestre demeurent prévus :

— extension de l'action de a Qualité-France » par un renfor-
cement des moyens mis à sa disposition en matière d'études et
de contrôle ;

c)• Continuation de l'action des centres de productivité.

Dans ce domaine plusieurs professions ont déposé des
demandes qui font actuellement l'objet de mises au point. Il
s'agit de centres ci-après :

centre de productivité de l'industrie de jute ;
centre de productivité de la soierie ;

centre de productivité de Peptique ;
centre de productivité de l'émail (nouveau centre à créer) ;
centre de productivité des meules et modèles métalliques

de précision (nouveau centre à créer) ;
— centre de productivité de l'ameublement (nouveau centre à

créer) .

d) Formation.

En cette matière plusieurs projets ont fait dès à présent l'objet
d'études approfondies et pourront être présentés dès la rentrée
à l'approbation de la commission restreinte, à savoir :

— Institut national d'études rurales (I . N. E. R.) destiné à
promouvoir la recherche sociale en milieu rural notamment en
ce qui concerne le passage d'une main-d'oeuvre agricole à des
tâches industrielles, coordonner les recherches en cours et à
stimuler par la formation de chercheurs la mise au point de
programmes d'intervention et la réalisation d'études pilotes ;

— Institut national de prévision économique destiné à former
les cadres susceptibles d ' utiliser à l'échelon des entreprises, les
études de prévision économique qui sont réalisées soit sur le
plan national soit au niveau des branches d'industries ;

— Association française pour le contrôle de la qualité
(A. F . C . O.).

Il s'agit de renforcer l'audience de cette association — le
contrôle industriel de la qualité, largement utilisé à l'étranger est
encore trop pet connu en France — et de lui donner les moyens
de réaliser un véritable programme de formation.

Par ailleurs le service de la productivité met actuellement au
point en liaison avec le Centre d'études et de recherches psycho-
techniques (C. E. R . P .) un programme de formation des j,echni-
ciens qui a retenu l'attention du ministère du travail.

De même le service se préoccupe de mettre en place plusieurs
écoles de maîtrise analogues à celles qui fonctionnent déjà à
Limoges, Toulouse, Marseille et Bordeaux. Dans ce but des
contacts ont été pris par l 'intermédiaire des centres régionaux de
productivité avec les académies de Strasbourg, Rennes et Dijon.

Enfin, en matière de formation commerciale, parallèlement à
l'action des assistants techniques du commerce maintenant entiè-
rement relayée par le secrétariat d'Etat au commerce intérieur
et aux actions d'expérimentation réalisées avec le concours des
entres régionaux de productivité évoqués ci-dessus, il paraît
souhaitable d'aider au rayonnement de deux écoles de commerce
celle de Colmar et celle de Paris.

Compte tenu de ces indications, l'état d'utilisation du crédit de
6 millions de nouveaux francs inscrit au chapitre 44 . 14 du budget
du commissariat général du plan pour l'exercice 1961 se présente
comme suit :
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5. — Le comité permanent des marchés d'intérêt national.

Par arrêté du 26 janvier 1956, le Gouvernement a créé le
c comité permanent d'études de marchés d'intérêt national et
de distribution des produits agricoles alimentaires », et l'a placé
sous le contrôle du commissariat général au plan, en confiant
à ce dernier le soin de préparer les projets de réglementation
ou de décisions indispensables à la mise en place et au fonction-
nement de ces marchés nationaux.

Chronologiquement, les travaux du comité permanent des
marchés d'intérêt national se sont déroulés comme suit :

De 1956 à 1953 :
1. — Elaboration de la réglementation concernant les marchés

d ' intérêt national : décrets des 27 et 28 juin 1958, ordonnance
du 25 août 1958, décret du 25 août 1958.

2. — Mise au point des critères auxquels doivent répondre les
marchés d'intérêt national.

3. — Etablissement d'un avant-projet de plan d'implantation
des marchés.

1958:
Prise en considération d'un certain nombre de projet de créa-

tion de marchés d'intérêt national, notamment la Villette, Lyon,
Angers, Bordeaux, Nimes, Avignon, Châteaurenard.

1959:

Etude de plusieurs projets de marchés d'intérêt national et
propositions concernant ceux de Tarn-et-Garonne, de Lot-et-
Garonne, de la Haute-Garonne et le marché Sud de la région
parisienne.

1960:
Continuation des études.
Elaboration des conventions relatives à La Villette.

1961:

— Etudes et présentation du Plan définitif d'implantation des
marchés d'intérêt national (26 villes retenues), à savoir :

Paris :

	

I Cavaillon.
La Villette .

	

Châteaurenard.
Rungis .

	

,

	

Avignon.
Marché Nord .

	

Carpentras.
Marseille .

	

Angers.
Lyon .

	

Perpignan.
Lille .

	

Saint-Pol-de-Léon.
Bordeaux .

	

Montpellier.
Rouen .

	

Nîmes-Saint-Césaire.
Toulouse .

	

Montauban.
Nantes .

	

Agent - Villeneuve-sur-Lot.
Nice .

	

Orléans-Saratj'
Strasbourg.

	

Bennes.
Grenoble .

	

Alger.
Dijon.

— Préparation de deux projets de décrets tendant à compléter
le décret du 25 août 1958 relatif à l' organisation générale des
marchés d'intérêt national ;

— Elaboration de projets de décrets portant classement des
marchés d'intérêt nationai à Nimes, Avignon et Grenoble.

1962:

Le comité devra :
1 . — Etudier et présenter au Gouvernement le décret portant

classement des 23 autres marchés d'intérêt national figurant sur
la liste.

2. — Etablir et faire approuver par les administrations de
tutelle les règlements intérieurs de ces différents marchés d'inté-
rêt national.

3. — Faire étudier la répercussion de l'activité de ces nouveaux
marchés sur le plan régional ainsi que sur le plan national afin
d'apporter, le cas échéant, des modifications aux règlements
institués.

Il faut noter que la décision de choisir définitivement Rungis
comme marché d'intérêt national a été prise dans le courant de
cette année même, le 14 mars 1961.

Un décret du 22 juillet 1961 a ensuite désigné un commissaire
en la p ersonne du chef de la division agricole du commissariat
général au Plan qui détient la délégation de signature de tous
les ministres pour mener l'affaire à bien.

En outre, à la demande du Premier ministre, les travaux
seront accélérés pour permettre d'ouverture du marché de
Rungis, primitivement fixée au janvier 1966, c 'est-à-dire en
même temps que celle du marché de La Villette.

L'accélération des études permettra très probablement den-
treprendre les premiers travaux préparatoires avant la fin de
l'année.

L'implantation accélérée du marché de Rungis s'imposait d'au-
tant plus qu'actuellement, ce sent 4.000 tonnes de produits de
toute nature qui sont manipulés quotidiennement en plein centre
de Paris, et qu'on estime qu'en 1990, le chiffre doit passer à
11 .000 tonnes.

Ce qu'on est convenu d'appeler le t désapprovisionnement ,
doit être effectué actuellement entre 8 heures et 10 heures du
matin, opération qui devient évidemment de plus en plus impra-
ticable au milieu des encombrements de la capitale.

Parallèlement, l 'implantation du marché de . la Villette se
poursuit . Les travaux de démolition sur les terrains intéressés
sont déjà commencés et comrflencée également la construction
de bàtiments nouveaux comme celui de la stabulation et du cuir.

De même, les travaux d'aménagement de la S . N . C. F. sont
en cours, et un milliard et demi d'anciens francs auront déjà
été payés à fin 1961, pour lés travaux déjà effectués.

Enfin, la rénovation de l' actuel quartier des halles est à l'étude,
avec toutes les opérations immobilières v afférentes.

Ainsi, d'ici quatre ans, le centre de la capitale pourra être
rendu à sa vocation véritable.

Conclusion.

En cette époque de voyages intersidéraux, le moindre illustré
explique à ses jeunes lecteurs que pour aller dans la lune, il
faudra partir d'une plate-forme satellite, point de départ de
l'expédition, pour échapper à la pesanteur.

De même notre plan quadriennal n ' est pas un aboutissement.
C'est une ligne idéale qu'il convient de serrer au plus près pour

atteindre les objectifs qui constitueront, dans quatre ans, cette
nouvelle plate-forme de départ vers un avenir plus beau et plus
grand.

Ainsi, pendant quatre ans, le Plan sera le mentor économique
des Français qui comprendront, pour peu qu'on le leur explique,
pourquoi telle industrie est t poussée ', telle autre freinée, en
telle province plutôt qu' en telle autre, dans l ' intérêt d'un équi-
libre économique intérieur dont dépendra demain la place de la
France dans le concert des nations.

C'est sous le bénéfice des indications qui précèdent que votre
commission vous propose l'adoption, sans modification, des crédits
prévus en 1962 pour le commissariat général du Plan d' équipe-
ment et de la productivité.
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ANNEXE N° 145S

AVIS présenté au nom de la commission de la production et des échanges sur le projet de loi de finances pour 1962 (n° 1436) . —
Par M . Mocquiaux, député.

TOME I1

VIII . — BUDGET DU COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

Mesdames, messieurs, il y a tout d'abord lieu de rappeler que le budget du commissariat général au plan couvre en fait trois
services distincts : le commissariat proprement dit, le service de la productivité, le comité permanent des marchés d'intérêt natio-
nal auquels s'ajoute cette année le commissariat à l'aménagement du marché d'intérêt national de la région parisienne.

Si l'ensemble du budget est, par rapport à 1961, en augmentation de 716 .694 NF, la situation des différents services dans cette
évolution est très diverse ainsi qu'en témoigne le tableau ci-après :

MuwENS DES Slitt', ICES I,l'F:nt EN•t IONS

	

I'I'FFI.IQI'ES
DESIGNA•rl0N

titiI
vAru .%stos

mug e.IiilG renne.Iesi Ites

	

nitferenre.

Plan	 -
Prtxlmtivilé	
Marchés d'inlérdt naliunal	
Région

	

parisienne	
Total	

!

	

i . 7 i5
8I ' .n:t6
2:1i .l:11

2 . -

	

1 .01 n
161 . T' ai
231 .990
193 .701

+ 1 ;8 .265
+

	

ii .181t
+

	

GiO
-I-

	

I'I:1 .7111

:UA 1,t mie
7 .fi : x :111

660 .i N1)
7 .6:,4 . ;,00

+ :00 .000 + .i78 .265
+

	

41 .188
+

	

5i0
+ 193 .701

ts .ots . :e t 8 . :118 . :1)0 + 300 .000 + 716 .6111i 26 .721 .; .8 ;2 .i25 +

	

illi .G9i

1. —•- Services de la productivité .

	

III . — Commissariat à

	

l'aménagement
dis marché d'intérêt national de la région parisienne .

I)IStGNA'fIos

	

1961 -

	

1!162

Tana III

Per- .,nuel nn neljvile	
Charges :urialea, retraité, 	

Total

	

	

	

>17 .5:16	SGI .1

TITRE IV

1, .1101 .0110 6 .11110 .1100

Total	 7 .0 .18 .000 7 .658 .01N1

Total général	 8 .176 .0 :10 8, : 1 2 1 1 . 2. 2 4	+

	

ii .1S.3

Cette légère augmentation intervient en services votés et
correspond à l'amélioration de la rémunération de la fonction
publique, à l'exclusion de toute mesure nouvelle.

Signalons toutefois que les crédits de matériel et de fonction-
nement du service sont groupés avec ceux du commissariat du
plan sans que l'on puisse opérer pour 1962 une ventilation
entre les deux . En 1961 ces crédits se montaient à 104 .048 NF
pour le service de la productivité.

II. — Comité permanent des marchés d'intérêt national.

Indépendamment d'un transfert pour ordre du chapitre 37-92
au chapitre 34-05, les crédits de fonctionnement de ce comité
passent de 234.450 NF en 1961 à 234 .990 NF en 1962, soit une
augmentation minime de 450 NF au titre de frais de mission, et
n'appellent pas d'observations particulières de votre rappor-
teur .

Ce commissariat, destiné à étudier et coordonner les opéra-
tions de transfert des halles de Paris a été créé par le décret
n" 61-836 du 22 juillet 1961.

L'incidence financière de cette décision s'élève à 193 .701 NF,
dont 95.070 I', pour les dépenses de personnel (correspondant
à la création e cinq emplois d'agents contractuels), 45.631 NF
pour les dépenses de matériel et les remboursements 'de frais
et 53 .000 NF pour .les travaux et enquêtes.

Jusqu'à cette décision, les opérations de transfert des halles
étaient conduites — ou tout du moins devaient être conduites —
par une société d'aménagement sous le contrôle technique du
génie rural, les crédits d'investissement nécessaires étant ins-
crits sous forme de prêts au titre VIII du budget . Devant la
lenteur du démarrage de cette opération, si nécessaire à l'amé-
nagement de la région parisienne, il a été décidé que les tra-
vaux :ereient réalisés sous forme de travaux d'Etat a : les
crédits d'équipement sont dès lors inscrits au titre V du bud-
get de l'agriculture.

En outre, se posait un problème de coordination des divers
ministères intéressés par ces travaux . C'est pourquoi le décret
n° 61-836 du 22 juillet 1961 a placé la création et l'aménage-
ment du marché national de la région parisienne sous la direc-
tion d'un commissaire, assisté d'un ingénieur du génie rural,
à titre de conseiller technique.

Pour accomplir sa mission, le commissaire à l 'aménagement
du marché d'intérêt national de la région parisienne a reçu
délégation permanente de signature des ministres intéressés et
en particulier du ministre de l ' agriculture.

Il dispose d'une autorité directe sur tous les services appelés
à intervenir en vue de la réalisation des travaux et notamment
sur les services du génie rural qui sont ainsi placés sous son
autorité.

Il est ordonnateur secondaire des dépenses nécessaires à la
réalisation des ouvrages et notamment celles qui seront imputées
sur les crédits ouverts au budget du ministre de l 'agriculture
chapitre 51-60, article 9.

Dans ces conditions, il ne saurait y avoir de problèmes de
coordination ni de répartition des tâches entre le commissaire
et les services du génie rural qui sont placés sous son autorité
en ce qui concerne la création et l'aménagement du marché
d'intérêt national de Rungis, tant pour les études que pour
l'exécution des travaux.

IIIsrma:Sf :E

711 .807
10:1 .729 l

	

128 .019
7:1:1, los + 21 .898

+ _! .1A)

+ ii .I88

S11herulien à l ' A . F . A . P	
5ublrnli n rentres régionaux	
Sulivrittinn pour le développe-

ment	

1 . :,08 . :,00
1 :10 .000

	

1 :11 .1100
1 .508 . :,1 10
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IV . — Commissariat général au plan.

Le budget du commissariat évolue ainsi :
Personnel : rémunérations

	

d'activité	 + 234 .235 NF.
Personnel : charges sociales et retraites 	 + 41 .777
Matériel et fonctionnement des services 	 — 97 .747
Travaux immobiliers, entretien, divers 	 sans changement
Subvention au C. R . E . D . O . C	 + 300 .000

+ 478 .265 NF.

Cette évolution se justifie par la mesure ci-après :

1° En services votés, amélioration des rémunérations et de
diverses indemnités, comme d'ailleurs pour l'ensemble de la
fonction publique ;

2° En mesures nouvelles, créations d'emplois de 5 chargés
de mission et de 3 secrétaires, en vue d'accélérer l'établissement
des plans régionaux, ainsi, qu'une augmentation corrélative des
crédits de matériel, de remboursements de frais et de travaux
et enquêtes.

Dans le même temps, le chapitre 34-03 concernant la diffusion
des travaux du commissariat général perd, comme il était prévu,
le crédit non renouvelable de 200 .000 NF accordé 1961 pour
la publication des rapports relatifs au IV' plan.

En réalité le commissariat général au plan bénéficie en cours
d'année de crédits supplémentaires, transférés du budget des
charges communes, pour réaliser certaines études importantes
telles que l'équipement des grands ensembles ou des plans régio-
naux.

C' est ainsi que depuis 1960 les crédits d'études ont été, en
fait, fixés selon le tableau ci-après :

DP.5inN .\TION

Chapitre. ai-oi, artiste t•':
Report :	
Crédits voté	
l'ransferls	
Loi de Ilnanres n~ lillr :llivr	

T ot :me	

Chapitre 37-9-2, article 3	
Chapitre :1i-1I:,, article	

7' „laux	

	

2 .01 :1 . :1 :0

	

1 .e9: ; .171

	

I 21'' .950

Notons en outre que des crédits sont prévus pour des travaux,
à forfait confiés à des collaborations extérieures, crédits qui
sont passés de 2.800 NF en 1959 à 4 .300 NF en 1961 et qui
seront de 32 .300 NF en 1962 (chapitre 34-04, article 2).

L'existence d 'importants reports — sur une dotation très stric-
tement calculée et dont votre commission de la production et
des échanges demande depuis trois ans une sensible améliora-
rion — s'expligae par la lourdeur de la procédure d ' établissement
et de liquidation des marchés d'étude — ce qui n'est pas
sans gêner — plus encore que l'exiguïté des crédits — leur
réalisation.

Quoi qu'il en soit l'augmentation des crédits prévus au , chapi-
tre 34-04 correspond pour 50 .000 NF à l'accélération des plans
régionaux et pour 53 .000 NF au fonctionnement du commissariat
à l'aménagement du marché d ' intérêt national de la région pari-
sienne . Ajoutons dès maintenant que la possibilité d'autres trans-
ferts du budget des charges communes est d'ores et déjà prévue.

Une autre source d 'augmentation du budget du Plan réside
dans l'accroissement de la subvention au Credoc qui passe de

360.000 nouveaux francs à 660 .000 nouveaux francs . Tout en se
félicitant de cette décision, eu égard au très grand intérêt des
travaux de cet organisme, votre rapporteur estime que la
place de cette subvention n'est peut être pas dans le budget du
Plan qu'elle vient c gonfler • un peu artificiellement . Peut-être
y aurait-il intérêt en outre à coordonner plus intimement et
plus organiquement les travaux de 1'I . N . S . E . E . et du Credoc,
en rattachant la subvention, destinée à ce dernier organisme au
budget dont dépend 1'I. N . S. E. E. Votre rapporteur formule
cette suggestion, en espérant que le Gouvernement voudra bien
l'étudier à l'occasion du prochain exercice budgétaire.

Reste enfin le problème du personnel même du commissariat.
Depuis deux ans, votre commission souhaite et demande instam-
ment sue les créations d'emploi puissent permettre au commis-
sariat norrseulement de remplir son rôle intérieur mais aussi de
répondre aux demandes qui lui sont faites tant par les nouvelles
Républiques africaines que par des Etats étrangers tel que le
Canada ou ceux d'Amérique latine.

Or le trop petit nombré de chargés de mission interdit tout
détachement même temporaire, en dehors de l'administration
du Plan, même si ce détachement pouvait être d'un grand poids
dans l'influence francaise hors de nos frontières.

Ce n'est pas le budget de 1962 qui résoudra ce problème : les
8 emplois créés — dont 5 chargés de mission et 3 secrétaires —
répondent .̂t:x besoins issus de par l'accélération des Plans
régionaux, besoins strictement intérieurs.

D'autre part, se pose pour le commissariat, une difficulté
supplémentaire : celle du recrutement et du traitement de ses
chargés de mission. Certes toutes les administrations ont à se
débattre avec ce problème de la sous-rémunération de la fonction
publique, mais les difficultés du commissariat s'accroissent . du
fait qu'il est une a administration légère s pour une responsa-
bilité considérable . L'effectif de ses employés ne saurait répondre
aux traditionnelles proportions de grades et d'emplois. Il faut
bien se rendre compte que plus qu 'une administration, le commis-
sariat au Plan est un véritable état-major, aidé par un très
léger échelon administratif. On doit donc établir son budget de
fonctionnement à partir de cette notion et non pas à partir
des normes théoriquement applicables à n'importe quelle admi-
nistration publique.

Le travail considérable, tant sur le plan matériel que dans ses
conséquences économiques, du personnel du Plan, l'importance
du Plan lui-même dans la vie nationale sur lequel un
récent discours du Président de la République mettait un accent
caractéristique — imposent une réforme d'ensemble du budget
de fonctionnement de cet organisme pour lui donner la structure
dont il a besoin.

Consciente de l'effort réalisé cette année, votre commission
de la production et dés échanges insiste néanmoins à nouveau
pour que le Gouvernement, et tout spécialement l'administration
des finances, fasse preuve de réalisme et de largeur de vue en
ce domaine, afin que le budget de 1963 voit enfin donner un outil
de travail moderne, commode et efficace à l 'organisme clef de
toute l'économie française dont le chef de l'Etat disait le 9 mai
1961:

c Il faut que le Plan de développement national qui déjà,
depuis .seize ans, oriente le progrès, l'activité de la France,
devienne une institution essentielle, qu'elle soit plus puissante
par ses moyens d'action, plus ouverte à la . collaboration des
organismes qualifiés de la science, de l ' économie, de la technique
et du travail, plus populaire quant à l'intérêt que son oeuvre
doit susciter dans notre peuple tout entier. Il faut que les objec-
tifs à déterminer par le Plan, en ce qui concerne l'ensemble du
pays et chacune de ses régions, les buts à fixer pour l'amélio-
ration corrélative des conditions d'existence de toutes les caté-
gories et, d 'abord, des plus modestes, l 'étendue des investisse-
ments publics et privés à décider pour que le rythme aille en
s ' accélérant, revêtent pour tous les Français, un caractère
d 'ardente obligation . »

Sous le bénéfice de ces observations et compte tenu des
augmentations de crédits accordées cette année, votre commission
de la production et des échanges donne un avis favorable à l 'adop-
tion de ce budget.
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ANNEXE N° 1505

AVIS présenté au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales sur le projet de loi de finances pour 1962
(n° 1436).

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQt1ES

1. — Charges communes.

Par M. CHAZELLE, député.

Mesdames, messieurs, le budget de l'Etat s'est accru d'environ
8 p. 100 par rapport à 1961 . L'accroissement des dépenses affé-
rentes aux charges communes est encore plus sensible.

A l'exclusion des dépenses en capital, le budget a enregistré
en 1961 un accroissement de charges de 1 .483 .172 .197 nouveaux
francs. Celui qui est proposé au vote du Parlement pour 1962
fait apparaître une somme globale de 1 .969 .227 .305 nouveaux
francs de crédits nouveaux.

Ce budget est constitué par un grand nombre de chapitres,
sans lien entre eux, qui n'ont pas trouvé place dans les fascicules
budgétaires relevant d'un ministère déterminé — bien qu'une
quantité non négligeable de transferts aient été effectués —
seule l'étude de certains de ces chapitres sont de la compétence
de votre commission des affaires culturelles, . familiales et sociales,
précisément parce qu'ils présentent un aspect social éducatif
ou humain et méritent à ce titre d'être examinés plus particu-
lièrement.

Ils concernent :

1 . — Les mesures générales intéressant les agents du secteur
public ;

II. — Les retraites et les pensions ;

III. — Les problèmes de surcompensation des prestations fami-
liales ;

IV. — Les cotisations de sécurité sociale de certains anciens
combattants ;

V. — Les divers fonds sociaux ;

VI. — Le programme social et familial du Gouvernement
(amendement gouvernemental).

1. — Mesures générales intéressant les agents du secteur public.

Le chapitre 31-94 prévoit une augmentation de 1 .066 .100 .000 nou-
veaux francs . Il nous a paru nécessaire de recueillir des infor-
mations sur la ventilation de ces crédits, les pourcentages d'aug-
mentation des traitements et retraites en 1961 et les prévisions
pour 1962 relativement aux personnels civils et militaires, actifs
ou retraités rémunérés sur le budget général.

1 . — Le crédit en question se ventile de la facon suivante :
1° Extension des mesures décidées par la loi (le finances recti-

ficative pour 1961 (n" 61-825 du 29 juillet 1961) :

a) Mesures générales de revalorisation :

— actifs civils	 148

— actifs militaires	 39
— retraités	 187

b) Mesures propres au personnel enseignant . . . . 170

Il. — Augmentations accordées aux retraités en 1961.

Les retraités ont bénéficié en 1961 des mêmes augmentations
que les personnels en activité et aux mêmes dates, à savoir :

1" Augmentation de 2 p . 100 le 1" mars 1961;

2" Augmentation supplémentaire de 3 p . 100 le 1" juillet 1961 ;
3° Augmentation supplémentaire de 1 p . 100 le 1" novembre

1961:

Soit au total : 6 p . 100.

Par ailleurs, l'intégration dans le traitement de base, au
1" novembre 1961 de la moitié des éléments dégressifs non sou-
mis à retenue, va se traduire pour les retraités des petites caté-
gories par une amélioration supplémentaire de leur situation
qui, aux indices nets 160, 170 et 185, sera respectivement de
5,8 p . 100, 4 p. 100 et 3,2 p . 100.

III . — Perspectives 1962.

Le projet de loi de finances pour 1962 comporte pour l'en-
semble de la fonction publique (personnels en activité et en
retraite, pensionnés de guerre) une provision de 647 millions
de nouveaux francs pour des mesures nouvelles qui seront mises
au point après consultation des organisations syndicales

Ces mesures, qu'elles se traduisent par une augmentation du
traitement de base ou par une réouverture de la grille hiérar-
chique, profiteront aux agents retraités dans les mêmes condi-
tions qu'aux personnels en activité.

Par ailleurs, le Gouvernement a tenu à annoncer dès mainte-
nant que, parmi les mesures nouvelles, figurerait au 1" décembre
1962 l'intégration totale dans le traitement de base de la
seconde moitié des éléments dégressifs. Il en résultera pour les
retraités des petites catégories une nouvelle amélioration spé-
cifique de leur situation.

La réponse à nos questions, relatives à ce chapitre, est positive
et votre commission en prend acte.

II. — Lee retraites et les pansions.

Nous avons noté au chapitre 32-94 la non-reconduction des
services votés (art . 4) (garantie des pensions concédées par le
Maroc et la Tunisie) . Le ministre questionné à ce propos nous
a fait savoir que pour des raisons de commodités comptables
et aussi parce qu'il n'apparaissait plus nécessaire d'indivi-
dualiser cette catégorie de dépenses, la dotation correspondante
était reportée à l'article 1" du même chapitre.

Au sujet du projet de réforme du régime des pensions civiles,
il nous a été déclaré que la mise au point de ce projet n'est pas
encore totalement aches e, mais il pourra, toutefois, être soumis
prochainement à l'approbation parlementaire.

La commission ne peut, comme elle l'a déjà fait en 195f' ei
1960, que prendre acte de cette promesse en insistant viv' ment
auprès du ministre pour que ladite réforme soit chose faite
pour le prochain budget.

III. — Les problèmes de surcompensation
des prestations familiales.

Nous avons été surpris de constater au chapitre 33-91 une
augmentation très importante des crédits affectés à la surcom-
pensation, et nous croyons utile de reproduire dans le rapport
un extrait de la réponse ministérielle justifant le crédit do
43 millions de nouveaux francs pour 1962 par rapport aux
13 millions de nouveaux francs votés en 1961.

S'agissant de l'Etat, pour l'année 1961, ses dettes envers
le fonds national de surcompensation des prestations familiales
s'élèvent, d'une part, à 8 millions de nouveaux francs, montant

544
2° Provisions pour mesures nouvelles 1962	 522

1 .066
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des acomptes trimestriels et, d'autre part, à 35 millions de
nouveaux francs supplémentaires, montant du versement com-
plémentaire fixé par l'arrêté du 20 mars 1961, soit au total
43 millions de nouveaux francs.

3 Le crédit ouvert en 1961 pour la surcompensation des pres-
tations familiales ayant été de 13 millions de nouveaux francs
seulement, il a été nécessaire, lorsque fut connue l'importance
du versement complémentaire à effectuer au titre de l'exercice
1959, d'augmenter le crédit initial de 30 millions de nouveaux
francs ce qui a été fait par la loi n" 61-825 du 29 juillet 1961
portant loi de finances rectificative pour 1961.

« Pour 1962, les acomptes restent fixés au même montant, mais
le chiffre du versement complémentaire à effectuer au titre de
l'année 1960 n'est pas encore connu.

• Aussi est-il apparu opportun de reconduire purement et
simplement le crédit global de 1961, soit 43 millions de nouveaux
francs. °

Ce problème de la surcompensation des prestations familiales
se retrouve au chapitre 46-98 où l'article unique ne figure que
pour mémoire.

Il a paru toutefrn e intéressant à votre commission d'indiquer
les prévisions de recettes et de dépenses du fonds national de
surcon .nensa .ion pour 1962.

(1) application de l'article 16 de l'ordonnance n° 58-137i du
3l) décembre 1058 perlent lui de finances pour lt)59.

La surcompensation Interprofessionnelle des prestations fami-
liales, instituée en 1953, a déjà évoluée à plusieurs reprises . On
ne saurait dire que la formule est définitivement établie . Nombre
de nos collègues ont marqué leur désir, lors du débat devant
votre commission, de voir le problème examiné.

Quoi qu'il en soit de ce futur, la matière est actuellement régie
par l'article 2 de la loi de finances pour 1957, modifié par
l'article 16 de l'ordonnance portant loi de finances pour 1959.

En gros le système est le suivant :

Une première surcompensation, opérée entre les régimes de
salariés non agricoles, fait aparaître ceux dont la charge
moyenne particulière est inférieure à la charge moyenne de
l'ensemble . Chacun de ces régimes devient alors débiteur à
l'égard du fonds de la différence entre la dépense totale qu'il
aurait faite s'il avait eu une charge moyenne particulière égale
à la charge moyenne d 'ensemble et sa dépense réelle.

Les ressources du fonds sont complétées par des recettes
fiscales affectées, par un versement du fonds national de soli-
darité et par un versement supplémentaire forfaitaire de 80 mil-
lions de nouveaux francs du régime général.

Une deuxième surcompensation englobant tous les régimes de
salariés, y compris les salariés agricoles, basée sur les mêmes
principes que la première, fait apparaître les régimes créditeurs,
c'est-à-dire ceux dont la charge moyenne particulière est supé-
rieure à la charge moyenne de l'ensemble.

Les prévisions de recettes sont donc établies conformément
aux dispositions du paragraphe III de l'article 2 de la loi de
finances pour 1957, modifié implicitement par l'article 16 de
l'ordonnance portant loi de finances pour 1959 .

Le bénéficiaire essentiel est le budget annexe des prestations
sociales agricoles.

Il n'y aurait pas lieu à remarque si l'équilibre financier des
régimes sociaux agricoles ne s'était amélioré depuis l'institution
en 1959 du B. A. P. S . A . et si M. le Premier ministre n'avait
déclaré le 3 octobre dernier à la tribune de l 'Assemblée : c Je
vous signale que la politique qui sera suivie jusqu ' à la fin de
la législature aura pour effet de consacrer aux allocations en
faveur des vieux des sommes qui correspondront au revenu
qu'auraient donné les ressources instituées il y a quelques
années par le fonds de solidarité . s

Chacun désire qu'il en _ sit bien ainsi et il nous semble qu'on
serait sur la voie en modifiant le mode de financement actuel du
fonds national de surcompensation, sans que pour autant le
régime agricole soit privé des ressources que lui apporte actuel-
lement la surcompensation . La commission souhaite que le
Gouvernement retienne cette suggestion lorsqu 'il préparera les
mesures législatives pour le début de 1962 en faveur des per-
sonnes âgées.

IV. — Les cotisations de sécurité sociale
de certains anciens combattants.

- Le chapitre (ancien) 46-93 fait état d'un crédit global de
55 millions de nom eaux francs en faveur des prestations assu-
rées par l'Etat au titre du régime de sécurité sociale des pension-
nés de guerre (loi n" 50-879 du 29 juillet 1950) . Il s'agit:

--- des pensionnés atteints d'une invalidité d'au mcias 85 p . 100
qui ne sont pas assurés sociaux ;

— des veuves de guerre non remariées et des veuves non
remariées de grands invalides, non assurées sociales ;

— des orphelins de guerre mineurs, titulaires d 'une pension ;

— des orphelins de guerre majeurs reconnus absolument
incapables de travailler par la commission prévue à l'article 52
de l'ordonnance du 19 octobre 1945 sur la sécurité sociale ;

— des aveugles de la résistance.

Pour ces diverses catégories de victimes de guerre l ' effort
de l'Etat est conforme à l' intention du législateur puisque le
risque de a maladie sans limitation de durées se trouve cou-
vert par les crédits du chapitre 46-93 (ancien).

Il faut cependant remarquer qu ' un problème se pose pour
ceux d'entre eux déjà assurés sociaux qui de ce fait sont astreints
à verser une seconde cotisation.

Votre commission, en attendant la discussion de la proposi-
tion de loi n° 977 tendant à modifier l'article 577 du code de la
sécurité sociale, a donc estimé légitime d'attirer l'attention de
l'Assemblée et du Gouvernement sur cette anomalie qui consiste
à faire acquitter une double cotisation de sécurité sociale à
toute une catégorie de victimes de la guerre, pour des risques
normalement couverts par une seule cotisation.

Elle expr,me le voeu q ue soient prises très rapidement telles
dispositions qui dispenseraient d'une des cotisations de sécurité
sociale les gu'ands invalides de guerre titulaires d'une pension
d 'invalidité de 85 p. 100 et plus, et les veuves de guerre ou
les veuves de grands invalides tout en assurant dans tous les
cas aux intéressés le service des prestations.

V. — Les divers fonds sociaux.

a) LE FONDS SOCIAL EUROPÉEN

De nombreux rapporteurs ont déjà fait observer la trop
grande concision apportée dans le libellé de certains chapitres
budgétaires et souhaité qu'une division en articles fasse encore
apparaître la répartition de la dotation du chapitre.

Ce reproche s 'applique tout particulièrement au chapitre 42-01
concernant la contribution aux dépenses des organismes euro-
péens. Votre commission s'est montrée surprise de ne pas
retrouver une analyse de la dotation du chapitre comme cela
avait été fait pour le budget de 1961.

Par ailleurs, à l'heure du Marché commun et de l 'applica-
tion du traité de Rome il est naturel que votre commission
se soit préoccupée de connaitre :

— d'une part, les activités du fonds social européen en 1960
et 1961 ;

— d ' autre part, le montant des crédits pour 1962.

RECETTES

(En millions de nouveaux lrnce .)

Taxe	 18

Versement exceptionnel dn
régime général des presta-
tions familiales (1)	 80

Versement des régimes débi-
teurs	 Ili:

Prélèvement sur les cxcé-
denle du tends national de
de solidarité	 237

Tolet	 500

neeesSES

(En raillions de nouveaux france .)

Versement au budget annexe des
prestations sociales agri-
coles	 365

Versement aux autres créan-
ciers	 135

Total	 500
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Activités du fonds social en 1960 et 1961.

C'est dès l ' entrée en vigueur du traité que commence à jouer,
grâce au fonds social, la péréquation entre les six Etats mem-
bres de certaines dépenses de rééducation professionnelle et de
réinstallation des travailleurs.

Toutefois, en raison de longs délais, pour la mise en place
des règlements et des institutions les opérations du fonds n'ont,
en fait, commencé qu'en 1961.

Dans le courant de l 'année 1961, les demandes de rembourse-
ment pour 1958 et 1959 ont été déposées et examinées par la
commission de la Communauté économique européenne.

Pour les dépenses de rééducation professionnelle, l ' examen
de la recevabilité des dépenses par la commission et le comité
d'avis est maintenant achevé.

Aucune opération de liquidation n'a encore eu lieu en raison
de ces retards, mais les engagements résultant du traité de
Rome, au titre du fonds social pour les années antérieures
demeurent entiers.

Les 40 millions de nouveaux francs prévus pour 1961 ont été
reconduit pour X962, mais ils sont désormais inscrits au cha-
pitre 42-31 du budget des affaires étrangères.

b) FONDS SPÉCIAL

(Loi du 10 juillet 1952 .)

Le chapitre 46-95 fait état de la contribution de l'Etat au
fonds spécial chargé de payer les allocations spéciales, plus
communément appelées allocations aux économiquement faibles.
U était intéressant de connaître les dépenses de cet organisme
peur 1961 et les prévisions pour 1962, ainsi que la nomencla-
ture des régimes ou des services qui sont ou seraient débiteurs
du fonds spécial.

1° Les dépenses probables du fonds spécial pour 1961 s'élè-
vent à 98,4 millions de nouveaux francs, dont 94,7 millions
pour le service des prestations . Le reliquat correspond à des
dépenses administratives et aux frais de paiement des pres-
tations.

Les dépenses actuellement prévisibles pour 1962 sont sensi-
blement du même ordre de grandeur que celles de 1961.

2" Les régimes et services débiteurs se sont intégralement
acquittés de leurs contributions pour les années antérieures
à 1961.

Pour cette dernière, les contributions trimestrielles exigibles
et non encore acquittées au 1' octobre sont indiquées dans
le tableau ci-après : .

(Montant de chaque fraction trimestrielle :

Premier trimestre	

Deuxième trimestre	
— commune de Forbach	 192 NF.

Troisième trimestre	
C . N . S . S	 9 .205 .040 NE'.

Artisans	 668 .744
142 .196

3 .290

444
278 .684

1 .426 .400

137 .876
1 .396

948
564

4 .216

1 .132

956

132

10 .588

11 .883 .236 NF.

C) FONDS NATIONAL DE SOLIDARITÉ

Le chapitre unique 46-96 concernant l'application de la loi
instituant un fonds national de solidarité révèle un budget
important de près de 88 milliards et demi d'anciens francs.

Tout naturellement votre commission a posé les deux ques-
tions suivantes :

— quel est le non ant des sommes versées en 1960 et 1961
aux différents régimes ainsi que le nombre des bénéficiaires ?

— quelle est au 1" octobre 1961 la consommation des crédits
de ce chapitre ?

1 . — Montant des sommes eersée .s en 1959 et 191'0 (à la date du
1 9 : ertobrel orne Ieginrrs et sert•iees débiteurs de l ' aNacalion
supplémentaire.

IIF.I :IMSE8 11, 1EIt, lUES

Aarirales aurige( annexa des presta-
Iion .s sociales a srinle ;)	

Curnmerranls	
ii'li-ans	
Prof e ssions libérales	
Fonds -irréels!	
)liste ;	
S N C	
Chemins de ler serundaires	
Invalides de la marine	
Collectivités locales, uncr .et ; d'Iilal	
Irai-s,: des retraites de la France d ' on-

tee-rater	
Aide sociale	 :	
Autres petits régimes	 :	

Totaux	

1960

\F.

:1:1ii . 155 .000
11 .226 .1X10
:16 .711 .100

•3 .!X19 .5110
1 i .730 .300

3 .892 .200
6 .791 .51 X)

835 .81X1
772 .800

2 .857 .805
19 .'257 .805

1 .21 :1 .750

591 .686 .660

1961

NF.

288 . (100 .000
31 .735 .890
?A .58i .18)0
2 . 192 .1110

89 .316 .300
• ? .8:95 .400

5 .7'16 .8(1)
691 .1$10

1 .582 .1'0

2 .811 .176
31 .025 .761

?90 .11X)

193 .131 .137

A . 11 . — Les sommes indiquées ci-rlessns rurrrspunaenl aux Cumples
ellerltvemenl versé- an Iton de l ' année 1960 .1, peur 1961, au titre
des trois premier, n'imcslres. Toutefois, pour les rulleclivilés
loealFS, la valser) ale retraites des ouvriers d'Elal . la C . R . F . 1) . M.
et l ' aide sociale, il s'irai rlo relnboursenienl des dépenses e1erlive-
ruent supportées par le s organismes en vans, au cours de l'année
précédente ; en ee qui -i ;turne l'aide sociale, les sommes versées
en 1961) inelnent la rége :arisatiun des dépenses supportées par les
services avant le. t'

	

janvier 1960.

2 . — Nombre de I)éur•liriuires de t 'allevolisn supplémentaire.

ItF.r,Ulls~ E•1 . 8E11,11E1

Régime général 	
Salariés agricoles	
Artisans	
COl11Uleret11t15	
Processions Iihér :ilcs	
Exploitants agricoles	
Fonds spécial	
Milles	
S. N . C . F	
Marins	
Chemins de fer secondaire s	
Antre, régimes 0011 110 hlirs	

Pensionnés de l ' I las	
:gents des colleelitilé . locales	
Ouvriers d'Ela(	

Totaux	

Ali 1" JIIIl.1~T
1900.

t .256 .950
160 .211
86 .700
99 .500

4 .151
638 .611
248 .683

12 .409
19 .256
5 .009
2 .107

1 .661
7 .877

,921
3 .052

2 .5:0 .598

AU 1" JUILLET
1961.

1 .227 .781
165 .902
84 .106
93 .500

3 .967
642 .295
245 .106

7 .659
16 .827

4 .821
1 .812
1 .490
7 .193
3 .910
3 .901

2 .509 .426

N . R .

	

Aucun recellemeut complet n'a encore été dressé en ce
qui concerne .les bénéficiaires relevant de l'aide sociale.

22 .284.576 NI' .)
Néant.

192 NF.

11 .883 .236 NF.

Professions libérales ..

Imprimerie nationale ..

Peseurs jurés de Mar-
seille	

Invalides de la marine	

S . N. C. F	
Chemins de fer secondai-

res	

Opéra	
Opéra-Comique	
Théâtre Français	

- Crédit foncier	
Port autonome du Ha-

vre	

- Chambre de commerce de
Paris	

- Chambre de commerce de
Roubaix	

- Régimes locaux de la Mo-
selle, du Haut-Rhin et
du Bas-Rhin	
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3. — Con•swnol'lten 't es crédits roi le octobre 1961.

La confrontation de ces chiffres fait ressortir certes une consom-
mation satisfaisante des crédits (un peu plus des trois quarts
pour les trois premiers trimestres 1961), mais fait apparaître
aussi une diminution non négligeable du nombre de bénéficiaires,
sauf en ce qui concerne les salariés agricoles et les exploitants
agricoles . Cette statistique du ministère des finances semble bien
confirmer les dires des parlementaires quand ils prétendent que
le maintien des plafonds de ressources ouvrant droit à l'allo-
cation supplémentaire (inchangés depuis 1956) privent un très
grand nombre d'isolés ou de foyers de personnes âgées de cette
prestation de solidarité en les condamnant à vivre chichement
avec des ressources journalières, de l'ordre de 5,50 NF pour un
isolé ou de 7,10 NF pour deux personnes.

Il y a tout lieu de craindre que le maintien de ces plafonds
(2.010 NF et 2.580 NF par an) ne conduise en effet peu à peu
à la réduction progressive du nombre de bénéficiaires, ce à quoi
le Parlement ne saurait se résigner.

Votre commission avait le devoir d'attirer votre attention sur
la cruauté de ces chiffres, cruauté encore plus manifeste lorsque
l'on considère les problèmes angoissants posés à de trop nom-
breux bénéficiaires d'avantages de vieillesse non contributifs,
condamnés à vivre avec 3 NF par jour et moins, car en effet
les taux de base de l'allocation des vieux travailleurs salariés,
de l'allocation spéciale et de l'allocation de vieillesse des non-
salariés n'ont pas été relevés depuis 1956 en dépit d 'un accrois-
sement indiscutable du coût de la vie.

Conformément à l'espoir soulevé par les propos de M. le
Premier ministre lors de son discours d'ouverture du débat éco-
nomique et social, propos confirmés par M. le ministre de la
santé publique et de la population dans la discussion budgétaire,
cette Assemblée souhaite être saisie au plus tôt de projets de
loi qui tiendraient compte des conclusions du rapport de la
commissions Laroque, mais aussi des multiples interventions
des députés de tous les groupes qui constituent l'Assemblée.

VI . — Le programme social du Gouvernement.

(Amendement au projet de loi de finances .)

Votre commission, avant d'aborder cette question, croit utile
de rappeler la situation actuelle en matière de prestations fami-
liales .

PRESTATIONS FAMILIALES A LA DATE DU 31 OCTOBRE 1961

Zone 0.

Salaire de base : 234 NF.

Allocations prénatales.

Neuf mensualités sous réserve de la déclaration a . . .nt le troi-
sième mois et des examens médicaux des troisième, sixième et
huitième mois :

— 1" examen (2 mensualités à 25 p. 100 salaire
de base)	 117

	

NF.

— 2' examen (4 mensualités à 25 p . 100)	 234

— 3' examen (3 mensualités à 12,5 p. 100)	 87,50

Allocations de maternité.

Première naissance : mère àgée de moins de 25 ans, ou mariée
depuis moins de deux ans ;

Autres naissances : chacune dans les trois ans de la précédente
maternité,

en deux versements : un à la naissance, un au sixième mois:

— première naissance (2 fois salaire de base) . . . . 468 NF.
— autre naissance (4/3 salaire de base)

	

312

Allocations familiales.

Avoir à charge au moins deux enfants (jusqu'à 15 ans, 17
ou 20 ans selon les cas).

ALLOCATIONS l'AIR ENFANTS INDEMNITF

nr•.SIONATION familiales
de plus de 10 ans compensatrice

sauf

	

I rainé (salariés
prv,,n'enleut dites . de deux enfants. seulement).

%

	

NF NF. NF.

Deux enfants	 22

	

51, /i8 5

	

-

	

11,70 9,81

Trois enfants	 55

	

128,70 11 24,90

n1•-lre

	

enfants . . ._ 88

	

205,92 39,99

r .

	

enfant en plus . 33

	

77,22 ,*

	

. 45,09

Allocations de salaire unique de la mère au foyer.

Salaire de base : 180 NF.

Allocations de salaire unique.

- aux salariés n'ayant qu'un seul revenu professionnel par
famille et au moins un enfant (n ' est pas considéré comme revenu
pour un des conjoints un gain mensuel inférieur à 60 NF
(1 ou 2 enfants) ou à 90 NF (3 enfants et plus),

— aux jeunes ménages salariés sans enfant pendant les deux
premières années du mariage,

— à certaines personnes non actives ayant au moins un enfant,
Jeunes ménage	 10 % 18 NF.
Un enfant de moins de 5 ans	
Un enfant de plus de 5 ans	

— dernier à charge d ' une famille d 'au
moins 2 enfants	 20 36

— d'un

	

allocataire

	

isolé	
— d'un allocataire dont le conjoint ma-

lade ou infirme est sans revenu 	
2 enfants	 40 72
3 enfants et plus	 50 90

Allocations de la mère au foyer.

1 . — Non salariés . — Non agricoles.

3 enfants	 15 27
4 enfants	 25 45
5 enfants . .

	

.	 40 72
6 enfants et plus	 50 90

II . — Non salariés agricoles.
2 enfants	 10 18
3 enfants	 20 36
4 enfants	 30 54
5 enfants . .

	

.	 40 72
6 enfants et plus	 50 90

Allocations de logement.

— être bénéficiaire de prestations familiales ;
— remplir certaines conditions de salubrité et de peuplement ;
— consacrer au loyer ou à l'amortisernent du prêt contracté

pour l ' acquisition du logement un minimum de ses ressources
(selon un barème par tranche de pourcentages tenant compte
du nombre d'enfants).

Le montant de l'allocation est déterminé en appliquant à la
différence entre le loyer réel plafonné et le loyer minimum un
taux pour les salariés et les non-salariés.

• DIsTi N .tTlON c11EDrrs

Nouveaux fra .Ies.

(laisse des d^ii 'Ils rl sennetialiuns . -- Avanies aux
rdgilnes po r t• les nids premiers (rilnr'.lre :	 . ..

Fond.) de sur,'ntupcnsalinn . — Avances	

S . N C. F. (tar if réduit pour les conjoinll's des
retraités)	

Itembonrsements aux •'ais . es de retraites d, : ',tuners
d'Elat et des agents des enllecli\'itis locales 	 . ..

Ser't'es de l ' aide sociale	

l' ,11allx	

520 .000 .000

150 .000 .000

3 .200 .000

2 .3i1 .476

31 .02i .7tl

710 .067 .237



4426

	

ASSN\lltl .l :l : NATIONALE — SI{ :\Niais 1111 10 Ntiv'I{\litltli 1961

Dans son discours du 3 octobre 1961, M. le Premier ministre
résumait devant l'Assemblée les efforts du Gouvernement en
faveur des familles de ce pays et il énumérait les différentes
augmentations consenties pendant cette législature . Envisageant
l'avenir M. le Premier ministre exprimait en ces termes la
conclusion logique des travaux de la commission Prigent :

Maintenant, après le dépôt du rapport de la commission, le
Gouvernement procède à un examen d'ensemble qui va bientôt
être achevé . Les conclusions de ce rapport — leurs auteurs ne
le cachent pas — dépassent les possibilités immédiates du Gou-
vernement et du Parlement . C'est une politique à très long
terme qui est esquissée : mais l'effort qui va vous être proposé,
s'il n'apparait que comme une première étape, représente déjà
une revalorisation non seulement fort importante mais probable-
ment, en valeur réelle, la plus importante qui aura été réalisée
depuis l'institution des allocations familiales.

a Dans un amendement à la loi de finances, vous aurez prochai-
nement 1 indication que le chiffre de 36 millions de nouveaux
francs sera approximativement augmenté de 250 millions de nou-
veaux francs pour faire face à l'effort de l'Etat en faveur des
familles de fonctionnaires, des agents du secteur public et des
agriculteurs. (Applaudissements à gauche et au centre .)

Le Gouvernement est en train de mettre au point certaines
modalités de cette action . Qu'il s'agisse de l'aménagement (le
l'allocation de salaire unique ou qu'il s'agisse de l'étude de
majorations particulières pour les enfants au-desus d'un cer-
tain âge, il y a là des dispositions importantes à examiner, non
seulement du point de vue financier, mais du point de vue social
comme du point de vue démographique . En même temps, il faut
mesurer les modalités de afinancernent pour ce qui touche les
250 millions de nouveaux francs inscrits au budget de l'Etat.
Vous serez donc saisis des propositions de ressources correspon-
dant à ces dépenses nouvelles.

c En ce qui concerne le secteur privé — je l'ai dit aux
organisations familiales — il ne faut pas admettre et on ne
peut admettre une dépossession de l'Etat en faveur d'organismes
sur lesquels l'Etat n'aurait plus oie droits ; mais il faut progres-
ser dans la voie de l'affectation des recettes aux prestations, ce
qui nous conduit, entre autres raisons, à mettre à l'étude cette
mesure, dont le principe est normal, riais dont l'application est
délicate et qui est le a déplafonnement n des cotisations . »

Nous connaissons par les fascicules budgétaires la réparti-
tion des 30 millions de NF auxquels faisait allusion M . le Premier
ministre, ce qui represente les dotations correspondantes à un
relèvement des seules allocations familiales de 5 p . 100 à compter
du 1" août 1962:

Budget des charges communes, chapitre 33-91 . 11 .300 .000 NF.
Bùdget des charges communes, chapitre 33-92 .

	

400 .000
Budget des anciens combattants, chapitre 46-23 .

	

700 .000
Budget des postes et télécommunications,

chapitre 617	 1 .900 .000
Budget annexe des prestations sociales agri-

coles (B . A . P . S . A .), chapitre 46 .91	 9 .136 .000
Budget annexe des prestations sociales agri-

coles (B. A. P. S . A .), chapitre 46-92	 6 .577 .000

30 .013 .000 NF.

Par contre, à l'instant où votre commission a été saisie de
ce rapport pour avis, l'amendement à la loi de finances annoncé
par M . le Premier ministre prévoyant un crédit de 250 millions

de nouveaux francs en faveur des prestations familiales n'était
pas encore publié. Elle n'a donc pu en délibérer, mais elle a
été unanime pour confier à son rapporteur le soin de formuler
les observations suivantes.

Nul n'igore en cette enceinte que des difficultés d'ordtre budgé-
taire relativement au financement des prestations familiales des
fonctionnaires, agents du secteur public ou de l'agriculture
s'opposaient dune manière quasi permanente à la revalorisation
systématique desdites prestations, d'où les diverses manipulations
qui ont connu des fortunes variées.

Le Gouvernement parait vouloir rompre avec cette méthode
néfaste, mais v, ire commission émet trois suggestions afin
d'éviter à l'avenir toute interprétation fâcheuse :

1° Que l'Etat se conforme à la règle générale et paie comme
tous les employeurs les cotisations d'allocations familiales, ce
qui rendrait inutile ou à peu près tout amendement du genre
cla celui qui nous est proposé ;

2° Il apparait qu'en cette circonstance un effort semblable
serait consenti avec son accord par la profession agricole, ce qui
irait dans le sens souhaité par tous ;

3° En vertu des considérations précédentes et également de
constatations fréquentes, votre commission exprime le voeu de
voir se réaliser bientôt une réelle autonomie financière des
caisses d'allocations familiales.

Dans son aiscours, M. le Premier ministre nous disait que le
Gouvernement mettait au point certaines modalités relatives soit
à l'aménagement de l'allocation de salaire unique, soit à des
majorations particulières pour les enfants d'un certain âge.
Votre commission affirme que le Parlement ne doit pas être
écarté de cette étude mais qu'il doit délibérer sur les modifi-
cations susceptibles de transformer l'actuelle législation des
prestations familiales, qu'il s'agisse de l'aménagement du salaire
unique ou de l'allocation de la mère au foyer et plus encore
s'il s'agit du déplafonnement des cotisations d'allocations fami-
liales.

Votre commission a enregistré avec satisfaction les propos de
M. le Premier ministre relatifs à l'affectation dL's recettes aux
prestations et, tout en prenant acte de cette affirmation, ne
peut que souhaiter avoir à délibérer en cette matière, qui est
d'ordre législatif.

Dans le premier paragraphe de l'extrait du discours de M. le
Premier ministre, les députés étaient informés que la conclu-
sion du rapport Prigent dépassait les possibilités immédiates
mais qu'une politique à très long terme était ainsi esquissée.

Votre commission en accepte l'augure, car si elle prend acte
de l'actuel effort du Gouvernement à l'occasion de l'amendement
attendu au projet de loi de finances, elle n'en exprime pas
moins le voeu de voir le Parlement être saisi de projets de loi
qui mettraient au point :

— l'aménagement des prestations ;

— la liaison du taux des prestations familiales à l'accroisse-
ment des ressources rentrant dans des caisses dont la gestion
serait rendue autonome ;

— le mode 'de calcul des cotisations d'allocations familiales
que les salaires soient déplafonnés ou que le plafond soit fixé
à un niveau tel qu'il deviendrait illusoire.

Votre commission espère des réponses positives à ces questions
et, en conséquence, ne pourra que recommander le vote du
budget des charges communes en raison des prémices entrevues .
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d ' une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N" 1459

AVIS présenté au nom de la commission de la production et
des échanges sur le projet de loi de finances pour 1962
(n" 1436), par M. Charpentier, député.

TOME II

1. — AGRICULTURE

(Deuxième partie .)

(Chapitres intéressant l'agriculture
dans le budget des charges communes .)

Mesdames, messieurs, dans le budget des charges communes,
quatre chapitres intéressent spécialement l'agriculture.

Chapitre 44-95. — Subvention au fonds d'organisation
et de réglementation des machines agricoles.

Ce chapitre a fait l 'objet d'un avis spécial de la commission
de la production et des échanges, présenté par M . Grasset
Motel .

Chapitre 44-97 . — Encouragement
à l'emploi des amer-tements calcaires.

Ce chapitre est supprimé cette année, la dotation corres-
pondante étant directement inscrite dans le budget du minis-
tère de l'agriculture, ainsi que nous l'avons indiqué dans la
première partie de cet avis . Dans les exercices précédents, les
crédits inscrits à ce budget des charges communes, étaient
transférés en cours d'année au budget de l'agriculture où un
chapitre existait, doté pour mémoire . La décision prise cette
année constitue donc une simplification intéressante qui per-
mettra, sans aucun doute, plus de souplesse dans l'utilisation
des crédits.

Il serait souhaitable que semblable mesure soit prise pour
les autres subventions économiques, subsistant au budget des
charges communes.

Chapitre 44-94. — Charges afférentes aux services des bons
et emprunts émis par la caisse nationale de crédit agricole.

Ces crédits correspondent à la bonification d'intérêt accordée
par l'Etat au crédit agricole. Ce dernier emprunte en effet
sur le marché financier au taux normalement en vigueur et
préte aux agriculteurs, et surtout aux jeunes, à un taux d'intérêt
inférieur Les charges résultant de cette différence sont donc
prises en compte par l' Etat qui versera au crédit agricole
156 .960.000 nouveaux francs en 1962.

Il faut noter que cette dotation est en augmentation de
30 .987.000 nouveaux francs par rapport à 1961, résultant d'une
part de la prise en charge de l'emprunt émis en 1961 (soit
+ 40 millions de nouveaux francs) et d'autre part des variations
intervenues dans le service des emprunts réalisés entre 1950
et 1960 (soit au total — 9 .013 .000 nouveaux francs) dont le
détail est présenté dans l'annexe I — services votés -- du budget
des charges communes.

D'autre part, il y a lieu d'indiquer que le crédit agricole
dépose ses fonds disponibles — en compte courant — au
Trésor. A ce titre, il perçoit des intérêts dont le chapitre 12-01
de ce mème budget des charges communes, indique l'impor-
tance : 145 millions de nouveaux francs en 1961 contre 117 mil-
lions de nouveaux francs et 95 millions de nouveaux francs en
1960 .

Chapitre 44-92 . — Subventions économiques.

Ce chapitre, le 'plus important de tous, intéresse plus spé-
cialement les subventions à l'exportation du sucre et des
céréales et l'aide aux producteurs de lin.

1 . — Le sucre.

La campagne 1960-1961 s ' est soldée par des excédents de
sucre considérables. Malgré les exportations effectuées, il reste,
au début de la campagne 1961-1962, environ 700.000 tonnes
de sucre.

Le plan de la campagne 1961-1962 prévoyait, dans la métro-
pole, en fonction des excédents de l ' année précédente, une
diminution exceptionnelle de 200.000 tonnes de sucre, de
l'objectif de la production métropolitaine qui était ainsi ramené
à 1 .360 .000 tonnes de sucre.

Or, malgré la réduction importante des surfaces (350.000 hec-
tares au lieu de 422.000) la production excédera de 200 .000 toh-
nes le contingent fixé si toutes les betteraves sont traitées.

Toutes les betteraves produites doivent-elles traitées ?

Il serait moralement scandaleux, malgré la faiblesse des cours
mondiaux, de laisser perdre les betteraves excédentaires qui
ont déjà fait l'objet de dépenses importantes.

Il serait d'autre part imprudent d ' inclure ces betteraves excé-
dentaires dans le contingent.

Il serait donc sage de traiter toutes les betteraves excé-
dentaires (et non 6 p . 100 seulement en plus du contingent
fixé), de stocker le sucre ainsi produit, aux frais des producteurs,
individualisés, de betteraves excédentaires, avec une partici-
pation des industriels, qui l'ont déjà eux-mêmes proposée.

Les producteurs de betteraves excédentaires seraient donc
doublement pénalisés : ils auraient à supporter les frais au
moins en partie ; ils devraient planter moins de betteraves
lors de la campagne 1962-1963, en fonction de leurs excédents
de 1961-1962.

Ainsi, cette production supplémentaire de sucre n ' aurait pas
besoin d'être exportée et ne représenterait aucune charge ni
pour l'ensemble des autres producteurs ni pour les pouvoirs
publics.

Enfin, cette mesure n'empêcherait pas de prévoir à nouveau
pour la prochaine campagne un contingent normal de 1 .560 .000
tonnes de sucre pour la métropole.

Reste l ' excédent de 700 .000 tonnes en stock.
Il semble suffisant d'en exporter 400.000 et de garder un

stock de sécurité de 300 .000 tonnes.

L'exportation des 400.000 tonnes représente actuellement une
dépense de l'ordre de 240 millions de nouveaux francs.

Les pouvoirs publics devraient au moins en prendre à leur
charge la moitié et porter les crédits prévus au budget de
74 millions de nouveaux francs à 120 millions de nouveaux
francs.

La charge qui resterait au compte des planteurs, en admettant
qu'elle soit partagée avec les sucriers, serait encore de 4,50 nou-
veaux francs] la tonne de betteraves (1).

Resterait encore à régler le problème d 'ensemble de la pro-
duction sucrière qui doit être complètement repensée.

La production de la métropole ne dépasse en effet relative-
ment que de peu, ses propres besoins.

Par contre, la production des départements d'outre-mer, se
montant à 500.000 tonnes de sucre, est très supérieure à leurs
besoins.

(1) Une telle suggestion devrait aboutir à un prix de betteraves
fort modeste de 71 nouveaux francs, prix de l'indexation, moins
4,50 nouveaux francs, soit 66,50 nouveaux francs la tonne .
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Ill . — Les produits textiles
et notamment le lin et le chanvre.

D'une manière générale, l'examen du budget des charges
communes et celui de la loi de finances conduit à deux consta-
tations :

— comme en 1961, le produit de la taxe d'encouragement à
la production textile est bloqué en recette aux impôts et mono-
poles sur la même ligne que le produit de la taxe la valeur
ajoutée (ligne n" 51 en 1961 et n" 52 dans le projet pour 1962) ;

— la subvention pour le lin, correspondant à la part du pro-
duit de la taxe textile intervenant dans la subvention et budget
du F . O. R. M. A. inscrit au chapitre 44-95 des charges com-
munes, n'est pas indiquée.

Il est, donc, devenu impossible:
— de connaitre la part du produit de la taxe qui doit être

versée annuellement au F. 0. R . M. A., en vertu de l'article
14 . de la loi de finances pour 1961 ;

— de prévoir, par conséquent, l'affectation de ce versement
à l'encouragement au lin et au chanvre.

Ainsi, les deux productions en cause n'ont plus, désormais,
aucune garantie que leur encouragement sera maintenue à un
niveau suffisant . Or, il ne s'agit pas pour elles de crédits des-
tinés à l'organisation du marché, mais d'un soutien de prix
ayant pour objet de compenser l'absence de protection doua-
nière qui leur est imposée.

D'autre part, il n'y a aucun lien, désormais, entre la taxe
d'encouragement à la production textile et l'encouragement lui-
même . Cette taxe revêt, ainsi, pour certains, l'apparence d'un
impôt discriminatoire à la charge de l'industrie textile.

Le Gouvernement doit donc indiquer nettement que la part
du produit de la taxe versée au F . O . R . M. A. en 1962 sera
égale - à celle que cet organisme a reçu en 1961, soit
17 .500 .000 nouveaux francs et que ces crédits seront affectés
intégralement au soutien des productions linière et chanvrière
comme en 1961.

C'est ce qui a été fait pour les autres productions textiles
métropolitaines au bénéfice desquelles les interventions assu-
rées précédemment par le fonds textile ont été maintenues
(chapitre 44-03 . — Mesures nouvelles — pour l'agriculture,
chapitre 44-72. — Mesures nouvelles — pour l'industrie).

Il faut rappeler, à ce propos, l'article 27 de la loi d'orienta-
tion agricole qui stipule :

c L'application de la loi validée du 15 septembre 1943,
concernant la perception de la taxe textile et son affectation
aux productions textiles de la zone franc, sera mise en oeuvre
pour chaque période d 'application du plan, dans le cadre d'un
programme qui sera établi par décret conjoint du ministre des
finances et des affaires économiques, du ministre de l'agricul-
ture et du ministre de l'industrie . a

La commission de la production demande donc au Gouverne-
ment un engagement formel sur ce point.

La situation de ces départements mérite certes une considé-
ration spéciale ; ils ont une vocation à produire de la canne
à sucre et une diminution importante de leur contingent serait
un drame pour eux.

L'aide française est donc d'autant plus justifiée que ces ter-
ritoires ont opté pour le statut de D . 0 . M.

Cela se traduit toutefois par une charge très lourde pour les
producteurs métropolitains alors qu'elle devrait être financée
par la collectivité.

En conclusion, la commission de la production et des échanges
demande donc au Gouvernement :

1° De prévoir un crédit de 120 millions de nouveaux frâncs,
en non 74 millions, pour subventionner les exportations néces-
saires ;

2° De limiter la taxe de résorption à 4,50 nouveaux francs par
tonne de betteraves pour les planteurs ;

3° D'autoriser — et la décision doit être prise d'extrême
urgence — les planteurs et les sucriers à traiter toutes les
betteraves excédentaires dans la mesure où ils supportent eux-
mêmes les frais de stockage, la production de planteurs de
betteraves excédentaires étant l'an prochain ajustée en consé-
quence ;

4 - De revenir, en 1962-1963 . à un contingent métropolitain
normal et, d'une façon générale, d'étudier à nouveau le pro-
blème sucrier dans son ensemble.

II. — Les céréales.

Le chapitre 44-92 comporte également la subvention pour les
exportations de céréales.

Les crédits sont en nette augmentation, en prévision des
exportations d'orge et de maïs . Ils devraient suffire . La collecte
semble en effet ne pas devoir dépasser le quantum fixé pour
cette campagne ni pour le blé tendre ni pour l'orge ni pour le
maïs.

Il serait de ce fait normal, quand seront connus les chiffres
des quantités collectées en fin d'année, de ne pas attendre la fin
de la campagne pour rembourser la lourde retenue faite, en
particulier, sur les livraisons de blé tendre, d'orge et de maïs.

Le seul problème sérieux concerne te blé dur.

Malgré l'établissement d'un prix minimum, le producteur de
blé- dur ne touche que 50 nouveaux francs le quintal et se voit
interdire l'exportation, sinon il pourrait vendre son blé dur plus
de 71 nouveaux francs le quintal.

Le Gouvernement devra, puisqu'il ne veut pas augmenter le
prix des pâtes alimentaires ni incorporer du blé tendre dans
les semoules, prévoir une subvention de l'ordre de 60 millions
de nouveaux francs pour financer la perte à l'importation.

Puisse-t-il le reconnaître et le dire, lui qui met volontiers en
avant les cours mondiaux quand ils sont anormalement ban .
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N' 1445

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l'écono-
mie générale et du plan sur le projet de loi de finances pour
1962 (h" 1436) . — Par M . Marc Jacquet, rapporteur général,
député .

ANNEXE N " 14

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

II . — Services financiers.

Rapporteur spécial : M . Gus, EBRARD

Mesdames, messieurs, le budget des services financiers com-
porte essentiellement des crédits destinés à la rémunération
du personnel du ministère des finances.

Cette observation liminaire est faite, chaque année, dans le
rapport établi à l'occasion de l'examen de la loi de finances.
Aussi votre rapporteur se bornera à rappeler que sur les
111 .222 agents figurant, au 31 décembre 1961, à ce budget, les
trois grandes administrations financières (services extérieurs du
Trésor, direction générale des impôts, douanes et droits indi-
rects) comptent, respectivement, 30.691, 48.982 et 18 .144 agents,
soit ensemble, plus des 9/10 du total.

Ce budget comporte, également, les crédits nécessaires au
fonctionnement des services et à l'exécution du programme
d 'équipement en immeubles et en matériels.

Le présent rapport contient, dans une première partie, la
présentation des crédits du budget des services financiers.

Dans une deuxiéme partie sont examinés le contrôle propre
exercé par le ministère sur ses opérations d'investissement et
quelques aspects des problèmes posés par la gestion du person-
nel des services extérieurs.

PREMIERE PARTIE

PRESENTATION DES CREDITS

Les crédits de paiement ouverts en 1961 au titre du minis-
tère des finances et des affaires économiques e II. — Services
financiers .» se sont élevés à	 1 .472 .094 .498 NF
Les propositions pour 1962 atteignant	 1 .738 .113 .192

sont en augmentation de	 286 .018 694 NF

Les autorisations de programme accordées en 1961 pour les
dépenses en capital de ce budget ont atteint 60 .000 .000 NF
alors que celles proposées pour 1962 s'élè-
vent à	 75 .000 .000

en augmentation de	 15 .000 .000 NF

Cette évolution des crédits du budget des services financiers
est traduite dans le tableau comparatif suivant, dont la présen-
tation comptable distingue, pour chaque titre, les mesures
acquises et les mesures nouvelles.

rourpaloi..ou des médits ouverts pur hl dn (i.e liosncr's de 19M et des l,ropnsdioos J rrnNNée. dalla le Imite) de lui r)c /inartces pour 1902.

DESIUVATIr1N
11N ;_'

Mesures acquises.
l

Services volé :.

	

Mesures nouvelles .

	

Total.

(En nous eaux (rail,! .)

19(11 DIFF(REN('.ES
avec 1961.

Crédils de pairrrrcnt.

Impenses ordinai res:

'l 'ih•- III . — 51epels des sssmses	

'fifre IV . — inlerreidions lrrIIignrs	

Totaux des délusil- s ordinaires	

rei p el s rs en capital

Titre V -- Diresli s seinruls rxcr.uiés pttf l'Elal.

' )' m aux des délu•n s os rn rnpilal	

'I 'ulaux des crédits de paieincel	

Autorisations de programme.

Titre V	

'folaux des anloricalinns lIS programme .

42 .000 .000

1 .472 .091 .498

nO.001) .000

60 .000 .000

1 . i :10 .(19i .4118

Mémoire.

1 .4 :10 .19' .498

4 .01.1 .000 — 20 .800 .000

— 23 .8LM1 O0ù

+ 198 .955 .190

+ 175 .155 190

+- 198 .955 .190

p

1 .029 .019 .688 + 68 .003 .501

n

1 .697 .113 .192

Mémoire.

+ 267 .018 .094

Mémoire .

1 .620 .019 .688 + 08 .0n3 .50 i 1 .097 .113 .192 + 267 .018 .094

18 .200 .0110 + 22 .sOn .0u0 41 .000 .000 1 .000 .000

18 .200 .000 + '22 .800 .000 41 .000 .000 —

	

1 .0110 .000

1 .041 .219 .688 (

	

90 .868 .501 1 .7:18 .113 .192 + 266 .018 .094

s 75 .000 .000 75 .000 .000 +

	

15 .000 .000

u 75 .000 .000 75 .000 .000 +

	

15 .000 .000

n
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Les mesures acquises représentent en crédits de paiement en-
viron les deux tiers de l'augmentation totale, contre un tiers
imputable aux mesures nouvelles.

Les autorisations de programme figurent d'autre part intégra-
lement en mesures nouvelles pour 75 millions de nouveaux
francs. L'importance de l'accroissement imputable aux mesures
acquises est telle qu'une brève explication de leur évolution
est nécessaire avant d'aborder l'examen (les mesures nouvelles.

A. — LES MESURES ACQUISES

L'augmentation de crédit de 175.155 .190 NF, opérée au titre
des mesures acquises . résulte de la contraction d'une augmen-
tation de 198 .955.190 NF des dépenses ordinaires et d'une dimi-
nution de 23 .800 .000 nouveaux francs des dépenses en capital.

a) Les dépenses ordinaires.

Plus du tiers du total des mesures acquises résulte de l'amé-
lioration des rémunérations du personnel fonctionnaire ou ou-
vrier et de l'augmentation corrélative des retenues et versements
à effectuer au titre de la sécurité sociale ou des prestations
familiales . Ces mesures ont déjà été traduites dans le budget
voté de 1961 pour un montant total de 69.291 .395 nouveaux
francs . Elles demeurent du même ordre de grandeur que celles
qui ont été inscrites à ce titre au précédent budget.

Mais la plus grande partie des mesures acquises est constituée
par l' inscription dans le budget des services financiers, de cré-
dits transférés de divers budgets (Premier ministre . — IX. —
e Relations avec les Etats de la Communauté » et finances et
affaires économiques : I . — s Charges communes b).

Fm revanche, certains crédits, précédemment inscrits à ce
budget, sont transférés au budget de l'agriculture oq à celui
des charges communes . Ces opérations de transfert se soldent,
en définitive, par une augmentation de crédits .de 117 .049.848
nouveaux francs.

L'extension en année pleine des crédits de fonctionnement des
ensembles électroniques des services extérieurs du Trésor jus-
tifie l'inscription de crédits supplémentaires pour un montant
de 1 .060.000 nouveaux francs.

La non-reconduction de divers crédits ouverts en 1961, parmi
lesquels les crédits ouverts pour permettre le renouvellement
quinquennal des documents périodiques afférents aux anciennes
contributions directes et les services extérieurs du Trésor, en-
traîne une diminution de 5 .347 .132 nouveaux francs.

Divers ajustements (le crédits évaluatifs ou provisionnels pro-
voquent une augmentation de 916.000 nouveaux francs.

Enfin, les mesures prises en application de divers textes, en
particulier celles relatives aux nouvelles dispositions statutaire:
communes applicables à divers corps de fonctionnaires de la
catégorie B . atteignent 15 .985 .079 nouveaux francs.

b) Les dépenses en capital.

En ce qui concerne les dépenses en capital, la diminution des
crédits de paiement de 23 .800 .000 no u veaux francs . au titre •V
a Investissements exécutés par l'Etat s en mesures acquises, est
facilement explicable par le fait que ces crédits né concernent
qu'une partie des investissements exécutes chaque année, c'est-
à-dire uniquement la poursuite des opérations en cours.

La majeure partie des crédits de paiement pour 1962 est
accordée en fonction du lancement prévu de nouvelles opérations
et figure, par conséquent, parmi les mesures nouvelles.

B . — LES MESURES NOUVELLES

Les mesures nouvelles proposées pour 1962, qui s'élèvent au
total à 90 .863 .504 nouveaux francs, concernent pour 68 .063 .504
nouveaux francs les dépenses ordinaires et pour 22 .800.000 nou-
veaux francs les dépenses en capital qui bénéficient, d'autre
part, de 75 millions d'autorisations (le programme

a) Les dépenses ordinaires.

L'augmentation de 68 .063 .504 nouveaux francs est uniquement
relative aux dépenses du titre Il e Moyens des services s . Le
titre IV ne figure plus que pour mémoire au budget des ser-
vices financiers depuis 1961.

Les mesures nouvelles intéressant les moyens des services
sont réparties entre les différentes rubriques budgétaires comme
il est indiqué au tableau ci-après :

»Tins. sus nsrsssss
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Mais il semble préférable de donner de ces dépenses une
classification plus rationnelle qui permettra (le se faire une
idée plus précise du caractère des mesures nouvelles inscrites
au budget des services financiers pour 1962.

En effet, ces mesures peuvent être divisées en _deux caté-
gories principales:

— d'une par t celles qui concernent des dépenses dont le
caractère oh :igatoire peut difficilement être mis en doute, mais
qui n'apportent aucun moyen supplémentaire aux services,

— et, d'autre part, celles qui répondent aux besoins tradi-
tionnels des administrations financières.

1" Les dépenses considérées comme inévitables.

Elles se traduisent par des augmentations de crédits qui répon-
dent soit à une nécessité comptable, soit à une nécessité juri-
dique, soit à un souci de régularisation.

1 . — Parmi les dépenses nouvelles répondant à une nécessité
comptable (-{- 22.375 .700 NF), on peut citer :

— la mise au point des dotations de personnel en fonction des
dépenses réelles, c'est-à-dire essentiellement des variations cons-
tatées dans les vacances d'emplois, qui se traduit tantôt par une
réduction, tantôt par une augmentation des dotations relatives
aux rémunérations principales (+ 6 .203.400 NF) ;

- l ' ajustement des crédits d'impression (-)- 3 .543.000 NF) qui,
cette année encore, sont en progression sensible.

L'augmentation de ces crédits est d'ailleurs principalement
imputable à l'accroissement des frais d ' impression occasionnés
par l'assiette des impôts directs (-}- 2 millions de nouveaux

francs) . En effet, les dépenses supplémentaires que la direction
générale des impôts est amenée à exposer résultent, non seule-
ment de l 'augmentation des prix des imprimés, mais encore et
surtout de l'amélioration apportée à leur contexture et de
l'accroissement du nombre des formules mises à la disposition
du public.

Pour l'application de la loi du 29 décembre 1959 portant
réforme de l'impôt sur le revenu des personnes physiques de
nouveaux types d'imprimés ont été créés, soit pour répondre
aux exigences de la loi, soit pour mettre à lb disposition du
contribuable une information plus claire et des imprimés plus
maniables.

	

_

Dans le même temps, le nombre (les contribuables amenés à
souscrire une déclaration s'est élevé clans de fortes propor-
tions, si bien qu'au total le nombre dos imprimés utilisés -s'est
accru, depuis le début de 1960, de prés de 20 p . 100.

Les besoins de l'année courante n'ont pu, d'ailleurs, être
couverts que grâce à un crédit supplémentaire de 2 millions de
nouveaux francs ouvert par la loi de finances rectificative
pour 1961 . Les crédits d'impression demandés pour 1962 ( corres-
pondent donc, sensiblement, à ceux qui ont été mis à la dispo-
sition de l 'administration en 1961.

— l 'augmentation du versement aux P . et T. pour le rembourse-
ment à forfait de la valeur d'affranchissement des correspon-
dances officielles expédiées par les administrations financières
s ' élève, d'autre part, à 11 .624.000 NF.

2 . — Les mesures répondant à une nécessité juridique entraî-
nent une augmentation globale de dotation de 12.945 .500 NF.



Trois d'entre elles méritent d'être citées.

— la réalisation du troisième et dernier palier de revalori-
sation de la situation des receveurs auxiliaires des impôts
(anciens receveurs buralistes non fonctionnaires) est inscrite
à ce budget pour 1.110.000 nouveaux francs.

— une dotation supplémentaire de 8 .500 .000 nouveaux imites
est demandée pour permettre la poursuite de l'achèvement des
travaux de la revision quinquennale des évaluations foncières
des propriétés non bâties.

En revanche, votre rapporteur doit souligner qu'aucun crédit
n'est demandé pour les travaux de revision du cadastre relatifs
aux évalutions foncières des propriétés bâties.

La commission technique pour l'étude des méthodes d'évalua-
tion de la valeur locative des propriétés bâties créée par l'arrêté
ministériel du 4 octobre 1960 poursuit actuellemeit ses travaux.

Pour les locaux d'habitation ou à usage professionnel, elle a
envisagé de retenir comme valeur locative cadastrale la valeur
locative a légale e définie à l'article 27 de la loi du 1" septembre
1948, c ' est-à-dire celle calculée en fonction de la surface corrige
du local.

Par contre les études concernant les locaux commerciaux et
les établissement" litdustriels n'ont pas encore permis de dégager
une doctrine définitive.

II est indispensable que les travaux de la commission soient
plus avancés pour que l'administration puisse établir le calen-
drier des opérations d'évaluation proprement dites.

— la prise en charge des frais de fonctionnement des offices
des changes dans les D . O. M. et T. O . M. et les anciens Etats
de la Communauté entraîne l'ouverture d'un chapitre nouveau
doté d'un crédit dé 2.800 .000 nouveaux francs.

Les crédits de ce chapitre sont destinés à financer l'intégralité
des dépenses de fonctionnement des offices des changes dans
les T. O . M . et D . O . M . et dans les Etats indépendants d'Afrique
noire lorsque, en l'absence de toute disposition précise de trans-
fert aux autorités locales, ces établissements conservent leur
statut actuel ; il s'agit des offices de changes du Togo et des
quatre Etats de l'ex-Afrique occidentale française.

En ce qui concerne les frais de fonctionnement des offices des
changes dans les autres Etats de la zone franc d'Afrique noire
et de Madagascar sous l'autorité desquels ces offices sont désor-
mais placés, une contribution forfaitaire sera versée par la
France ; elle ne pourra dépasser le tiers des dépenses actuelle-
ment constatées en 1960.

3. — Les dépenses nouvelles qui répondent à un souci de
régularisation comptable (+ 889 .000 nouveaux francs) sont rela-
tives à la prise en charge de la rémunération de 33 agents
contractuels employés par le service des études économiques
et financières.

Ces agents, au rang desquels on compte des économistes, des
fonctionnaires, des diplômés d'études supérieures, sont chargés
d'effectuer des études d'ensemble sur les structures économiques
de la nation et se préoccupent plus particulièrement de la pré-
vision économique à court et à long terme par les méthodes
de la comptabilité nationale . Ils sont actuellement rémunérés
par divers organismes semi-publics qui coopèrent avec le service
des études économiques et financières dans le domaine de la
recherche économique (Banque de France, S. E . D . E . I . S ., etc .).
En fait, ces personnels ont été amenés à travailler à plein temps
pour le service des études économiques et financières.

Dans ces conditions, le Gouvernement a estimé légitime de
transférer au budget de l'Etat la charge de leur rémunération
et de faire apparaître ces emplois au budget des services finan-
ciers, sous une forme identique à celle déjà employée pour les
chargés de mission du commissariat général au plan.

Votre rapporteur, sans ignorer la logique qui peut présider
à la prise en charge de ces techniciens par le budget de l'Etat,
souhaite néanmoins que les organismes qui, jusqu'à présent,
assumaient leur rémunération, soient invités à ne pas retirer
brusquement leur concours . La procédure des fonds de concours
pourrait, à cet effet, être valablement utilisée.

L'ensemble des dépenses de cette première catégorie, c'est-à.
dire de celles qui correspondent à une nécessité certaine, repré-
sente plus de 36 millions de nouveaux francs, soit une fraction
très importante, supérieure à la moitié, des mesures nouvelles
du budget des services financiers.

2° Les autres mesures nouvelles inscrites dans ce budget
répondent aux besoins traditionnels des administrations
financières.

Les unes tendent à l'amélioration de la rémunération de cer-
taines catégories de personnel, les autres visent soit à faire face
aux besoins nouveaux résultant de l'accroissement constant des
tâches qui incombent aux administrations financières et de la
réorganisation de certains services, soit à accroître la mécani-
sation . Enfin diverses économies sont prévues.
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1 . — Amélioration de la situation de certaines catégories de
personnel (-}- 6 . .101 .500 NF).

Sous cette rubrique peuvent être groupées, en nombre
d ' ailleurs très limité, quelques mesures statutaires et indemni-
taires ainsi que des mesures à caractère social.

Parmi les mesures statutaires figurent une réfc'me des statuts
des agents de brigade des douanes et une réforme s'appliquant
aux personnels de la catégorie B du service du cadeetre.

En ce qui concerne la réforme des agents des brigades des
douanes, des mesures doivent intervenir en 1962 dont le coût
a été évalué, pour le prochain budget, à 3 .500.000 nouveaux
francs. Elles comportent, à la fois, des transformations d'emplois,
et une modifications du statut des personnels des catégories
B et C.

Dans la catégorie B, les emplois de brigadier et de sous-officier
seront transformés en emplois de contrôleur des bureaux et de
contrôleur des brigades. Dans la catégorie C, les emplois de
technicien et les emplois d'agent breveté seront transformés
en emplois d ' agent de constatation des bureaux et d'agent de
constatation des brigades . Les emplois de brigadier et préposé
seront réduits en nombre, les emplois ainsi dégagés étant trans-
formés en emplois d'agent de constatation des bureaux et des
brigades.

Ces transformations seront échelonnées sur plusieurs années,
l'année 1962 comportant une première trrnche de transformation,
la plus importante, qui correspond à la constatation des bureaux
et des brigades.

Quant aux mesures statutaires, elles concernent aussi bien la
catégorie B que la catégorie C.

Les sous-officiers en fonctions constitueront un corps en voie
d'extinction régi par les dispositions statutaires anciennes.

Dans la limite de 20 p . 100 de l'effectif budgétaire, tertains
seront, dès la première année, intégrés au choix dans le nouveau
corps des contrôleurs des brigades sous réserve de réunir les
conditions d'âge et d'ancienneté fixées par le statut.

Les autres auraient la possibilité, soit de dérouler leur ancienne
carrière dans le corps en voie d'extinction, soit d 'accéder par
concours interne (50 p . 100 des emplois mis au concours) au
nouveau corps des contrôleurs des brigades, l'ancien corps des
contrôleurs des bureaux dont l'effectif aura été augmenté leur
étant également ouvert par concours interne (50 p. 100 des
emplois).

Des d,rogations aux limites d'âge sont prévues pour permettre
aux plus âgés d'entre eux de se présenter au* cinq premiers
concours.

De plus, dans la limite traditionnelle du neuvième des emplois
mis .'u concours, ils pourront être nommés contrôleurs des
bureaux ou contrôleurs de brigades après inscription sur une
liste d'aptitude.

tTne c passerelle » est prévue statutairement pour permettre
aux contrôleurs des brigades déclarés inaptes au service actif
d'être nommés par équivalence contrôleurs des bureaux.

Telles sont les mesures envisagées en faveur des agents de . la
catégorie B.

Les mesures statutaires intéressant la catégorie C sont les
suivantes.

Les techniciens seront intégrés dans le nouveau corps des
agents de constatation des brigades.

II en sera de même pour les agents brevetés dans la limite
de 20 p . 100 de l ' effectif budgétaire après inscription sur une
liste d'aptitude.

Les agents de constatation des brigades pourront accéder par
concours interne (50 p . 100 des emplois) au corps des contrôleurs
des bureaux et au corps de contrôleurs des brigades et, dans
la limite du neuvième des emplois mis aux concours, y accéder
par une liste d'aptitude.

De plus, comme en catégorie B, une passerelle permettra
aux agents de constation des brigades inaptes au service actif
de se voir nommer par équivalence agents de constatation des
bureaux.

Les autres agents brevetés constitueront un corps en voie
d ' extinction dans lequel ils pourront continuer leur carrière.

Cependant, ils pourront accéder par le concours interne au
corps des contrôleurs des brigades et la liste d'aptitude du neu-
vième des emplois mis au concours leur sera ouverte. De même
leur sera ouvert le concours interne (50 p. 100 des emplois
mis au concours) d'agent de constatation des brigades et leur
sera conservé l'accès au concours interne d'agent de consta-
tation des bureaux (50 p. 100 des emplois).

Les brigadiers et les patrons ainsi que les préposés et les
matelots seront maintenus dans leur corps actuel et continue-
ront d'être régis par leur ancien statut, l'accès des préposés
et matelots au grade de brigadier et patron devant être axa-
miné suivant des modalités à mettre au point ultérieurement,
compte tenu des distorsions dans les recrutements passés .
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Ces agents, dont l'effectif sera diminué, pourront accéder,
comme antérieurement, par concours interne au corps des agents
de constatation de bureau (50 p. 100). De même, ils pourront
accéder par le concours interne au corps des agents de consta-
tation des brigades.

De plus, une liste d'aptitude du neuvième des emplois mis
au concours d'agent de constatation des bureaux et au concours
d'agent de constatation des brigades est instituée en faveur des
agents brevetés du corps en voie d'extinction, des brigadiers,
patrons, préposés et matelots du nouveau corps et des agents
de la catégorie D.

Une réforme s'appliquant aux personnels da la catégorie B
du service 'du cadastre est, d'autre part, en préparation . Son
coût a été chiffré provisionnellement pour 1962 à 1 .100 .000 nou-
veaux francs.

Ces personnels (corps der adjoints principaux et corps des
techniciens du cadastre) sont toujours régis par le décret du
23 mars 1943 modifié, dont les dispositions ne sont plus en
harmonie avec celles du statut général des fonctionnaires et
s'opposent, depuis un certain tem ps déjà, aux mesures d'adap-
tation qu'appelle l'évolution des tâches incombant au service.
Les projets en préparation doivent traduire les particularités
propres au service du cadastre et feront notamment apparaître
le corps des chefs de travaux qui occupent une position hiérar-
chiquement supérieure à celle des autres fonctionnaires de
catégorie B de ce service.

Les mesures indemnitaires prévues pour 1962 'sont de portée
très limitée (-1- 51 .500 NF) et ne justifient pas d ' observation
particulière de la part de votre rapporteur.

En revanche, plusieurs mesures d'ordre social sont prévues
pour un montant total de 1 .450 .000 nouveaux francs. La plus
grande part de ces mesures intéresse l'administration des
douanes. En particulier, une augmentation de 500 .000 nouveaux
francs de la subvention budgétaire à la masse vies brigades
des douanes est proposée pour 1962.

En effet, le problème du casernement des agents du service
actif des douanes n'a pas jusqu'ici pu être réglé, faute de
crédits suffisants . Il se pose cependant avec une acuité toute
particulière en raison des impératifs qu'entraîne la réorgani-
sation du service.

Sur un effectif global de 14.000 agents, 3 .000 seulement sont
actuellement logés dans des immeubles domaniaux apparte-
nant à la masse des brigades ou louées par elle . Or, le loge-
ment en caserne de la plupart de ces agents s'avère indis-
pensable pour des raisons tant techniques qu'humaines.

Cette situation a conduit l'administration à rechercher une
solution au problème du logement des agents des brigades dans
le cadre de la législation actuelle d'aide à la construction.
Aux termes d'une convention conclue entre le directeur général
des douanes, président du conseil supérieur de la masse et la
compagnie immobilière pour le logement des fonctionnaires, la
C. I . L. O. F. a accepté de construire des casernes pour les
agents des brigades. Ces constructions seront financées par des
prêts auprès du Crédit foncier de France, la masse des brigades
intervenant pour apporter les terrains d'assise ainsi que le
financement complémentaire (environ 5.000 nouveaux francs
par logement) non couvert par le prêt principal . Une tranche
de 220 logements est ainsi prévue.

2 . — Accroissement des tâches et réorganisation des services
(-(- 22.587.800 nouveaux francs).

Ces deux phénomènes sont habituellement concomittants
et il est difficile de distinguer l'incidence spécifique de chacun
d'eux.

L'accroissement des tâches et la réorganisation se traduisent,
dans le budget de 1962, comme dans le précédent, par un
renforcement des moyens en personnels et par une augmen-
tation des dotations de fonctionnement courant.

Au niveau des personnels permanents le renforcement se
traduit à la fois, sur le plan quantitatif, par des créations
d'emplois et, sur le plan qualitatif, par des transformations
permettant d'adapter les effectifs aux besoins nouveaux nés
de l'accroissement des tâches et paradoxalement de la réorga-
nisation des services.

— les créations portent sur un total de 1 .236 emplois et
entraînent une augmentation de crédits de 8 .233 .700 nouveaux
francs.

Ces créations sont réparties ainsi qu'il suit :

Services extérieurs du Trésor:

850 agents de recouvrement (dont 100 gagés) pour les postes
comptables ;

66 divers (dont 11 gagés) pour l 'agence comptable chargée
des opérations d ' aide et de coopération ;

16 divers au Sahara (tous gagés).

Direction générale des impôts : 200 agents de constatation :
dont 135 pour les hypothèques,

25 pour le service du cadastre,
et 40 pour la réorganisation des services.

Douanes : 91 agents de bureau.

Administration centrale : 10 emplois divers.

Cour des comptes : 3 agents de vérification.

Les transformations d'emplois sont très peu nombreuses et
d'incidence financière négligeable . Elles concernent la douane
(1 chef de service inter-régional), l'administration centrale
(12 divers de contremaîtres et huissiers) et les services exté-
rieurs du Trésor (10 inspecteurs principaux).

A. ces mesures intéressant le personnel permanent s'ajoutent,
d'une part, une augmentation de 3 .404 .000 NF des crédits
destinés à couvrir let; travaux à la tâche qui permettent, en
fait, un recrutement de personnel temporaire et, d'autre part,
une augmentation de 257 .000 NF des indemnités horaires pour
travaux supplémentaires, augmentation dont bénéficiera essen-
tielement le personnel des services extérieurs du Trésor.

Des observations plus détaillées seront fournie's par votre
rapporteur dans la deuxième partie de ce rapport à l'occasion
de l'examen des problèmes posés par l'accroissement inces-
sant des effectifs du personnel des administrations financières.

Il résulte également de l'accroissement des tâches tradition-
nelles de l'administration un aménagement nécessaire des dota-
tions de fonctionnement courant . Ces aménagements sont impu-
tables, pour la plupart, à la réorganisation des services.

A ce titre, une augmentation de crédits de 4 .100.000 NF est
demandée au titre des frais de tournées, afin de permettre
à la direction générale des impôts de renforcer ses services
de vérification (+ 4 , millions de NF) et à la .douane de faci-
liter les opérations de dédouanement dans ses nouvelles direc-
tions intérieures (-'- 100.000 NF).

De même les crédits de fonctionnement et d'entretien des
nouveaux centres fiscaux des impôts s'accroissent de 2 .300 .000NF
et ceux des bureaux intérieurs de la douane de 250 .000 NF.

La réorganisation des services de surveillance des douanes
entraîne, d'autre part, diverses dépenses supplémentaires de
l'ordre de 1 million de nouveaux francs.

Les dotations de matériel accusent une augmentation de près
de 2 .500 .000 NF ; les services extérieurs du Trésor en sont Ies
principaux bénéficiaires (L930.000 NF).

Un crédit supplémentaire de 160 .000 NF est prévu également
au profit de la commission centrale des marchés. Cette dotation
doit permettre à cet organisme, créé par le décret du -7 janvier
1959, de procéder plus rapidement au recensement statistique des
marchés publics qu'il a entrepris.

La commission centrale des marchés, comme l'a d ' ailleurs
précisé M. le rapporteur général en annexe au tome I du rapport
général sur le projet de loi de finances, s'est vu confier le soin
d'élaborer la politique des marchés à laquelle elle a déjà
apporté quelques améliorations sur divers plans : uniformisation
et simplification de la réglementation, coordination des méthodes
de contrôle, normalisation des achats.

D 'autres améliorations sont envisagées, touchant notamment
l'organisation générale des achats et la formation des acheteurs.

Le crédit supplémentaire qui vous est demandé doit être
accordé sans réserve à un organisme dont le dynamisme et les
premiers résultats obtenus sont les garants de son efficacité
future.

Enfin, les besoins résultant de la nécessaire adaptation de
l'administration à ses tâches, notamment sur le plan de l'instal-
lation et de l ' aménagement des locaux, trop souvent encore
incommodes et malpropres, sont à l'origine de quelques ajus-
tements de dotations (559 .000 NF, dont 433 .000 pour l'adminis-
tration centrale).

Aux mesures tendant à renforcer les moyens en personnels
et à celles permettant un ajustement des dotations de fonctionne-
ment s'ajoute, enfin, un effort supplémentaire de mécanisation
dans la plupart des grandes administrations, effort qui s'élève
pour le matériel électronique à 3 .230 .000 NF et pour les matériels
classiques à 450.000 NF.

La direction générale des impôts procède, en effet, à la mise
en place de deux nouveaux centres électroniques, dont un à Lille,
et l'administration centrale, de son côté, prend en charge le
centre de l'agence comptable centrale du Trésor, cependant qu ' un
ajustement des frais d'imprimés mécanographiques est demandé
par la direction de la comptabilité publique.

Il convient, également, de souligner que pour faire face aux
besoins résultant de l'introduction des matériels électroniques
il est demandé la création de 50 emplois de programmeurs
contractuels, ainsi que l'attribution éventuelle d'une prime
spéciale aux agents exerçant les fonctions d 'analystes .
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Deux considérations ont influé sur le choix de la ville de
Lille:

-- la première c'est qu ' un local, précédemment occupé par
l'entrepôt des tabacs, est actuellement vacant dans cette ville ;

— !a seconde est que la très forte densité de la matière
imposable permet de réduire la compétence géographique du
centre installé à Lille à deux départements (Nord et Pas-de-
Calais), ce qui doit simplifier le problème des relations du
centre avec les échelons administratifs locaux . C'est en effet
dans la mesure où la collaboration avec ces derniers pourra
être très étroite que, dans une première phase expérimentale,
les réformes qu'implique la mécanisation ont des chances d'être
menées à bien.

En ce qui concerne les acquisitions immobilières ou les tra-
vaux prévus pour les services extérieurs du Trésor, une constata-
tion s'impose à la lecture du document budgétaire : toutes les
opérations sont réservées aux trésoreries générales et aucun
crédit ne semble pouvoir être affecté à une participation de
l ' Etat dans la construction ou l 'aménagement des locaux destinés
à abriter les services locaux des perceptions.

Votre rapporteur déplore cette position systématique des ser-
vices financiers qui consiste à considérer que le logement des
services des perceptions doit incomber, en totalité, aux collec-
tivités locales, sous le prétexte que ces collectivités absorbent
une part importante de leur activité.

Il résulte de cette prise de position de l 'administration que
les communes, particulièrement les communes de province dont
les ressources propres sont faibles, hésitent à juste titre ; à
voter les crédits, souvent importants, qui seraient nécessaires
pour assurer aux percepteurs du canton, sinon une installation
moderne, du moins des conditions de travail décentes . De cette
situation pâtissent, à la fois, et les agents de l 'administration
et, d'une manière générale, le public . Aussi votre commission
attire l'attention du Gouvernement sur l'intérêt qui s ' attacherait,
pour tous, à prévoir, selon une procédure souple, une participa-
tion substantielle de l'Etat dans la construction ou l 'aménage-
ment des locaux des services extérieurs du Trésor.

Enfin le troisième point qui a retenu l 'attention de votre
commission est le projet de construction, rue Saint-Honoré, d ' un
immeuble annexe pour la Cour des comptes.

Certes, l ' inscription au budget de 1962 d'une autorisation de
programme de 5 .300 .000 nouveaux francs n 'est-elle que la tra-
duction d'une dc,;ision de principe qui remonte à la Libération,
époque de l'acquisition de l'immeuble en cause . Dès ce moment,
il était apparu que le bâtiment de la rue Cambon ne pouvait,
à lui seul, répondre aux besoins . L'augmentation de la masse
considérable de pièces justificatives soumises à l'examen des
magistrats de la Cour des comptes (300 à 400 tonnes par exercice)
et l'extension croissante des attributions de la Haute juridiction
depuis cette époque n'ont fait que rendre plus aigu le problème
des locaux.

Le palais de la rue Cambon, construit en 1911, n'était destiné
alors qu'à 142 magistrats et à un personenl administratif réduit,
A l'heure actuelle, la Cour compte 205 magistrats et 160 agents
administratifs ; elle abrite, d'autre part, le comité d'enquêtes
sur le coût et le rendement des services publics, la cour de
discipline budgétaire et la commission de vérification des
comptes des entreprises publiques dont les services adminis•
tratifs sont provisoirement logés rue Saint-Honoré dans l'immeu-
ble qu'il est envisagé de reconstruire.

Le programme de construction comprend 80 bureaux et
plusieurs grandes salles (commissions, pools dactylographique,
salle de tri, archives), ainsi que deux étages en sous-sol pour
voitures automobiles.

Pour respecter le caractère du quartier. voué au commerce de
luxe, il est prévu que le rez-de-chaussée du nouveau bâtiment
sera donné en location, par le service des domaines, à des com-
merçants. Il convient d'ajouter, enfin, que la proximité de
l'église de l'Assomption limite la hauteur de l 'immeuble à cons-
truire qui ne pourra ainsi comporter que six étagés, dont les
cieux derniers seront en retrait par rapport aux étages inférieurs.

Nul ne saurait contester que l'exiguïté des locaux dont dispose
actuellement la Cour des comftes contraint ses magistrats et son
personnel administratif à travailler dans des conditions peu
satisfaisantes . D'autre part la nature des travaux de la haute
juridiction comporte, eu égard au volume des documents soumis
à son examen, des servitudes qui justifient une extension des
locaux à proximité immédiate de l'immeuble consacré au stockage
des archives.

Toutefois, votre commission s'est émue du coût total d'une
opération qui couvre non seulement la construction proprement
dite, mais encore la démolition d'un immeuble que la Cour . a
renoncé à aménager et le versement de lourdes indemnités d'évic-
tion aux occupants des boutiques.

Deux mesures d'économie méritent, enfin, une mention parti-
culière :

Onze emplois sont supprimés pour un montant de 116 .800 NF
à la section de liquidation des anciens services des Etats
associés ; 32 autres, représentant 398 .200 NF, sont également
supprimés dans les services de l'ancien office des changes.

b) Les dépenses en capital.

Les mesures nouvelles prévues au titre des dépenses en capital
s'élèvent à 75 millions de nouveaux francs en autorisations de
programme et à 41 millions de nouveaux francs en crédits de
paiement.

Ces dotations sont réparties entre deux chapitres de la
manière suivante :
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1° L'équipement des services financiers.

Les autorisations de programme prévues pour 1962 sont
détaillées dans le document budgétaire par opération (acqui-
sitions immobilières, travaux, gros matériel et réforme hypo-
thécaire) et par service (administration centrale . services exté-
rieurs du Trésor, direction générale des impôts, direction
générale des douanes, laboratoire et Cour des comptes).

Elles sont consacrées, pour leur quasi-totalité, à des construc-
tions d'immeubles dans le cadre du programme d'amélioration
de l'équipement des administrations financières . Cependant, la
direction générale des douanes et droits indirects reçoit un
crédit de programme de 4,5 millions de nouveaux francs pour
l'achèvement de son plan de rénovation du parc naval, plan
qui avait déjà donné lieu à l'inscription au budget de 1961
d ' une autorisation d'engagement de 4,2 millions de nouveaux
francs.

Dans l'ensemble, et compte tenu du fait qu'il a été nécessaire
de réserver une fraction des dotations d'équipement pour la
construction d'un immeuble rue Saint-Honoré destiné à l'agran-
dissement des locaux de la Cour des comptes, les autorisations
de programme attribuées aux trois grandes administrations
financières marquent une progression de 25 p . 100 par rapport
à l'année précédente.

En revanche, une légère diminution petit être constatée
en ce qui concerne les crédits de paiement, qui ne s'élèvent
qu'à 26 millions de nouveaux francs (14,8 millions de nouveaux
francs pour les opérations nouvelles et 11,2 millions de nou-
veaux francs pour l'échéancier des opérations en cours), contre
29,6 millions de nouveaux f rancs au budget de 1961.

Cependant, en raison de l'existence de reports de crédits
prévisibles à la fin de l'année en cours, cette somme doit
permettre aux services financiers de faire face aux besoins
de 1962.

Ces dépenses en capital méritent une étude un peu plus
détaillée au cours de laquelle trois points particuliers seront
examinés :

— l'installation d ' un centre électronique régional à Lille par
la direction générale des impôts ;

— les opérations d'acquisition ou de construction des services
extérieurs du Trésor ;

— et la construction d'un nouvel immeuble pour la Cour des
comptes rue Saint-Honoré.

I'installation en province d ' un centre électronique régional
peut paraître, à première vue, surprenante alors que l'installa-
tien de centres du même type auprès des services centraux
n'est pas encore complètement achevée.

En fait, l'emploi d'ensembles électroniques à bandes permettra
de mécaniser un certain nombre de tâches matérielles incom-
bant aux services départementaux de la direction générale des
impôts . S'agissant de travaux administratifs courants, il a
semblé indispensable que les services locaux en conservent la
surveillance et le contrôle, ce qui implique la création de
centres mécanographiques régionaux ou interrégionaux.

C'est pourquoi la direction générale des impôts propose
d'installer en province, dans le courant de l'année 1962, un
centre mécanographique régional doté d'un ensemble électro-
nique de moyenne puissance, équipé de bandes magnétiques.
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des services financiers soient compatibles avec la politique géné-
rale du logement des services administratifs et avec les program-
mes de cités universitaires. De plus, le ministère des finances
soumet ces projets au contrôle du conseil supérieur des bâti-
ments de France et demande l'approbation de la direction de
l'architecture pour la désignation de l'architecte.

En second lieu, toute une série de contrôles des programmes
immobiliers ont été mis en place à l'intérieur du département
en raison de la diversité, des opérations, de leur dispersion et
du manque d'aptitude technique des chefs de service appelés
à en superviser l'exécution . Pour les projets de quelque impor-
tance, le service gestionnaire procède lui-même à la constitution
du dossier après avoir consulté les hommes de l'art . Il pré-
sente ensuite l'affaire pour avis avant engagement de toute
dépense à la commission de coordination des opérations immo-
bilières et à la commission des travaux.

Ces deux organismes, dont l'action est complémentaire, inter .
viennent sur deux plane différents :

	

-

- la commission de coordination des opérations immobilières
est chargée de mettre en oeuvre une doctrine commune à tous
les serv :_es financiers en la matière . Elle apprécie chaque opé-
ration dans son optique en s'efforçant de normaliser les locaux
administratifs et de procéder au regroupement des services
financiers dans des immeubles de concentration (cités admi-
nistratives et hôtels des finances) . Après avoir préparé et amendé
en ce sens les projets, elle les transmet à la commission centrale
de coordination des opérations immobilières lorsque ces projets
atteignent le seuil de compétence de cet organisme ;

— la commission des travaux connaît, de son côté, de tous les
projets de construction, d'aménagement ou d'entretien des locaux
dont le coût atteint la somme de 100.000 NF ; elle examine
d'abord le projet sur le plan technique avec les plans et les
dossiers d'appels d'offres, puis elle apprécie les .conditions finan-
cières obtenues après consultation et contrôle la bonne exécu-
tion des travaux jusqu'au règlement des mémoires.

L'avis de ces organismes est exigé non seulement par l'auto-
rité ministérielle appelée à signer les marchés, mais par le
contrôleur financier du département, qui assiste d'ailleurs aux
séances. Il convient de noter également que le principe d'un
examen collégial d'un projet d'investissement immobilier se
retrouve dans le fonctionnement des deux autres organismes,
commission des approvisionnements et comité de coordination
mécanographique, qui complètent le contrôle des programmes
d'équipement au ministère des finances.

Les projets immobiliers font, d'autre part, l'objet de consul-
tations locales. Les services centraux, afin d'avoir tous les
éléments d'informations nécessaires, demandent, en effet, le plus
souvent au début de la procédure, l'avis motivé de la commission
locale des opérations immobilières présidée par le trésorier-
payeur général.

Enfin, les inspecteurs généraux des finances ne manquent pas
d'attirer l'attention des chefs de service et des présidents des
organismes de contrôle sur les problèmes immobiliers rencontrés
dans leur circonscription.

Dans cet ensemble assez complexe, le service d'études tech-
niques parait avoir sa justification. Il est, en effet compétent
pour apprécier au fond du point de vue technique, les proposi-
tions de l'homme de l'art (architecte, entrepreneur, ingénieur)
et l'expérience a montré qu'il est souvent mieux apte que ces
derniers à s'assurer que les besoins de l'Administration ont été
compris et les intérêts du Trésor strictement sauvegardés.

Les activités du service d'études techniques sont de deux
ordres : des études proprement dites et des contrôles.

Le service procède tout d'abord à des études de projets
complexes : à l'élaboration de prototypes et de maquettes, à des
recherches sur les techniques nouvelles . Dans cette hypothèse,
le service se substitue entièrement à l'homme de l'art dont
l'intervention a été rendue impossible ou jugée peu souhaitable
pour des raisons d'ordre technique ou financier.

Il effectue également, et c'est là l'essentiel de son rôle, une
sorte de contrôle sur les chantiers, sur pièces et en laboratoire,
de même que la vérification et la révision des mémoires d 'entre-
preneurs.

Eu égard à la diversité des techniques mises en cause et des
formes de contrôle exercées, l'agent du service d'études tech-
niques, qu'il s'agisse du dessinateur ou du vérificateur de
travaux, doit donc être non seulement un technicien versé dans
plusieurs spécialités mais encore avoir tin bon standing adminis-
tratif pour être, au cours de fréquentes missions en province,
un interlocuteur compétent aux yeux des autorités locales, des
architectes ou des entrepreneurs.

Elle a, néanmoins, pris en considération les différents argu-
ments avancés par la haute juridiction en faveur de cette cons-
truction ainsi que l'assurance que cette opération pourrait être
considérée comme suffisante pour satisfaire aux besoins des
prochaines décades.

Aussi, votre commission ne s'oppose pas, en fin de compte, à
l' ouverture de l'autorisation de programme qui vous est deman-
dée pour l'édification d'une annexe de la Cour des comptes.

2" Les travaux d'équipement du cadastre.

Le montant des autorisations de programme mises à la dispo-
sition du service du cadastre au titre de l'exécution des travaux
de rénovation cadastrale s'élève à Io millions de nouveaux
francs, en augmentation de 4 millions de nouveaux francs par
rapport à 1461, en vue de hâter les travaux correspondants dont
l'achèvement exigera encore 'un délai de 12 à 15 années.

Par ailleurs, un programme de 10 millions de nouveaux francs
(d'un montant égal à celui inscrit au budget de 1961) est prévu
pour l'exécution des travaux cadastraux consacrés au remembre-
ment effectué par le génie rural, étant précisé que le service
du cadastre a pratiquement rattrapé tout son retard en ce do-
maine . ainsi qu'il ressort du tableau ci-après :
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Les crédits de paiement correspondants sont en augmentation
dans une proportion voisine de celle des programmes, puisque
leur montant passe de 12,4 à 15 millions de nouveaux francs,
dont 7 au titre de l'échéancier et 8 pour les opérations nouvelles.

DEUXIEME PARTIE

PROBLEMES GENERAUX

A. — LE SERVICE D'ETUDES TECHNIQUES

A la fin de la dernière guerre, l'ampleur des problèmes immo-
biliers qui se posaient au ministère des finances sur le plan natio-
nal en raison de l'abandon de l'entretien des bâtiments depuis
plus de 10 ans, des destructions des régions sinistrées et des insuf-
fisances des locaux consécutives à l'extension des attributions
des services avait fait apparaitre la nécessité d'un service spé-
cialisé, fonctionnant à l'administration centrale et pouvant jouer
le rôle de conseil technique pour les autorités chargées de pro-
mouvoir les programmes d'équipement.

. Un tel service fut créé à la direction du personnel et du
matériel en septembre 1948 et prit le nom de service d'études
techniques de l'administration centrale des finances . Après la
création en février 1949 de la commission de coordination des
opérations immobilières, le service d'études techniques devient
tout naturellement l'auxiliaire indispensable de cet organisme,
procédant contradictoirement avec les architectes à la mise au
point de projets puis au contrôle da l'exécution des travaux.

Il convient, à cet égard, de préciser comment s'exerce le
contrôle des opérations immobilières au sein du ministère des
finances.

En premier lieu, l'action du département s'intègre dans un
ensemble plus vaste défini à l'échelon interministériel . C 'est
ainsi que les opérations immobilières (acquisition et location)
sont soumises à l ' examen .de la commission centrale de coordi-
nation des opérations immobilières qui veille à ce que les projets
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Or, le service d'études techniques s'est constitué depuis douze
ans de façon empirique et ses effectifs sont demeurés modestes
au regard des nombreuses tâches immobilières du Département.
A l'heure actuelle, le service comprend :

— le chef du service (architecte de formation) ;

— le bureau d'études et de dessin dirigé par un agent supé-
rieur de l'Administration ayant une 'longue pratique des tâches
immobilières, assisté de 9 dessinateurs de qualification diverses ;

— la section de conduite et vérification des travaux placée
sous la direction d'un agent contractuel, architecte de formation,
et qui comprend 5 vérificateurs de travaux ;

— et la section de vérification des mémoires qui se compose
de 3 métreurs-vérificateurs et de 3 agents administratifs.

Ces effectifs apparaissent insuffisants lorsqu'il s'agit de contrô-
ler des opérations immobilières sur l'ensemble du territoire
national. Aussi, l'intervention du service a-t-elle été limitée aux
secteurs névralgique! en matière immobilière . Mais la qualité
même du travail effectué par le service d'études techniques fait
que son concours, en dehors même de l'intervention réglemen-
taire des commissions, est de plus en plus sollicité et qu ' il
apparaît impossible qu'il puisse faire face aux obligations avec
les effectifs actuels.

C'est pourquoi il vous est proposé d'accorder pour 1962 un
crédit de 102.000 NF pour la création d'emplois au service
d'études techniques : 3 chargés de mission et 4 agents contrac-
tuels . Cette demande est apparue à votre . commission comme
justifiée, autant par la qualité des résultats obtenus par le
service depuis sa création que par la croissance incessante des
programmes immobiliers du ministère, croissance qui ne peut
aller qu'en s'accentuant dans les prochaines années à la faveur
de la réorganisation des services extérieurs et de l'utilisation
des nouvelles techniques de travail.

L'assistance d' un service d'études sera utile au chef de services
locaux qui ne peuvent assurer seuls le contrôle de l'exécution
des travaux qui vont intéresser la plupart des grandes villes de
France ; elle leur sera d'autant plus utile qu'il aura été procédé
au renforcement de ses services.

Outre les créations d'emplois prévues dans ce budget deux
mesures sont envisagées :

— la consolidation de la situation des membres actuels du
service par une amélioration de leur statut qui permettra
notamment d'ouvrir aux jeunes candidats des perspectives de
carrière honorable dans un service technique de la fonction
publique ;

— la formation technique à long terme de jeunes dessinateurs
et vérificateurs de travaux qui, recrutés comme agents intéri-
maires, s'intégrent dans les emplois budgétaires existants au fur
et a mesure des vacances par le jeu normal des concours prévus
les statuts.

Ces diverses mesures devraient donner à la section d'études
techniques l'équilibre et l'efficacité nécessaires à un service qui
sera, après la mise en place du comité des investissements, un
centre d'information et un instrument de contrôle indispensables
pour les promoteurs d'une véritable politique immobilière au
sein du ministère des finances.

Bien ,que votre commission des finances accepte de dégager
les crédits nécessaires à ce renforcement d'effectifs, elle ne
saurait, en même temps, manquer de faire observer, à la suite
de l'exposé qui précède, que la justification apportée à la mise
en oeuvre d'une procédure supplémentaire révèle l'insuffisance
de celles qui existent à l'échelon interministériel.

II ne faudrait pas que la réforme des méthodes de contrôle
consiste à structurer un service nouveau sans procéder en même
temps à une réforme profonde des structures existantes . Sinon,
la superposition des sûretés prises par l'Etat aboutirait à compli-
quer les procédures par une cascade d ' échelons intermédiaires
et à surcharger la fonction publique sans améliorer pour autant
la qualité des services fournis.

E. — REFORME DES ' EFFECTIFS

Depuis plusieurs années, le budget des services financiers
porte la trace des efforts déployés par le ministère des finances
peur réorganiser ses services.

Ces réformes de structure, dont certaines sont encore en
préparation ou en cours . d'application, intéressent essentielle-
ment les services extérieurs des trois grandes administrations
financières .

Ainsi, une réorganisation des bureaux est progressivement
mise en place sur tout le territoire national par la direction
générale des impôts . Les douanes procèdent à l'installation de
bureaux intérieurs pour faciliter au public les formalités d ' im-
portation ou d'exportation alors que les services extérieurs du
Trésor, imités d'ailleurs par la direction générale des impôts,
tendent à une mécanisation progressive de la plupart de leurs
travaux purement matériels.

Toutes ces réformes ont été décidées pour accroître la pro-
ductivité des services, améliorer leurs rapports avec le public,
niais aussi pour porter remède aux difficultés de recrutement
rencontrées depuis plusieurs années.

S'il est incontestable que, d'ores et déjà, des résultats ont
été obtenus quant à l'amélioration du fonctionnement de l'admi-
nistration, il est non moins évident que les espoirs fondés sur
ces réorganisations pour réduire les effectifs des services finan-
ciers n'ont pas été traduits dans les budgets qui ont été, depuis
trois ans, présentés à votre approbation.

Il convient donc d'examiner les réformes qui intéressent les
administrations financières avant d'aborder les problèmes qui
continuent à se poser pour les personnels de ces administrations.

a) Les réformes.

La modaljté la plus marquante de ces réorganisations consiste
dans la mécanisation d'une partie des tâches matérielles qui
incombent traditionnellement aux administrations financières.
Une part importante des tâches assumées par ces services a été
considérée comme pouvant être effectuée grâce à l'utilisation
de machines modernes, ce qui, tout en assurant un meilleur
rendement, permettrait de stabiliser les effectifs des cadres
d'exécution.

C'est ainsi qu'a été décidée pour les services extérieurs du
Trésor la mise en place de centres mécanographiques dotés éven-
tuellement de matériel électronique . Les opérations de recouvre-
ment pourraient ainsi être centralisées à l' échelon départemental
et être confiées à un service fonctionnant avec des effectifs de
personnel extrêmement réduits. Seules les opérations de recou-
vrement donnant lieu à des opérations contentieuses ou de .
poursuites seraient renvoyées aux agents locaux qui auraient
alors à effectuer pratiquement les opérations matérielles de
recouvrement.

De même, du côté de la dépense, la mise en jeu de machines
du même type, assortie d'une centralisation plus vraisemblable-
ment régionale que départementale, permettrait un traitement
rapide des opérations de dépenses qui sont du domaine de l 'Etat,
celles des collectivités restatant assumées à l'échelon local.

Cette' expérience a commencé dans le courant de cette année
dans quatre départements témoins (deux pour les dépenses et
deux autres pour les recettes).

De même, alors que l'intervention de la mécanographie en
matière de travaux courants d'exécution ressortissant à la direc-
tion générale des impôts a été jusqu'à présent relativement
limitée, une mécanisation géographiquement plus étendue des
tâches de cette administration est envisagée et justifie l'instaI-
lation des ensembles électroniques à bandes magnétiques dont
la location est prévue pour 1962.

L'application des méthodes mécanographiques pourrait se faire
dans deux domaines principaux, taxes sur le chiffre d'affaires et
impôt sur le revenu des personnes physiques, en même temps
que seraient expérimentées les procédures de traitement auto-
matique de l'information pour de nouvelles catégories de tra-
vaux, notamment les travaux relatifs aux anciennes contributions,
les travaux cadastraux, le recouvrement de certaines redevances
domaniales, etc.

Pour l'une et l'autre de ces administrations, cette mécanisation
est considérée comme pouvant pallier, dans une certaine mesure,
les difficultés de recrutement du personnel . C ' est ainsi que M. le
secrétaire d'Etat aux finances déclarait l ' an dernier, à pareille
époque, devant votre commission, que, dans la mesure où cette
expérience se révélerait favorable, il pensait qu'il serait possible
de .stabiliser les effectifs des services extérieurs du Trésor. Il
ajoutait qu ' on pouvait même espérer que, dans l ' avenir, ces
services connaîtraient une certaine déflation de leurs effectifs.

Il est regrettable que, parfois, les conséquences de la mécani•
sation ne soient pas conformes à cette vue optimiste.

Aux réformes dont on envisage l 'application et qui tendent
au développement de l'emploi de machines, s ' ajoutent, en parti-
culier pour les douanes et la direction générale des impôts, des
réformes de structure qu'il convient de résumer schématiquement.

En ce qui concerne les douanes, l'installation traditionnelle des
services douaniers le long des frontières présente certains incon-
vénients pour les usagers en rendant notamment plus lourdes,
compte tenu de la rapidité des transports, les sujétions entraînées
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par l'arrêt systématique des marchandises à la frontière . Depuis
plusieurs années, après étude des courants commerciaux inter-
nationaux et régionaux, des bureaux intérieurs des douanes ont
été ouverts dans les principaux centres de production et de
consommation.

C 'est ainsi qu'ont été créés la direction de Paris-aérodromes,
les bureaux d'Orléans, du Bourget-gare routière, de Valence et
de Tours.

Des études sont également en cours en vue de l ' ouverture,
en 1962, de nombreux bureaux intérieurs.

De son côté, une vaste réorganisation a affecté les services
extérieurs de la direction générale des impôts.

La réorganisation des services de base se traduit par la sup•
pression de doubles emplois des tâches ou des documents, l'orien-
tation des agents de la catégorie A vers le contrôle des impôts à
grand rendement et la réunion des services dans un certain
nombre de centres des impôts où tous les agents qui sont rassem-
blés exercent leur activité dans une circonscription générale
commune.

La réforme des échelons de commandement tend, d'autre part,
à la réunion des services des contributions directes et de l'enre-
gistrement sous une même direction ainsi qu'à la constitution
d'une direction unique des impôts dans les départements de faible
importance . Par ailleurs, se sont constituées des directions régio-
nales qui, outre un rôle de coordination et d'animation, assument
la direction des vérifications générales pour les affaires d'une
certaine imporance.

Pour les échelons de commandement, les réformes sont effec-
tuées sans accroissement des emplois de direction.

Les directions départementales des contributions directes et
de l'enregistrement sont actuellement fusionnées dans huit dépar-
tements . Deux directions départementales uniques sont formées
ou en voie de formation et huit directions régionales de plein
exercice sont d'ores et déjà installées .

	

.
D'autre part, l'administration a regroupé les agents qui assurent

les vérifications générales dans le département de la Seine en
deux directions spécialisées, une direction spéciale d'enquête
étant constituée par ailleurs pour la recherche des renseignements
nécessaires à l'assiette et au contrôle des impôts dans la région
parisienne.

Quant à l'organisation des services de base, elle est actuellement
fixée pour 57 départements ; les nouvelles structures relatives aux
départements restants devant être définies à la fin de l'année
courante . L'organisation particulière du département de la Seine
pourra être mise au point en 1962.

Ainsi la mise en place de 268 centres des impôts entraîne la
suppression de 420 recettes de l'enregistrement et la reconver-
sion de 311 inspecteurs soit aux tâches de contrôle de l' impôt
direct (253), soit aux tâches nouvelles du domaine (58).

Cette organisation a donc permis une diminution de 109 emplois
d'agents du cadre A . Elle permet également pour les contributions
indirectes une réduction de 333 postes dans les services d'assiette
et de recouvrement du chiffre d'affaires. Les emplois ainsi
dégagés sont réutilisés dans les services de vérification.

En l'état actuél de la réorganisation, 86 centres des impôts
fonctionnent ou fonctionneront à la fin de l'année courante.

Parmi les mesures de réorganisation des services qui viennent
d ' être évoquées, certaines ont été bénéfiques pour le contribuable
ou l'usager. Telles sont, par exemple, l'ouverture de bureaux de
douanes intérieurs, et, dans certains cas, la création de centres
fiscaux, en ce qui concerne du moins les contribuables appelés à
avoir des contacts fréquents avec les services extérieurs de la
direction générale des impôts.

Mais ces centres fiscaux aboutissent souvent à éloigner l'admi-
nistration fiscale du contribuable et, dans maintes provinces, il
en résulte pour ce dernier une gène accrue.

Dans ces conditions, la réorganisation de la direction générale
des impôts semble bénéficier davantage au service qu'au rede-
vable de l'impôt.

Une remarque semblable pourrait d'ailleurs' être faite pour
la réforme de l'impôt sur le revenu des personnes physiques inter-
venue en décembre 1959 . Sous le prétexte d'une simglification,
le régime d'imposition des revenus de valeurs mobilières et le
système des crédits d'impôt ont apporté, dans l'établissement des
déclarations annuelles, des éléments de complication quasi
inextricables.

Votre rapporteur estime qu ' il convenait de rappeler au Gouver-
nement l'intérêt qui s'attache, au moins dans l'élaboration d'une
réforme de la législation, à obtenir tout autant une fiscalité claire
et compréhensible qu'une productivité accrue des services,
laquelle d'ailleurs bien que souvent poursuivie nest pas toujours
atteinte.

Quoi qu'il en soit, les récentes réorganisations ont abouti à une
meilleure utilisation des personnels du cadre A . Elles ne semblent
pas en revanche avoir entraîné la moindre économie en ce qui
concerne le personnel d'exécution.

b) Les problèmes de personnel
dans les administrations financières.

Trois points importants seront successivement examinés : l'aug-
mentation incessante des effectifs, les difficultés de recrutement
des personnels du cadre A et l ' utilisatio-' ii personnel.

1 . — L'augmentation incessante des effectifs.

L'attention de votre commission a été attirée par les
créations d'emplois qui vous sont proposées dans le budget des
services financiers pour 1962, en particulier dans les services
extérieurs du Trésor, à la direction générale des impôts . aux
douanes et à l'administration centrale (en ce qui concerne les
emplois liés au développement du programme d'installation des
ensembles électroniques.

Elle avait, en effet, considéré l'an dernier que la mise en
service d'ensembles électroniques à grande puissance devrait
entraîner une économie importante de personnel qui pourrait
avoir sa traduction budgétaire dans la réduction des crédits de
personnels dès 1962. Aussi a-telle examiné avec une particulière
attention la demande de créations de 50 emplois d'agents
programmeurs contractuels.

Elle a néanmoins admis les justifications fournies par l'admi-
nistration à la demande de votre rapporteur.
Il lui est apparu, en effet, inévitable que la mise en service des

ensembles électroniques de gestion, entraîne le recrutement et
la formation de certaines catégories d 'agents spécialisés, béné-
ficiant d'un statut et de conditions de rémunération particuliers.
Votre commission vous propose en conséquence d'accepter ces
créations d'emplois.

De même elle vous propose d 'accepter la création de 850 emplois
d'agent de recouvrement pour les services extérieurs du Trésor
en tenant compte .du fait que la mécanisation de tâches n'en est
encore qu'à sa phase expérimentale alors que les tâches de ce
service 'se sont considérablement accrues depuis 1960 en raison,
principalement, des dispositions réglementaires intervenues en
1960 et 1961 . En effet, en ce qui concerne plus particulièrement
le contrôle financier, de nouvelles tâches ont été confiées à
l'administration du Trésor dans le courant de la présente année.
En matière de sécurité sociale les décrets du 12 mai 1960 et du
11 janvier 1961 ayant confié aux trésoriers-payeurs généraux la
présidence du comité d'examen des comptes des organismes de
sécurité sociale, ces organismes doivent désormais être soumis
à un contrôle annuel alors que ce contrôle n ' était exercé, jus-
qu'à présent, que tous les trois ou quatre ans . D'autre part, en
matière d'enseignement, le décret du 15 mars 1961 confie à
l'administration du Trésor la responsabilité du contrôle financier
de I'aide de l 'Etat à l'enseignement privé.

II en résulte qu'à l'heure actuelle le nombre des organismes
soumis au contrôle des services du Trésor a pratiquement doublé
depuis 1960 et s'élève à 26.665 en 1961.

Cette situation est apparu susceptible de justifier les créations
d 'emplois demandées pour les services métropolitains des-services
extérieurs du Trésor.

En revanche, votre rapporteur a souligné l'apparente incom-
patibilité de la création de 16 emplois pour la mise en place de
deux recettes municipales au Sahara (à Ouargla et Touggourt),
avec les incertitudes juridique et politique qui s 'attachent aux
rapports présents et à venir du Sahara et de la France.

Auss?, votre commission vous propose-t-elle de refuser la
création de ces emplois.

Elle a accepté, d'autre part, la création des 91 emplois d ' agent
de bureau demandées par la direction générale des douanes.

En effet, l'augmentation constante des mouvements de mar-
chandises et de voyageurs à laquelle doit faire face l'adminis-
tration des douanes pose d'importants problèmes de personnel
que cette mesure tend à résoudre . Elle permettrait, notamment,
aux agents des brigades qui ont été jusqu'ici chargés des fonc-
tions d'agents de bureau en raison d'une insuffisance particu-
lièrement critique des effectifs, d'être remis à la place exacte
correspondant aux fonctions qui doivent être les leurs.

En ce qui concerne les créations d'emplois demandées par la
direction générale des impôts, une distinction doit être faite
entre les créations qui intéressent les services des hypothèques et
du cadastre et celles qui sont demandées au profit des autres
services de cette direction générale.
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Les 135 emplois d'agent de constation demandés pour le ser-
vice des hypothèques sont, en effet, destinés à stabiliser un per-
sonnel actuellement rémunéré sur les crédits des travaux à la
tâche . Cette mesure s'inscrit dans le cadre d ' un plan de réorga-
nisation amorcé en 1959 tendant à transformer, à concurrence de
400 à 500, les emplois d'agents temporaires en emplois de titu-
laires . Les difficultés propres de ce service justifient les créations
qui sont proposées pour 1962.

De méme, votre commission a accepté la création de 25 emplois
d'agent de constation pour le service du cadastre en raison de
l'augmentation des tâches qu'entraîne, pour ce service, la réforme
du régime de la publicité foncière . Sensible aux efforts déployés
au cours des dernières années pour combler le retard qui s'était
accumulé dans la traduction cadastrale des opérations de remem-
brement effc^tuées par le génie rural, votre commission estime
indispensable d'accorder au service du cadastre les moyens en
personnels lui permettant de satisfaire à ses obligations.

Elle ,souhaiterait, toutefois, que les travaux de rénovation
cadastrale n'entraînent pas, à l'avenir, de créations nouvelles
d'emplois.

En revanche, votre commission s'est étonnée de la demande
de création de 40 emplois d'agents de constatation justifiée dans
les documents budgétaires par la réorganisation des services
extérieurs de la direction générale des impôts.

De très sérieuses réserves avaient, déjà, été formulées l'an
dernier, au cours de l'examen du budget de 1961, au sujet de
la création de 425 emplois d'agents de constatation. Votre com-
mission s'était abstenue de donner, sur ces créations, un avis
défavorable car cette mesure avait été considérée par elle
comme destinée à parachever l'adaptation des tâches de la direc-
tion générale des impôts aux réformes récemment votées et
M. le secrétaire d'Etat aux finances avait donné verbalement
à votre commission des apaisements à cet égard.

A la demande de votre rapporteur, les explications suivantes
ont été fournies par les services au sujet de la mesure inscrite
dans le budget de 1962.

La réorganisation des services extérieurs de la direction géné-
rale des impôts est caractérisée par le développement des acti-
vités de contrôle et de vérification obtenu grâce à la reconver-
sion d'un certain nombre d'agents du cadre A . Cette situation
demande un accroissement de la collaboration en personnel
secondaire, soit que ce personnel assure une plus grande part
des tâches accessoires, soit qu'il doive faire face aux travaux
matériels ou sema-matériels nouveaux résultant de l'augmenta-
tion des opérations effectuées par les agents du cadre A.

En outre, les enquêtes auxquelles il a été procédé pour déter-
miner la charge des divers services ont révélé que, dans de
nombreux cas, les effectifs du personnel secondaire n 'ont pas
suivi l'alourdissement des travaux que les changements appor-
tés à la législation ou à la réglementation fiscale et économique,
la création de taxes nouvelles, le concours accru à fournir à
d'autres services (construction, collectivité locale, aide sociale)
ont entraîné.

L'administration a donc été amenée à revoir les implantations
de postes d'agent des cadres secondaires dans les services réor-
ganisés dont la mise en fonctionnement est prévue pour 1962.

Au sujet de telles créations d'emplois, M . le secrétaire d'Etat
aux finances avait déclaré, l ' an dernier, devant votre commission,
que la mise en place de cette réorganisation qui se traduit par
de grandes modifications dans les habitudes des agents, devrait
être conduite dans un certain esprit de compréhension et de
facilité et que, de ce point de vue, il était bon de prévoir le
renforcement des personnels d'exécution pour que la réforme,
qu'il s'agisse du cadre A ou des agents de constatation eux-
mêmes, se traduise par une meilleure répartition des tâches.

Votre commission estime, pour sa part, que le renforcement
des moyens en personnel qui peut dans certains cas devoir être
décidé en faveur des centres fiscaux devrait faire appel de pré-
férence à une redistribution géographique des personnels d'exé-
cution plutôt qu'à la création de nouveaux emplois.

C'est pourquoi elle vous propose de refuser la création des
40 emplois d'agents de constatation demandée pour la réorgani-
sation des services extérieurs.

Elle s 'étonne également, comme elle l'avait déjà fait l'an der-
nier, que malgré la mise en application de la réforme fiscale
de 1959, l'accroissement des tâches permanentes des services
des impôts soit évoqué cette année encore pour justifier une
augmentation des effectifs.

Votre rapporteur persiste pour sa part à penser que les résul-
tats de cette réforme ont été aussi décevants pour l 'administra-
tion, sur le plan de simplification, qu'ils l ' ont été pour le contri-
buable .

2. — Les difficultés de recrutement dans le cadre A.

La consultation des statistiques relatives au recrutement des
personnels du cadre A des services extérieurs financiers montre
avec évidence les difficultés rencontrées par ces administrations.

En effet, en particulier depuis 1948, le nombre des candidats
aux concours externes est bien souvent demeuré inférieur au
nombre de places mises au concours . Le cas est particulièrement
net en ce qui concerne la direction générale des impôts, puis-
qu'en 1558, 232 candidats se sont présentés pour 480 places offer-
tes, en 1959 158 candidats pour 400 places et en 19b ;l 162 candi-
dats pour 400 places.

Au cours des années précédentes, et surtout jusqu'ên 1955,
le recrutement à titre externe des inspecteurs élèves était rela-
tivement satisfaisant, avec en moyenne 3 candidats pour une
place . De 1956 à 1960, la situation n'a cessé de se dégrader et,
pour un effectif budgétaire de 15.857 agents, 1 .874 emplois se
trouvaient vacants au

	

octobre dernier.

Le Gouvernement s'était préoccupé de cette situation et, dès
l'an dernier, avait envisagé de prendre des mesures d ' assouplis-
sement temporaire à l'égard des conditions d'accès au concours
d'entrée.

Ces mesures ont été décidées pour le concours de 1961, et,
grâce à un vaste effort de publicité, 422 candidats se sont pré-
sentés pour 400 places offertes 378 d'entre eux ont été déclarés
admis.

Toutefois, l'amélioration constatée ne peut être que passagère
puisqu'ont été admis à faire acte de candidature au concours
qui s'est déroulé dans le courant de la présente année, non seu-
lement ceux qui, d ' après l'ancienne réglementation, pouvaient
se présenter en 1961, mais encore ceux qui n'auraient réuni les
conditions exigées que pour le concours de 1962.

Le problème reste donc posé . II demande que des mesures
plus radicales soient prises pour faire disparaître les raisons
profondes de cette désaffection à l'égard des carrières offertes
par les services extérieurs des finances.

Ces raisons méritent d'être brièvement analysées.
Les nouveaux statuts du cadre A, publiés en 1948, après un

long délai d 'attente, ont été dévalués, dès leur mise en vigueur,
par les dispositions prises en faveur d'autres catégories de fonc-
tionnaires, avec lesquelles les personnels financiers estiment
devoir conserver la parité.

Pour accéder au grade . d'inspecteur, grade du début du
cadre A à la direction générale des impôts ou à la direction
générale des douanes, par exemple, il faut être titulaire d'une
licence et avoir effectué un stage technique de deux ans, sanc-
tionné par deux examens professionnels . Les conditions de recru-
tement des inspecteurs des régies sont donc parfaitement compa-
rables à celles des professeurs licenciés certifiés.

Mais, alors que l'inspecteur des régies peut poursuivre dans
le cadre A, une carrière sa déroulant entre l'indice net 225 et
l'indice net 500, à la condition toutefois de franchir le barrage
sélectif qui lui permet de devenir inspecteur central, les profes-
seurs certifiés bénéficient d'une carrière unique, sans barrage,
entre l'indice net 250 et, depuis 1961, l'indice net 535-550.

Cette disparité des carrières, ressentie parmi les inspecteurs
des régies comme une relative déchéance de leur fonction, a
pour conséquence la chute considérable du recrutement, aussi
bien en quantité qu ' en qualité et un accroissement du nombre
des démissions dans tous les grades (actuellement une par
semaine).

En outre, il faut noter que la fiscalité est devenue une véri-
table science, dont la connaissance et la pratique sont suffisam-
ment appréciées par les entreprises privées pour que celles-ci
puissent offrir aux agents de cette spécialité qu' elles emploient
des rémunérations très supérieures à celles que l 'Etat accorde
aux inspecteurs des régies . Leur métier est cependant de plus
en plus difficile, en raison de la complexité croissante de la
législation fiscale.

Les inspecteurs des régies constatent, d'autre part, que cer-
tains fonctionnaires du cadre A d'autres ministères peuvent
exercer parallèlement à leur activité professionnelle des activités
rémunérées (tel est le cas des enseignants ou des agents des
ponts et chaussées), alors que les fonctionnaires des finances
savent qu'ils ne peuvent mettre leurs connaissances qu'à la dis-
position de l'Etat.

Toutes ces raisons créent actuellement dans ce corps, un
désarroi grandissant qui ne peut, à terme, qu'être préjudiciable
aux intérêts de l 'Etat.

La fonction qu'ils exercent est une des plus importantes dans
un régime de stabilité où les ressources budgétaires proviennent
en presque totalité de l'impôt .
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Aussi, votre rapporteur estime qu'il serait nécessaire d'assurer
à ceux qui l'exercent tout ce qui permet d'exiger d'eux autorité
et compétence . Le Gouvernement serait bien avisé de ne pas
tarder davantage à reviser les conditions statutaires de fonc-
tionnaires dont la probité et le dévouement peuvent être encore
cités en exemple.

3- - L'utilisation du personnel.

L'accroissement constant des effectifs des cadres d'exécution,
de même que les difficultés de recrutement des personnels du
cadre A des services extérieurs financiers, conduisent à se poser
une troisième question qui est celle de savoir si ces différents
personnels sont utilisés d'une manière convenable.

Le gonflement des crédits destinés à rémunérer les travaux
à la tâche souligne la tendance des administrations financières
à limiter le nombre des emplois de titulaires en recrutant des
agents temporaires.

En fait, ces auxiliaires sont, bien souvent, employés de façon
régulière et occupent des emplois permanents.

Il semble qu'à cet égard les prescriptions de la loi du 3 avril
1950 n'aient pas été très scrupuleusement respectées, l'appel
trop massif à des personnels recrutés à titre précaire constituant
une pratique critiquable.

Votre rapporteur souhaiterait que le Gouvernement prenne
conscience du problème social posé par ces agents à qui aucune
promotion interne n'est offerte et qui ne peuvent bénéficier
du régime général des retraites de l'Etat.

Outre cette utilisation des personnels à des taches qui ne
sont pas exactement les leurs, votre rapporteur tient à souligner
le mauvais emploi qui résulte du manque de mobilité des agents
des cadres d'exécution.

L'implantation géographique de ces personnel est loin de cor-
respondre à la répartition, sur le territoire métropolitain, des
tâches que devront réellement assumer •les services extérieurs.
Il semble, à cet égard, que les administrations financières aient
eu trop tendance, lorsque le besoin s'en faisait sentir, à créer
des emplois dans les postes où l'accroissement des travaux
était partictlièrement sensible plutôt que de faire appel aux
personnels insuffisamment employés d'autres régions de France.

Il est vrai que de nombreuses considérations sociales, jointes
au faible niveau des rémunérations et aux difficultés de loge-
ment, entravent considérablement une véritable mobilité des
agents d'exécution.

Enfin, il est difficile d'aborder, dans le cadre limité d'un
rapport budgétaire, le problème de 1:utilisation des fonctionnaires
au niveau de leurs capacités. Le problème est cependant des
plus importants en une période où notre pays va devoir faire
face à des tâches nouvelles sur le plan économique.

A cet égard, il est essentiel que l'élite de la fonction publique
soit véritablement mise au service de l'économie . Pour ne citer
qu'un exemple de cette orientation nécessaire, on comprendrait
mal que le ministre (les finances, qui dispose (l'un corps remar-
quable de comptables supérieurs, ne les associe pas étroitement
aux tâches d'expansion régionale . Au contact des réalités finan-
cières, très avertis des possibilités locales, les trésoriers géné-
raux sont en mesure, si on leur en confie la mission, et si on
leur en donne les moyens, non seulement .de faire bénéficier de
leur expérience financière les grandes entreprises de développe-
ment régional mais aussi de jouer un rôle moteur dans la mobili-
sation des ressources nécessaires à leur exécution.

Il semble souhaitable, en effet, qu'ils puissent prendre une place
plus active au développement économique régional à la fois au
stade de l'élaboration des plans et à celui de leur exécution.

Leur vocation financière parait les désigner tout particulière-
ment pour assurer la bonne exécution des programmes qui
dépendent, en définitive, de la possibilité de dégager les ressour-
ces financières nécessaires.

La Caisse des dépôts et consignations, pour être au contact
de la réalité économique, a cru devoir décentraliser des services
en pi ovine . Le trésorier-payeur général pourrait faciliter l'in-

formation des industriels et des collectivités locales en matière
de crédit et, le cas échéant, coordonner la réunion et l'emploi
des moyens financiers. alors qu'il ne joue actuellement que le
rôle d'un régulateur comptable de la sincérité des opérations.

Il serait donc souhaitable d'intégrer à la dynamique du pays
des fonctionnaires de haut rang dont les capacités ne sont pas
utilisées, pour l'instant, à leur seuil de rentabilité.

II est d'autant plus nécessaire que des hommes particulière-
ment au courant des réalités provinciales soient appelés à parti-
ciper à la politique d'aménagement du territoire que cette der-
niére doit davantage mettre l'accent sur une extension raison-
nable des entreprises locales que sur le déplacement d'entreprises
en provenance de la région parisienne.

Les difficultés de recrutement rencontrées depuis plusieurs
années témoignent de la crise qui sévit dans les administrations
financières.

Elles ne rendent que plus appréciable le dévouement dont font
preuve les agents cle tous grades et la loyauté des services qu'ils
rendent à la collectivité.

Votre rapporteur tenait à leur rendre cet hommage . Il ne vou-
drait pas toutefois que les qualités de ce personnel fassent oublier
la nécessité d'adapter les méthodes et de réformer certaines struc-
tures de leur administration.

II ne faudrait pas davantage que les améliorations concernant
l'installation des services financiers, leur équipement, les condi-
tions d'utilisation de leurs personnels et là législation fiscale
qu'ils sont chargés d'appliquer ne soient apportées qu'au seul
profit de l'administration.

Le contribuable est en droit d'attendre de la réorganisation
des services et des réformes du régime fiscal, une réelle simpli-
fication de ses obligations, une meilleure information sur ses
droits et ses devoirs et, en fin de compte, une amélioration de
ses relations avec les administrations financières.

Conclusion.

Votre rapporteur se plait à reconnaître les efforts traduits dans
le budget de 1962 des services . financiers, une meilleure instal-
lation des services et en faveur des personnels du cadre B (contrô-
leurs et techniciens) qui ont bénéficié de réformes statutaires en
application du décret du 27 février 1961.

II constate néanmoins que ce budget présente, comme celui
de l'année précédente, les caractéristiques d' un budget de tran-
sition, dans le double domaine de l'organisation des administra-
tions financières et des moyens mis en oeuvre par les services.

On y voit, en effet, coexister un renforcement des effectifs et
le développement de la mécanisation, dont les effets ne semblent
pas devoir être perceptibles avant quelques années.

Dans ces conditions, si les réorganisations administratives et
la mise en service de puissants ensembles électroniques n'abou-
tissent pas, dans les années à venir, à une économie de personnel
supérieure aux besoins qui résulteront de l'incessant accroisse-
ment des tâches nies administrations financières, les prochains
budgets risquent de présenter le même caractère que le budget
de 1962.

Aussi est-il apparu que, seule une enquête précise, menée par
le comité d'enquête sur le coût et le rendement des services
publics permettrait d'établir si ces réformes ont ou non une
influence favorable sur l'importance des effectifs de ee départe-
ment.

Votre rapporteur estime que l'hiport .Ince du problème évoqué
justifie qu'une telle enquête soit menée afin d'améliorer l'infor-
mation du Parlement sur les données de ce budget.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent et sous réserve
des amendements qu'elle présente sous les numéros 63 et 64 en
vue de la suppression des crédits demandés pour la création de
seize emplois au Sahara et de quarante emplois d'agent de consta-
tation à la direction générale des impôts, votre commission vous
propose d'adopter le budget des services financiers.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances

du vendredi 10 novembre 1901 ainsi que les rapports et avis annexés.

l sé,inre : page 4313 . — 2'' sénnee : page 4335 . — Tt,ippurts et avis : pile 4365.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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